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AVANT-PROPOS 

L’emploi des jeunes constitue aujourd’hui l’un des défis majeurs les plus pressants pour les 
pays en développement, en particulier dans les contextes à forte croissance démographique, 
à économie informelle dominante et à vulnérabilités multiples. Face à ce constat, l’agriculture 
et l’agroalimentaire se révèlent être des secteurs stratégiques, porteurs d’emplois, de richesse, 
de stabilité sociale et de souveraineté alimentaire. 
Dans de nombreux pays africains, y compris au Sahel, les jeunes représentent plus de 60 % 
de la population. Pourtant, ils sont les premiers touchés par le chômage, le sous-emploi et 
l’exclusion économique, en particulier en milieu rural. Ce paradoxe s’explique en grande partie 
par la faible attractivité perçue du secteur agricole, le manque de mécanismes d’appui 
efficaces, l’accès limité aux ressources productives, aux financements et aux compétences 
adaptées aux exigences des marchés. 
Et pourtant, les chaînes de valeur agricoles et agroalimentaires offrent un potentiel immense 
de transformation économique, à condition d’y intégrer pleinement les jeunes. Des 
opportunités existent tout au long des maillons de production, de transformation, de 
conservation, de commercialisation et de services agricoles. Pour les saisir, il est impératif de 
repenser l’approche de l’emploi rural en misant sur une vision structurée, inclusive et durable. 
Promouvoir un emploi décent dans ces secteurs, c’est garantir aux jeunes un travail productif, 
sûr, rémunérateur, socialement reconnu, et porteur de perspectives. C’est aussi renforcer leur 
pouvoir d’agir en tant qu’acteurs économiques, sociaux et environnementaux du 
développement territorial. Cela suppose des politiques publiques cohérentes, un engagement 
fort des acteurs privés et communautaires, et une mobilisation conjointe des ressources autour 
d’objectifs clairs. 
Cet effort stratégique vise ainsi à transformer les systèmes agroalimentaires en moteurs 
d’inclusion, de résilience et de prospérité partagée, en mettant la jeunesse au cœur des 
dynamiques économiques rurales. Il constitue un levier essentiel pour répondre aux 
aspirations des jeunes, consolider la paix, lutter contre l’exode et construire une agriculture 
moderne, durable et créatrice d’emplois dignes. 
Ainsi en initiant la Stratégie de Promotion de l’Emploi Décent des Jeunes dans l’Agriculture et 
l’Agroalimentaire le Ministère de l’Agriculture et de l’Elevage s’inscrit dans cette dynamique de 
transformation. Il répond à la nécessité urgente de doter le pays d’un cadre stratégique 
cohérent, opérationnel et ancré dans les réalités locales, capable de catalyser les opportunités 
d’insertion professionnelle des jeunes dans les chaînes de valeur agricoles, sylvicoles, 
halieutiques et horticoles (ASPH). 
Cette stratégie s’appuie sur une analyse approfondie des défis structurels de l’employabilité 
des jeunes, des potentialités du secteur ASPH, ainsi que des expériences et leçons apprises 
des initiatives antérieures. Elle propose une approche intégrée et inclusive, articulée autour 
de piliers fondamentaux tels que la formation et le renforcement des compétences, l’accès aux 
financements et aux services d’appui, la promotion de l’entrepreneuriat des jeunes, et la 
coordination efficace des acteurs publics, privés et communautaires. 
En formulant cette stratégie, le MAGEL ambitionne non seulement de créer des opportunités 
économiques viables pour les jeunes, mais aussi de contribuer à la sécurité alimentaire, à la 
stabilisation des zones rurales, et à la résilience des systèmes agroalimentaires. 
Ce document de Stratégie et son plan d’actions, constituent une base de référence pour 
l’action collective, la mobilisation des ressources, et le pilotage coordonné des interventions 
en faveur de l’emploi des jeunes dans les secteurs porteurs de croissance. Il traduit une 
volonté politique affirmée de mettre la jeunesse au cœur du développement rural durable, et 
de bâtir un avenir plus prospère, inclusif et résilient pour les générations présentes et futures. 

 
Ministre de l’Agriculture et de l’Elevage 

 
Colonel Mahaman ELHADJI OUSMANE  
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RESUME  
L’étude commandée dans le cadre du PAPEJ2A s’inscrit dans une dynamique d’amélioration 

de l’emploi des jeunes dans le secteur agricole et agroalimentaire au Niger. Elle a été financée 

par la Banque Africaine de Développement à travers le pilier III de la Facilité d’Appui à la 

Transition (FAT), avec pour objectif principal de dresser un état des lieux de l’emploi et de 

l’employabilité dans le secteur ASPH, d’identifier les principaux défis, d’explorer les 

opportunités, puis de proposer une vision stratégique accompagnée d’un plan d’action 

opérationnel en faveur des jeunes de 15 à 35 ans. 

L’étude a été conduite entre décembre 2024 et mars 2025 selon une méthodologie rigoureuse 

et participative. Après une phase de cadrage entre le commanditaire et le bureau d’étude, une 

revue documentaire approfondie a été menée, suivie d’un inventaire des acteurs publics, 

privés et associatifs intervenant dans le domaine. L’analyse a porté sur leur efficacité, les 

contraintes systémiques rencontrées, notamment pour les jeunes et les femmes, ainsi que les 

opportunités susceptibles d’être exploitées. L’ensemble du processus a été construit de 

manière inclusive, en favorisant l’expression des jeunes et des groupes souvent marginalisés 

dans les politiques publiques. 

Les résultats du diagnostic confirment que le secteur agricole, sylvopastoral et halieutique est 

le premier pourvoyeur d’emplois au Niger, mais il reste marqué par une faible productivité, une 

vulnérabilité extrême aux changements climatiques et une grande précarité. La forte 

croissance démographique, combinée à l’insécurité alimentaire persistante, à la dégradation 

des ressources naturelles et à la pauvreté rurale, renforce la nécessité d’intervenir de façon 

structurée. Le taux de chômage chez les jeunes est élevé, et les revenus des producteurs 

demeurent faibles, avec une majorité vivant sous le seuil de pauvreté. 

Malgré ce tableau préoccupant, plusieurs opportunités émergent. Le Niger dispose d’un 

important potentiel en ressources naturelles, notamment en terres cultivables, en ressources 

pastorales et en eaux douces, ce qui ouvre des perspectives dans l’agriculture irriguée, 

l’élevage, la pêche et l’aquaculture. Par ailleurs, la dynamique de transformation 

agroalimentaire commence à prendre forme avec l’émergence d’initiatives portées par des 

jeunes entrepreneurs. Le pays bénéficie aussi d’un cadre politique favorable, avec des 

politiques et lois soutenant l’emploi des jeunes, ainsi que de partenariats techniques et 

financiers qui peuvent être mobilisés pour appuyer les actions à venir. L’amélioration des 

dispositifs de formation professionnelle, l’accès croissant aux technologies, le développement 

de la finance rurale et l’évolution des marchés alimentaires constituent également des leviers 

à exploiter. 

Sur la base de ce diagnostic, une stratégie nationale pour l’emploi décent des jeunes dans le 

secteur de l’agriculture et de l’agroalimentaire a été proposée. Elle repose sur cinq axes 

majeurs. Le premier axe vise à renforcer la gouvernance et la coordination des interventions 

en matière d’employabilité des jeunes. Le deuxième axe s’attache à améliorer la formation et 

le développement des compétences, en mettant l’accent sur l’enseignement et la formation 

techniques, professionnels et agricoles (EFTPA). Le troisième axe est centré sur l’accès des 

jeunes aux financements, aux facteurs de production, aux innovations et aux technologies. Le 

quatrième axe porte sur la création et la promotion d’emplois décents à travers le 

développement de l’entrepreneuriat agricole et de l’auto-emploi. Enfin, le cinquième axe 

concerne la valorisation, la transformation et la sécurisation des productions du secteur ASPH, 

avec pour objectif de générer des revenus durables pour les jeunes. 

La mise en œuvre de cette stratégie s’appuie sur un plan d’action détaillé, précisant les 

mesures à prendre, les résultats attendus, les rôles des acteurs, les partenariats à mobiliser 

ainsi que les besoins de financement. Elle vise à transformer durablement les systèmes 

agricoles et alimentaires du Niger, à renforcer la résilience des jeunes face aux multiples 

vulnérabilités et à accélérer le développement économique et social du pays à travers une 

insertion massive et productive des jeunes dans le secteur ASPH. 
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INTRODUCTION  

La question de l’employabilité des jeunes ruraux, hommes et femmes, dans les chaînes de 

valeur agricoles, sylvicoles, pastorales et halieutiques (ASPH) est au cœur des priorités du 

gouvernement nigérien, notamment dans le cadre de la Vision du Président de la République 

pour la souveraineté économique. Ces priorités incluent : (i) le développement des filières à 

fort potentiel pour la souveraineté alimentaire ; (ii) la transformation agroindustrielle à travers 

des pôles agropastoraux spécialisés ; (iii) l’appui à l’écoulement des produits et à la 

commercialisation ; (iv) la réforme du financement agricole ; (v) l’utilisation des TIC pour 

améliorer la performance du secteur. 

Sur le plan international et régional, l’OIT et l’ONU (ODD 8) promeuvent l’emploi décent pour 

tous. Au niveau africain on note le chômage élevé des jeunes, la faible adéquation 

formation/marché du travail, une agriculture informelle et l’insécurité alimentaire. 

Au niveau régional et sous-régional, il convient de constater un manque d’infrastructures 

adéquates, l’existence des conflits armés et crises économiques, ainsi que l’instabilité politique 

limitant l’accès des jeunes à l’emploi. 

En Afrique de l’Ouest, avec plus de 100 millions de jeunes (218 millions attendus en 2050), 

l’enjeu est critique. Chaque année, plus de 22 millions de jeunes arrivent sur le marché du 

travail. Le chômage massif des jeunes expose la région à des risques de violence, migration 

clandestine et instabilité. Pourtant, les jeunes représentent une opportunité majeure pour le 

développement, s’ils accèdent à des emplois stables et décents. 

En outre la Problématique de fond est que la promotion de l’emploi des jeunes dans les ASPH 

est une problématique complexe nécessitant une approche intégrée et multisectorielle. Cela 

implique : (i) des politiques ciblées ; (ii) l’accès aux ressources, formation et services ; (iii) 

l’appui à l’entrepreneuriat jeune ; (iv) les partenariats publics/privés/société civile. 

En réponse à cette problématique des stratégies sont mises en œuvre ; et on peut citer entre 

autres : (i) la BAD (Banque africaine de développement) avec la stratégie « Jobs for Youth in 

Africa » (2016–2025), visant 25 millions d’emplois jeunes, avec des programmes comme 

ENABLE Youth, TAAT, SAPZ. Mise en avant de l’entrepreneuriat, chaînes de valeur, 

financement adapté, inclusion numérique ; (ii) la FAO avec la stratégie centrée sur l’insertion 

des jeunes dans les systèmes agroalimentaires, avec une approche axée sur l’agriculture 

numérique, la formation, l’autonomisation des femmes, et les chaînes de valeur vertes. 

Pour le Niger c’est le projet PAPEJ2A, du Ministère de l’Agriculture et de l’Élevage, financé 

par la BAD via la Facilité d’Appui à la Transition (FAT), qui a lancé l’élaboration d’une stratégie 

nationale inclusive accompagnée d’un plan d’action opérationnel pour promouvoir l’emploi 

décent des jeunes dans l’agriculture et l’agroalimentaire. 

Le présent rapport qui fait l’économie du contenu de la stratégie et de son plan d’actions, est 

subdivisé en parties ainsi déclinées : 

☞ Contexte et justification ;  

☞ Rappel des Objectifs, de la Méthodologie et des Travaux Effectués ;  

☞ Diagnostic de la Promotion de l’Emploi Décent des Jeunes dans l’Agriculture et 

l’Agroalimentaire au Niger ;  

☞ Stratégie Nationale pour la Promotion de l’Emploi Décent des Jeunes dans 

l’Agriculture et l’Agroalimentaire ; 

☞ Plan d’action de mise en œuvre de la Stratégie. 
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I. CONTEXTE    

1.1. Contexte global 

 Le plein emploi est une ambition universelle. Les effets de la COVID-19 ont bouleversé cette 

ambition, en aggravant le chômage mondial (400 millions d’emplois perdus en 2020 selon 

l’OIT), forçant les pays à repenser leurs stratégies. L’Afrique, continent jeune (plus de 60 % 

de la population a moins de 25 ans)1, voit son avenir reposer en partie sur la transformation 

de l’agriculture. 

1.2. Situation spécifique du Niger 

Le Niger fait face à plusieurs défis : Sécurité, gouvernance, capital humain et valorisation des 

chaînes de valeur ASPH, Dégradation environnementale et effets climatiques, Pression 

démographique (plus de 26 millions en 2025 ; +80 % en milieu rural)2, Exode rural croissant, 

mais désir le maintien des jeunes en milieu rural si les conditions sont améliorées. 

Malgré de nombreux projets et politiques initiés, les résultats restent mitigés. Le secteur 

agricole, moteur de l’économie (40 % du PIB, 80 % de la population active), doit être 

transformé en source d’emplois décents. 

II. JUSTIFICATION  

2.1. Initiatives passées 

Des dispositifs ont été mis en place : (i) Centres de formation professionnelle (publics/privés) ; 

(ii) Sites Intégrés de Formation Agricole (SIFA) ; (iii) Centres de Formation aux Métiers ; (iv) 

Programmes de mentorat, incubateurs, soutien à l’auto-emploi et micro-entreprises. 

2.2. Limites observées 

Malgré ces efforts, l’impact reste limité à cause de : (ii) Faible coordination inter-

institutionnelle ; (iii) Inadéquation formation / marché ; (iv) Accès limité au financement et aux 

autres facteurs de production ; (v) Absence de stratégie nationale spécifique à l’emploi des 

jeunes dans l’agriculture et l’agroalimentaire. 

2.3. Besoin d’une nouvelle stratégie 

D’où la nécessité d’une stratégie nationale cohérente accompagnée d’un plan d’action 

opérationnel pour : (i) Améliorer l’insertion professionnelle ; (ii) Mieux structurer les 

interventions ; (iii) Mobiliser les financements adéquats. 

III. CONTEXTE SOCIODÉMOGRAPHIQUE DU NIGER 

3.1. Jeunesse nombreuse 

Le Niger a une forte population de jeunes, 50 % ont moins de 15 ans avec une croissance 

rapide (3,9 % par an)3. Ce qui induit une forte pression sur le marché de l’emploi. 

 
1 FAO, 2018, Forum SAN. 

2 INS, Projection RGP 2012-2024 

3 INS, RGP 2012 
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3.2. Problèmes clés 

✓ Éducation faible (notamment des filles) ; 

✓ Chômage élevé, dominance du secteur informel ; 

✓ Exode rural, fragilisation du tissu social agricole. 

3.3. Opportunités 

✓ Potentiel entrepreneurial important ; 

✓ Engagement croissant des jeunes dans les initiatives citoyennes ; 

✓ Ressources naturelles et touristiques importantes ; 

✓ Besoin d’encadrement, formation et financement pour les jeunes porteurs d’idées. 

 

IV. RÔLE DU SECTEUR AGRICOLE 

Au Niger le secteur agricole joue un rôle socioéconomique de premier rang. 

4.1. Agriculture 

Elle contribue à hauteur de 40 % du PIB et occupe 80 % de la population active. On note des 

cultures vivrières (mil, riz, sorgho…) et cultures de rente (arachide, sésame…). 

Défis : climat, accès à l’eau et aux intrants, infrastructures faibles. 

4.2. Élevage 

87 % des Nigériens s’y adonnent, et il contribue à hauteur de 25 % du PIB agricole, puis 

représente 62 % des exportations agro-pastorales. 

Défis : maladies animales, faible couverture sanitaire, peu d’unités industrielles. 

4.3. Pêche et pisciculture 

Cette branche est caractérisée par des ressources halieutiques sous-exploitées, une faiblesse 

des techniques, d’infrastructures, d’encadrement et de financement. Mais représente un fort 

potentiel pour les jeunes (pisciculture, transformation, commercialisation). 

4.4. Agroforesterie et Produits Forestiers Non Ligneux (PFNL) 

✓ Produits forestiers non ligneux (moringa, baobab, gomme arabique…), 

✓ Enjeux environnementaux (lutte contre désertification et la désertisation), 

✓ Opportunités : transformation locale, entrepreneuriat vert, filières inclusives pour les 

jeunes. 

V. OPPORTUNITÉS STRATÉGIQUES POUR LES JEUNES 

☞ Formation professionnelle ciblée (notamment dans les zones rurales), 

☞ Accès au financement (microcrédit, subventions), 

☞ Insertion dans les chaînes de valeur (production, transformation, distribution), 

☞ Entrepreneuriat agricole, halieutique et agroforestier, 

☞ Appui technique, encadrement et suivi post-formation. 

 

VI. LE PROJET PAPEJ2A 

6.1. Origine  

Projet financé par la BAD via la Facilité d’Appui à la Transition (FAT), lancé en 2022 et prolongé 

jusqu’en 2026. 
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6.2. Objectifs : 

☞ Élaboration d’une stratégie nationale + plan d’action ; 

☞ Mobilisation de ressources pour leur mise en œuvre ; 

☞ Renforcement des capacités des acteurs ; 

☞ Création d’un Centre d’Excellence à Kollo. 

6.3. Composantes du projet 

1. Élaboration et vulgarisation de la stratégie et du plan d’action ; 

2. Renforcement des capacités des acteurs ; 

3. Mobilisation des ressources pour mise en œuvre ; 

4. Fonctionnement de l’unité de gestion du projet. 

6.4. Résultats attendus 

L’un des principaux résultats attendus de ce projet est : l’élaboration d’une Stratégie Nationale et 

d’un Plan d’Actions en matière de promotion d’emploi des jeunes (hommes et femmes) et 

d’entrepreneuriat dans les secteurs de l’Agriculture et de l’Agro-alimentaire, objet de la présente 

prestation. 

6.5. Objectifs de l’étude 

L’objectif général de la consultation est d’élaborer une stratégie pour la promotion des 

emplois décents et l’entrepreneuriat chez les jeunes dans les secteurs Agricole et Agro-

alimentaire et son Plan d’Actions National (PAN). 

6.6. Démarche méthodologique  

Après la mise en orbite concertée de l’étude entre le commanditaire et le consultant, les 
grandes étapes ont consisté à : 

☞ Établir un inventaire des acteurs (institutions, ONG/AD, opérateurs privés, 

organisations des producteurs, projets et programmes ciblant l’emploi des jeunes, 

femmes et hommes, dans le domaine de l’Agriculture et de l’Agro-industrie sur divers 

plans (formation, financement, conseil, insertion, incubation, suivi …) et maillons des 

chaines de valeur ASPH (production, commercialisation, transformation, 

conservation, etc.) ; 

☞ Examiner leur efficacité à la lumière des évaluations existantes ; 

☞ Identifier les contraintes qui entravent l’accès des jeunes notamment des jeunes 
femmes à un emploi décent dans le domaine de l’agriculture et de l’agroalimentaire ; 

☞ Identifier les opportunités et les besoins pour la promotion de l’emploi des jeunes, 
femmes et hommes, dans l’agriculture et l’agroalimentaire au Niger ; 

☞ Articuler une vision basée sur les enjeux et défis avant de dériver la stratégie et son 
Plan d’actions.  

La mise en œuvre de la mission a été guidée par les principes garantissant l’atteinte des 

objectifs de la mission :  

✓ Une démarche opérationnelle privilégiant le recueil des données/informations 

relatives à la revue documentaire et à la collecte de données auprès d’acteurs 

identifiés. L’analyse critique de ces informations primaires, a permis de rendre les 

résultats aussi fiables que possible. D’un point de vue opérationnel, quatre (4) 

principales phases ont rythmé notre mission : (i) Préparation ; (ii) Conduite de la 

mission de collecte d’informations/données ; (iii) Traitement/analyse des informations 



 

Page 6 sur 129 
 

collectées et rédaction draft de la stratégie ; (iv) Validation de la stratégie et sa 

finalisation avec son plan d’actions chiffré ; 

✓ Une approche participative et inclusive avec les parties prenantes à la 

problématique, a permis de les impliquer davantage pour mieux apprécier la pertinence 

des objectifs et d’évaluer les contraintes et atouts, pour les intégrer dans les analyses. 

Cette démarche nous a permis de prêter une oreille attentive aux préoccupations des 

différentes parties prenantes et d’assurer leur collaboration et de faire le point sur les 

nombreuses attentes omises.    

Ainsi la pluralité des points de vue a été prise en compte, ce qui a permis d’intégrer le maximum 

d’entités et d’acteurs.   

Pour les nécessités de l’étude les actions et investigations suivantes ont été menées : (i) 

Enquêtes exploratoires sur les besoins en main-d'œuvre qualifiée et les compétences requises 

dans le secteur agro-alimentaire ; (ii) Evaluation des besoins en renforcement des capacités 

techniques, ressources financières et infrastructures de productions ; (iii) Evaluation des 

besoins en organisation et structuration des organisations des producteurs pour encourager 

l'innovation et l'auto-emploi des jeunes; (iv) Evaluation des opportunités de Partenariats avec 

des entreprises locales pour favoriser l'intégration des jeunes dans les chaînes de valeur) ; (v) 

Evaluation des opportunités de Création de Centres de Ressources (Mise en place de 

plateformes d'informations et de soutien pour les jeunes Agriculteurs, incluant l'accès à des 

outils numériques et des ressources financières), en s’inspirant de l’expérience de la SNV du 

Projet Innovations Digitales pour les Agropasteurs du Niger (IDAN), qui a développé une 

plateforme de services dénommée GARBAL; (vi) Proposition de programme de suivi et 

évaluation continu de la mise en œuvre du Plan d’Action de la Stratégie (Réalisation 

d'évaluations régulières pour mesurer l'impact des interventions et ajuster les stratégies en 

continu pour garantir l'efficacité des actions). 

Les travaux effectués jusqu'à présent constituent une base solide pour instaurer des emplois 

décents pour les jeunes dans le secteur agricole et agro-alimentaire au Niger. En continuant 

à impliquer les parties prenantes et à prioriser les besoins des jeunes, il sera possible de 

promouvoir durablement des emplois décents dans le secteur de l’Agriculture et 

l’Agroalimentaire. 

 
Figure 1: Schéma synthétique de la conduite de la prestation 

 

Source : Etude Stratégie Emploi Décent des Jeunes PAPEJ2A 
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6.7. Travaux effectués  

La présente revue a été bâtie sur une approche qualitative et participative fondée sur une série 

de consultations auprès des parties prenantes clés en charge des questions d’emploi des 

jeunes d’une part, mais aussi des jeunes bénéficiaires et des représentants des organisations 

de jeunes d’autre part.  

6.7.1. Revue documentaire des politiques, des Stratégies, des Plans d’Actions et des 

Programmes/Projets 

Les informations sur les divers textes adoptés, les documents stratégiques élaborés et 

adoptés et les mesures prises lors de la conception ou de la mise en œuvre des programmes, 

ont été recherchés au niveau de multiples sources, mais aussi les résultats issus des études 

et recherches récentes sur la thématique, ont été capitalisées.  

6.7.2. Collecte des données sur le terrain 

Elle a permis de saisir les informations sur la mise en œuvre réelle des programmes et 

politiques d’employabilité des jeunes et d’évaluer leur efficacité en termes de pertinence et 

d’utilité pour les bénéficiaires. Ces échanges avec les acteurs du terrain ont permis de capter 

les meilleures pratiques, les innovations qui ont contribué aux succès et les leviers de politique.  

Compte tenu de la diversité des acteurs des chaînes de valeur Agro-Sylvo-Pastorales et 

Halieutiques, la collecte de données quantitatives a été réalisée au niveau de 4 régions, en 

l’occurrence :  

☞ la région de Dosso ;  

☞ la région de Maradi ;  

☞ la région de Tahoua ; 

☞ la région/Communauté urbaine de Niamey.  

Le choix de ces régions a été surtout guidé par leur facilité d’accès et la concentration des 

partenaires et acteurs, mais aussi leur particularité (urbaine à caractère industriel, semi-

industriels, agricoles, etc.). 

Dans le cadre du travail de terrain, la mission a échangé avec les acteurs et animateurs des 

structures de formation professionnelle (Centres de Formation Professionnelle et Technique, 

Centres de Formation aux Métiers et Sites Intégrés de Formation en Agriculture) et des 

entreprises gérées par des jeunes ruraux. Elle a également réalisé des entretiens avec 

plusieurs institutions concernées par la problématique de l’emploi des jeunes ruraux (CRA, 

Directions régionales déconcentrées, ANPE, CCIN, Centre de Gestion Agréée, Société civile, 

Conseils des jeunes, FAFPA, Incubateurs, ONG).  

6.7.3. Echantillonnage 

Compte de la diversité des acteurs et la complexité de faire un échantillonnage par type 

d’acteurs, les investigations ont visé prioritairement les Ministères qui sont au centre de la 

thématique, les Coopérations Bilatérales et Multilatérales, les Banques et autres institutions, 

l’Encadrement et accompagnement, les Réseaux des jeunes transformateurs, les 

Organisations de producteurs, les Réseaux des femmes transformatrices, les Projets et 

Programmes de développement, les Privés, les Incubateurs, les Centres de formations 

professionnelles, les Syndicats du secteur, les Organisations de jeunes (non scolarisés, 

déscolarisés, diplômés, etc.), les ONG nationales et internationales, les Personnes 

Ressources ainsi que d’autres Institutions.  Il s’agit d’une vaste palette d’interlocuteurs et 
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d’interlocutrices, mais l’option permet de trianguler les masses d’informations et par 

conséquent de crédibiliser les résultats des enquêtes.  Le tableau 1 en dégage le profil. 

6.7.4.  Outils de collecte de données 

Trois types d’outils sont utilisés : des questionnaires tenant compte des missions de l’acteur 

dans la problématique de l’employabilité des jeunes et la promotion des entreprises avec des 

parties-prenantes clés du niveau central, un questionnaire plus général pour les acteurs des 

régions et un questionnaire adressé à des groupes de discussions construits autour des 

jeunes, y compris les handicapés, les vulnérables.  

6.7.5. Traitement des données et élaboration du rapport de l’étude 

Le traitement a été manuel avec Word, Powerpoint, MindManager, iGRAFX et Excel.  

Cette phase nous a permis de faire le point sur : (i) Le profil des acteurs ; (ii) Les Priorités 

d’interventions pour les jeunes par région visitée ; (iii) les principales activités exercées par les acteurs 

ruraux ; (iv) les projets et programmes ayant développé des initiatives au profit des jeunes ; (v) la 

population et sa répartition ; (vi) les principales activités de production (agriculture, élevage, pisciculture, 

pêche, agroforesterie) ; (vii) les principales contraintes, défis et opportunités. 

6.7.6. Principales limites de la démarche suivie  

Sans altérer les résultats de l’étude, un certain nombre d’écueils sont quand même à relever 
en ce qui concerne la collecte des données, qui ont pu allonger les démarches, donc le temps, 
les coûts, et également alourdi les procédures. Il s’agit principalement des difficultés d’avoir 
des rendez-vous avec les acteurs, les activités de fin d’année et de celles de programmation  
de la nouvelle année qui mobilisent les responsables de structures ; la diversité et la dispersion 
géographique des expériences qui touchent directement ou indirectement les jeunes ruraux et 
qui sont menées dans le cadre des actions de développement ; l’absence d’une capitalisation 
systématique des expériences menées ; l’inexistence d’un dispositif de suivi-évaluation 
comportant des indicateurs correctement renseignés sur les effets et impacts induits par les 
interventions extérieures sur la situation des jeunes ruraux ; la réticence à fournir les études 
réalisées antérieurement sur la thématique.  

6.8. Contexte international  

Le contexte international est marqué par la poursuite de la mise en œuvre de l’Agenda 2030 

de Développement Durable, adopté par l’Assemblée Générale des Nations Unies le 25 

septembre 2015, portant sur 17 Objectifs de Développement Durable (ODD), 169 Cibles et 

252 Indicateurs de mesure des performances à atteindre à l’horizon 20304. 

En effet, les dirigeants sont conscients de la puissance de développement et de mieux-être 

que constitue le levier de l’emploi. C’est ainsi que, rechercher « une situation économique 

dans laquelle toutes les ressources en main-d'œuvre disponibles sont utilisées de la manière 

la plus efficace possible », c’est-à-dire le plein emploi, est un défi permanent pour les 

dirigeants, cherchant ainsi à atteindre la plus grande quantité de main-d'œuvre qualifiée et non 

qualifiée qui puisse être employée dans une économie à un moment donné5,  

Ainsi en 2008, dans le cadre de la Déclaration de l’OIT sur la justice sociale pour une 

mondialisation équitable, les gouvernements, les employeurs et les travailleurs ont confirmé 

 
4 SDDCI Niger-2035 

5 Investopedia, février 2023. 
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conjointement leur ambition de garantir « le plein emploi productif et le travail décent pour 

tous et toutes ». Les gouvernements dont celui du Niger, ont renouvelé leur engagement en 

faveur de cet objectif lors de l’adoption du 8ème Objectif de développement durable des 

Nations  qui vise à promouvoir une croissance économique soutenue, partagée et durable, le 

plein emploi productif et un travail décent pour tous et toutes, réaffirmant par la même occasion 

les liens entre leur ambition de créer de nouveaux emplois décents et le programme 

international plus large pour un développement économique durable et inclusif. 

Ce souci permanent a été exacerbé par la pandémie de la COVID 19 et a inquiété les instances 

internationales en charge comme l’Organisation internationale du Travail, qui dès 2020 

estimait que l’équivalent de 400 millions d’emplois à plein temps serait perdu, prédisant même 

que « La reprise ne sera ni facile ni rapide ».  Même si la pandémie de la COVID 19 a été 

moins dévastatrice que prévue pour les pays du continent africain comme le Niger, il a amené 

les dirigeants à un changement de paradigme qui impose de compter d’abord sur ses propres 

forces et ressources, les secteurs de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire apparaissent comme 

le fer de lance par excellence de cette nouvelle dynamique. 

6.9. Contexte régional et sous régional  

Le contexte régional et sous régional, inspiré de l’Agenda 2063 de l’Union africaine.  

L’importance de la capture du dividende démographique a été également mise en exergue par 

le sommet de la 26ème session ordinaire de la Conférence de l’Union Africaine (UA), tenu à 

Addis Abeba, sur le thème « Tirer pleinement profit du dividende démographique en 

investissant dans la jeunesse ».   

La Stratégie pour l’Emploi des Jeunes en Afrique (SEJA) pour la période 2016–2025, 
élaborée par la Banque africaine de développement (BAD), vise à répondre à la crise du 
chômage des jeunes en Afrique à travers une approche intégrée, multisectorielle et axée sur 
les résultats. 

Contexte et justification : L’Afrique est le continent avec la population la plus jeune du 
monde : plus de 60 % a moins de 25 ans. Chaque année, entre 10 et 12 millions de jeunes 
arrivent sur le marché du travail, mais à peine 3 millions d'emplois sont créés.  

Cette situation entraîne : (i) un taux élevé de chômage et de sous-emploi ; (ii) une forte 
migration des jeunes ; (iii) une fragilité économique et sociale accrue. 

La SEJA a été conçue pour transformer cette dynamique démographique en dividende 
économique, à travers une stratégie orientée vers l’inclusion, l’innovation et 
l’investissement. 

Vision : Créer 25 millions d’emplois pour les jeunes d’ici 2025 et doter 50 millions de 
jeunes Africains de compétences pour accéder à des opportunités économiques durables. 

Objectifs stratégiques : (i) Réduire significativement le chômage et le sous-emploi des 
jeunes ; (ii) Renforcer les compétences des jeunes à travers la formation technique et 
professionnelle ; (iii) Promouvoir l'entrepreneuriat des jeunes et les innovations dirigées par 
la jeunesse ; (iv) Accroître les investissements publics et privés dans les secteurs créateurs 
d’emploi ; (v) Favoriser l'inclusion des jeunes femmes et des jeunes en milieu rural. 

Piliers stratégiques : (i) Pilier 1 : Intégration (Intégrer les composantes "emploi jeune" dans 
tous les projets et opérations de la BAD ; Soutenir les pays membres dans l’élaboration de 
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politiques d’emploi ciblées) ; (ii) Pilier 2 : Innovation (Identifier, tester et étendre des 
solutions innovantes ; Encourager l’innovation sociale et technologique des jeunes) ; (iii) 
Pilier 3 : Investissement (Mobiliser des financements pour soutenir les jeunes 
entrepreneurs ; Créer des instruments financiers adaptés (fonds de garantie, capital 
d’amorçage) ; Soutenir un écosystème favorable à l’entrepreneuriat des jeunes). 

Programmes phares : (i) ENABLE Youth (Soutien à l'agro-entrepreneuriat des jeunes 

(agriculture, agroalimentaire ; Mise en œuvre dans plus de 30 pays) ; (ii) Fonds pour 

l’innovation et l’entrepreneuriat (Appui technique et financier aux startups dirigées par les 

jeunes ; Encouragement à la formalisation des entreprises) ; (iii) Laboratoires d’innovation 

(Espaces d’incubation et d’accélération ; Partenariats avec universités, entreprises et 

institutions publiques). 

Suivi-évaluation : La stratégie repose sur un cadre de suivi rigoureux avec des indicateurs 

de performance : (i) Création d’emplois (25 millions d’emplois créés) ; (ii) Formation & 

compétences (50 millions de jeunes formés) ; (iii) Entrepreneuriat (Nombre d’entreprises 

créées par les jeunes) ; (iv) Financement (Montant des fonds mobilisés) ; (v) Inclusion (Taux 

de participation des jeunes femmes) ; (vi) Innovation (Nombre de projets innovants appuyés) 

Tous ces contextes relèvent un malaise social dont les différentes analyses ont permis au 

Niger d’identifier un certain nombre de défis à relever : (i) la sécurité ; (ii) l’amélioration de la 

gouvernance ; (iii) le développement du capital humain ; (iv) le développement des chaînes de 

valeurs agro-sylvo-pastorales et halieutiques (ASPH). 

6.10. Contexte national de l’emploi des jeunes dans l’Agriculture 

6.10.1. Démographie des jeunes 

Le Niger présente l'une des populations les plus jeunes au monde.  En 2025, la population 

est estimée à environ 27,9 millions d'habitants, avec un âge médian de 15,6 ans.  Environ 52 

% de la population adulte est âgée de 15 à 29 ans, ce qui constitue le quatrième plus grand 

"bulge" de jeunesse au monde. 

Cette jeunesse représente un potentiel considérable pour le développement, mais pose 

également des défis majeurs en matière d'éducation, d'emploi et de participation civique.  

6.10.2. Situation économique et emploi des jeunes 

L'économie nigérienne repose principalement sur l'agriculture, qui représente environ 47,8 % 

du PIB en 2023. Le taux de chômage officiel est faible, à 0,55 % en 2023, mais cela masque 

une réalité où la majorité des jeunes sont engagés dans des emplois informels, souvent 

précaires et mal rémunérés. 

Les jeunes sont confrontés à des défis tels que l'accès limité au financement, aux intrants 

agricoles de qualité et aux marchés.  Des initiatives telles que le Projet de Modernisation de 

l'Agriculture et de l'Élevage (LAMP), financé par la Banque mondiale, visent à améliorer la 

productivité agricole grâce à des technologies adaptées au climat, à l'irrigation et à de 

meilleures pratiques agricoles. 
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6.10.3. Formation et éducation 

Le taux d'alphabétisation global est de 35 %, avec une disparité notable entre les sexes.  

L'accès limité à une éducation de qualité entrave les opportunités d'emploi formel pour les 

jeunes et limite leur participation à des activités économiques diversifiées.  

Des programmes de formation professionnelle sont mis en place pour renforcer les 

compétences techniques et entrepreneuriales des jeunes, notamment dans les secteurs 

agricoles et artisanaux.   

6.10.4. Économie rurale : agriculture, élevage, pêche et pisciculture 

L'agriculture représente environ 47,8 % du PIB du Niger en 2023 et constitue la principale 

source de revenus pour plus de 80 % de la population. Cependant, la production est 

largement tributaire des précipitations, rendant le secteur vulnérable aux sécheresses et aux 

inondations.  

Des initiatives telles que le Projet de Modernisation de l'Agriculture et de l'Élevage (LAMP), 

financé par la Banque mondiale, visent à améliorer la productivité agricole grâce à des 

technologies adaptées au climat, à l'irrigation et à de meilleures pratiques agricoles. 

La pêche et la pisciculture restent sous-développées, malgré un potentiel notable, que 

représentent les zones proches du fleuve Niger, le Lac Tchad, la Komadougou Yobé et les 

mares permanentes présentes dans le pays.  

6.10.5. Environnement et changements climatiques 

Le Niger est fortement affecté par le changement climatique, avec des phénomènes tels que 

la désertification, les sécheresses récurrentes et les inondations.  Ces conditions extrêmes 

compromettent la sécurité alimentaire et les moyens de subsistance des populations rurales. 

Le Plan National d'Adaptation (PNA) du Niger identifie des secteurs prioritaires pour 

renforcer la résilience climatique, notamment l'agriculture, l'élevage et la gestion des 

ressources en eau.  

6.10.6. Sécurité alimentaire 

Environ 3,2 millions de personnes au Niger sont en situation d'insécurité alimentaire aiguë. 

Les conflits, les déplacements de population et les chocs climatiques exacerbent cette 

situation, en particulier dans les régions de Tillabéry, Tahoua, Diffa et Maradi.  

Les prix des denrées alimentaires ont augmenté de 25 à 40 % par rapport à la moyenne 

quinquennale, affectant la capacité des ménages à accéder à une alimentation adéquate.  

6.10.7. Entrepreneuriat des jeunes dans l'agriculture 

Des initiatives telles que les coopératives agricoles dirigées par des femmes, comme celle de 

Sa'a Moussa dans la région de Maradi, illustrent le potentiel de l'entrepreneuriat rural.  Ces 

coopératives adoptent des pratiques agricoles résilientes au climat pour améliorer la 

production et les revenus.  

Cependant, les jeunes entrepreneurs font face à des défis tels que l'accès limité au 

financement, aux intrants agricoles de qualité et aux marchés.  
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7. ANALYSE DIAGNOSTIQUE   

Le diagnostic vise à dresser un état des lieux précis des obstacles à l’emploi décent des jeunes 

dans les secteurs de l’agriculture et de l’agroalimentaire au Niger, tout en identifiant les 

opportunités à mobiliser. 

7.1. Forces, Faiblesses, Opportunités et Menaces (Analyse FFOM) 

7.1.1. Forces 
✓ Existence d’un potentiel agricole diversifié (terres, eaux, animaux, PFNL, pêche…) ; 

✓ Présence de structures de formation technique et professionnelle (FAFPA, CFJA, SIFA…) ; 

✓ Programmes publics et partenaires d’appui à l’emploi des jeunes ; 

✓ Engagement croissant des jeunes en milieu rural. 

7.1.2. Faiblesses 
✓ Accès limité à la formation qualifiante adaptée au marché ; 

✓ Difficulté d’accès au foncier, à l’eau, aux intrants ; 

✓ Faible accès au financement et aux autres facteurs de production pour les jeunes 

agripreneurs ; 

✓ Manque de structuration des filières et faible transformation locale ; 

✓ Insuffisance d’infrastructures de base (routes, marchés, TIC…). 

7.1.3. Opportunités 
✓ Volonté politique forte et appui des partenaires (BAD, FAO, UE…) ; 

✓ Jeunesse nombreuse, dynamique et en quête d’insertion ; 

✓ Potentiel d’exportation dans certaines filières ; 

✓ Avancées technologiques (digitalisation, agro-industrie, énergie solaire). 

7.1.4. Menaces 
✓ Instabilité politique, climatique et insécurité civile (zones rouges) ; 

✓ Concurrence accrue et fluctuation des prix agricoles ; 

✓ Migration rurale et perte de main-d’œuvre productive ; 

✓ Vulnérabilité des jeunes aux réseaux criminels par manque de perspectives. 

7.2. Synthèse du Diagnostic (Matrice FFOM/SWOT) : Emploi des jeunes dans 

les secteurs Agricole et Agroalimentaire 
Les contraintes et opportunités de l’analyse SWOT sont identifiées à partir de 6 dimensions 

connues sous l’acronyme STEPPE : 

☞ S sur la dimension Sociale (conflit, santé, chômage, éducation, us et coutumes, 

religion…) ; 

☞ T sur la dimension Technologique (NTIC, connaissance, appui-conseil, informations 

techniques, savoir-faire en matière agricole et agroalimentaire, formation, 

biotechnologie, AGRITECH, maîtrise des innovations…) ; 

☞ E sur la dimension Économique et financière (prix, consommation, croissance de 

secteur, taux d’intérêt, fiscalité, consommation…) ; 

☞ P sur la dimension Politique (Engagement Politique, grandes options du PRSP en 

matière agricole et agro-alimentaire, l’institutionnel, le juridique…) ; 

☞ P sur la dimension Psychologique (état d’esprit, perceptions, confiance, méfiance 

vis à vis du secteur agricole, des institutions bancaires, les risques, le changement de 

comportement, les us et coutumes…) ; 

☞ E sur la dimension Écologique et le souci du Développement durable (péjorations 

climatiques, dégradation des bases productives, fertilité des sols…). 

 

L’analyse SWOT est déclinée dans la matrice suivante : 
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Matrice SWOT : Emploi des jeunes dans les secteurs 

Agricole et Agroalimentaire   

  

Menaces   

 

✓  Instabilité politique, climatique et insécurité civile (zones 

rouges) ; 

 

✓ Concurrence accrue et fluctuation des prix agricoles ; 

 

✓ Migration rurale et perte de main-d’œuvre productive ; 

 

✓ Vulnérabilité des jeunes aux réseaux criminels par manque 

de perspectives. 

 

  

  

  

  

  

  

  

  

 

✓ Accès limité à la formation qualifiante adaptée au 

marché ; 

✓ Difficulté d’accès au foncier, à l’eau, aux intrants ; 

✓ Faible accès au financement et aux facteurs de 

production pour les jeunes agripreneurs ; 

✓ Manque de structuration des filières et faible 

transformation locale ; 

✓ Insuffisance d’infrastructures de base (routes, 

marchés, TIC…). 

  

  

  

    

  

  

Opportunités

  
  

✓ Volonté politique forte et appui des partenaires (BAD, FAO, UE…) ; 

 

✓ Jeunesse nombreuse, dynamique et en quête d’insertion ; 

 

✓ Potentiel d’exportation dans certaines filières ; 

 

✓ Avancées technologiques (digitalisation, agro-industrie, énergie 

solaire) ; 

 

✓ Création de l’espace AES. 

 

  

  

  

  

Forces

    ✓ Existence d’un potentiel agricole diversifié (terres, eaux, animaux, PFNL, 

pêche…) ; 

 

✓ Présence de structures de formation technique et professionnelle (FAFPA, 

CFJA, SIFA…) ; 

 

✓ Programmes publics et partenaires d’appui à l’emploi des jeunes ; 

 

✓ Engagement croissant des jeunes en milieu rural. 

  

  

  

  

  

  

  

  

    

  

Positif Négatif 

Internes 

Externes 
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7.3. Cadre de Référence des Politiques et Initiatives 

 

7.3.1. Politiques publiques 
✓ Stratégie de Développement Durable et Croissance Inclusive (SDDCI) Niger 2035 ; 

✓ Stratégie nationale pour l’autonomisation des jeunes et des femmes ; 

✓ Politique nationale de l’emploi, du développement rural, de formation technique. 

7.3.2. Initiatives en cours 

✓ Projets BAD (ENABLE Youth, TAAT, SAPZ) ; 

✓ Initiatives de la FAO (promotion entrepreneuriat rural, chaînes de valeur 

vertes) ; 

✓ Actions des ONG, coopératives, et secteur privé. 

Mais la fragmentation des interventions, l’absence de synergie, et la faible durabilité 

des projets limitent leur impact. 

7.4. Analyse des Défis Majeurs 
✓ Manque de coordination institutionnelle : chevauchement des rôles, dispersion des 

responsabilités. 

✓ Inadéquation formation-emploi : offres non alignées aux besoins du marché 

agricole. 

✓ Faible culture entrepreneuriale : besoin d’accompagnement renforcé des jeunes. 

✓ Accès limité aux ressources : terres, financement, équipements, services. 

✓ Environnement peu incitatif : obstacles réglementaires, fiscalité, corruption. 

✓ Faible valorisation des produits locaux : absence de transformation et de marché 

structuré. 

✓ Déséquilibre genre : participation féminine encore freinée par des normes sociales. 

7.5. Synthèse du Diagnostic 

Le diagnostic montre que le potentiel est réel, mais l’écosystème actuel n’est pas favorable à 

une insertion massive et durable des jeunes dans les ASPH. 

Une transformation systémique est donc nécessaire, en s’appuyant sur : 

✓ Une meilleure coordination des acteurs ; 

✓ L’adoption de politiques ciblées et opérationnelles ; 

✓ Le renforcement de l’éducation et de la formation professionnelle ; 

✓ L’accès facilité aux ressources économiques et aux marchés. 

7.6. Contexte institutionnel 

Les jeunes concernés par la problématique de la promotion de l’emploi et l’entreprenariat dans 
l’Agriculture et l’Agroalimentaire, appartiennent à plusieurs catégories : 

• Les jeunes vivant en zone rurale, non scolarisés ou déscolarisés qui exercent des 
activités Agro-Sylvo-Pastorales et Halieutiques (ASPH) ; 

• Les jeunes ruraux scolarisés, diplômés ou non, qui sont revenus vivre dans leur milieu 
d’origine ; 

• Les jeunes diplômés sans emploi, originaires des centres urbains et/ou des zones 
rurales et qui sont désireux d’entreprendre des activités en milieu rural. 

Les jeunes ruraux ne forment donc pas un groupe homogène. Par conséquent, les 
perspectives de promotion de l’emploi et de l’entreprenariat à leur profit, doivent prendre en 
compte les facteurs liés à leur niveau d’instruction. 
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Au Niger, la problématique de l’emploi des jeunes dans l’Agriculture est prise en charge à 
travers plusieurs départements ministériels qui s’intéressent directement ou indirectement à la 
question (Ministères chargés de l’emploi, de la jeunesse, de l’entreprenariat des jeunes, de la 
formation professionnelle, de l’Agriculture et de l’Elevage, etc.). Cela constitue, certes, une 
dispersion, rendant difficile la cohérence, la coordination et la synergie d’actions, mais a pour 
avantage une plus grande visibilité de la problématique. 

C’est en cela que la vision du CNSP pour un Niger véritablement indépendant et 
prospère, matérialisée par les fortes recommandations des Assises nationales pour 
la Refondation, repositionne l’ensemble des politiques et stratégies sectorielles, y compris 
celles liées à la promotion de l’emploi et de l’entreprenariat dans les chaînes de valeur 
agricole. 

En effet cette vision patriotique se décline à travers quatre (04) axes stratégiques autour 
desquels s’articuleront des actions à mener pour la refondation de l’Etat, la redéfinition de 
pacte social et politique pour garantir le bonheur de tous les Nigériens et Nigériennes. La 
question de l’entreprenariat, du développement Agricole et Agroalimentaire est prise en 
charge par l’Axe 3 de la Vision du Président de la République : le développement des bases 
de production pour la souveraineté économique. En ce qui concerne la production 
agropastorale, la priorité sera donnée à l’identification et au développement des filières 
susceptibles de poser les jalons d’une souveraineté alimentaire. Axe 4 : accélération des 
réformes sociales, qui vise le renforcement de l’employabilité des jeunes vivant en milieu 
rural. 

En plus de la souveraineté alimentaire, les priorités porteront sur le développement des 
cultures de rente et la valorisation des produits animaux pour améliorer la balance 
commerciale du pays et tirer profit des opportunités offertes par la ZLECAf. Plus 
particulièrement, la mise en place des pôles agroindustriels permettra la valorisation de 
cultures industrielles.  Il s’agira de promouvoir la création de petites usines de transformation 
des produits agricoles dans les différents bassins de production selon leurs spécificités. Cette 
mesure stimulera non seulement l’accroissement de la production dans sa zone phare, mais 
permettra la promotion de l’emploi des jeunes et aussi de réduire l’importation de certains 
produits manufacturés.  

C’est ainsi qu’il s’agira : 

En ce qui concerne l’Agriculture de 

✓ Adopter et mettre en œuvre une Loi d'Orientation Agricole ; 

✓ Faciliter l'accès à la terre et aux autres moyens de productions aux jeunes femmes et 

aux jeunes hommes ; 

✓ Aménager et restaurer les terres pour les rendre propices à l'agriculture ; 

✓ Elargir le Programme de Grande irrigation à l’échelle du territoire national ; 

✓ Sécuriser les terres agricoles et pastorales contre l'accaparement par des firmes 

étrangères ; 

✓ Orienter le secteur privé nigérien vers la création d’unités d'exploitation de nodules 

phosphatés (cas du Phosphate Naturel de Tahoua) ; 

✓ Promouvoir la création des industries de fabrication d'engrais minéraux et organiques 

adaptés aux caractéristiques des sols du Niger ; 

✓ Parachever les Schémas d'Aménagement Foncier (SAF) ; 

✓ Opérationnaliser la politique foncière en mettant entre autres en application les 

dispositions du Code rural ; 

✓ Développer la recherche-action basée sur les besoins des acteurs des chaînes de valeur 

et réhabiliter le dispositif d'encadrement ; 
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✓ Améliorer la gestion des données de base, notamment statistiques, et renforcer les 

capacités Institutionnelles ; 

✓ Mécaniser l'agriculture à travers l'utilisation des techniques mixtes ;  

✓ Réhabiliter et moderniser les unités de fabrication de matériels et équipements agricoles 

; 

✓ Mettre en place des semences hâtives et promouvoir des variétés locales plus résilientes 

et mieux adaptées au contexte agroécologique, y compris les produits alimentaires non 

ligneux (Plantes spontanées, les produits forestiers non ligneux, etc.)  

✓ Assurer le financement endogène des besoins de la recherche agricole, 

✓ Mettre en œuvre une stratégie de promotion des chaînes de valeur agrosylvopastorales 

et halieutiques locales pour réduire les importations (création d'agropoles et/ou pôles de 

développement économiques, de petites et moyennes unités locales de transformation et 

de conservation et Incitation à la consommation locale en organisant des foires au 

niveau régional) ; 

✓ Faciliter l'accès aux intrants, Semences et équipements (subvention de l'Etat et soutien 

des Banques Publiques) ; 

✓ Promouvoir l'entreprenariat agricole et le développement d'une nouvelle génération 

d'entrepreneurs ; 

✓ Renforcer l’encadrement des acteurs des chaînes de valeurs agricoles. 

En ce qui concerne l’Élevage 

✓ Développer des pôles agro-industriels de viande, lait, cuirs et peaux ; 

✓ Réhabiliter et autonomiser les ranchs (alimentation bétail à travers l'adaptation de la 

culture fourragère locale entre autres) ; 

✓ Poursuivre la sécurisation et l’aménagement des espaces pastoraux de façon 

participatives avec les usagers y compris l’élaboration des conventions locales de 

gestion des ressources naturelles ; 

✓ Faire respecter la réglementation relative à l'exploitation des espaces pastoraux ;  

✓ Construire des abattoirs modernes d'exportation de viande ; 

✓ Promouvoir la recherche sur l'amélioration génétique des races locales ; 

✓ Renforcer les produits zootechniques et de gestion des épizooties (recherche). 

En ce qui concerne la Pêche / Pisciculture 

✓ Créer des lacs artificiels adaptés à la pisciculture ; 

✓ Prendre en compte la pisciculture dans les programmes de grande irrigation 

(rizipisculture) ; 

✓ Adapter les recherches aux besoins spécifiques de la pisciculture ; 

✓ Encourager la création d'unités locales de production d'aliment poissons ; 

✓ Promouvoir la transformation locale et la consommation des produits de la pêche ; 

✓ Promouvoir la recherche sur les espèces piscicoles et l'alimentation des poissons. 

En ce qui concerne l’Hydraulique pastorale et agricole 

✓ Réhabiliter et créer de nouveaux Aménagements Hydro-Agricoles (A.H.A) ; 

✓ Accélérer la réalisation du barrage de Kandadji ; 

✓ Optimiser l'utilisation de l'eau pour l'agriculture, l'élevage et ta consommation humaine 

en Investissant davantage dans tes infrastructures hydrauliques 
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✓ Élaborer et mettre en œuvre un programme de mobilisation des eaux de surface 

(retenues d'eau, mini barrages, seuils d'épandage, aménagement de lacs artificiels. etc.] 

; 

✓ Elaborer et mettre en œuvre une stratégie de financement souverain des infrastructures 

hydrauliques (consommation humaine, pastorale et agricole) ; 

✓ Mettre en place un mécanisme de suivi des nappes afin de bien gérer les ressources en 

eau, mais aussi entreprendre des initiatives de renforcement.  

Réussir les mutations passera par des réformes parfois profondes de politiques ou 

référentiels jusqu’ici en cours :  

☞ La Politique Nationale de Genre 
Le Niger a mis en place une Politique Nationale de Genre assortie de son Plan d’Actions 
décennal 2009- 2018. La vision de cette politique est de bâtir, avec tous les acteurs, « une 
société sans discrimination où les hommes et les femmes, les filles et les garçons, ont 
les mêmes chances de participer à son développement et de jouir des bénéfices de sa 
croissance ». 
La Politique Nationale de Genre vient d’ailleurs d’être révisée pour prendre en compte les défis 
actuels au développement que sont la croissance démographique, les défis 
environnementaux, les changements climatiques, les défis sécuritaires, les urgences 
humanitaires et les migrations avec un accent particulier sur les questions de l’emploi des 
jeunes. 
Pour sa mise en œuvre, quatre axes stratégiques sont retenus: i) la promotion équitable de la 
situation et de la position sociale de la femme et de l’homme au sein de la famille et de la 
communauté ; ii) la promotion équitable du potentiel et de la position sociale de la femme et 
de l’homme au sein de l’économie du ménage et dans l’économie de marché; iii) le 
renforcement de l’application effective des droits des femmes et des petites filles, de la lutte 
contre les violences basées sur le genre et de la participation équitable des hommes et des 
femmes à la gestion du pouvoir et iv) le renforcement des capacités d’intervention du cadre 
institutionnel de mise en œuvre de la PNG. 

☞ La Politique Nationale de la Jeunesse (PNJ) 
La Politique Nationale de la Jeunesse (PNJ) s’inscrit dans une dynamique qui fonde et oriente 
l’action vers un idéal d’une jeunesse nigérienne saine, pacifique, solidaire et responsable. Une 
jeunesse riche de sa diversité, ouverte au monde, attachée au savoir et à l’innovation et 
œuvrant comme pilier essentiel du développement économique, social et culturel du Niger. 
Adhérant totalement aux principes et à la promotion de la liberté, de la démocratie et de la 
bonne gouvernance, elle agit dans un environnement national où les jeunes filles et les jeunes 
hommes réalisent pleinement leur potentiel, sans discrimination pour leur épanouissement 
individuel et collectif. La PNJ ambitionne de contribuer à faire des jeunes nigériens des deux 
sexes, des acteurs socialement mieux intégrés, économiquement épanouis, politiquement 
engagés et qui participent efficacement au développement du Niger. Dans le cadre de cette 
PNJ, les interventions ci-après sont ciblées : renforcement des apprentissages, la formation 
professionnelle et technique, le renforcement de l’employabilité des jeunes, le réseautage, 
l’identification et l’accès aux opportunités économiques, l’amélioration du climat de 
l’investissement et de l’innovation en matière d’emploi des jeunes, la création d’un fonds 
d’appui à la promotion économique des jeunes (FAPEJ), le développement d’une démarche 
méthodologique pour la participation des jeunes et leur prise en compte dans les planifications 
de développement au niveau national et régional. 

☞ La Politique Nationale de l’Emploi (PNE) 
L’objectif de la PNE est de placer la création d’emplois au centre des objectifs de 
développement des politiques économiques et sociales aux niveaux national, régional et local 
en vue de réduire la pauvreté et d’améliorer les conditions de vie des Nigériens. Le Niger s’est 
ainsi engagé à assurer la promotion de l’emploi par des actions favorisant un meilleur accès à 
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l’emploi productif, considéré comme une des dimensions essentielles d’une stratégie de 
développement économique et social focalisée sur la lutte contre la pauvreté. Dans le cadre 
de la formulation de la Politique Nationale de l’Emploi, l’Agriculture et l’Elevage font partie des 
domaines prioritaires identifiés, sur lesquels porteraient des programmes et projets d’actions 
additionnels destinés à consolider le développement économique et social et promouvoir 
l’emploi décent, productif et rémunérateur. 
 
La PNE permet au Niger de réaliser les objectifs de l’Acte constitutif de l’Union Africaine, son 
programme de NEPAD, la vision et mission de l’Union Africaine et toutes les Déclarations, 
Décisions, Directives et Engagements adoptés dans le cadre des Nations Unies et de la 
coopération bi et multilatérale (Copenhague 1995, OMD 2000, Agenda global de l’emploi), 
dans le domaine de la création d’emplois et de la réduction de la pauvreté.  

☞ Stratégie Nationale de promotion de l’Entreprenariat des Jeunes 

La stratégie nationale de la promotion de l’entreprenariat des jeunes au Niger vise comme 
impact « L’amélioration des conditions de vie des jeunes par leur inclusion économique à 
travers l’entreprenariat ». Les jeunes sont considérés comme la frange de la population âgée 
de 18 à 35 ans. 

Cette stratégie cible directement les jeunes porteurs de projets d’entreprises individuellement 
ou collectivement, les jeunes entrepreneurs en activité (formés ou non) désireux de 
développer leurs activités économiques, les jeunes actuellement au chômage ou sous 
employés souhaitant valoriser leurs compétences dans le cadre de la création d’entreprises, 
les jeunes urbains et ruraux, les jeunes diplômés ou non, et les jeunes scolarisés, non 
scolarisés ou déscolarisés. Les actions prévues sont en lien avec le renforcement des 
structures d’orientation, d’encadrement, d’appui-conseil et d’accompagnement, le réseautage, 
la sensibilisation et le soutien aux événementiels sur l’entreprenariat, la création des centres 
d’entreprenariat au niveau régional. 
Pour promouvoir l’entrepreneuriat des jeunes, au cours des dix (10) prochaines années, le 
Gouvernement vise : 

Un objectif général qui est de « contribuer à la croissance économique inclusive par la 
création des PME/PMI des jeunes innovantes et compétitives ». 

Un objectif spécifique qui est de « renforcer la résilience de l’écosystème entrepreneurial 
des jeunes au Niger ». 

Cet objectif sera atteint à travers les trois axes stratégiques suivants : (1) renforcement du 
dispositif institutionnel et réglementaire en faveur de l’entrepreneuriat des jeunes ; 
renforcement des compétences et capacités des jeunes en entrepreneuriat ; et (3) 
amélioration de la disponibilité et de l’accessibilité des financements aux jeunes. 

☞ La Politique Sectorielle de l’Enseignement et de la Formation Professionnels et 
Techniques (EFPT) 

Avec l’élaboration de la Politique Sectorielle de l’Enseignement et de la Formation 
Professionnelle et Technique (EFPT) (Décret N° 2006-072/PRN/MFPT/EJ du 16 mars 2006), 
le Niger a montré sa volonté de s’engager vers un développement conséquent de ce secteur 
éducatif longtemps négligé. Ainsi, ce secteur a commencé à connaître depuis quelques 
années une évolution significative. Le Gouvernement du Niger l’a aussitôt inscrit au nombre 
de ses priorités. Ainsi, la loi 2015-22 du 23 avril 2015, détermine les principes fondamentaux 
de l’Enseignement et de la Formation Professionnels et Techniques au Niger ; ses cinq (5) 
décrets d’application adoptés le 02 novembre 2018 par le gouvernement confirment cette 
volonté de booster le sous-secteur de l’EFTP. Il s’agit de : 
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1. Décret n°2018-769/PRN/MEP/T du 02 novembre 2018, portant modalités 

d’organisation des enseignements et des formations du secteur de l’Enseignement et 
la Formation Techniques et Professionnels ; 

2. Décret n°2018-770/PRN/MEP/T du 02 novembre 2018, portant institution des 
certifications professionnelles et déterminant les modalités d’organisation de 
l’évaluation et de la sanction des formations ; 

3. Décret n°2018-771/PRN/MEP/T du 02 novembre 2018, portant création, missions, 
organisation et modalités de fonctionnement du Cadre National de Certification des 
Compétences Professionnelles ; 

4. Décret n°2018-772/PRN/MEP/T du 02 novembre 2018, portant modalités 
d’organisation de l’Apprentissage ; 

5. Décret n°2018-773/PRN/MEP/T du 02 novembre 2018, portant modalités 
d’organisation de l’Information, de l’Orientation, de l’Accompagnement et de 
l’Insertion Professionnels. 

Il faut également tenir compte des textes de portée générale qui encadrent les interactions 
entre la demande et l’offre d’emplois et le travail, à savoir : 

• Code Général des Impôts, Ministère de l’Economie et des Finances ; Mise à jour 
2024 ; 

• Loi 2012-45 portant Code du-travail.  

7.7. Typologie des acteurs, des leurs activités et des besoins 

Le tableau ci-dessous donne les différents acteurs ou parties prenantes de la problématique 

de l’employabilité des jeunes dans les secteurs Agricoles et Agroalimentaire que sont les 

institutions, les PTF, les organisations des Producteurs et de la Société civile, les Conseils 

des jeunes, les formateurs, les Organisations de jeunes (non scolarisés, déscolarisés, diplômés, 

...), les Projets et Programmes, les incubateurs, etc.  

Tableau 1: Profil et nombre des acteurs rencontrés dans le cadre de la collecte des données 

Profil des acteurs  Nombre 

Niveau central  

Cabinet du PM 1 

Ministères 9 

Coopérations Bilatérales et Multilatérales 9 

Banques et autres institutions 8 

Encadrement 5 

Réseaux des jeunes transformateurs 3 

Organisations de producteurs 5 

Réseaux des femmes transformatrices 3 

Projets et Programmes de développement  6 

Privés 3 

Incubateurs 2 

Centres de formations professionnelles 3 

Syndicats du secteur 4 

Organisations de jeunes (non scolarisés, déscolarisés, diplômés, ...)  2 

ONG nationales, internationales 4 

Personnes Ressources 8 

Autres Institutions 4 

Sous Total 1 79 

Niveau Région  
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Profil des acteurs  Nombre 

Secrétaires Généraux des gouvernorats 3 

Directions régionales (10 par région) 30 

Structures d’encadrement et d’appui conseil (RECA, ANPE, CCIN, CGA, ME, CIPMEN, FAFPA, etc.) 21 

Société Civile   6 

Conseils Régionaux de Jeunesse 4 

Jeunes Entrepreneurs 6 

Jeunes Producteurs 6 

Organisation des Producteurs 12 

Transformateurs 3 

Jeunes vulnérables (handicapés, jeune femmes, démunis) 6 

Chambres de Concertation des ONG et Associations de Développement (CCOAD) 3 

Responsables des Centres ou Institutions de Formations Professionnelles  6 

Conseils de la Jeunesse de la Ville ou de la Commune urbaine du Chef-lieu de la Région 4 

Sous Total 2 110 

TOTAL 189 

Source : Etude Stratégie Emploi Décent des Jeunes PAPEJ2A 

Les échanges en focus groupes dans les différentes régions visitées, ont permis de recenser 

les préoccupations du moment des jeunes. Comme chaque jeune intervient en fonction de 

ce qu’il pense pouvoir lui convenir comme activité pour se réaliser il est difficile voire 

impossible d’opérer une hiérarchisation. Pour certains le vrai goulot d’étranglement de la 

promotion et du développement des jeunes entreprises c’est les mesures fiscales. 

Tableau 2: Priorités d’interventions pour les jeunes par région visitée 

N° Niamey Dosso Maradi Tahoua 

1 
Faciliter le financement des 
initiatives 

Faciliter le financement des 
initiatives 

Faciliter le financement des 
initiatives 

Faciliter le financement des 
initiatives 

2 

Prévoir des exonérations des taxes 
et impôts en faveur des jeunes 
entrepreneurs sur une période de 3 
à 5 ans 

Prévoir des exonérations des 
taxes et impôts en faveur des 
jeunes entrepreneurs sur une 
période de 3 à 5 ans 

Prévoir des exonérations des 
taxes et impôts en faveur des 
jeunes entrepreneurs sur une 
période de 3 à 5 ans 

Prévoir des exonérations des 
taxes et impôts en faveur des 
jeunes entrepreneurs sur une 
période de 3 à 5 ans 

3 
Doter les jeunes de bovins pour de 
l’embouche et de vaches laitières 

Elaboration d'un Plan d'action par 
les Jeunes qui prévoit un champ 
des jeunes par commune 

Producteurs individuels Transformation 

4 
Organiser des Formations sur la 
transformation et la conservation de 
tomate 

Moringa Couture Esthétique 

5 
Organiser des Formations sur la 
production et la transformation de la 
pomme terre 

Arachide Peinture et teinture Maroquinerie 

6 
Organiser des Formations sur le 
marketing 

Sésame Menuiserie Décoration 

7 
Réseautage des jeunes avec 
d’autres institutions de 
commercialisation 

Transformation de l'arachide Artisanat 
Production et 
commercialisation des 
semences 

8 
Aménagement des espaces pour la 
culture fourragère, 

Innover dans les différents 
domaines d'intervention 

Esthétique Coiffure 

9 
Aménagement des espaces pour la 
riziculture 

Créer les conditions de motivation 
et d'encouragement des jeunes 

Maroquinerie Service traiteur 

10 
Construction et empoissonnement 
des étangs 

Délocaliser le SAHEL en 
l'organisant de façon tournante 
dans les régions 

Décoration Taxi-moto 

11 
Accompagnement des initiatives et 
activités des jeunes, 

Accompagner les jeunes 
Production et 
commercialisation des 
semences 

Commercialisation des intrants 
agricoles 

12 
Respect des engagements pris par 
les partenaires, 

Promouvoir la consommation des 
produits locaux 

Vigiles et Agents de sécurité 
Créer des conditions favorables 
pour la certification des produits 

13 
Accès au financement (micro-crédit 
ou subvention) 

Encourager les jeunes engagés 
dans le secteur agricole et l'agro-
industrie 

Hygiène et assainissement 
Mise en place de petites unités 
de transformation 

14 
Sensibilisation et valorisation des 
secteurs agricole et 
agroalimentaire, 

Limiter l'importation des produits 
extérieurs 

Service traiteur Pisciculture 
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N° Niamey Dosso Maradi Tahoua 

15 Soutient gouvernemental, 
Mettre des comités de soutien 
aux initiatives des jeunes 

 Coiffure   

16 
Suivi et évaluation des initiatives et 
activités des jeunes 

Installation de SIFA 
Créer des conditions favorables 
pour la certification des produits 

  

17 Pisciculture 
Réaliser des étangs de 
production des poissons 

Reprise par l'Etat de 
l'approvisionnement et de 
distribution des intrants clés de 
la production (engrais, 
semences et aliments pour 
bétail) 

  

18   Culture irriguée du maïs 

Accélérer la mise en place des 
unités de production des 
engrais et d'aliments pour 
animaux dans le pays 

  

19   Pisciculture 
Renforcer les capacités des 
centres semenciers 

  

20   Apiculture 

Dans le cadre du Programme 
de la grande Irrigation prévoir 
des parcelles pour les 
structures des jeunes 

  

21     Pisciculture   

22     Apiculture   

      Taxi-Moto   

Source : Etude Stratégie Emploi Décent des Jeunes PAPEJ2A 

Tableau 3: Principales activités exercées par les acteurs ruraux 

N° Désignation 

1 Agriculture pluviale : mil, arachide, niébé, souchet, sésame, voandzou, tabac, et des semences 
(mil, sorgho, arachide) 

2 Agriculture irriguée 

3 Élevage extensif (bovins, camelins, ovins, caprins, asins, équins) 

4 Embouche : ovin et bovin   

5 Aviculture : production d’œufs de consommation et de poulet de chair 

6 Agroforesterie : gommerais et bois d’œuvre 

7 Pêche 

8 Pisciculture 

9 Apiculture 

10 Exploitation de bois de chauffe 

11 Exploitation de produits forestiers non ligneux particulièrement les feuilles et les fruits 

12 Compostage 

13 Artisanat : Bijouterie, Maroquinerie (Cuirs et peaux), Teinture, Couture, Menuiserie métallique, Fonderie 

(fabrication des marmites), Transformation agroalimentaire 

14 Exploitant de carrière de sel 

15 Transformation 

16 Transport : voitures, taxi-moto, charrettes, tricycle 

17 Approvisionnement et distribution des intrants : semences, engrais, produits 
phytosanitaires, produits zoo-vétérinaire, équipements 

18 Autres (Coiffure, rasage, mécanique, plomberie, restauration, vente de paille, taxi-moto, etc.) 

  
 Source : Etude Stratégie Emploi Décent des Jeunes PAPEJ2A 
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Tableau 4 : Synthétique des créneaux porteurs d’emploi, de revenu ou d’AGR par région 

Régions  
Agadez  Tahoua  Maradi  Zinder  Dosso  Tillabéry  Diffa  CU Ny 

Créneaux 

1. Artisanat                 

1.1.    Production 4 3 2 3 2 2 1 3 

1.2.  Service 3 3 2 3 2 2 1 3 

1.3.  Art 4 3 2 3 2 2 1 3 

2. Industries agropastorales                 

2.1.  Viande/CP/lait  3 4 3 3 2 3 2 1 

2.2.  Oignon  4 3 2 2 2 2 1 - 

2.3. Arachide  1 2 3 3 3 1 1 - 

 .4.  Souchet - 1 4 1 1 - - - 

2.5.  Sésame - 1 3 2 1 - - - 

 .6.   Niébé/haricot 1 2 4 3 3 2 1 1 

2.7.  Poivron  2 2 2 2 1 2 4 1 

2.8.  Coton  1 1 2 1 1 2 2 2 

 .9.  Fruits/légumes  4 2 2 1 1 2 1 - 

 .10.  Manioc  1 2 3 2 1 2 1 - 

2.11.  Canne à sucre  1 1 1 4 1 1 - - 

2.12.  Gomme arabique 1 2 2 2 2 2 2 - 

3. Services                 

1.1.  Tourisme/hôtellerie/restauration  4 3 2 2 1 2 1 3 

1.2.  Communication (tél., cel. NTIC)  2 2 3 2 1 1 1 4 

1.3.  Transit  1 1 1 2 2 1 - 2 

1.4.  

Réparation (moto, auto, 
plomberie, électricité, 
vulcanisation, machines 
agricoles) 

2 2 4 3 2 3 3 4 

4. Environnement                 

4.1.  Récupération des terres  3 3 3 3 2 3 3 3 

4.2.  Production/exploitation des plants 3 3 3 3 2 3 3 3 

4.3. 
Récupération, transformation 
ordures et déchets plastiques  

3 3 4 3 2 3 2 4 

4.4.  Pisciculture 1 3 3 3 3 4 3 2 

4.5. Apiculture 1 2 3 4 3 - 1 - 

5. Autres                 

5.1. 
Services de base (éducation, 
santé, eau, habitat)  

1 2 3 3 2 3 3 1 

5.2. 
BTP (infrastructures, routes, 
mines, GR/HIMO)  

2 3 3 2 2 2 2 1 

5.3. Commerce, transport, exode 2 3 3 2 2 2 2 2 

5.4. 
Fonctionnement nouvelles 
communes (services, salubrité) 

2 3 3 3 3 3 3 2 

Source : SALAOU NOUHOU, rapport final étude d’identification des créneaux économiques porteurs d’emplois ou d’activités 

génératrices de revenus, Ministère la Formation professionnelle et Technique, Niamey, Mars 2006, 

Légende : 

4 : très forte intensité 

3 : forte intensité 

2 : moyenne intensité 

1 : faible intensité 
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7.8. Situation démographique et environnement macroéconomique  

7.8.1. Situation démographique   

Le Niger est un pays sahélien sans littoral, étendu sur une superficie de 1 267 000 Km2. Sa 

population est passée de 17 millions selon le RGP 2012 à 25,4 millions d’habitants en 2023 

dont plus de 80% vivent en milieu rural. Elle est composée de 29,4% de jeunes (15-35 ans) et 

50,2% de femmes.  Il a l'une des populations les plus jeunes au monde, avec environ 50 % de 

sa population âgée de moins de 15 ans, une pyramide des âges très large à la base, ce qui 

entraîne des défis en matière d'emploi, d'éducation et de services sociaux. Ainsi, l’accès à 

un emploi décent pour les jeunes dans le secteur agricole et agroalimentaire constitue 

un enjeu économique et social majeur au Niger. En effet, 12,2%6 des nigériens de 15 à 34 

ans sont au chômage en milieu rural et le sous-emploi s’y élève à 71%7. Le pays est en train 

de passer d'une économie essentiellement rurale à une urbanisation croissante, avec une 

migration vers les villes à la recherche d'opportunités économiques. Le taux d'alphabétisation 

est faible, en particulier chez les jeunes et les femmes, ce qui limite les possibilités d'éducation 

et de formation professionnelle. 

 
Tableau 5 : Répartition de la population du Niger par sexe selon les régions 

Région Homme Femme Ensemble 

AGADEZ 368 167 346 342 714 509 

DIFFA 447 116 425 556 872 672 

DOSSO 1 565 746 1 606 898 3 172 644 

MARADI 2 582 642 2 666 778 5 249 420 

NIAMEY 742 925 749 489 1 492 414 

TAHOUA 2 564 261 2 574 291 5 138 552 

TILLABERI 2 078 344 2 124 490 4 202 834 

ZINDER 2 727 718 2 741 271 5 468 989 

Total Niger 13 076 919 13 235 115 26 312 034 

Source : INS/Projection 2012-2024  

Tableau 6: Répartition de la population du Niger par sexe selon les tranches d’âge 

Tranche d'âge Homme Femme Ensemble Proportion en % 

0-4 ans 2 551 172 2 518 969 5 070 141 19,27 

5-9 ans 2 135 481 2 116 688 4 252 169 16,16 

10-14 ans 1 787 421 1 775 945 3 563 366 13,54 

15-19 ans 1 463 170 1 454 535 2 917 705 11,09 

20-24 ans 1 173 444 1 164 478 2 337 922 8,89 

25-29 ans 926 282 915 071 1 841 353 7,00 

30-34 ans 718 866 714 536 1 433 402 5,45 

35-39 ans 533 794 576 907 1 110 701 4,22 

40-44 ans 394 431 483 810 878 241 3,34 

45-49 ans 348 832 391 540 740 372 2,81 

50-54 ans 283 932 315 967 599 899 2,28 

55-59 ans 227 055 257 265 484 320 1,84 

60-64 ans 204 278 200 634 404 912 1,54 

 
6 INS, Enquête Régionale Intégrée sur l’Emploi et le Secteur Informel, ERI-ESI, Niger 2017   
7 INS, Enquête Régionale Intégrée sur l’Emploi et le Secteur Informel, ERI-ESI, Niger 2017. 
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Tranche d'âge Homme Femme Ensemble Proportion en % 

65-69 ans 143 928 146 330 290 258 1,10 

70-74 ans 102 919 99 268 202 187 0,77 

75-79 ans 53 477 64 072 117 549 0,45 

80 ans et + 28 437 39 100 67 537 0,26 

Total 13 076 919 13 235 115 26 312 034 100 

Source : INS/Projection 2012-2024 

7.8.2. Environnement macro-économique   

 Le Niger connaît une croissance économique modérée, avec un PIB qui augmente d'environ 

5 % par an au cours des dernières années, grâce notamment aux investissements dans les 

secteurs minier et agricole. Toutefois, cette croissance est inégale et ne bénéficie pas toujours 

à l'ensemble de la population. 

Les Secteurs Clés demeurent l'agriculture qui représente environ 40 % du PIB et emploie près 

de 80 % de la population active et le secteur agro-alimentaire qui a un potentiel important, 

mais qui est confronté à des défis tels que, la sécurisation foncière, le faible accès à l'eau, les 

conditions climatiques et l'insécurité alimentaire ainsi que l’insécurité tout cours. 

Le pays fait face à des défis structurels, y compris la dépendance aux exportations de matières 

premières, la vulnérabilité aux chocs environnementaux et les insécurités alimentaires. Les 

infrastructures insuffisantes, notamment dans les domaines des industries, du transport et de 

l'énergie, limitent la croissance économique et l'intégration des marchés. 

L'agriculture au Niger est un pilier fondamental de l'économie nationale, représentant une part 

significative du PIB et employant une majorité de la population. Cependant, le secteur agricole 

fait face à divers défis, notamment la subsistance, la faible productivité, et la vulnérabilité aux 

aléas climatiques. L'industrialisation du secteur agricole, qui implique l'intégration de 

processus industriels dans les pratiques agricoles, pourrait offrir une réponse efficace à ces 

défis et jouer un rôle crucial dans la création d'emploi. En modernisant les pratiques agricoles 

et en intégrant des technologies de pointe, le Niger peut accroître sa productivité agricole, ce 

qui non seulement répond aux besoins alimentaires locaux, mais crée aussi des opportunités 

d'exportation. Cette transformation stimule la croissance de l'agro-industrie, qui génère des 

emplois dans plusieurs domaines, allant de la transformation des produits à la logistique et à 

la distribution. L'amélioration des infrastructures, telles que les systèmes de stockage et de 

transport, est essentielle pour soutenir cette industrialisation, offrant par ailleurs des milliers 

d'emplois additionnels. Par ailleurs, cette modernisation favorise la formation et l'acquisition 

de compétences techniques parmi la population active, renforçant ainsi le capital humain. En 

conséquence, une agriculture industrialisée contribue à réduire le chômage, à augmenter les 

revenus des ménages et à dynamiser l'économie nationale, tout en améliorant la sécurité 

alimentaire du pays. 

Le Niger est riche en ressources naturelles, notamment l'uranium et le pétrole, qui sont des 

sources majeures de revenus d'exportation. Cependant, la gestion durable de ces ressources 

demeure un enjeu, face aux préoccupations environnementales et aux conflits d'usage. 

Le gouvernement du Niger s'engage à mettre en œuvre des politiques de développement 

visant à diversifier l'économie, à réduire la pauvreté et à améliorer les conditions de vie. Les 

partenariats internationaux, y compris ceux avec des organisations régionales et 
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internationales, jouent un rôle dans le soutien à la croissance économique et à la mise en 

œuvre de projets de développement. 

La situation démographique du Niger, caractérisée par une population jeune et en forte 

croissance, couplée à un environnement macroéconomique complexe, pose des défis 

importants. Pour tirer parti de son potentiel, il est crucial de développer des stratégies qui 

favorisent l'emploi des jeunes, en particulier dans les secteurs prometteurs tels que 

l'agriculture et l'agro-alimentaire, tout en tenant compte des dimensions environnementales et 

de la durabilité économique. 

7.8.3. Problématique de la promotion de l’emploi décent des jeunes dans 

l’agriculture et l’agroalimentaire   

Le Niger, pays à vocation essentiellement agricole, fait face à des défis majeurs en matière de 

chômage des jeunes, particulièrement dans le secteur agricole et agroalimentaire. Malgré le 

potentiel élevé, les opportunités d’emploi décent demeurent limitées. 

Cette population jeune à majorité rurale avec une forte croissance et une dépendance élevée 

à l'agriculture dont la productivité est malheureusement faible. A cela s’ajoutent d’autres 

facteurs limitants et aléas : 

- Insuffisance de programmes de formation adaptés aux besoins du secteur ; 

- Faible niveau d’éducation dans les zones rurales, limitant l’accès à des emplois 

qualifiés ; 

- Emplois précaires avec des conditions de travail insatisfaisantes ; 

- Absence de protections sociales pour les travailleurs agricoles ;  

- Difficultés d’accès à des terres cultivables ;  

- Difficulté d'accès au crédit, aux facteurs de productions et à des financements pour 

des projets agricoles ; 

- Faible utilisation des intrants et des nouvelles technologies ; 

- Accès limité aux services techniques agricoles ; 

- Faible organisation des marchés et des structures de commercialisation, ce qui 

pénalise les producteurs locaux pendant les périodes des récoltes ;  

- Vulnérabilité des systèmes de production face aux aléas climatiques ; 

- Faible niveau d’organisation des jeunes. 

Toutefois de solides raisons de croire en la possibilité d’inverser les tendances existent :  

- Initiatives gouvernementales, privées et d’ONG qui mettent en place des formations 

pour doter les jeunes des compétences nécessaires ; 

- Emergence d’acteurs engagés pour encourager, financer et soutenir les jeunes 

entrepreneurs dans le domaine agroalimentaire afin de favoriser leur insertion ; 

- Collaboration avec le secteur privé pour créer des emplois dans les différents 

maillons des chaînes de valeurs ASPH. 

Pour accélérer ce processus de promotion d’emplois des jeunes au Niger dans le secteur 

agricole et agroalimentaire, il conviendra de : 

- Investir dans des programmes de formation pratiques, en particulier dans les 

techniques agricoles modernes et durables tenant compte des différentes catégories 

de jeunes (urbains, ruraux, diplômés, scolarisés, déscolarisés, non scolarisés) ; 
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- Créer des mécanismes de financement adaptés aux jeunes entrepreneurs et faciliter 

l’accès aux facteurs de productions ; 

- Favoriser la mise en place de marchés et de coopératives pour faciliter la 

commercialisation des produits et ; 

- Promouvoir la consommation des productions locales ; 

- Élaborer des politiques inclusives qui prennent en compte les besoins spécifiques 

des jeunes dans le secteur agricole et agroalimentaire ;  

- Organiser les jeunes et instaurer le dialogue, le partage d’information entre les 

parties prenantes. 

La jeunesse représente un potentiel énorme pour le développement du secteur agricole et 

agroalimentaire au Niger. Pour capitaliser sur ce potentiel, une stratégie nationale efficace 

doit être mise en place pour garantir des emplois décents et durables 

7.8.4. Problématique globale  

L’emploi des jeunes constitue aujourd’hui un défi majeur pour de nombreux pays d’Afrique, où 

plus de 60 % de la population a moins de 25 ans. Cette jeunesse, en constante croissance, 

représente un potentiel considérable pour le développement économique et social. Pourtant, 

un grand nombre de jeunes font face à un chômage structurel ou à un sous-emploi chronique, 

en particulier dans les zones rurales où les opportunités économiques sont limitées. 

Dans ce contexte, les secteurs de l’agriculture, de la sylviculture, de la pêche et de l’horticulture 

(ASPH) offrent un levier stratégique pour répondre à cette problématique. Ces secteurs restent 

les principaux pourvoyeurs d’emplois en Afrique subsaharienne, notamment en milieu rural, et 

détiennent un potentiel significatif de transformation économique, de création de valeur 

ajoutée et d’intégration des jeunes dans des chaînes de valeur durables. 

Cependant, malgré leur potentiel, les secteurs ASPH sont souvent perçus par les jeunes 

comme peu attrayants, précaires, physiquement exigeants et peu rémunérateurs. Cette 

perception est aggravée par des obstacles structurels tels que l’accès limité aux ressources 

productives (terre, capital, intrants), aux services de soutien (conseil agricole, technologies, 

mécanisation) et à des opportunités de formation adaptées aux réalités du marché. De plus, 

la faible valorisation des métiers agricoles, les risques liés aux aléas climatiques, et la faible 

inclusion des jeunes dans les systèmes de gouvernance et de prise de décision freinent leur 

insertion dans ces secteurs. 

L’absence de coordination entre les politiques d’emploi, d’éducation, de développement rural 

et agricole limite également l’efficacité des interventions destinées à promouvoir l’employabilité 

des jeunes. Dans de nombreux cas, les initiatives existantes sont fragmentées, mal ciblées ou 

insuffisamment financées, rendant difficile l’ancrage de solutions durables à grande échelle. 

Face à ces défis, une transformation structurelle des secteurs ASPH est indispensable pour 

les rendre plus inclusifs, modernes, compétitifs et résilients. Cela nécessite des politiques 

intégrées, fondées sur l’innovation, l’entrepreneuriat, la transition agroécologique, la 

gouvernance participative et l’accès équitable aux ressources et services. En plaçant les 

jeunes au cœur des stratégies de développement des chaînes de valeur ASPH, il est possible 

de créer des millions d’emplois décents, de réduire les inégalités rurales-urbaines, de renforcer 

la sécurité alimentaire et de favoriser la stabilité socioéconomique à long terme. 
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Tableau 7: Répartition des emplois créés au Niger par type et secteur en 2023 

Secteurs   
Type d’emploi 

 % 
Permanents  Temporaires  Total 

Agriculture et Elevage 106 4601 4707 5,31% 

Hydraulique - Environ - ASS 42 45101 45143 50,95% 

Santé 523 16777 17300 19,53% 

Education 5493 1 5494 6,20% 

Gouvernance 4097 1191 5288 5,97% 

Industrie - Mine - Energie 487 15 502 0,57% 

Banques - Assurance - Finance 13 53 66 0,07% 

Entrepôts - Transport - Com 10 0 10 0,01% 

Eau - Electricité - Gaz 16 0 16 0,02% 

BTP - Urbanisme 144 47 191 0,22% 

Commerce -Tourisme - Artisanat 281 16 297 0,34% 

Autres secteurs sociaux 8268 1317 9585 10,82% 

TOTAL  19480 69119 88599 100,00% 

Source : Ministère de la Fonction Publique, du Travail et de l’Emploi. Observatoire National de l’Emploi et de la 

Formation Professionnelle. Emplois créés au titre de l’année 2023 

Globalement les principaux secteurs ayant contribué significativement à la création d’emplois 

en 2023 sont les secteurs : ‘’ Hydraulique-Environnement-Assainissement ‘’, 50,95% par la 

réalisation surtout des activités à haute intensité de main d’œuvre,  la ‘’ Santé’’, 19,53%, qui 

peut s’expliquer les différentes campagnes de vaccinations sur l’étendue du territoire et le 

recours à l’utilisation des temporaires pour ce types d’activités, ‘’ l’éducation ‘’ , 6,20% grâce 

au recours des recrutements des milliers de contractuels pour l’enseignement chaque année 

,  ‘’ la Gouvernance , 5,97% qui regroupe plusieurs Ministères et institutions de la République 

et en fin le secteur de ‘’ l’agriculture et de l’élevage ‘’ , 5,31% des emplois , considérés comme 

prioritaires et bénéficiant de plusieurs financements de l’Etat et de ses partenaires au 

développement. La région de Niamey a enregistré le plus grand nombre d’emplois 

permanents, suivie de Zinder, Agadez et Tahoua. Quant aux emplois temporaires, les régions 

de Niamey, Maradi et Tahoua sont les plus importantes. Les régions ont enregistré des faibles 

créations d’emplois, tant permanents que temporaires sont Dosso, Tillabéry, Agadez et Diffa.  

Un engagement multisectoriel sera crucial pour transformer le potentiel agricole du Niger en 

opportunités d’emplois durables. 

7.8.5. Principales réformes adoptées par le Gouvernement pour simplifier la 

création d’entreprises 

✓ Les procédures de création d’entreprises sont ramenées à un maximum de quatre (4) au 
lieu de neuf (9) et le délai de création d’entreprises ne peut excéder trois (3) jours ouvrables 
(Décret N°2012-248 PRN/MC/PSP du 30 mai 2012) ;  

✓ L’adoption du Décret N°2014-503/PRN/MC/PSP/MJ qui consacre l’application des 
nouvelles dispositions de l’acte uniforme relatif au droit des sociétés commerciales et du 
GIE révisé, adopté le 30 janvier 2014, et portant sur l’adoption du statut type pour la Société 
à Responsabilité Limitée (SARL), la réduction du capital minimum pour la création d’une 
SARL de 1.000.000 FCFA à 100.000 FCFA et le rôle facultatif des notaires pour 
l’authentification des statuts d’une SARL, modifié et le Décret N°2017-
284/PRN/MC/PSP/MJ/MF du 13 avril 2017 qui dispose que « le capital social d’une SARL 
est fixé par les associés dans les statuts qui déterminent la valeur nominale des parts 
sociales »;  

✓ L’institution d’un modèle de statuts types de la SARL par Décret N°2014-
504/PRN/MC/PSP/MJ en date du 31 juillet 2014 ;  
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✓ L’inscription au RCCM des personnes se fait au Guichet unique (GU) : le Greffe du Tribunal 
de Grande Instance n’établit plus des RCCM suite aux instructions du Ministre de la Justice 
; les inscriptions au RCCM à Niamey sont faites exclusivement à la Maison de l’Entreprise 
depuis le 26 janvier 2015 ;  

✓ La nomination de deux (2) greffiers, d’un agent de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale 
(CNSS) et d’un Chef de Service d’Immatriculation des contribuables, tous avec délégation 
de signature à la Maison de l’Entreprise ; aujourd’hui toutes les formalités de création 
d’entreprises se font exclusivement à la Maison de l’Entreprise ;  

✓ La réalisation d’interconnexions électroniques entre la Direction Générale des Impôts et la 
Maison de l’Entreprise, puis entre la CNSS et la Maison de l’Entreprise ;  

✓ L’installation d’une caisse avancée d’une banque au sein de la Maison de l’Entreprise à la 
disposition des promoteurs pour l’ouverture de compte et le versement du capital social ;  

✓ La mise à la disposition de la Maison de l’Entreprise d’un receveur des impôts pour 
l’enregistrement des statuts ;  

✓ L’enregistrement gratuit (mais obligatoire) des statuts des sociétés (Loi des Finances 
2016) ; 

✓ La suppression de l’exigence du casier judiciaire lors de la création d’entreprises et son 
remplacement par une déclaration sur l’honneur ;  

✓ La suppression du paiement de la cotisation à la Chambre de Commerce et d’Industrie du 
Niger exigé à la création de l’entreprise ;  

✓ La dispense du paiement de la cotisation du Conseil national des utilisateurs des transports 
à la création de l’entreprise ;  

✓ Le classement du bulletin de la Chambre de commerce parmi les journaux d’annonces légales ;  

✓ L’Ordonnance N°2009 – 26 du 6 novembre 2009, portant loi de finances pour l’année 
budgétaire 2010 dispose que « …les droits de timbres relatifs à l’inscription au registre du 
commerce et du crédit mobilier sont plafonnés à 11.500 FCFA et détaillés comme suit :  

o Un timbre fiscal de 1.500 FCFA pour l’inscription au registre au lieu de 25.000 
FCFA ;  

o Un timbre de 10.000 FCFA pour frais de signature au lieu de 49.500 FCFA ;  
✓ La suppression de l’autorisation d’exercice pour les étrangers ;  
✓ L’enregistrement des statuts de la SARL se fait uniquement au niveau de la Maison de 

l’Entreprise. 
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7.9. Analyse des initiatives antérieures et en cours 

7.9.1. Initiatives de portée générale. 

Tableau 8 : Initiatives de portée générale 

N° INITIATIVE CENTRES D’INTÉRËT 
Partenaire 
Financier 

Zone 
d'intervention 

1 
Programme d’Insertion Professionnelle des 
Jeunes 

Le programme vise essentiellement l’insertion professionnelle des jeunes du Niger. Un 
Programme d'Insertion Professionnelle des Jeunes (PIPJ) est un programme visant à 
faciliter l'accès des jeunes au marché du travail. Il peut prendre différentes formes, incluant 
la formation, l'aide à la création d'entreprises, le soutien à la recherche d'emploi, ou l'accès 
à des stages et apprentissages. Ces programmes sont souvent financés par des 
organismes publics ou privés, et visent à améliorer l'employabilité des jeunes et à lutter 
contre le chômage. 

Etat du Niger et 
PTF 

Nationale 

2 
Stratégie pour la sécurité et le développement 
des zones Sahélo – Sahariennes 

L’objectif général de ladite stratégie est de contribuer au développement économique et 
social au Niger en général et dans les zones concernées en particulier, basé sur des 
conditions durables de paix et de sécurité. De manière spécifique, elle vise entre autres 
l’amélioration de l’accès aux opportunités d’emploi particulièrement pour les jeunes et les 
femmes. Deux stratégies essentielles sont proposées à court terme à savoir : i) le 
développement des travaux à haute intensité de main d’œuvre. Cette stratégie vise à 
donner de l’emploi aux jeunes à travers des activités d’intérêt général et génératrices de 
revenus sous forme de cash for work et de food for work ; ii) l’appui au développement des 
initiatives socioéconomique des jeunes et des femmes. 
 
Cette stratégie vise à apporter des appuis techniques et financiers dans l’identification et la 
mise en œuvre des initiatives des jeunes et des femmes et qui sont porteurs de projets 
viables de création de PME/PMI. 

FAO Agadez 

3 
Projet de Promotion de l'emploi et insertion 
professionnelle au Niger (ProEMPLOI) GIZ 

Le Programme de Promotion de l’Emploi et de l’Insertion Professionnelle (ProEMPLOI) au 
Niger est une contribution du Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne aux 
multiples efforts du gouvernement nigérien dans la mise en œuvre de stratégies pour la 
formation professionnelle, l’insertion professionnelle et l’emploi au profit des jeunes. Le 
champ d'action 1 vise à renforcer les structures et capacités régionales pour la 
planification et la mise en œuvre des mesures avec l’objectif de faire la promotion d’emploi 
et créer de revenu. 

GIZ (coopération 
allemande) 

Agadez et de 
Zinder 

4 
Programme de développement de l'Agriculture 
familiale (ProDAF) dans les Régions de Maradi, 
Tahoua et Zinder 

Les principaux résultats attendus sont : i) l’émergence d'exploitations agricoles familiales 
durables permettant aux producteurs ruraux, femmes et jeunes inclus, de diversifier leurs 
productions et d'en augmenter les rendements ainsi que de renforcer leurs capacités 
d'adaptation aux chocs externes, notamment climatiques, et ii) les producteurs valorisent 
mieux leurs surplus de production agro-sylvo-pastorale en les centres de consommation 
nationaux et les marchés transfrontaliers. 

FIDA 
Maradi, Tahoua et 

Zinder 
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N° INITIATIVE CENTRES D’INTÉRËT 
Partenaire 
Financier 

Zone 
d'intervention 

5 
Programme d’Assistance Technique à 
l’Entrepreneuriat des Jeunes (PATEJ) 

Apporter une assistance Technique aux acteurs de l’Ecosystème dans la promotion de 
l’entrepreneurial des jeunes au Niger. 
Jeunes de 18 à 35 ans.  
Amélioration de la formation initiale entrepreneuriale des jeunes, le Suivi des incubateurs, 
des SAE et des entreprises des Jeunes, l’accompagnement et le financement des jeunes 
porteurs d'idées de projets. 

BAD Nationale 

6 
Projet Régional d’Appui au Pastoralisme au 
Sahel (PRAPS-2) 2022-2027 ; Composante III : « 
Amélioration des chaînes de valeur du bétail ». 

Favoriser la réduction de la pauvreté et renforcer la résilience des ménages en assurant 
l’accès à des marchés concurrentiels et inclusifs et augmentant le développement des 
chaînes de valeur du bétail.  
Pasteurs et agropasteurs.  
Améliorer les connaissances scientifiques, techniques et économiques sur le pastoralisme 
; 
 
Mener des actions d’intégration régionale ciblées (actualisation de la cartographie des 
corridors, géoréférencement des infrastructures, etc.), 

Banque Mondiale 
Dosso, Maradi et 

Tahoua 

7 
Projet Régional d’Appui au Pastoralisme au 
Sahel (PRAPS-2) 2022-2027 ; Composante III: « 
Amélioration des chaînes de valeur du bétail ». 

Contribuer à une plus grande inclusion socio-économique des populations pastorales, en 
particulier des jeunes et des femmes. 
Pasteurs et agropasteurs et leurs familles ; Associations et organisations de pasteurs ; 
Professionnels du sous-secteur de l’élevage ; Vétérinaires privés et auxiliaires de santé 
animale ; Services vétérinaires publics ; Collectivités territoriales.  
Formation professionnelle, inscription dans les registres sociaux et civils et soutien direct 
au développement d’activités génératrices de revenus.   

Banque Mondiale 
Dosso, Maradi et 

Tahoua 

8 
Projet de Développement des Compétences pour 
la Croissance (PRODEC) 

Le PRODEC a pour objectif d’améliorer l’efficacité de la formation technique et 
professionnelle formelle, les programmes de développement des compétences et de 
formation à court terme dans les secteurs prioritaires. De manière spécifique, il vise à 
satisfaire la demande de compétences dans les secteurs de l’économie à fort potentiel de 
croissance/emploi et à améliorer l’employabilité des jeunes grâce au développement des 
structures de formation intervenant dans les filières prioritaires et favoriser la transition des 
jeunes diplômés de l’école au monde du travail 

Banque Mondiale Nationale 

9 
Fonds d’Investissement pour la Sécurité 
Alimentaire et Nutritionnelle (FISAN). 

Le FISAN vient en complément à d’autres mécanismes de financement, notamment des 
mécanismes classiques de financement public à savoir ceux du Budget National, des 
Projets et Programmes. Il vise à améliorer l’offre des services financiers aux producteurs 
et aux autres acteurs des chaines de valeur (fournisseurs, transformateurs, exportateurs, 
etc.), avec comme finalité de: soutenir la transformation des systèmes de productions 
agricoles et pastorales au niveau des exploitations familiales et entreprises agricoles; 
favoriser la modernisation des systèmes de transformation et de commercialisation des 
produits agricoles et agroalimentaires au niveau des coopératives et PME/PMI; appuyer 
les investissements structurants des collectivités territoriales et des communautés rurales 
(travaux d'aménagement et infrastructures aux fins agricoles, pastorales, sylvicoles ou 
halieutiques) 

Etat du Niger et 
PTF 

Nationale 
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N° INITIATIVE CENTRES D’INTÉRËT 
Partenaire 
Financier 

Zone 
d'intervention 

10 
Promotion de l’Entreprenariat Local dans le 
secteur rural (PROMEL) 

Contribuer à la sécurité alimentaire et nutritionnelle des ménages de Dosso et Maradi.  
Femmes et jeunes sortants des CFM de Dosso et de Maradi, exploitations familiales ; OP, 
sociétés coopératives, entreprises agricoles, femmes et jeunes entrepreneurs, les start-up 
formelles et informelles.  
Bénéficiaires directs : 5 000 femmes et jeunes, dont 150 MPME des régions de Dosso et 
Maradi. 
 
Promotion de l’entrepreneuriat local dans les chaînes de valeurs agricoles porteuses, 
création d’emplois et revenus décents pour les femmes (à partir de 18 ans) et les hommes 
(âgés de 18 à 35 ans) 

Direction du 
développement de 
la Coopération 
Suisse 

Dosso et Maradi 

11 
Projet Villages intelligents pour la croissance 
rurale et l’inclusion numérique (PVI) : START-UP 
& FINTECH CHALLENGE (SFC) 

Promouvoir la création de nouveaux produits numériques visant à catalyser l’inclusion 
financière numérique au Niger.  
Startups ou Fintechs œuvrant dans le domaine de l’inclusion financière, en amorçage, en 
développement ou mâtures.  
Accès à des subventions dont un appui technique et financier allant de 5 millions jusqu’à 
145 millions de FCFA 
Les candidatures féminines sont vivement encouragées. 
13 Start-ups et Fintechs primées dans les 3 catégories 

Banque Mondiale Nationale 

12 
Programme Nexus Eau-Energie-Sécurité 
alimentaire (EESA) 

Le Programme Nexus Eau-Energie-Sécurité alimentaire (EESA) est une approche 
holistique qui reconnaît la relation complexe entre l'eau, l'énergie et la sécurité alimentaire. 
Il vise à gérer ces ressources de manière durable et à minimiser les compromis entre les 
différents secteurs. Identifier et accélérer des startups EESA ou assimilés à fort impact et 
d’appuyer la levée de fonds à leur profit. 
Startup formelle créée avant janvier 2018 et en activité (réalisation de chiffre d’affaires 
depuis plus de 2 ans) citoyen ou résident dans les pays membres de l’ABN.  
Accompagnement technique et commercial sur 8 mois, mentoring et mise en relation avec 
des investisseurs d’impact, mise à disposition d’un fonds d’amorçage direct de 16 millions 
pour la meilleure startup 

Etat du Niger et 
PTF 

Diffa Tahoua 
Tillabéry 

13 
Projet d’Appui au développement des Cultures 
Irriguées et l’Intensification de la Production 
Animale (PACIPA/LAMP) 

Le projet soutiendra l'assistance technique pour : (i) l'organisation et le renforcement de la 
gestion et des compétences commerciales des organisations d'agriculteurs ; (ii) la 
formation des agriculteurs membres sur les différents aspects de l'augmentation de la 
productivité agricole en utilisant des pratiques CSA alignées sur la déclaration de Paris et 
pour améliorer la gestion post-récolte ; et (iii) la promotion des technologies numériques et 
des services de vulgarisation. Les organisations de producteurs comme RECA joueront un 
rôle clé dans l'agrégation des agriculteurs pour bénéficier du développement de l'irrigation. 
Les principales organisations de producteurs pourraient participer à des formations dans le 
cadre du programme de leadership agro-industriel de la SFI, dans le but d'assurer la 
transition vers l'agriculture en tant qu'entreprise et la participation du secteur privé au 
financement dans le cadre de la composante 3 

Banque Mondiale 
Dosso, Diffa, 
Maradi, Tahoua, 
Tillabéry et Zinder 

Source : Etude Stratégie Emploi Décent des Jeunes PAPEJ2A 
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À retenir : 

Ces initiatives de portée générale, ratissent large pour ouvrir des voies et créneaux porteurs pour créer les conditions d’accès à des emplois 

décents pour le mieux-être de la communauté. Le problème de la coordination et de synergie des actions n’a pas toujours permis d’atteindre 

pleinement les objectifs escomptés. 

 

7.9.2. Initiatives visant l’employabilité des jeunes 

Tableau 9: Initiatives visant l’employabilité des jeunes 

N° INITIATIVE CENTRES D’INTÉRËT Partenaire Financier Zone d'intervention 

1 Plan Stratégique Sectoriel (PSE) 

Le PSE cible les jeunes âgé(e)s de 15 à 35 ans. L’ambition du Plan est de rendre la 
jeunesse dynamique, émancipée, responsable et engagée dans un processus de 
renforcement de la cohésion et de la solidarité, mais aussi de promotion des principes 
de bonne gouvernance. 

Etat du Niger et PTF Nationale 

2 
Politique Nationale de la Jeunesse 
(PNJ) 2023-2032 

La PNJ a pour vocation de favoriser l'émergence et la promotion d'une nouvelle génération 
de jeunes nigériens socialement bien intégrés, économiquement actifs, politiquement 
engagés et aptes à impulser les actions de développement national. C’est le cadre qui 
fédère toutes les questions en matière de promotion de l’emploi, du droit au Travail et de 
la protection sociale, particulièrement les questions de l’orientation, l’insertion et 
l’accompagnement des jeunes. La PNJ poursuit comme objectif global de contribuer au 
développement et à la valorisation du capital humain des jeunes dans les différents 
processus de développement économique, social et culturel.  

Etat du Niger et PTF Nationale 

3 
Cadre Stratégique National de 
Promotion de l'Entreprenariat des 
Jeunes au Niger 

Le Cadre Stratégique National de Promotion de l'Entreprenariat des Jeunes au Niger, 
dans une approche globale, cohérente et intégrée vise à favoriser l'accès des jeunes des 
deux sexes à des opportunités de création d'entreprises et d'emplois indépendants 
décents, durables et de qualité, afin de réduire la pauvreté. Ce cadre organise autour 
d'axes communs, les coopérations nécessaires entre les institutions publiques, 
parapubliques, privées, les organisations des jeunes et la société civile œuvrant dans le 
champ de l'entreprenariat des jeunes. 

Etat du Niger et PTF Nationale 

4 
Stratégie Nationale de Promotion de 
l'Entreprenariat des Jeunes au Niger 
2020-2029 

La vision du Gouvernement, à travers cette stratégie, est de « Développer 
l’entrepreneuriat pour créer massivement de l’emploi aux jeunes afin de faire du Niger un 
pays émergent bâti sur une économie résiliente et moderne ». L'objectif général est de 
''contribuer à la croissance économique inclusive par la création des PME/PMI des jeunes 
innovantes et compétitives'' 

Etat du Niger et PTF Nationale 

5 
Les Jeunes Entreprennent et 
s’Emploient au Niger (JEEN) 

Le projet a pour objectif global de contribuer à la création de 3 750 emplois innovants et à 
la stabilité sociale des jeunes de 18 à 40 ans (y compris 40% des femmes et 15% de 
migrants de retour), dans les régions de Tahoua et Zinder 

SNV Tahoua et Zinder 
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N° INITIATIVE CENTRES D’INTÉRËT Partenaire Financier Zone d'intervention 

6 
Programme YPARD (Young 
Professionals for Agricultural 
Development) 

Réseau mondial visant à renforcer la voix des jeunes professionnels dans les 
agriculteurs, il offre des opportunités de formation, de financement et de partage de 
connaissances. Renforce les capacités des jeunes et assure leur participation active 
dans le secteur agricole. 

    

7 
Initiatives de l’Organisation 
Internationale du Travail (OIT) 

Programmes promouvant des emplois décents pour les jeunes, avec une attention 
particulière sur l'agriculture durable. 

BIT   

8 
Programme "Youth in Agriculture" en 
Ouganda* 

Initiative pour former les jeunes aux pratiques agricoles modernes et durables tout en 
facilitant leur accès à des terres agricoles. 

    

9 Projet Jeunes Agriculteurs 
Programme de formation et de financement pour aider les jeunes à s'installer dans le 
secteur agricole. Accroissement de l’insertion professionnelle des jeunes dans 
l’agriculture. 

FAO Nationale 

10 
Programme d’Aide à l’Insertion 
Professionnelle des Jeunes (PAIJ)  

L'objectif de ce programme est d'accompagner des jeunes diplômés en vue de les aider 
à s’insérer dans la vie active par la création d’un travail indépendant ou d’une micro-
entreprise.  
Publics cibles : tous les jeunes diplômés, de nationalité nigérienne et désirant s’installer 
à leurs propres comptes sur tout le territoire national qu’ils aient une idée du projet à 
créer ou non. 

Etat du Niger et PTF Nationale 

11 
Programme GWANI 2023-2035 dont la 
phase I est 2023-2027 

Accroitre l’employabilité et l’insertion des jeunes femmes et hommes en mettant en place 
un Système de Formation Professionnelle (SFP) régulé, attractif et adapté aux besoins du 
marché de travail local et en associant le secteur privé agricole et semi-industriel. Cible : 
Jeunes femmes et hommes nigériens de 15-35 ans y inclus les plus vulnérables. 
R : 3 000 jeunes hommes et femmes, âgés de 15 à 35 ans, des régions de Dosso, Maradi et 
Niamey sont formés dans les métiers de transformation agroalimentaire                                                                
12 000 jeunes vulnérables, âgés de 15 à 35 ans, des régions de Diffa, Dosso, Maradi, Tahoua et 
Tillabéry sont inscrits dans les formations de courte durée    
9 420 000 CHF    

SwissContact: 
Direction du 
Développement et de 
la Coopération DDC 

Niamey, Dosso et 
Maradi 

12 
Agence Nigérienne de Volontariat pour 
le Développement (ANVD) 

Valoriser et développer le capital humain des jeunes à travers la participation aux 
actions de développement via le volontariat. 
Jeunes âgés d’au moins 18 ans   

Ambassade des Pays 
Bas 

  

13 FAO Youth Employment Programme 
Programme de la FAO qui soutient les jeunes dans le développement de compétences 
et d'accès à des opportunités d'emploi dans l'agriculture. Facilite la transition des jeunes 
vers des carrières durables grâce à des formations pratiques. 

FAO   

14 
Promotion de l’Employabilité et de 
l’Insertion économique des Jeunes 
(PEMIJ) 

Soutenir l’employabilité et l’insertion économique des jeunes : 
Jeunes diplômés et jeunes déscolarisés ou non scolarisés âgés de 15 à 25 ans désireux 
de s’insérer dans le domaine du bâtiment et des travaux publics dans les régions de 
Tillabéry et Niamey  
Accompagnement pour le stage ou le contrat à durée déterminée ; 
Placement en apprentissage ;  
Tutoré dans des structures partenaires pérennes. 

Ambassade des Pays 
Bas 

Tillabéry et Niamey 

15 
Projets et programmes d’intermédiation 
ou de placement, d’orientation 
professionnelle et de stage. Agence 

Valoriser et développer le capital humain des jeunes à travers la participation aux 
actions de développement via le volontariat. 
Jeunes âgés d’au moins 18 ans   

Ambassade des Pays 
Bas 

Tillabéry et Niamey 
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N° INITIATIVE CENTRES D’INTÉRËT Partenaire Financier Zone d'intervention 

Nigérienne de Volontariat pour le 
Développement (ANVD) 

16 
Projet IDEE (Initiatives pour le 
Développement de l’Entreprise) 

Soutenir la création et l'expansion d'activités productives. 
Jeunes de 18 à 35 ans, femmes porteuses des projets entrepreneuriaux, migrants 
nigériens de retour et communautés hôtes.  
4 350 personnes dans les régions de Zinder, Tahoua, Niamey et Agadez, notamment les 
jeunes, les femmes et les handicapés 
 
La formation professionnelle, l’accès à l’emploi à travers l’insertion professionnelle et la 
création d’opportunités concrètes de création d’entreprises et d’emplois. 

Agence Italienne pour 
la Coopération au 
Développement (ACI)  

Zinder, Tahoua, 
Niamey et Agadez 

17 
Projet renforcement de l’entreprenariat 
en élevage « REEL MAHITA » 2022-
2026 

Contribuer à la professionnalisation et à l’autonomisation des promoteurs de Micro, 
Petites et Moyennes Entreprises (MPME) au sein des Filières Chaînes de valeur 
d’Élevage (FCVEL). Jeunes ruraux et urbains des régions de Dosso, Tillabéry et de 
Tahoua ; Acteurs actifs au sein des filières/chaînes d’élevage, porteurs de projet 
d’entreprise et sollicitant des appuis techniques et financiers pour l’extension et le 
développement de leur business. Composante formation initiale professionnalisante : 
l’objectif est de former et insérer 2000 jeunes.  
Composante formation continue des acteurs professionnels des filières/chaines de 
valeur d’élevage (bétail/viande, laits et aviculture)   

Enabel 
Dosso, Tillabéry et 
de Tahoua 

18 
Programme de Promotion de 
l’employabilité et de l’insertion 
économique des jeunes 

Soutenir l’employabilité et l’insertion économique des jeunes par le développement de 
dispositifs inclusifs de formation et d’insertion professionnelle et d’accès au marché, 
adaptés aux contextes, durables et visant la création d’entreprises viables, d’auto-emploi 
et d’emploi pérennes. 
O1 : Les jeunes, grâce à l’acquisition de compétences techniques et professionnelles, de 
compétences de vie et entrepreneuriales, de connaissances du monde du travail et du 
marché dans leur domaine de qualification, créent des entreprises, de l’auto-emploi ou 
trouvent un emploi. 
O2 : Les offres développées/ renforcées par le projet s’inscrivent durablement dans les 
stratégies régionales de formation, d’accès aux marchés et d’insertion professionnelle 
des jeunes. 
R : 14 750 jeunes ont augmenté leur revenu et sont autonomes financièrement dont 50% 
de filles (2400 entreprises appuyées dont 1350 créées, 8850 jeunes sont en auto-emploi 
productif ; 3500 jeunes sont en emploi productif) 
12.352 emplois créés (dont 6053 femmes) dans le domaine agricole. 
7 992 978 € 

Pays-Bas Tillabéry et Dosso 

19 
Projet PEJIP – Emploi des Jeunes et 
Inclusion Productive 

Cible : 40 000 jeunes de 15 à 25 ans, dont 50 % de femmes, en situation de pauvreté ou 
d’insécurité. Appui : Formations techniques et entrepreneuriales, compétences de vie, 
appui en capital ou en équipement pour démarrer des activités liées aux chaînes de 
valeur agricoles.   

Banque mondiale 
40 communes 
réparties dans les 8 
régions du Niger 

Source : Etude Stratégie Emploi Décent des Jeunes PAPEJ2A 
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À retenir :  

Les jeunes, hommes et femmes sont l’épicentre de beaucoup d’initiatives des partenaires au développement à travers le monde. Au Niger la forte 

proportion des jeunes fait que les différentes initiatives promues au profit de cette jeunesse, semblent toujours insuffisantes. Le secteur rural 

demeure un terreau favorable pour résorber le chômage pour peu que toutes les chaînes de valeurs agricoles soient valorisées.  

7.9.3. Initiatives visant l’employabilité des jeunes dans l’Agriculture et l’Agroalimentaire 

Tableau 10: Initiatives visant l’employabilité des jeunes dans l’Agriculture et l’Agroalimentaire 

N° INITIATIVE CENTRES D’INTÉRËT Partenaire Financier Zone d'intervention 

1 

Projet d’appui à l’élaboration d’une stratégie et 
d’un plan d’action national pour l’emploi décent 
des jeunes dans les secteurs de l’agriculture et 
de l’agroalimentaire au NIGER (PAPEJ2A) 

Améliorer l’efficacité des politiques publiques en matière de promotion de l’emploi 
décent des jeunes femmes et des jeunes hommes dans l’agriculture et l’agro-industrie 

BAD Nationale 

2 
Le Programme "Fonds d'Appui à l'Emploi des 
Jeunes" (FAJE)/Sénégal 

Un fonds qui soutient des projets d'initiatives d'entrepreneuriat pour les jeunes dans le 
secteur agroalimentaire. 

FIDA Sénégal 

3 Fonds Vert pour le Climat Financement pour des projets agroalimentaires résilients au climat. Nations Unies BAD Nationale 

4 Programme « Pôles Agro-industriels »   

Vision : Un pays disposant des chaînes de valeurs agropastorales et agroindustrielles 
dynamiques, motrices de l’émergence du Niger, créatrices d’emplois et de revenus pour 
la jeunesse et satisfaisant les besoins essentiels en aliments sains et nutriments des 
populations y vivant.  
Plus spécifiquement, il s’agit d'augmenter durablement la disponibilité en produits 
agricoles (végétaux et animaux) ; de réduire la dépendance aux importations de produits 
alimentaires et agroindustriels ; de créer des pôles de promotion et d’intégration verticale 
des chaînes de valeurs des filières agroindustrielles (végétales et animales) ; de renforcer 
les capacités des jeunes et des femmes dans le domaine de l’entreprenariat agricole, 
agroalimentaire et agro-industriel ; d'améliorer l’Environnement des affaires pour le 
secteur agricole et agroindustriel. 

Etat du Niger et PTF Nationale 

5 Partenariats public-privé en Afrique de l'Ouest 
Collaboration entre le gouvernement, les entreprises agroalimentaires et les institutions 
éducatives pour offrir des stages et des formations pratiques. Renforcement des 
compétences et opportunités d'emploi direct dans le secteur agroalimentaire. 

UEMOA Nationale 

6 
Projet NIG/025 – Appui au Développement Agricole 
Durable 

Cibles : 4 199 jeunes agriculteurs. Appui : Subventions adossées à des crédits 
bancaires pour soutenir l’installation, facilitation des paiements via des services de 
transfert d’argent.   

Grand-Duché de 
Luxembourg via 
LuxDev 

Dosso 

7 
Programme d'appui à la formation professionnelle 
rurale (FOPROR III) 

La formation professionnelle de qualité et adaptée à la réalité socio-économique confère 
aux jeunes filles et garçons âgés de 14 à 35 ans des connaissances et des 
compétences indispensables à leur épanouissement, à leur développement et à leur 
insertion socio-économique. 
O1. Les jeunes filles et garçons acquièrent des compétences en lien avec l’économie 
locale, développent leur autonomie, et intègrent le tissu économique et social 

DDC Dosso et Maradi 
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N° INITIATIVE CENTRES D’INTÉRËT Partenaire Financier Zone d'intervention 

O2 Des systèmes alternatifs de de formation professionnelle de proximité (SIFA, 
système d’apprentissage artisanal de type dual) sont institutionnalisés et appropriés par 
les acteurs locaux et nationaux. 
O3. La gouvernance du FAFPA est améliorée à travers une meilleure prise des 
responsabilités des organisations professionnelles (FNAN, CMANI, RECA) 
R : 43.000 jeunes filles et garçons ont acquis des compétences nécessaires à l’exercice 
des activités professionnelles. 
7.955 emplois créés dont 5107 femmes dans le domaine agricole 
9 560 000 CHF 
14 000 000 CHF dont 4 440 000 CHF FAFPA, assistance technique de Swisscontact  
Avenant : 10 549 497,5 CHF 
Dernier avenant : 11 420 368 CHF 
 

8 
Programme de Promotion de l'entreprenariat local 
(PROMEL I) 

L’objectif global est de promouvoir l’entrepreneuriat local dans les chaines de valeurs 
agricoles porteuses, de générer des emplois et revenus décents pour les femmes (à 
partir de 18 ans) et les jeunes (âgés de 18 à 35 ans) tout en contribuant à la sécurité 
alimentaire et nutritionnelle des ménages des régions de Dosso et Maradi. 
O.1 : 5 000 femmes et jeunes des régions de Dosso et Maradi accèdent à des 
opportunités d’emplois et de revenus décents à travers l’entreprenariat agricole 
O.2 : A l’échelle du pays, l’environnement financier et des affaires s’améliore au profit 
des chaines de valeurs agricoles porteuses, des MPME, des femmes et des jeunes 
(conditions cadres et effet levier) 
R : 5000 femmes et jeunes ont eu accès à des opportunités d’emplois et de revenu 
décent à travers l'entreprenariat agricole (emploi salarié et auto-emploi). 
4.601 jeunes et femmes dont 2645 femmes ont eu accès à des opportunités d'emplois à 
travers l'entreprenariat agricole ; 
6357 emplois indirects créés dont 3685 femmes 
4 111 890 CHF 

DDC Dosso et Maradi 

9 
Programme de Promotion de l'entreprenariat local 
(PROMEL II) 

Promouvoir l’entrepreneuriat local dans les chaines de valeurs agricoles porteuses, 
générer des emplois et revenus décents pour les jeunes et les femmes tout en 
contribuant à la sécurité alimentaire et nutritionnelle des ménages des régions de Dosso 
et Maradi. 
O1 : Les femmes et jeunes des régions de Dosso et Maradi accèdent à des opportunités 
d’emplois et de revenus décents à travers l’entreprenariat agricole 
O2 : L’environnement des affaires s’améliore au niveau local au profit des chaines de 
valeurs agricoles porteuses, des MPME, des femmes et des jeunes. 
6 000 emplois crées grâce à l'auto-entreprenariat et la pratique d'activités économiques 
pour les jeunes et les femmes 
3000 entreprises agricoles des jeunes et des femmes sont soutenues au sein des 
clusters d’affaires 
6 513 000 CHF 

DDC Dosso et Maradi 

10 
Programme de l'employabilité et de l'entreprenariat 
des jeunes (PEEJ). 2024 -2028 

Le projet vise à améliorer l'employabilité des jeunes hommes et femmes vulnérables au 
Niger, en améliorant l’offre de formation professionnelle alignée aux besoins du secteur 
privé. 
O.1 : Améliorer l'employabilité des jeunes femmes et des jeunes hommes dans des 
métiers porteurs de la transformation agroalimentaire (TAA)  

Fondation IMS 
Dosso, Maradi, Diffa, 
Tahoua et Tillabéry 
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N° INITIATIVE CENTRES D’INTÉRËT Partenaire Financier Zone d'intervention 

O.2 : Améliorer l'employabilité des jeunes femmes et des jeunes hommes dans des 
métiers porteurs des technologies de l’information et de la communication (TIC)  
O.3 : Favoriser l'employabilité des jeunes vulnérables en apportant un soutien financier 
ciblé aux jeunes entrepreneurs à travers le fonds régional d’insertion 
R1 : 20 ateliers de Transformation agroalimentaires sont équipés pour offrir une 
formation professionnelle adaptée au marché  
R2 : 600 jeunes sont formés dans le domaine de la transformation agroalimentaire ;   
R3 : 2 560 jeunes (50% de femmes) ont reçu un soutien financier pour l’auto-emploi à 
travers le fonds d’insertion/entreprenariat 
 
364 jeunes dont 329 femmes (90,4%) ont été financés afin de promouvoir leurs 
microentreprises agroalimentaires. Ce soutien, sous forme d’un coup de pouce en 
capital, vise à booster leur chiffre d’affaires et à consolider la viabilité économique de 
leurs activités. 
2 500 000 CHF 

11 Programme NIG/028 – Emploi et Employabilité 
Objectif : Améliorer l’employabilité des jeunes et des femmes dans les chaînes de valeur 
agro-sylvo-pastorales, halieutiques, habitat, eau et TIC. Approche : Territorialisée, 
impliquant les acteurs locaux dans la mise en œuvre.   

Grand-Duché de 
Luxembourg via 
LuxDev 

Dosso, Niamey et 
Zinder 

Source : Etude Stratégie Emploi Décent des Jeunes PAPEJ2A 

À retenir : 

Le secteur agroindustriel vient de démarrer et les initiatives significatives pour employer un grand nombre de jeunes sont en train d’être déployé. Il en est de 

même pour les projets et programmes qui se sont positionnés pour accompagner afin qu’ils aient des compétences et des ressources pour s’auto-employer. 

Les initiatives individuelles ne sont pas totalement maîtrisées ou documentées pour être rapportées. 
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7.9.4. Les jeunes dans les filières ASPH et les métiers connexes 

Les filières ASPH (Agriculture, Sylviculture, Pêche et Horticulture) offrent des opportunités 

d'emploi pour les jeunes, notamment à travers des programmes de formation professionnelle 

et des projets de développement rural.  Cependant, des efforts supplémentaires sont 

nécessaires pour renforcer les capacités, améliorer l'accès aux ressources et promouvoir 

l'innovation dans ces secteurs.  

Recommandations : 

☞ Renforcement de l'éducation et de la formation professionnelle : Investir dans des 

programmes éducatifs adaptés aux besoins du marché du travail, en mettant l'accent sur 

les compétences techniques et entrepreneuriales.  

☞ Soutien à l'entrepreneuriat des jeunes : Faciliter l'accès au financement, aux intrants 

agricoles et aux marchés pour les jeunes entrepreneurs, en particulier dans les zones 

rurales.  

☞ Adaptation au changement climatique : Mettre en œuvre des stratégies d'adaptation, 

telles que l'irrigation durable, la diversification des cultures et la gestion intégrée des 

ressources naturelles.  

☞ Promotion des filières ASPH : Développer des programmes de formation et 

d'accompagnement pour encourager la participation des jeunes dans les secteurs de 

l'agriculture, de la sylviculture, de la pêche et de l'horticulture.  

7.10. Enjeux et Défis de l’employabilité des jeunes dans le Secteur 

Agrosylvopastoral et Halieutique 

7.10.1. Enjeux principaux 

L’enjeu central est de créer massivement des emplois décents pour les jeunes (hommes et 

femmes) dans le secteur ASPH et les chaînes de valeur agroalimentaires. Ce défi englobe 

des dimensions macroéconomiques et opérationnelles. 

☞ Au niveau macroéconomique : 

1. Croissance inclusive dans un contexte instable : nécessité de transformer l’économie pour 

faire face à : 

✓ Changement climatique ; 

✓ Boom démographique ; 

✓ Inégalités et insécurité. 

2. Transformation durable des systèmes de production : améliorer leur performance tout en 

respectant les valeurs sociales et environnementales. 

3. Promotion des chaînes de valeur agroalimentaires :  

Pour : 

✓ Répondre à une demande alimentaire croissante et évolutive ; 

✓ Générer des emplois, des revenus, des investissements, et améliorer la compétitivité. 

4. Renforcement de la sécurité alimentaire et nutritionnelle : pour garantir un capital humain 

en bonne santé, apte à être employé. 

5. Amélioration de la gouvernance : mise en place de politiques publiques stables, 

transparentes et coordonnées. 
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☞ Au niveau opérationnel : 

1. Formation professionnelle adaptée : des curricula ciblés pour répondre aux besoins des 

chaînes de valeur émergentes. 

2. Communication et sensibilisation : pour changer la perception négative du secteur. 

3. Capacité d’absorption du secteur ASPH : pour réduire chômage, exode rural et insécurité. 

7.10.2. Défis majeurs 

1. Attirer les jeunes vers un secteur perçu comme peu valorisant : 

✓ Besoin d’approches différenciées selon les profils : jeunes analphabètes, 

déscolarisés, instruits ; 

✓ Nécessité de dispositifs adaptés et incitatifs pour chaque catégorie. 

2. Canaliser les migrations : 

✓ Transformer les migrations de fuite en opportunités internes ; 

✓ Créer des alternatives locales attractives à l’exode ou à l’émigration. 

3. Créer un environnement politique et économique incitatif : 

✓ Réformes des politiques fiscales, foncières, et des codes d’investissement pour 

intégrer les jeunes ; 

✓ Favoriser des partenariats équilibrés entre petits producteurs et investisseurs. 

4. Mettre en place un système de suivi et d’accompagnement structuré : 

✓ Absence actuelle de dispositif national coordonné pour l’insertion ; 

✓ Fragmentation des actions entre projets et ministères ; 

✓ Besoin d’un cadre institutionnel clair, d’objectifs partagés, de mutualisation des 

ressources. 

Conclusion générale 

Les enjeux identifiés soulignent la nécessité d’une transformation économique, 

institutionnelle et sociale profonde, tandis que les défis montrent les obstacles structurels, 

sociétaux et opérationnels à surmonter. 

Ces constats justifient la mise en place d’une stratégie ciblée, inclusive et intégrée, capable 

de : 

✓ Mobiliser les jeunes selon leurs profils ; 

✓ Valoriser le secteur ASPH ; 

✓ Créer des passerelles entre formation, emploi et entrepreneuriat ; 

✓ Construire une gouvernance efficace autour de l’emploi rural des jeunes. 

 

Ces enjeux et défis, qui ne sont par ailleurs pas exclusifs et très différents de ceux d’ordre 
purement social (gestion des rapports de plus en plus conflictuels entre jeunes et personnes 
âgées au sein des exploitations familiales), justifient très largement la nécessité d’une stratégie 
pour adresser les questions de l’employabilité et du chômage des jeunes, et de leur insertion 
dans le secteur ASPH et dans les chaînes de valeur agroalimentaires. 
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7.11. Analyse de la situation des bonnes pratiques internationales et 

régionales en matière de promotion de l’emploi décent des jeunes dans 

l’agriculture et l’agroalimentaire 

 

La promotion de l'emploi décent des jeunes dans l'agriculture et l'agroalimentaire est cruciale 

pour le développement économique durable. Plusieurs pays et organisations ont mis en place 

des initiatives innovantes qui peuvent servir de modèles. 

 

7.11.1. Bonnes pratiques internationales 

Des initiatives innovantes ont été identifiées à l’échelle mondiale : 

✓ YPARD (Young Professionals for Agricultural Development) : plateforme de 

renforcement de capacités, de financement et de mise en réseau des jeunes dans 

l’agriculture. 

✓ FAO Youth Employment Programme : soutien aux compétences pratiques pour 

favoriser la transition vers des emplois agricoles durables. 

✓ OIT : programmes d’emploi décent, comme "Sports et emploi des jeunes", alliant 

insertion professionnelle et développement personnel. 

7.11.2. Bonnes pratiques régionales (Afrique) 

Des stratégies continentales mettent l’accent sur des approches intégrées : 

✓ YES-Africa (UA-OIT) : vise à créer 25 millions d’emplois et à former 50 millions de 

jeunes à l’horizon 10 ans, en positionnant les jeunes comme moteurs de 

transformation ; 

✓ Stratégie de la BAD (2016-2025) : combine financement, incubateurs, formation, 

partenariats public-privé, et plateformes d’innovation pour soutenir les jeunes dans 

les secteurs clés (agriculture, TIC, industrie). 

Exemples de pays : 

o Sénégal : Programme FAJE – appui à l’entrepreneuriat des jeunes dans 

l’agroalimentaire avec impacts significatifs sur la création d’emplois ; 

o Afrique de l’Ouest : PPP entre État, entreprises et institutions de formation – 

amélioration de l’employabilité par stages et formations pratiques ; 

o Ouganda : Programme Youth in Agriculture – formation, accès à la terre, 

augmentation des revenus et de la sécurité alimentaire. 

7.11.3. Bonnes pratiques nationales selon les acteurs au Niger 

Un tableau des meilleures pratiques a été dégagé à partir des expériences locales : 

☞ Entrepreneuriat 
 

✓ Implication des jeunes dans la conception et le suivi : garantit l’adéquation aux 

besoins réels. 

✓ Suivi de proximité et accompagnement multisectoriel : clé de succès des 

programmes. 

✓ Transparence dans le recrutement : génère confiance et engagement. 

✓ Coach local dans les villages : responsabilisation communautaire. 

✓ Financement et suivi post-formation : nécessaire à la réussite. 

✓ Valorisation des réussites : inspirante à l’ère des réseaux sociaux. 

✓ Mise en réseau des acteurs : encourage l’innovation. 
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☞ Formation professionnelle 
 

✓ Digitalisation : plateforme numérique pour conseil agricole, accès à l’IA et aux 

marchés. 

✓ Renforcement des maîtres d’apprentissage : amélioration du suivi et des 

compétences. 

✓ Kit post-formation : incitation à l'engagement et au succès. 

✓ Ciblage précis : garantit l’utilisation optimale des kits. 

✓ Formations adaptées aux besoins du marché : insertion facilitée. 

✓ Cycle complet (formation → installation) : favorise l’emploi durable. 

✓ Méthodes actives (jeu de rôle, apprentissage par l’action) : acquisition de 
compétences concrètes. 

☞ Insertion professionnelle 

Prise en charge des stagiaires par l’État ou programmes : stimule l’offre de stages, facteur 

clé d’insertion. 

Tableau 11 : Les meilleures pratiques du point de vue des décideurs et informateurs 

 MEILLEURES PRATIQUES BENEFICES 

S
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L’implication de la cible dans la conception, le 
suivi et l’accompagnement 

Elle permet la prise en compte effective des besoins des jeunes et 
favorise la durabilité des interventions. 

L’implication de toutes les parties prenantes et le 
suivi de proximité et l’accompagnement 

Elle conditionne la mise en en œuvre efficace des programmes 

La mise en place d’un comité de recrutement 
avec comme principe de base la transparence et 
la lutte contre les interférences 

Elle renforce la confiance entre les intervenants et les bénéficiaires et 
donne plus d’importance et de crédibilité aux programmes. 

Le déploiement des jeunes coachs locaux dans 
les villages 

Cela participe à la responsabilisation des bénéficiaires à travers le 
jeune coach local en tant que parrain de la communauté des 
bénéficiaires  

Le financement et le suivi post-installation Un accompagnement financier et technique adéquat après la formation 
est crucial pour la réussite des jeunes entrepreneurs. 

Les témoignages des cas de réussite Une dimension essentielle à l’heure des réseaux sociaux 

La mise en réseau des différents acteurs de 
l’entrepreneuriat en vue d’une synergie d’action. 

Favorise la collaboration et le partage d'expériences entre les différents 
acteurs du domaine entrepreneurial, et stimule l'innovation 
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o
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La digitalisation à travers une plateforme 
numérique 
 

Elle favorise la promotion du conseil agricole en facilitant la diffusion 
rapide d'informations et conseils pertinents ; établit une connexion 
directe entre producteurs et consommateurs, créant un lien transparent 
et direct dans la chaîne d'approvisionnement alimentaire.  De nos 
jours, l’Intelligence artificielle est une opportunité à saisir. 

Le renforcement des capacités des maîtres 
d'apprentissage ainsi que de leurs ateliers. 

Il facilite le suivi post formation de l’apprenant et contribue au 
renforcement de ses compétences. 

Le cycle complet de la formation associé à la 
remise de kits. 

Cela suscite l’engagement de la cible pour participer à tout le 
processus de l’intervention 

La mise en place d'un ciblage précis, tenant 
compte de l'expérience préalable des jeunes 
dans les métiers. 

Cela évite que les bénéficiaires ne cèdent les kits offerts, garantissant 
ainsi une utilisation optimale des ressources mises à disposition. 

La prise en compte des besoins émergents en 
intégrant des formations pertinentes 

Elle facilite l’insertion des jeunes formés sur le marché du travail. 

La qualité des informations autour du programme Elle permet de rendre les programmes efficients. 
 

Le continuum formation - installation  Il promeut l’emploi durable auquel le jeune est confronté après sa 
formation professionnelle.  

L’apprentissage par l’action ou ‘’jeu de rôle’’  Permet aux jeunes d'acquérir des compétences pratiques et de 
développer leur confiance en soi en simulant des situations réelles. 

La participation active des jeunes dans la 
formulation et la mise en œuvre des politiques  

Prise en compte des perspectives des jeunes dans les processus 
décisionnels garantissant des politiques plus adaptées 

P
la

c
e

m
e

n
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Prise en Charge des Stagiaires 
 

Elle a favorisé l'offre de stages par de nombreuses structures, étant 
donné qu'elles ne supportent pas financièrement le coût du stagiaire. 

Source : Project : 23-MASTERCARD-NIGER (Rapport final) : Examen des politiques d’emploi des jeunes au 

Niger : quels leviers politiques sont importants ? septembre 2024 
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Conclusion 

La formulation d’une stratégie nationale efficace pour l’emploi durable des jeunes dans 

l’agriculture et l’agroalimentaire doit : 

✓ S’inspirer des meilleures pratiques internationales et régionales en les 

contextualisant au Niger. 

✓ S’appuyer sur les leçons locales réussies, notamment celles valorisant la 

participation active des jeunes, l’accompagnement intégré, et l’utilisation des outils 

numériques. 

✓ Mettre en œuvre un continuum cohérent entre formation, financement, 

accompagnement et insertion, pour assurer la durabilité des résultats. 

7.12. Leçons Apprises dans la Promotion de l'Emploi Décent des Jeunes dans 

l'Agriculture et l'Agroalimentaire 

7.12.1. Importance de la Formation Pratique 

Les jeunes qui bénéficient de formations pratiques et adaptées aux réalités du marché du 
travail sont mieux préparés à s'engager dans le secteur agricole. Il y a donc nécessité 
d’intégrer des modules de formation basés sur des études de cas réels et des stages en 
entreprise pour favoriser une meilleure compréhension des défis du secteur. 

7.12.2. Accès au Financement 

Le manque d'accès au financement reste un obstacle majeur pour les jeunes entrepreneurs 

dans l'agroalimentaire. La mise en place de mécanismes de financement flexibles, comme le 

microcrédit et les subventions adaptées aux besoins des jeunes, est cruciale. 

7.12.3. Réseautage et Mentorat 

Les jeunes entrepreneurs qui participent à des programmes de mentorat et de réseautage ont 

de meilleures chances de succès. Favoriser la création de réseaux entre jeunes agriculteurs 

et entrepreneurs aguerris permet le partage d'expériences et d'expertise. 

7.12.4. Politiques Publiques Inclusives 

Les initiatives qui reçoivent un soutien gouvernemental fort et qui prennent en compte les 

besoins spécifiques des jeunes sont plus efficaces. Les gouvernements doivent adopter des 

politiques qui encouragent l'entrepreneuriat chez les jeunes et facilitent leur accès aux 

ressources. 

7.12.5. Promotion de l'Agriculture Durable 

Les initiatives qui mettent l'accent sur des pratiques agricoles durables attirent davantage de 

jeunes, soucieux des enjeux environnementaux au niveau global comme local. Intégrer des 

principes de durabilité dans les programmes d’appui accroît l'attractivité des carrières agricoles 

pour les jeunes.  

7.12.6. Innovation et Technologie 

L’adoption de nouvelles technologies augmente la productivité et l'efficacité dans le secteur 

agroalimentaire. Former les jeunes aux outils numériques et aux technologies agricoles 

modernes stimule leur engagement et améliore leurs perspectives d'emploi. 
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7.12.7. Évaluation et Suivi continus des Programmes 

Les initiatives qui incluent des mécanismes de suivi et d'évaluation réguliers peuvent s'ajuster 
rapidement aux besoins changeants des bénéficiaires. Un suivi et une évaluation réguliers des 
programmes permettent d'identifier les réussites et les points à améliorer, assurant ainsi leur 
pérennité et leur pertinence.  

Les leçons apprises dans la promotion de l'emploi décent des jeunes dans l'agriculture et 
l'agroalimentaire soulignent l'importance d'une approche intégrée et collaborative. En tirant 
parti des ressources disponibles et en adoptant des stratégies innovantes, il est possible de 
transformer positivement le secteur, offrant ainsi des opportunités d’emplois durables 
pour les jeunes. 

7.13. Principaux atouts   

Le Niger possède plusieurs atouts qui peuvent favoriser la promotion des emplois décents 

pour les jeunes dans les secteurs agricoles et agro-alimentaires. On peut retenir entre autres 

atouts : 

☞ Des ressources naturelles abondantes : le Niger bénéficie de vastes terres arables et 

d'une biodiversité riche qui peuvent être exploitées pour l'agriculture ; les ressources en 

eau sont constituées de plus de 32 milliards de m3 /an d’eau de surface et des réserves 

en eaux souterraines supérieures à 2 000 milliards. Moins de 1% de ce potentiel en eau 

est exploité à des fins agricoles et pastorales ; de nombreuses cultures peuvent être 

cultivées, comme le mil, le sorgho, et les légumineuses ; l’existence d’un espace potentiel 

naturel favorable aux activités d’élevage pâturables avoisinant les 62 millions d’hectares 

de terres pâturables, soit 45% du territoire ; dans le domaine de la Pêche et aquaculture, 

le Niger dispose d’un potentiel en eau de surface couvrant plus de 410.000 ha d’eau douce. 

Toutes ces ressources naturelles offrent des opportunités variées y compris des emplois 

dans le secteur Agricole et agro-alimentaire ; 

☞ Un potentiel de transformation agro-alimentaire : le développement d'industries de 

transformation (ex. : huileries, conserveries, pâtisseries) peut créer des emplois et ajouter 

de la valeur aux produits agricoles. Il existe une demande croissante pour des produits 

alimentaires transformés, tant sur le marché local que régional ; 

☞ Une main-d'œuvre jeune et dynamique : un pourcentage élevé de la population du 

Niger est constitué de jeunes (65%), qui représentent une force de travail importante et 

potentiellement engagée. Ce capital humain, s'il est bien formé, peut contribuer à 

l'innovation et à l'entrepreneuriat dans le secteur ;  

☞ Des programmes de formation et d'éducation : des initiatives gouvernementales et 

non gouvernementales existent pour former les jeunes aux compétences agricoles et 

entrepreneuriales, favorisant ainsi leur intégration dans le marché du travail. 

L'amélioration de l'accès à l'éducation technique et professionnelle est une priorité et 

peut stimuler l'employabilité ; 

☞ Des initiatives et politiques en faveur de l'emploi des jeunes : une politique nationale 

d’emploi, une loi sur l’apprentissage et des efforts de coopération internationale visent à 

promouvoir l'emploi des jeunes et le développement rural.  

☞ Existence des projets soutenus par des ONG ou des institutions internationales qui 

encouragent l'entrepreneuriat et l'auto-emploi ; 

☞ L’émergence de nombreuses initiatives privées dans le secteur ASPH ; 

☞ L’Accès aux technologies agricoles : la collaboration avec les institutions de 

recherches et de formations ; l'introduction de technologies modernes et de pratiques 

agricoles durables peut améliorer la productivité et attirer les jeunes vers des carrières 
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plus innovantes. L'utilisation des technologies de l'information et de la communication 

peut faciliter l'accès à l'information et aux marchés ; 

☞ Le marché intérieur en croissance : la demande de produits agricoles et agro-

alimentaires est en augmentation, en raison de la population croissante et de 

l'urbanisation. Les programmes de sécurité alimentaire et les initiatives de 

développement rural créent un environnement favorable à la croissance des emplois ; 

☞ Le soutien international : Divers organismes internationaux soutiennent des projets 

visant à renforcer les capacités dans les secteurs agricoles et agro-alimentaires, ce qui 

peut créer des emplois adaptés pour les jeunes. 

En capitalisant sur ces atouts, le Niger peut non seulement améliorer l'employabilité des 

jeunes dans les secteurs agricoles et agro-alimentaires, mais aussi contribuer à la croissance 

économique et au développement durable du pays. 

8. ORIENTATIONS STRATEGIQUES  

La promotion économique des jeunes se trouve directement liée aux possibilités offertes par 

le marché du travail et ses règles de fonctionnement, en raison des choix économiques des 

pouvoirs publics fondés sur le libéralisme, le désengagement de l’Etat et la promotion du 

secteur privé. Les orientations stratégiques s’inscrivent ainsi dans ce cadre global. Elles 

s’appuient sur le diagnostic stratégique et s’intègrent dans la vision et les priorités du Niger en 

matière d’entrepreneuriat des jeunes. Les objectifs, résultats et axes stratégiques, la mise en 

œuvre et le plan d’action et de financement seront présentés dans une approche de gestion 

axée sur les résultats (GAR). 

8.1. Champ d’Application  

L’Agriculture (regroupant la production végétale, animale/pastorale, sylvicole et halieutique), 

secteur prioritaire pour la transformation structurelle de l’économie, continue à jouer un rôle 

prépondérant dans les différents programmes de développement du Niger surtout en tant que 

pourvoyeur d’emplois, plus de trois quarts de la population active rurale étant concernée. Dans 

le cadre de la Déclaration de l’OIT sur la justice sociale pour une mondialisation équitable, les 

gouvernements, les employeurs et les travailleurs ont confirmé conjointement leur ambition de 

garantir « le plein emploi productif et le travail décent pour tous ». Les gouvernements dont 

celui du Niger ont renouvelé leur engagement en faveur de cet objectif lors de l’adoption du 

8ème Objectif de développement durable des Nations unies pour le travail décent et la 

croissance économique, réaffirmant par la même occasion les liens entre leur ambition de 

créer de nouveaux emplois décents et le programme international plus large pour un 

développement économique durable et inclusif. Cette question d’employabilité des jeunes 

ruraux, hommes et femmes dans le développement des chaînes de valeurs de la production 

agro-sylvo-pastorale et halieutique (ASPH), s’inscrit en droite ligne dans la mise en œuvre des 

orientations stratégiques du gouvernement déclinées dans la vision du Président (Axe 3 

Amélioration de la croissance économique endogène et de l’emploi ; axe 4 : 
accélération des réformes sociales).   

8.2. Cadre de Cohérence pour la Stratégie 

Le « Penser globalement, Agir localement », issu de la planification environnementale, a 

inspiré le Cadre de cohérence et de pertinence proposé par le consultant international pour la 

formulation de la stratégie de l’emploi décent des jeunes dans les secteurs de l’Agriculture et 

de l’Agroalimentaire au Niger, assortie de son Plan d’Action. 
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Figure 2 : Cadre de cohérence 

 

Source :  Étude Stratégie Emploi Décent des Jeunes PAPEJ2A 

La lecture du cadre part de l’extrême droite (1) qui positionne l’Initiative de formulation de la 

Stratégie de Promotion de l’Emploi des Jeunes dans l’Agriculture et l’Agroalimentaire, rejoint 

ensuite l’extrême gauche (2) en lien avec les enjeux mondiaux sur le développement durable 

et l’emploi équitable, remonte aux initiatives continentales ou régionales qui engagent le Niger 

avec ses partenaires dans le domaine (3), avant de descendre et de jauger le contexte 

spécifique nigérien en termes de vision et choix sociétaux, politiques sur le devenir de la Patrie 

et programmatiques sur la croissance durable endogène, et les nécessités de mobilisation et 

engagement, d’apprentissage croisé et de leadership (4).  C’est cela qui en définitive, 

détermine le périmètre de formulation de la Stratégie attendue.  

Figure 3: Cadre de cohérence pour la Stratégie de Promotion Emploi Jeunes Agri & Agroalimentaire 

 
Source :  Étude Stratégie Emploi Décent des Jeunes PAPEJ2A  

8.3. Valeurs fondamentales et Principes directeurs  

8.3.1. Valeurs fondamentales 

Dans l’élaboration et la mise en œuvre de la présente stratégie, il sera mis en avant les valeurs 

fondamentales suivantes : (i) Pertinence (s’assurer que l'étude est alignée sur les besoins 

réels du marché et des jeunes, en s'appuyant sur des données et des analyses précises) ; (ii) 

Inclusivité (engager toutes les parties prenantes, y compris les jeunes, les agriculteurs, les 



 

Page 45 sur 129 
 

employeurs et les institutions, pour garantir que la stratégie prenne en compte diverses 

perspectives et besoins) ; (iii) Transparence (maintenir une communication claire tout au long 

du processus d'étude et de sa mise en œuvre, en partageant les méthodes, les résultats et 

les recommandations avec toutes les parties prenantes) (iv) Éthique (adopter une approche 

éthique dans la collecte de données et l'analyse, en respectant les droits et la vie privée des 

participants) ; (v) Responsabilité (être responsable envers les parties prenantes et la 

communauté, en s'engageant à utiliser les résultats de l'étude pour un impact positif) ; (vi) 

Évolutivité (concevoir une stratégie qui peut être adaptée et mise à l'échelle en fonction des 

résultats et des besoins changeants du secteur) ; (v)  Complémentarité (les interventions des 

différents acteurs doivent se compléter dans le temps et l’espace). 

En outre chacun des acteurs et partenaires, doit incarner dans toutes les interactions et 

synergie, les valeurs fondamentales que sont l'intégrité, la collaboration, l'engagement, 

l'humanité et l'inclusion.  

8.3.2. Principes directeurs 

La stratégie nationale repose sur deux catégories de principes : les principes centraux et les 

principes transversaux, qui guident l’action publique pour un emploi rural des jeunes durable 

et décent. 

8.3.2.1. Principes directeurs centraux 

☞ Volonté politique affirmée 

Le gouvernement doit clairement démontrer son engagement à travers : 

✓ Le positionnement prioritaire des secteurs agricole et agroalimentaire ; 
✓ Un financement conséquent ; 
✓ L’élaboration de textes réglementaires, l’institutionnalisation et la mobilisation 

opérationnelle des acteurs. 

☞ Concertation multi-acteurs 

La coordination entre les ministères, le secteur privé, les dispositifs d’accompagnement 

(APCA, FISAN, RECA, FAFPA, ANPE, Maison de l’Entreprise, Incubateurs et des Sociétés 

Coopératives Simplifiées (SCOOPS), etc.) et les collectivités territoriales est indispensable 

pour : 

✓ Faciliter la mise en œuvre de programmes cohérents ; 

✓ Gérer la complexité des chaînes de valeur. 

☞ Attractivité du milieu rural 

Créer un environnement favorable à l’installation et à la rétention des jeunes en zone rurale 

par : 

✓ L’accès aux services de base ; 

✓ La valorisation des ressources locales ; 

✓ L’amélioration du cadre de vie (eau, habitat, loisirs, infrastructures, etc.) ; 

✓ La diversification économique et les opportunités non agricoles. 

☞ Synergie et coordination 

Viser l’efficacité collective en évitant les doublons, en harmonisant les actions entre acteurs, 

et en optimisant les investissements selon les spécificités régionales. 

☞ Décentralisation opérationnelle 

Impliquer les communes dans la mise en œuvre, appuyées par une déconcentration effective 

des services d'encadrement et de financement. 
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☞ Intégration régionale 

Aligner la stratégie nationale avec les engagements régionaux (UA, UEMOA, AES), pour 

bénéficier des synergies et programmes continentaux en matière de jeunesse, d’emploi et 

d’agriculture. 

8.3.2.2. Principes directeurs transversaux 

☞ Développement durable et protection de l’environnement 

Toutes les interventions doivent respecter l’équilibre entre les dimensions économique, sociale 

et écologique, notamment dans la production, la transformation et les infrastructures agricoles. 

☞ Changement climatique 

L’adaptation et l’atténuation des effets climatiques doivent être intégrées dans la stratégie, 

avec une attention aux financements innovants (fonds carbone, R&D durable) pour soutenir 

les initiatives des jeunes. 

☞ Prise en compte du genre 

Garantir l’équité femmes-hommes en : 

✓ Intégrant la sensibilité genre dès la conception des projets ; 

✓ Luttant contre les inégalités structurelles (accès au foncier, financement, éducation, 

etc.) ; 

✓ Favorisant l’entrepreneuriat féminin, aujourd’hui très marginalisé au Niger. 

 

☞  Approche multisectorielle 

L’employabilité des jeunes nécessite une articulation entre agriculture, formation 

professionnelle, entrepreneuriat, jeunesse, innovation, etc. D’où l'importance de la cohérence 

intersectorielle dans l'action publique. 

☞ Travail décent et normes internationales 

Promouvoir un emploi de qualité, formel, protégé et productif. Il s’agit notamment : 

✓ De lutter contre la précarité et le travail des enfants ; 

✓ D’élargir la protection sociale dans les zones rurales ; 

✓ D’améliorer les revenus et la sécurité économique des jeunes travailleurs ruraux. 

☞ Approche adaptative recommandée 

Compte tenu de la diversité des contextes, la stratégie doit intégrer une démarche flexible : 

✓ Tester et adapter les bonnes pratiques issues des expériences nationales, régionales 

et internationales ; 

✓ Apprendre et ajuster en continu selon les retours du terrain. 

 

Conclusion 

L’ensemble de ces principes constitue le socle fondamental de la stratégie PAPEJ2A. Ils 

assurent la cohérence, la durabilité et l’efficacité des politiques publiques en faveur de l’emploi 

des jeunes dans l’agriculture et l’agroalimentaire, avec une approche participative, inclusive et 

respectueuse du développement durable. 

8.4. Clés du succès 

☞ Mettre en place un dispositif institutionnel de suivi de la mise en œuvre de 

cette stratégie ; 

☞ Mettre en place un dispositif spécifique de financement et des facilités en 

faveur des jeunes dans le secteur ASPH 

☞ Promouvoir les Formations professionnelles adaptées au besoin des jeunes et 

à la demande du marché d'emploi ; 
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☞ Développer une Politique volontariste en matière d’emploi des jeunes ; 

☞ Réadapter les projets proposés aux préoccupations des jeunes 

☞ Améliorer les informations sur les opportunités, notamment au niveau des 

services des impôts : automatiser le bénéfice des exonérations pour les 

nouvelles entreprises et les prolonger de 2 ans à 3 ans voire 5 ans ;  

☞ Alléger les impôts et taxes pour les entreprises qui ont des néants sur 12 

mois ; 

☞ Orienter les jeunes vers des secteurs dont ils ont la compétence et à forte 

demande ; 

☞ Déployer un véritable accompagnement de l'Etat et de ses démembrements 

(Gouvernorat, ville ou Communauté urbaine), PTF, acteurs ; 

☞ Promouvoir la Synergie dans les actions ; 

☞ Renforcer les institutions de formations professionnelles 

☞ S’appuyer sur des jeunes motivés et engagés qui ont les idées claires de ce 

qu'ils veulent et aiment, des gestionnaires rigoureux et dynamiques ; 

☞ Renforcer le suivi et l'encadrement après financement 

☞ Prévoir des prix annuels des meilleurs managers d'entreprises 

☞ Faciliter l’accès à l’Energie, au financement, aux intrants et à l’équipement ; 

☞ Valoriser les opportunités économiques locales ; 

☞ Identifier et subventionner les initiatives porteuses. 

Les bonnes pratiques internationales et régionales montrent qu'il est possible de promouvoir 

l'emploi décent des jeunes dans l'agriculture et l'agroalimentaire. En adaptant ces modèles 

aux contextes locaux, les pays peuvent aider les jeunes à saisir les opportunités offertes par 

ce secteur vital. L'accent doit être mis sur des formations pertinentes, l’accès au financement 

et aux autres facteurs de productions ainsi que le développement de réseaux de soutien pour 

garantir un avenir durable pour les jeunes dans l'agriculture et l’agroalimentaire.  

8.5. Mission  

La mission assignée à la stratégie et surtout à sa mise en œuvre est d’œuvrer pour faire de la 

jeunesse le fer de lance d’une économie nigérienne performante inclusive et durable, à travers 

une offre complète et articulée d’opportunités dans les secteurs agricoles, agro-alimentaires 

et connexes. 

8.6. Vision et phases de la Stratégie 

. 

 

 

 

La stratégie sera mise en œuvre pour une durée de dix ans (2026 -2036), avec une révision 

nécessaire à toutes les phases. La première phase de trois (3) ans, pour répondre à la 

programmation triennale glissante, sera consacrée en priorité à la sécurisation des facteurs 

de production et au renforcement des capacités des acteurs. Cela va se traduire par la mise 

en place des outils de bonne gouvernance, d’amélioration du climat des affaires et de 

renforcement des capacités. 

À l’horizon 2035, le secteur agricole et agroalimentaire du Niger se positionnera comme un 

moteur inclusif de transformation économique souveraine et durable, offrant des opportunités 

d’emploi décent aux jeunes de toutes catégories, grâce à des initiatives innovantes, une 

formation adaptée aux besoins du marché, un entrepreneuriat renforcé et la création de pôles 

agro-industriels régionaux prospères 
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La deuxième phase de trois fois trois (3) ans, concernera la poursuite des actions engagées 

à la première phase avec un accent particulier sur l’intensification de la production et sur l’appui 

à la transformation en vue d’une commercialisation réellement rémunératrice, pour les 

producteurs.  

La troisième phase de quatre (4) ans, se basera sur les acquis antérieurs afin d’atteindre la 

vitesse de croisière du développement durable des productions végétales et animales ainsi 

que le plein emploi. 

 
 

8.7. Objectifs  

8.7.1. Objectif global 

Contribuer à la promotion et à la création d’emplois décents pour les jeunes dans les 

secteurs agricole et agro-alimentaire au Niger. 

8.7.2. Objectifs spécifiques 

De manière plus spécifique, il s’agit de : i) Améliorer la coordination des acteurs et développer les 

compétences des jeunes dans le domaine Agricole ; ii) Faciliter l'accès aux services et promouvoir les 

emplois décents dans les domaines agricoles et agroalimentaires. 

8.8. Résultats attendus  

Les résultats suivants sont attendus : 

✓ Les Cadres institutionnel et réglementaire, sont opérationnels ; 

✓ Les Réformes et l'Appui-conseil à l'Entreprenariat, sont promus ; 

✓ La Coordination des acteurs dans le domaine ASPH, est assurée ; 

✓ La Synergie et la Dynamisation Partenariat, sont promus ; 

✓ Les Capacités et les compétences sont renforcées dans les EPTA ; 

✓ Les initiatives sont promues et appuyées ; 

✓ Les compétences et capacités en entreprenariat, sont renforcés ; 
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✓ Les initiatives des jeunes dans le domaine de la promotion des   chaînes de valeur 

agricoles sont encouragées ; 

✓ Des Financements adaptés aux besoins d'investissement, sont mobilisés ; 

✓ La Disponibilité et l'Accès aux financements adaptés aux besoins d’investissements 

sont mobilisés et facilités ; 

✓  Un Programme d'Accompagnement des jeunes promoteurs, est mis en œuvre ; 

✓ L'Accès au marché du travail est facilité par la Création des Entreprises dans les 

domaines de la Production et Transformation des matières 1ères ASPH ; 

✓ Les jeunes sont informés et sensibilisés sur les opportunités offertes à eux au niveau 

national et international. 

8.9. Axes stratégiques  

Découlant des enjeux et défis, au regard de la vision et des analyses diagnostiques à tous 

les niveaux, cinq (5) axes stratégiques sont proposés :   

☞ Dispositif de gouvernance et coordination pour l'employabilité des jeunes dans le 

Secteur de l’agriculture et de l'Agroalimentaire ;  

☞ Renforcement des capacités des acteurs, développement des compétences des 

jeunes et promotion de l'EFTPA ;  

☞ Amélioration de la disponibilité et de l’accessibilité aux financements et aux autres 

facteurs de productions et aux innovations ;  

☞ Promotion et création d’emplois décents dans les domaines Agricoles et 

Agroalimentaires à travers l’auto-emploi et l’entrepreneuriat ;  

☞ Valorisation et Sécurisation, des Productions AgroSylvoPastorales et Halieutiques 

pour l’autonomisation des Jeunes et l’Accroissement de leurs revenus. 
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8.9.1. Axe 1 : Dispositif de gouvernance et coordination pour l'employabilité des jeunes dans le Secteur de l’agriculture et de 

l'Agroalimentaire  

Objectif Global : Contribuer à la promotion et à la création d’emplois décents pour les jeunes dans les secteurs agricole et agro-alimentaire au 

Niger. 

Objectif Spécifique : Améliorer la coordination des acteurs et développer les compétences des jeunes dans le domaine agricole. 

Tableau 12 : cadre logique axe 1 

HIIERARCHIE DES RÉSULTATS INDICATEURS OBJECTIVEMENT VERIFIABLES 
MOYENS DE 
VÉRIFICATION 

HYPOTHÈSES/RISQU
ES 

Impact       

Accroissement notable de la contribution du secteur agricole et 
agroalimentaire à une économie nigérienne performante, inclusive et 
durable grâce aux opportunités d’emplois offertes à la jeunesse  

Part du secteur agricole et agro-alimentaire dans le 
secteur agricole et agro-alimentaire 

INS 

L'indisponibilité des 
ressources pour le 
financement.  
La coordination des 
actions de promotion de 
l’entrepreneuriat de 
jeunes.  
La faiblesse des 
capacités des 
ressources humaines 
L’instabilité politique et 
institutionnelle  
Les Catastrophes 
naturelles  
Crises sécuritaires et 
sanitaires  
L’adhésion des parties 
prenantes 
L'Engagement des 
parties 

Proportion de jeunes ayant accès à un emploi décent 
dans le secteur agricole et agro-alimentaire 

INS 

Effet 1 :     

Un dispositif de gouvernance et coordination pour l'employabilité des 
jeunes dans le Secteur de l’agriculture et de l'Agroalimentaire, est créé 

Dispositif opérationnel 
Rapports cellule 
de coordination 

Effet intermédiaire 1.     

La coordination des acteurs et les compétences des jeunes dans le domaine 
Agricole, sont améliorés et développés  

Nombre de réunions de coordination organisées par 
an. 

Rapports cellule 
de coordination 

Pourcentage de jeunes ayant suivi une formation 
agricole et ayant trouvé un emploi dans le secteur. 

Rapports cellule 
de coordination 

Produit 1.1.1     

Un cadre institutionnel cohérent permettant d'améliorer et de renforcer 
le dispositif de pilotage et de mise en œuvre des actions de promotion 
de l'entreprenariat des jeunes est opérationnel 

Nombre de textes d’inclusion économique des 
jeunes pris 

Rapport 
d’enquête 

Proportion des entreprises créées par les jeunes 
Rapport 
d’enquête 

Produit 1.1.2     

Coordination, Synergie et dynamisation du partenariat des acteurs, 
améliorées et renouvelées 

Niveau de satisfaction des jeunes relativement à la 
synergie et au partenariat 

Rapport 
d’enquête 

Nombre et qualité des réseaux de partage sur la 
problématique de l'emploi des jeunes dans 
l’Agriculture et l’Agro-alimentaire 

Rapport 
d’enquête 
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8.9.2. Axe 2 : Renforcement des capacités des acteurs, développement des compétences des jeunes et promotion de l'EFTPA  

Objectif Global : Contribuer à la promotion et à la création d’emplois décents pour les jeunes dans les secteurs agricole et agro-alimentaire au 

Niger. 

Objectif Spécifique : Améliorer la coordination des acteurs et développer les compétences des jeunes dans le domaine agricole. 

Tableau 13 : cadre logique axe 2  

HIIERARCHIE DES RÉSULTATS 
INDICATEURS OBJECTIVEMENT 
VERIFIABLES 

MOYENS DE 
VÉRIFICATION 

HYPOTHÈSES/RISQUES 

Impact       

Accroissement notable de la contribution du secteur agricole et 
agroalimentaire à une économie nigérienne performante, inclusive et 
durable grâce aux opportunités d’emplois offertes à la jeunesse  

Part du secteur agricole et agro-alimentaire 
dans le secteur agricole et agro-alimentaire 

INS 

L'indisponibilité des 
ressources pour le 
financement.  
La coordination des 
actions de promotion de 
l’entrepreneuriat de 
jeunes. La faiblesse des 
capacités des ressources 
humaines L’instabilité 
politique et institutionnelle  
Les Catastrophes 
naturelles Crises 
sécuritaire et sanitaire 
L’adhésion des parties 
prenantes  
L'Engagement des parties 

Proportion de jeunes ayant accès à un emploi 
décent dans le secteur agricole et agro-
alimentaire 

INS 

Effet 2 :     

Les capacités des acteurs et des jeunes dans le Secteur de l'Agriculture et 
de l'Agroalimentaire, sont renforcées  

Pourcentage de jeunes et d'acteurs formés 
et/ou insérés professionnellement dans le 
secteur agricole et agroalimentaire. 

Rapport d’enquête 

Nombre de jeunes et d'acteurs formés et/ou 
insérés professionnellement dans le secteur 
agricole et agroalimentaire. 

Rapport d’enquête 

Effet intermédiaire 1.     

La coordination des acteurs et les compétences des jeunes dans le domaine 
Agricole, sont améliorés et développés  

Nombre de réunions de coordination 
organisées par an. 

Rapports cellule de 
coordination 

Pourcentage de jeunes ayant suivi une 
formation agricole et ayant trouvé un emploi 
dans le secteur. 

Rapports cellule de 
coordination 

Produit 2.1.1     

Renforcement des capacités et des compétences 

Nombre d'entreprises créées et opérationnelles 
par les jeunes certifiés issus des centres EPTA 

Rapport étude 

Évolution des inscriptions de jeunes dans les 
filières ASPH 

Rapport étude 

Effet 3 :     

La disponibilité et l’accessibilité aux financements et aux autres facteurs de 
productions, sont améliorées 

Nombre de mécanismes d’inclusion financière 
des jeunes entrepreneurs accessibles pour les 
jeunes 

Rapport d'activités 
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HIIERARCHIE DES RÉSULTATS 
INDICATEURS OBJECTIVEMENT 
VERIFIABLES 

MOYENS DE 
VÉRIFICATION 

HYPOTHÈSES/RISQUES 

Montant des ressources de financement 
mobilisé pour les projets d’entreprise des 
jeunes  

Conventions  

Produit 3.1.1.     

Financements adaptés aux besoins d'investissements 

Montant total des fonds alloués aux initiatives 
emploi des jeunes 

Rapport d'enquête 

Nombre d'emplois créés ou soutenus grâce au 
financement 

Rapport d'activités 

Produit 3.1.2     

Accessibilité aux autres facteurs de production assurée 

Nombre de producteurs bénéficiaires d’intrants 
subventionnés ou appuyés 

Rapport d'étude 

Superficie de terres aménagées et mises à 
disposition des jeunes producteurs 

Rapport d'étude 
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8.9.3. Axe 3 : Amélioration de la disponibilité et de l’accessibilité aux financements et aux autres facteurs de productions et aux innovations  

Objectif Global : Contribuer à la promotion et à la création d’emplois décents pour les jeunes dans les secteurs agricole et agro-alimentaire au 

Niger. 

Objectif Spécifique : Améliorer la coordination des acteurs et développer les compétences des jeunes dans le domaine agricole. 

Tableau 14 : cadre logique axe 3 

HIIERARCHIE DES RÉSULTATS 
INDICATEURS OBJECTIVEMENT 
VERIFIABLES 

MOYENS DE 
VÉRIFICATION 

HYPOTHÈSES/RISQUES 

Impact       

Accroissement notable de la contribution du secteur agricole et 
agroalimentaire à une économie nigérienne performante, inclusive et 
durable grâce aux opportunités d’emplois offertes à la jeunesse  

Part du secteur agricole et agro-alimentaire 
dans le secteur agricole et agro-alimentaire 

INS 

L'indisponibilité des 
ressources pour le 
financement.  
La coordination des actions 
de promotion de 
l’entrepreneuriat de jeunes.  
La faiblesse des capacités 
des ressources humaines 
L’instabilité politique et 
institutionnelle Les 
Catastrophes naturelles 
Crises sécuritaire et 
sanitaire L’adhésion des 
parties prenantes  
L'Engagement des parties 

Proportion de jeunes ayant accès à un emploi 
décent dans le secteur agricole et agro-
alimentaire 

INS 

Effet 3 :     

La disponibilité et l’accessibilité aux financements et aux autres facteurs de 
productions, sont améliorées 

Nombre de mécanismes d’inclusion financière 
des jeunes entrepreneurs accessibles pour les 
jeunes 

Rapport 
d'activités 

Montant des ressources de financement 
mobilisé pour les projets d’entreprise des 
jeunes  

Conventions  

Effet intermédiaire 1.     

La coordination des acteurs et les compétences des jeunes dans le domaine 
Agricole, sont améliorés et développés  

Nombre de réunions de coordination 
organisées par an. 

Rapports cellule 
de coordination 

Pourcentage de jeunes ayant suivi une 
formation agricole et ayant trouvé un emploi 
dans le secteur. 

Rapports cellule 
de coordination 

Produit 3.1.1.     

Financements adaptés aux besoins d'investissements 

Montant total des fonds alloués aux initiatives 
emploi des jeunes 

Rapport 
d'enquête 

Nombre d'emplois créés ou soutenus grâce au 
financement 

Rapport 
d'activités 

Produit 3.1.2     

Accessibilité aux autres facteurs de production assurée 

Nombre de producteurs bénéficiaires d’intrants 
subventionnés ou appuyés 

Rapport d'étude 

Superficie de terres aménagées et mises à 
disposition des jeunes producteurs 

Rapport d'étude 
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Axe 4 : Promotion et création d’emplois décents dans les domaines Agricoles et Agroalimentaires à travers l’auto-emploi et l’entrepreneuriat  

Objectif Global : Contribuer à la promotion et à la création d’emplois décents pour les jeunes dans les secteurs agricole et agro-alimentaire au Niger. 

Objectif Spécifique : Faciliter l'accès aux services et promouvoir les emplois décents dans les domaines agricoles et agroalimentaire. 
Tableau 15 : cadre logique axe 4 

HIIERARCHIE DES RÉSULTATS INDICATEURS OBJECTIVEMENT VERIFIABLES 
MOYENS DE 
VÉRIFICATION 

HYPOTHÈSES/RISQUES 

Impact       

Accroissement notable de la contribution du secteur agricole et 
agroalimentaire à une économie nigérienne performante, inclusive et 
durable grâce aux opportunités d’emplois offertes à la jeunesse  

Part du secteur agricole et agro-alimentaire dans le 
secteur agricole et agro-alimentaire 

INS 

L'indisponibilité des 
ressources pour le 
financement.  
La coordination des 
actions de promotion de 
l’entrepreneuriat de 
jeunes. La faiblesse des 
capacités des ressources 
humaines L’instabilité 
politique et institutionnelle 
Les Catastrophes 
naturelles Crises 
sécuritaire et sanitaire 
L’adhésion des parties 
prenantes L'Engagement 
des parties 

Proportion de jeunes ayant accès à un emploi décent 
dans le secteur agricole et agro-alimentaire 

INS 

Effet 4 :     

Des emplois décents dans les domaines Agricoles et Agroalimentaires 
à travers l’auto emploi et l’entrepreneuriat, sont promus et créés  

Taux d’accroissement des entreprises créées par les 
jeunes  

Rapports d’activités 
de la ME  

Effet intermédiaire 2.     

L'accès aux services est facilité et les emplois décents dans les domaines 
agricoles et agroalimentaires, sont promus. 

Nombre de jeunes ayant bénéficié de services financiers 
pour l'agriculture. 

Rapports cellule de 
coordination 

Pourcentage d'entreprises agricoles respectant les 
normes de travail décent. 

Rapports cellule de 
coordination 

Produit 4.2.1.     

Entreprises issues des filières ASPH porteuses sont promues et 
accompagnées 

Nombre d'initiatives de création d'entreprises 
accompagnées abouties Rapports d’étude  

Part attribuée au secteur ASPH dans la création d'emplois 
des jeunes Rapports d’étude  

Produit 4.2.2     

Employabilité des jeunes dans les filières ASPH porteuse est incitée et 
soutenue 

Nombre d'initiatives de création d'entreprises 
accompagnées abouties 

Rapport d'activités 

Répertoire des jeunes promoteurs Rapport d'activités 

Produit 4.2.3     

Communication Information & Sensibilisation 

Nombre d’opportunités et évènements en faveur de la 
promotion de l’entrepreneuriat des jeunes exploités 

Rapports d’activités  
Nombre d'occurrences en matière de communication de 
masse 

Produit 4.2.4     

Renforcement des Chaînes de Valeur AgroSylvoPastorales et 
Halieutiques  

Amélioration du revenu moyen des 
producteurs/transformateurs liés à ces chaînes 

Rapport d'enquête 

Taux de réduction des pertes post-récolte et post-capture Rapport d'enquête 
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Axe 5 :  Valorisation et Sécurisation, des Productions AgroSylvoPastorales et Halieutiques pour l’autonomisation des Jeunes et l’Accroissement 

de leurs revenus.    

Objectif Global : Contribuer à la promotion et à la création d’emplois décents pour les jeunes dans les secteurs agricole et agro-alimentaire au Niger. 

Objectifs Spécifiques : Faciliter l'accès aux services et promouvoir les emplois décents dans les domaines agricoles et agroalimentaire. 
Tableau 16 : cadre logique Axe 5 

HIIERARCHIE DES RÉSULTATS INDICATEURS OBJECTIVEMENT VERIFIABLES 
MOYENS DE 
VÉRIFICATION 

HYPOTHÈSES/RISQUES 

Impact       

Accroissement notable de la contribution du secteur agricole 
et agroalimentaire à une économie nigérienne performante, 
inclusive et durable grâce aux opportunités d’emplois offertes 
à la jeunesse  

Part du secteur agricole et agro-alimentaire dans le secteur 
agricole et agro-alimentaire 

INS 

L'indisponibilité des 
ressources pour le 
financement.  
La coordination des actions 
de promotion de 
l’entrepreneuriat de jeunes. 
La faiblesse des capacités 
des ressources humaines 
L’instabilité politique et 
institutionnelle  
Les Catastrophes naturelles  
Crises sécuritaire et 
sanitaire L’adhésion des 
parties prenantes 
L'Engagement des parties 

Proportion de jeunes ayant accès à un emploi décent dans le 
secteur agricole et agro-alimentaire 

INS 

Effet 5 :     

Les Productions AgroSylvoPastorales et Halieutiques pour 
l’autonomisation des Jeunes et l’Accroissement de leurs 
revenus, sont valorisées et sécurisées  

Taux de réduction des pertes post-récoltes Rapport d'enquête 

Taux de couverture des jeunes producteurs par des dispositifs 
de gestion des risques (assurance, stockage, diversification). 

Rapport d'enquête 

Effet intermédiaire 2.     

L'accès aux services est facilité et les emplois décents dans les 
domaines agricoles et agroalimentaires, sont promus. 

Nombre de jeunes ayant bénéficié de services financiers pour 
l'agriculture. 

Rapports cellule 
de coordination 

Pourcentage d'entreprises agricoles respectant les normes de 
travail décent. 

Rapports cellule 
de coordination 

Produit 5.2.1     

Infrastructures de Stockage et de Conservation améliorées 

Capacité des infrastructures Rapport d'activités 

Proportion d'exploitants ASPH adoptant de nouvelles 
technologies 

Rapport d'enquête 

Produit 5.2.2     

Accroissement des sources de revenus complémentaires des 
jeunes renforcé 

Part relative des revenus complémentaires Rapport d'enquête 

Taux de réinvestissement des revenus complémentaires dans 
l'entreprise/exploitation ASP 

Rapport d'enquête 

Produit 5.2.3     

Pôles Agro-Industriels, Agrosylvopastoraux et Halieutiques 
promus 

Nombre d'entreprises créées ou développées par pôle Rapport d'enquête 

Valeur ajoutée par le pôle Rapport d'enquête 

Produit 5.2.4     

Commercialisation et Exportations des productions agricoles 
promues 

Évolution de la valeur totale des exportations Rapport d'enquête 

Part des exportations agricoles dans le volume global Rapport d'enquête 
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8.10. Lignes d’Actions Prioritaires par Produit 

Tableau 17: Lignes d’Actions Prioritaires 

N° Objectifs spécifiques  Actions 

  
Axe 1 : Dispositif de gouvernance et coordination pour l'employabilité des jeunes dans le Secteur de 
l’agriculture et de l'Agroalimentaire 

1 

Résultat intermédiaire 1 : Améliorer la coordination des acteurs et développer les compétences des jeunes 
dans le domaine agricole. 

1. Produit 1.1.1. Un cadre 
institutionnel cohérent permettant 
d'améliorer et de renforcer le 
dispositif de pilotage et de mise en 
œuvre des actions de promotion de 
l'entreprenariat des jeunes est 
opérationnel 

Ligne d’Action 1.1.1.1: Créer et rendre opérationnelle une 
Administration de mission chargée du pilotage et de la coordination 
de toutes les interventions dans le Secteur ASPH   

Ligne d’Action 1.1.1.2: Mettre en place un dispositif réglementaire 
de promotion de l’entrepreneuriat des jeunes dans l’agriculture et 
l’agroalimentaire  

Ligne d’Action 1.1.1.3: Suivre et évaluer la mise en œuvre de la 
Stratégie et de son Plan d'Actions 

Ligne d’Action 1.1.1.4: Elaborer et mettre en œuvre un plan de 
communication 

2. Produit 1.1.2. Coordination, 
Synergie et dynamisation du 
partenariat des acteurs, améliorées 
et renouvelées 

Ligne d’Action 1.1.2.1: Mettre en place un cadre de concertation 
des acteurs intervenant dans la promotion de l'emploi des jeunes 
dans le secteur ASPH  

Ligne d’Action 1.1.2.2: Elaborer et mettre en œuvre le plan d’action 
du cadre de concertation des organisations et structures du secteur 
agricole intervenant dans le domaine de la formation professionnelle 
technique et la promotion de l’entrepreneuriat et de l’emploi des 
jeunes en milieu rural  

Ligne d’Action 1.1.2.3: Renforcer la collaboration avec les 
institutions de formation et de recherche 

  
Axe 2 : Renforcement des capacités des acteurs et des jeunes dans le Secteur de l'Agriculture et de 
l'Agroalimentaire  

 3. Produit 2.1.1: Renforcement des 
capacités et des compétences 

Ligne d’Action 2.1.1.1: Prendre en compte l’EFTPA dans les 
politiques et programmes de développement Agricoles (Révision de 
curricula, mutualisation des efforts, définition de directives…) 

Ligne d’Action 2.1.1.2: Mettre en place des centres de promotion 
de l’entrepreneuriat et des (centres d’excellence) dans toutes les 
régions et à Kollo  

Ligne d’Action 2.1.1.3: Développer un programme 
d'alphabétisation fonctionnelle des jeunes ruraux, en vue de leur 
apprendre les bases de la gestion d'entreprise et promouvoir les 
APP dans les écoles primaires et secondaires 

Ligne d’Action 2.1.1.4: Entreprendre des actions de formation des 
jeunes en entrepreneuriat agricole et agroalimentaire à travers la 
multiplication des incubateurs et la sensibilisation des organisations 
des jeunes  

Ligne d’Action 2.1.1.6 : Elaborer un programme adapté de 
renforcement des capacités afin de faciliter l'accompagnement 
technique requis en renforçant les capacités des acteurs en charge 
de ce mandat (Services Techniques, OP, ONG/AD ? Incubateurs, 
Banques, Organisations de jeunes, Collectivités…) 

  
Axe 3 : Amélioration de la disponibilité et de l’accessibilité aux financements et aux autres facteurs 
de productions  

 
4. Produit 3.1.1. Financements 
adaptés aux besoins 
d'investissements 

Ligne d’Action 3.1.1.1: Créer un fonds d'insertion des jeunes et de 
développement de l'entreprise (du secteur de l'agriculture et l'agro-
alimentaire) destiné à la fois aux prêts directs, aux garanties et à la 
bonification d'intérêts des prêts bancaires sollicités par les jeunes 
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N° Objectifs spécifiques  Actions 

Ligne d’Action 3.1.1.2: Organiser un forum national sur le 
financement de l'entreprenariat des jeunes et des initiatives 
d'employabilité 

Ligne d’Action 3.1.1.3: Fournir un accompagnement technique 
pour l'évaluation des besoins en investissements, pour l'accessibilité 
au financement adapté, pour la mise en œuvre du projet de la jeune 
entreprise 

5. Produit 3.1.2: Accessibilité aux 
autres facteurs de production 
assurée 

Ligne d’Action 3.1.2.1: Créer les conditions pour faciliter l'accès au 
foncier rural des jeunes promoteurs d'entreprises agricoles et 
agroalimentaires 

Ligne d’Action 3.1.2.2: Créer les conditions favorables pour 
améliorer la disponibilité et l'accessibilité aux matériels et 
équipements pour les entreprises de l'agriculture et l'agroalimentaire 
et aux intrants 

Ligne d’Action 3.1.2.3: Créer les conditions pour faciliter l'accès à 
l’information et au conseil technique agricole 

  
Axe 4 : Promotion et création d’emplois décents dans les domaines Agricoles et Agroalimentaires à 
travers l’auto-emploi et l’entrepreneuriat   

4 

Résultat intermédiaire 2 : Faciliter l'accès aux services et promouvoir les emplois décents dans les 
domaines agricoles et agroalimentaire. 

6. Produit   4.2.1: Entreprises 
issues des filières ASPH porteuses 
sont promues et accompagnées 

Ligne d’Action 4.2.1.1: Sensibilisation, information des jeunes sur 
les opportunités de promotion de l’auto-emploi et la création 
d’emploi décents dans les filières ASPH  

Ligne d’Action 4.2.1.2: Promouvoir la création des entreprises 
agricoles et agroalimentaires viables dans les CV des filières ASPH 
porteuses par les jeunes 

Ligne d’Action 4.2.1.3: Répertorier les maillons des chaînes de 
valeurs des filières ASPH porteuses et les métiers connexes à 
potentiels pour les jeunes 

Ligne d’Action 4.2.1.4: Créer des centres incubateurs spécifiques 
pour les entreprises agricoles et agroalimentaires 

7. Produit 4.2.2: Employabilité des 
jeunes dans les filières ASPH 
porteuse est incitée et soutenue 

Ligne d’Action 4.2.2.1: Inciter et accompagner l'employabilité des 
jeunes dans les filières ASPH porteuses et les métiers connexes 

Ligne d’Action 4.2.2.2: Développer les principaux emplois en 
amont et en aval de la production dans les domaines suivants : 
approvisionnement en intrants, distribution, transport, 
transformation, stockage et conservation, commercialisation, etc.   

Ligne d’Action 4.2.2.3:  Promouvoir le mentorat pour faciliter 
l’apprentissage 

Ligne d’Action 4.2.2.4: Moderniser le système de production ASPH  

Ligne d’Action 4.2.2.5: Former (vulgariser) aux Bonnes Pratiques 
de Culture et d'Élevage  

Ligne d’Action 4.2.2.6: Faciliter l’accès aux Intrants de Qualité  

8. Produit 4.2.3: Communication 
Information & Sensibilisation 

Ligne d’Action 4.2.3.1: Informer et orienter les jeunes en matière 
de potentialités économiques et d'investissements 

Ligne d’Action 4.2.3.2: Assurer une large diffusion, en direction des 
jeunes entrepreneurs potentiels, des informations et la 
documentation sur les formalités et les obligations réglementaires et 
fiscales de création et de gestion d'entreprises 

9. Produit 4.2.4: Renforcement des 
Chaînes de Valeur 
Agrosylvopastorales et 
Halieutiques   

Ligne d’Action 4.2.4.1: Analyse et Optimisation des Chaînes de 
Valeur  

Ligne d’Action 4.2.4.2: Transformer et Valoriser les Produits ASPH 

Ligne d’Action 4.2.4.3: Traçabilité, approche qualité et certification 
des Produits 
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N° Objectifs spécifiques  Actions 

  
Axe 5 :  Valorisation et Sécurisation, des Productions Agrosylvopastorales et Halieutiques pour 
l’autonomisation des Jeunes et l’Accroissement de leurs revenus.  

 

10. Produit 5.2.1: Infrastructures de 
Stockage et de Conservation 
améliorées 

Ligne d’Action 5.2.1.1: Créer les conditions optimales pour faciliter 
le stockage, le conditionnement et la conservation des produits 
ASPH 

11. Produit 5.2.2: Accroissement 
des sources de revenus 
complémentaires des jeunes 
renforcé 

Ligne d’Action 5.2.2.1: Promouvoir des Activités de l’Économie 
Circulaire 

Ligne d’Action 5.2.2.2: Diversifier les Activités Génératrices de 
Revenus 

12. Produit 5.2.3: Pôles Agro-
Industriels, Agrosylvopastoraux et 
Halieutiques promus 

Ligne d’Action 5.2.3.1: Identifier et Développer des Sites 
Stratégiques  

Ligne d’Action 5.2.3.2: Attirer des Investissements et des 
Partenariats 

Ligne d’Action 5.2.3.3: Créer des Synergies entre Producteurs et 
Industriels en initiant des contrats de production  

Ligne d’Action 5.2.3.4: Créer des Agropoles  

Ligne d’Action 5.2.3.5: Promouvoir la transformation des produits 
ASPH 

Ligne d’Action 5.2.3.6 Créer des industries Agroalimentaires  

13. Produit 5.2.4: 
Commercialisation et Exportations 
des productions agricoles promues 

Ligne d’Action 5.2.4.1: Développer et Adopter le E-commerce 

Ligne d’Action 5.2.4.2: Développer et mettre en œuvre des 
stratégies de Marketing 

 

5 Axes 

2 Objectifs Spécifiques 

13 Produits 

44 Lignes d'actions Prioritaires 
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8.11. Articulation Hiérarchique de la Stratégie  

Figure 4: Articulation Hiérarchique de la Stratégie  

 

 

Source :  Étude Stratégie Emploi Décent des Jeunes PAPEJ2A
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8.12. Réformes nécessaires 

Les propositions des points de réformes à envisager par Axe sont les suivantes :  

8.12.1. Axe 1 : Dispositif de gouvernance et coordination pour l'employabilité des 

jeunes dans le Secteur de l’agriculture et de l'Agroalimentaire 

Les réformes envisagées visent à renforcer les systèmes de gouvernance et de coordination 

en faveur de l’employabilité des jeunes. 

Mesures Clés 

Les réformes sont envisagées dans une approche stratégique des vases communicants et du 

renforcement.  Elles sont centrées sur les points suivants :  

• Formalisation institutionnelle du mécanisme de coordination par décret ; 

• Harmonisation des mécanismes de suivi-évaluation ; 

• Renforcement du cadre PPP dans la formation et l’insertion des jeunes ; 

• Une stratégie nationale de communication pour promouvoir l'agriculture auprès des 

jeunes ; 

• Création d’un cadre de concertation des acteurs intervenant dans la promotion de 

l’emploi décent des jeunes. 

8.12.2. Axe 2 : Renforcement des capacités des acteurs, développement des 

compétences des jeunes et promotion de l'EFTPA 

Les réformes visent à combler l’écart existant entre la Demande et l’Offre de savoir-faire et de 

compétences pour une habilitation pleine et entière des jeunes aux emplois dans le secteur 

agricole et agro-alimentaire.   

Mesures Clés 

• Intégration du programme de l'EFTPA dans les politiques sectorielles existantes 

• Harmonisation des curricula de formation 

• Intégration d’un module entrepreneuriat (obligatoire) dans tous les programmes de 

formation agricole  

• Redynamisation des APP dans les écoles primaires et collèges et des programmes 

d’alphabétisation fonctionnelle  

• Harmonisation des modalités d’accompagnement des jeunes au niveau national 

• Cartographie des structures d’appui à l’entrepreneuriat des jeunes 

• Intégration de la formation continue dans les politiques de soutien à 

l'entrepreneuriat rural. 

• Création des passerelles entre les différentes institutions et niveau de formation 

• Création de Centres d’Excellence dans toutes les régions dédiées à la formation 

de jeunes entrepreneurs agricoles 
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8.12.3. Axe 3 : Amélioration de la disponibilité et de l’accessibilité aux financements 

et aux autres facteurs de productions  

Les réformes pour la mise en œuvre de l'Axe 3 visent à améliorer l'accès des jeunes 

entrepreneurs aux financements et aux facteurs de production dans les secteurs 

agricole-sylvo-pastoral et halieutique. 

Mesures Clés 

Les réformes incluent plusieurs initiatives majeures : 

• Statut Particulier du Jeune Entrepreneur Agricole : Ce statut vise à alléger les 

conditions d'éligibilité aux fonds publics, réduire les délais d'accès au financement, 

offrir des exonérations fiscales temporaires, et faciliter l'accès à la terre et aux 

ressources naturelles. Il entend aussi simplifier les procédures administratives et 

réduire les exigences de garantie. 

• Financements Adaptés et Innovants : Ce volet prévoit la mise en place de fonds 

spécifiques, comme un fonds d'appui aux jeunes dans les filières ciblées et un 

fonds national d'investissement jeune dans l'agroalimentaire. Il encourage 

l'institutionnalisation de fonds d'amorçage locaux, l'intégration des jeunes dans la 

finance inclusive verte, et la promotion de la banque mobile et du financement 

digital rural. L'idée est aussi de valoriser un score de crédit alternatif basé sur les 

capacités réelles. 

• Accès aux Ressources et Gouvernance : Il est question de réviser les politiques 

foncières et halieutiques pour faciliter l'accès des jeunes, et d'intégrer ces derniers 

dans les mécanismes de gouvernance locale des ressources naturelles. 

En somme, les réformes pour l'Axe 3 cherchent à créer un environnement plus favorable 

pour les jeunes entrepreneurs en levant les barrières liées au financement, à la terre et à 

l'accès aux ressources, via des mesures réglementaires, fiscales et financières ciblées. 

8.12.4. Axe 4 : Promotion et création d’emplois décents dans les domaines Agricoles 

et Agroalimentaires à travers l’auto-emploi et l’entrepreneuriat  

Les réformes envisagées couvrent une série de mesures et d’améliorations visant à dynamiser 

le secteur agricole et agroalimentaire, à favoriser l'entrepreneuriat des jeunes, et à créer des 

emplois durables au Niger. 

Mesures Clés 

Les réformes sont envisagées dans une approche multidimensionnelle, centrée sur les 

points suivants : 

• Renforcement du cadre juridique et réglementaire : Il s'agit de moderniser les lois 

existantes (propriété intellectuelle, agriculture, sylviculture, pêche), d'établir des 

normes de production et de qualité, et de formaliser le secteur informel. Un accent 

est mis sur la simplification des statuts juridiques et une fiscalité adaptée pour les 

petites entreprises rurales. 

• Soutien à l'innovation et à la recherche : L'objectif est d'appuyer l'innovation à 

travers la recherche appliquée, d'intégrer l'agriculture dans les plans de 

transformation digitale (AgriTech) et d'offrir des incitations fiscales pour ces 

investissements. 
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• Accès aux services et à l'information : Il est préconisé la promotion du commerce 

électronique, la création d'un portail national d'information agricole, l'intégration des 

métiers du secteur dans l'orientation scolaire et professionnelle, et le recyclage des 

agents agricoles. 

• Formation sur l’application rural invest pour faciliter l’élaboration de business 

plans viables 

• Amélioration du financement et de l'accompagnement : Sont proposés un 

renforcement de l'inclusion financière (crédit, protection sociale), la création d'un 

réseau national de structures d'incubation et d'accompagnement pour les jeunes 

agriculteurs, et une réforme du conseil agricole pour le rendre plus accessible 

localement. 

• Promotion des partenariats et de la valorisation : Le document encourage les 

partenariats public-privé (PPP), la valorisation des savoir-faire locaux 

• Facilitation du commerce et de l'exportation : Des réformes douanières et 

logistiques sont envisagées pour simplifier les procédures et réduire les délais. Il est 

également question de créer des lignes de crédit et des guichets uniques à l'export 

pour les PME, et de développer un système de contractualisation agricole pour 

sécuriser les relations entre producteurs et acheteurs. 

En somme, l'Axe 4 vise à créer un environnement propice à l'émergence d'une jeunesse 

entrepreneuriale dans les domaines agricoles et agroalimentaires, en combinant des 

réformes législatives, un soutien institutionnel, des incitations financières et une meilleure 

intégration au marché, tant au niveau national qu'international. 

8.12.5. Axe 5 :  Valorisation et Sécurisation, des Productions AgroSylvoPastorales et 

Halieutiques pour l’autonomisation des Jeunes et l’Accroissement de leurs 

revenus.  

Les réformes visent à tirer le meilleur parti de l’Autonomisation des jeunes pour 

l’accroissement de leurs revenus à travers la valorisation et la sécurisation des productions 

agrosylvopastorales et halieutiques.   

Mesures Clés 

• Institutionnalisation des Pôles Agropastoraux d’accompagnement jeunes  

• Révision des normes techniques pour faciliter la transformation artisanale semi-

industrielle. 

• Intégration des unités de transformation jeunes dans les politiques d’achat public 

local. 

• Sécurisation et affectation de terrains pour les pôles, 

• Création d’un statut fiscal spécifique aux pôles agro-industriels, 

• Simplification administrative, guichets uniques, 

• Renforcement de la décentralisation économique : donner plus de pouvoir aux 

collectivités pour gérer les pôles, 

• Cadre environnemental : normes de durabilité, évaluation d’impact, plans de 

restauration des écosystèmes.  
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• Création d’unités agro-industrielles, redynamisation des comptoirs de vente 

• Application des NTICs (e.commerce).  

8.13. Mécanisme de mise en œuvre et de suivi-évaluation  

8.13.1. Acteurs Clés et domaines d’intervention 

8.13.1.1. Acteurs Clés  

Ils sont constitués par : 

✓ Les Gouvernants Nationaux (Ministère de l’Agriculture, Programmes de subventions 

pour les petites exploitations agricoles, Ministère du Commerce, Ministère de 

l’Industrie, Initiatives pour le développement de filières agroalimentaires) ; 

✓ Les Collectivités 

✓ Les Organisations Internationales (FAO, FIDA, le Programme de soutien à l’agriculture 

durable, l’OIT, le PAM, PNUD, BAD, BM, BID, les porteurs d’initiatives pour la création 

d'emplois décents dans l'agroalimentaire) et institutions de coopération bilatérales 

(Belgique, Luxembourg, Italie, Allemagne, Espagne, … ) et multilatérales ; 

✓ Organisations de jeunes 

✓ Les incubateurs 

✓ Institutions et Centres de formations privés ; 

✓ Chambre de Commerce, opérateurs privés, Maison de l’Entreprise 

✓ Les ONG internationales et Locales ONG locales (Karkara, Rail, etc.), Projets de 

formation pour les jeunes agriculteurs et entrepreneurs agroalimentaires) ; 

✓ Les Coopératives et Faitières (FUSCN : Fédération des Unions des Sociétés 
Coopératives du Niger ; FCMN-NIYA : Fédération des Coopératives Maraîchères du 
Niger ; FUGPN-Mooriben: Fédération des Unions des Groupements Paysans du Niger, 
etc.) ; 

✓ Les facilitateurs actifs dans la mise en réseau et l’intermédiation pour améliorer l'accès 
aux marchés ; 

✓ Les Institutions financières (Banques de développement, Programmes de 
microfinancement spécifiquement pour les agro-entrepreneurs, Institutions de 
microfinance).  

8.13.2. Domaines d’intervention 

Le champ de l’employabilité des jeunes dans l’Agriculture et l’Agroalimentaire est large et 

nécessite la synchronisation de plusieurs domaines dont : 

✓ Formation et Renforcement des Capacités (Programmes de formation technique et de 
gestion pour les jeunes dans l'agroalimentaire, Ateliers sur les pratiques agricoles 
durables ; 

✓ Conseil agricole et vulgarisation 
✓ Financement et Accès au Crédit (Subventions et prêts pour startup dans l’agroalimentaire, 

Initiatives de capital-risque pour des projets innovants) ; 
 
✓ Accès aux Marchés (Programmes d'intermédiation pour connecter les agriculteurs aux 

marchés locaux et internationaux, Foires et expositions agricoles pour promouvoir les 
produits locaux) ; 

✓ Innovation Technologique (Appui aux start-ups technologiques dans le secteur 
agroalimentaire, Développement de solutions numériques pour la gestion agricole) ; 

✓ Financement des maillons chaines de valeurs (production, transformation, distribution 
d’intrants et équipements, commercialisation, …) pour plusieurs filières (maraichage, 
riziculture, pisciculture, moringa, pomme de terre, arboriculture fruitière, légumineuses, 
blé, sésame, souchet, oignons, embouche ovine, aviculture, production et transformation 
du lait, bétail-viande… 
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✓ Incubation des jeunes entrepreneurs pour l’élaboration de business plan.  

8.13.3. Outils et moyens de la mise en œuvre  

Pour la mise en œuvre de la stratégie il est nécessaire de disposer des outils et des moyens 
adéquats. 

8.13.3.1. Outils de mise en œuvre 
Les outils de la mise en œuvre de la stratégie sont constitués entre autres de : 

• Différents Comités Techniques et d’orientation ; 

• Textes réglementaires de la stratégie ; 

• Fonds spécifique dédié au financement des jeunes ou des mesures pour faciliter 
l’accès au FISAN et autres ressources ; 

• Plan de communication ; 

• Outil d’évaluation des compétences ; 

• Une situation de référence.  

8.13.3.2. Moyens de mise en œuvre   
La mise en œuvre de la stratégie reposera sur les moyens ci-dessous :  

• Les institutions de formations pour renforcer les compétences ; 

• Les institutions de financements ; 

• Les infrastructures de stockage, de transformations et de commercialisation des 
produits et sous-produits ;  

• Les unités de transformations ; 

• Les incubateurs ; 

• Les organisations des producteurs, transformateurs et commerçants ;  

• Les organisations des jeunes, etc. 

8.14. Dispositif de gouvernance 

Le dispositif institutionnel de mise en œuvre de la Stratégie pour l’emploi décent des Jeunes 
dans le Secteur de l’Agriculture et de l’Agro-Alimentaire au Niger, s’intègre dans le schéma de 
gouvernance et d’organisation du Ministère de l’Agriculture et de l’Elevage aux différents 
niveaux. Il regroupera tous les acteurs : les structures centrales et déconcentrées du ministère, 
les ministères partenaires, le réseau des chambres d’agriculture, les structures faîtières des 
organisations professionnelles, les Conseils des jeunes, la société civile, le secteur privé et 
les partenaires techniques et financiers. 

L’architecture proposée s’inspire de la Gestion Axée sur les Résultats (GAR), avec comme 
pilier central la notion de « PE. MAN. D. U » ou « Performance Management & Delivery Unit », 
que constitue chacun des cinq axes de la Stratégie.  
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Figure 5: Organigramme du Cadre de Concertation de la mise en œuvre de la Stratégie et du Plan d’Actions pour la promotion de l’emploi décent des jeunes 
dans l’agriculture et l’agroalimentaire. 
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La stratégie sera pilotée par un Manager Général qui sera un cadre de haut niveau du MAG/EL 
ou un contractuel recruté à la suite d’un appel d’offres, qui supervisera les leaders d’axes.  
Celui-ci est le pivot, Responsable de Résultat8.  En intelligence avec ses pairs, il est l’animateur 
principal pour la planification, le suivi de la mise en œuvre, la progression, mais aussi pour la 
veille environnementale dans son domaine. Il appuie d’autres processus comme les réunions 
périodiques de suivi de la mise en œuvre. 

En plus, tous les acteurs du secteur de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire seront pleinement 

impliqués dans cette mise en œuvre à travers ce cadre de concertation et des commissions 

spécialisées qui seront mises en place selon les besoins.  

8.14.1. Dispositif de suivi et d’évaluation  

Le système de suivi évaluation se basera sur le document du cadre logique de la Stratégie qui 

présente d’un côté les objectifs de ladite stratégie (global, spécifiques, résultats, etc.) et de 

l’autre côté les indicateurs objectivement vérifiables (SMART). Il doit soutenir la redevabilité 

au bailleur tout en permettant au comité de pilotage d’avoir une situation claire de l’avancement 

de la mise en œuvre du PAN et de fournir les informations nécessaires pour réajuster, 

réorienter et prendre les décisions nécessaires au bon moment. L’analyse de l’efficacité se 

fera sur la base de comparaison des indicateurs objectivement vérifiables IOV (indicateur et 

cible à atteindre, indicateur et cible de référence et indicateur et cible atteints ou réalisés) en 

précisant les sources de vérification et les écarts constatés. Les indicateurs seront élaborés 

avec les parties prenantes pour éviter les indicateurs inutiles et qui ne sont pas parlants aux 

bénéficiaires. Ce système de suivi doit rester agile et peut être revu si les parties responsables 

de sa mise en œuvre rencontrent des difficultés. Il prendra en compte les thématiques 

transversales à travers la mise en place d’indicateurs spécifiques au genre et qui mesure 

l’efficacité des mesures environnementales et sociales et considérera la cohérence externe 

avec d’autres programmes en cours.   

 

En faisant de la promotion de l'Entrepreneuriat des Jeunes une de ses priorités de 

développement économique et social et par conséquent de la lutte contre la pauvreté, le 

Gouvernement marque sa volonté de conférer aux jeunes un rôle stratégique au sein des 

politiques qu’il entend mettre en œuvre à travers la Programme de Résilience pour la 

Sauvegarde de la Patrie (PRSP) et la vision du Président du Conseil National pour la 

Sauvegarde de la Patrie (CNSP). 

Par ailleurs, la mise en œuvre de la Stratégie Nationale pour l’Emploi Décent des Jeunes 

dans le Secteur de l’Agriculture et de l’Agro-alimentaire va faciliter non seulement la 

mobilisation des ressources, mais aussi, clarifier, préciser et vulgariser les règles 

d'intervention des différents acteurs publics, parapublics, privés et ceux de la société civile. 

Afin de garantir des résultats probants, la stratégie sectorielle favorisera l'émergence des 

réseaux des acteurs et partenaires de promotion de l'entrepreneuriat des jeunes, afin 

d'améliorer leur représentativité. Elle sera également soutenue par le dispositif institutionnel 

et organisationnel décrit ci-après : 

8.14.1.1. Cadre National de Concertation  

Le cadre national de concertation est une structure interministérielle ancrée au haut niveau 

du MAG/EL, comme structure d’orientation politique. Il se positionne comme un dispositif 

institutionnel multi-acteurs. Le Secrétaire Général du Ministère chargé de l’Agriculture et de 

l’Elevage pourrait en être le Secrétaire au nom du MAG/EL. 

Il comprend :  

 
8 En charge d’un « Performance Management & Delivery Unit – PE.MAN. D. U » 
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- les représentants des ministères techniques impliqués dans la promotion des jeunes et 

de l’emploi dans le secteur Agrosylvopastoral et Halieutique ;  

- les représentants des ministères en charge du Plan, de l’Economie et des Finances, de 

la jeunesse, de l’emploi, de la formation technique et professionnelle, du commerce et 

de l’entrepreneuriat, ;  

- les institutions de financement (Banques, fonds, …) ; 

- les institutions d’accompagnement des jeunes ; 

- les représentants des organisations de la société civile œuvrant en faveur de la 

promotion des jeunes, des partenaires techniques et financiers, du secteur privé, les 

ONG et Associations de Développement, les Organisations de producteurs, ainsi que 

des jeunes (Association Nigérienne de Jeunes Entrepreneurs, Conseil National de la 

Jeunesse, etc.).  

Il est chargé de veiller à la dynamique transversale et coordonnée du développement de 

l'entrepreneuriat des jeunes, des orientations et des choix stratégiques. A ce titre, il définit 

la stratégie de plaidoyer, informe et sensibilise le public sur les enjeux de Stratégie 

Nationale pour l’Emploi Décent des Jeunes dans le Secteur de l’Agriculture et de l’Agro-

alimentaire. Il doit également permettre l’identification, l’élaboration et l’utilisation d’outils 

conjoints en matière de programmation, de suivi-évaluation et d’étude, dans l’esprit d’une 

mise en application de l'approche budget programme en application de la directive 

6/2009/CM/UEMOA portant Loi des Finances, transposée par la Loi Organique N°2012-09 

du 26 mars 2012 relative aux Lois de Finances, et la généralisation de la Gestion Axée sur 

les Résultats (GAR); faciliter l’application de l’approche programme dans le domaine de ‘’la 

Promotion de l’Emploi décent des jeunes dans l’Agriculture et l’Agroalimentaire’’  et 

la mise en œuvre de la Stratégie et du Plan d’Actions pour la promotion de l’emploi décent 

des jeunes dans l’agriculture et l’agroalimentaire ; préparer les réunions du Comité de 

Pilotage de la Cellule de Coordination de la mise en œuvre de la Stratégie et du Plan d’Actions 

pour la promotion de l’emploi décent des jeunes dans l’agriculture et l’agroalimentaire. 

Il se réunit une fois par semestre afin d’apprécier l’état d’avancement des actions du 

semestre écoulé, d’apporter les corrections nécessaires et de décider des orientations et 

actions pour la période à venir. Il rend compte au Ministre de tutelle et aux partenaires 

impliqués, à travers un rapport trimestriel. 

8.14.1.2. Cadres de concertation Régionaux  

Les cadres de concertation régionaux ont les mêmes attributions au niveau régional que le 

Cadre de Concertation National tout en incluant les représentants des départements et des 

communes. Ils seront présidés par les Secrétaires Généraux des régions. Ces comités sont 

mis en place par arrêtés des gouverneurs des régions ou les Présidents des Conseils 

Régionaux s’il y a lieu. 

8.14.2. Parties prenantes et leurs rôles dans la mise en œuvre 

Les différents acteurs travailleront, chacun dans son rôle spécifique, dans un esprit de 

partenariat et de complémentarité pour une mise en œuvre efficiente de la stratégie, comme 

suggéré dans le schéma suivant : 
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Figure 6: Base d’implication des parties prenantes dans la mise en œuvre 

 

 

Les tableaux N° 17 et N° 18 suivants, font l’analyse des différentes parties prenantes et 

montrent la diversité des structures impliquées dans le sous-secteur et leurs rôles :  
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Tableau 18: Grille d’analyse des parties prenantes 

N° 
Parties Prenantes Attente vis-à-vis du 

Secteur 
Problèmes Majeurs des 

concernés 

Formes de 
prestations à 
entreprendre 

Type de Parties 
Prenantes Catégories Concernés 

1 Décideurs 

Cabinet du Premier Ministre (Conseiller en charge de 
la jeunesse, Conseiller en charge du Développement 
Rural, SP/CNRA) 

Les décideurs politiques 
sont responsables de 
l’élaboration de 
politiques et de 
stratégies nationales 
visant à promouvoir 
l’agriculture, l’élevage et 
l’agroalimentaire 
comme moteurs de la 
croissance économique 
et de la création 
d’emplois. Ils ont un 
pouvoir de décision sur 
les lois, les incitations 
fiscales, les 
investissements publics 
et les stratégies de 
développement à long 
terme. Les attentes des 
décideurs peuvent être 
résumés comme suit :  
 
Amélioration des 
conditions de vie des 
populations : Les 
décideurs politiques 
attendent que la 
création d'emplois dans 
ce secteur améliore les 
conditions de vie des 
agriculteurs, éleveurs et 
des communautés 
rurales en général. Ils 
cherchent à réduire la 
pauvreté en offrant des 
opportunités 
économiques dans les 
zones rurales. 

Infrastructures 
insuffisantes : Le 
gouvernement fait face à des 
infrastructures Agricoles et 
rurales sous-développées 
(routes, systèmes d'irrigation, 
stockage, etc.), ce qui limite la 
productivité et l’accès au 
marché pour les jeunes 
agriculteurs et éleveurs. 
Manque de coordination 
entre les acteurs : La 
fragmentation des politiques 
et l'absence de coordination 
entre les différentes 
institutions publiques, privées 
et les ONG créent des 
dissonances et un manque 
d’efficacité dans la mise en 
œuvre des programmes de 
création d’emplois. 
Financement insuffisant : 
Bien que des fonds existent, 
le gouvernement peine à 
allouer les ressources 
nécessaires pour soutenir les 
initiatives à grande échelle. 
De plus, la dépendance à 
l’aide internationale peut 
restreindre l’autonomie 
financière dans la mise en 
œuvre des projets.  
Difficulté à attirer des 
investissements privés : Le 
cadre juridique et fiscal, 
parfois complexe et instable, 
ne favorise pas suffisamment 
l’investissement privé dans 

Renforcement des 
infrastructures 
rurales : Développer 
des infrastructures 
clés telles que les 
routes rurales, les 
systèmes d’irrigation, 
les marchés et les 
infrastructures de 
stockage pour faciliter 
l'accès au marché et 
améliorer la 
productivité des jeunes 
agriculteurs et 
éleveurs. 
Mise en place de 
politiques publiques 
inclusives : Élaborer 
des politiques 
Agricoles et d’emploi 
réalistes qui prennent 
en compte les besoins 
spécifiques des 
femmes, des jeunes, 
des groupes 
vulnérables et des 
régions rurales 
marginalisées. 
Encouragement de 
l'investissement 
privé : Créer un 
environnement propice 
à l'investissement 
privé en réformant le 
cadre juridique et 
fiscal, en réduisant les 
obstacles à 
l'entrepreneuriat et en 

  

Ministères Techniques (Ministère de l'Agriculture et de 
l'Elevage, Ministère en charge de l'Environnement, 
Ministère en charge de l’Entrepreneuriat des jeunes 
(Ministère du Commerce), Ministère en charge 
l'Aménagement du territoire (Intérieur), Ministère en 
charge de la jeunesse, Ministère en charge de l'Emploi 
(Fonction Publique), Ministère en charge de la formation 
technique et professionnelle (Education Nationale), 
Ministère de l’Economie et des Finances)  
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N° 
Parties Prenantes Attente vis-à-vis du 

Secteur 
Problèmes Majeurs des 

concernés 

Formes de 
prestations à 
entreprendre 

Type de Parties 
Prenantes Catégories Concernés 

Renforcement de la 
sécurité alimentaire : 
Le gouvernement 
souhaite que la création 
d'emplois contribue à la 
sécurité alimentaire du 
pays en augmentant la 
production agricole et 
animale, mais aussi en 
transformant et 
valorisant les produits 
Agricoles pour la 
consommation locale et 
l'exportation. 
Stabilité 
macroéconomique et 
croissance 
économique durable : 
Le gouvernement est 
intéressé par la 
stimulation de la 
croissance économique 
stable, durable et 
inclusive dans le pays 
grâce à une 
industrialisation accrue 
de l'agriculture et de 
l'élevage, et à la 
création de chaînes de 
valeur locales robustes. 
Réduction de l'exode 
rural : La création 
d'emplois décents dans 
ce secteur est perçue 
comme un moyen de 
limiter l'exode rural, en 
rendant les zones 
rurales plus attractives 
pour les jeunes. 

les secteurs agricoles, de 
l’élevage et de 
l’agroalimentaire. 

offrant des incitations 
fiscales pour les 
entreprises Agricoles 
et agroalimentaires. 
Développement de 
mécanismes de 
financement 
accessibles : Mettre 
en place des 
mécanismes financiers 
(subventions, 
microcrédits, etc.) pour 
aider les jeunes  
Agriculteurs et les 
entrepreneurs du 
secteur 
agroalimentaire à 
accéder aux fonds 
nécessaires à la 
modernisation de leurs 
exploitations. 
Amélioration de la 
gouvernance : 
Renforcer la 
transparence, la 
responsabilité et la 
coordination entre les 
ministères et autres 
institutions publiques 
pour assurer 
l’efficacité de la mise 
en œuvre des 
programmes de 
création d'emplois. 

Institutions étatiques (ONAHA, INS, DGI, ANSI)         



 

Page 71 sur 129 
 

N° 
Parties Prenantes Attente vis-à-vis du 

Secteur 
Problèmes Majeurs des 

concernés 

Formes de 
prestations à 
entreprendre 

Type de Parties 
Prenantes Catégories Concernés 

2 

Bénéficiaires 
(les 
agriculteurs, les 
éleveurs, les 
ouvriers 
agricoles et les 
transformateurs 
locaux, etc.) 

Organisations de jeunes (non scolarisés, déscolarisés, 
diplômés, ...):  

Les bénéficiaires 
attendent des emplois 
qui leur permettent de 
subvenir à leurs 
besoins, tout en 
travaillant dans des 
conditions décentes, 
avec des salaires 
équitables et des 
heures de travail 
respectueuses. Ce 
groupe est à la fois celui 
qui bénéficie 
directement des 
emplois créés, mais 
aussi celui qui peut être 
affecté négativement 
par des politiques mal 
orientées. Leurs 
attentes sont :  
 
Amélioration des 
revenus : Les 
bénéficiaires attendent 
une augmentation de 
leurs revenus grâce à 
des emplois décents 
dans l’agriculture, 
l’élevage et 
l’agroalimentaire. Cela 
pourrait se traduire par 
une meilleure 
rémunération pour les 
producteurs et les 
travailleurs du secteur. 
Accès à la formation 
et aux compétences : 
Les jeunes agriculteurs 
et éleveurs souhaitent 
des opportunités de 

Accès limité aux ressources 
: Les jeunes agriculteurs et 
éleveurs font face à des 
problèmes d'accès à des 
ressources essentielles 
comme la terre et les 
semences ou le bétail de 
qualité. Les faibles 
rendements Agricoles sont 
souvent dus à l’utilisation de 
techniques obsolètes. Parmi 
ces ressources, il y a aussi la 
faible capacité à accéder à 
des crédits Agricoles 
nécessaires pour augmenter 
leur productivité qui constitue 
un obstacle majeur. 
Mauvaise gestion des 
ressources naturelles : Une 
gestion inefficace des terres, 
de l'eau et d'autres 
ressources naturelles conduit 
à la dégradation des sols et à 
une production de moins en 
moins rentable, ce qui affecte 
négativement la création 
d’emplois. 
Dépendance aux conditions 
climatiques : Le secteur 
agricole est fortement 
dépendant des conditions 
climatiques, ce qui rend les 
emplois dans ce domaine 
vulnérables aux sécheresses, 
inondations et autres 
événements climatiques 
extrêmes. 
Manque de formation et de 
compétences : Les 
bénéficiaires souffrent d'un 

    

Conseil National de la Jeunesse Formations 
techniques et 
professionnelles : 
Organiser des 
sessions de formation 
pour les jeune 
agriculteurs et 
éleveurs sur les 
nouvelles techniques 
Agricoles, l'utilisation 
de technologies 
adaptées, la gestion 
d’exploitation durable, 
et les compétences 
entrepreneuriales. 
Accès aux 
équipements 
agricoles modernes : 
Faciliter l'accès à des 
outils et équipements 
Agricoles modernes, 
notamment les 
semences (agricole et 
animale) de qualité, 
les équipements de 
transformation, ainsi 
que des technologies 
d'irrigation et de 
gestion des 
ressources. 
Programmes de 
financement et de 
crédit : Créer des 
programmes de 
microcrédit et de 
financement répondant 
au contexte pour 
permettre aux 

  

Collège des Jeunes de la Plateforme Paysanne, les 
Conseils Nationaux et Régionaux de la Jeunesse 
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N° 
Parties Prenantes Attente vis-à-vis du 

Secteur 
Problèmes Majeurs des 

concernés 

Formes de 
prestations à 
entreprendre 

Type de Parties 
Prenantes Catégories Concernés 

formation pour 
améliorer leurs 
compétences et adopter 
des pratiques Agricoles 
modernes et durables. 
Conditions de travail 
décentes : Les 
travailleurs du secteur 
veulent que leurs 
conditions de travail 
soient améliorées, avec 
des rémunérations 
justes, une réduction 
des risques et une 
meilleure sécurité sur le 
lieu de travail. 
Accès à des marchés 
locaux et 
internationaux : Les 
bénéficiaires souhaitent 
avoir un meilleur accès 
aux marchés pour 
vendre leurs produits à 
des prix équitables, 
qu'ils soient locaux ou 
internationaux. 

manque de formation sur les 
techniques Agricoles 
modernes, la gestion des 
exploitations agricoles et 
l'accès aux nouvelles 
technologies. Cela limite leur 
productivité et leur capacité à 
créer des emplois durables. 
Faible accès au marché : 
Les producteurs ont souvent 
un accès limité aux marchés 
locaux et internationaux pour 
vendre leurs produits à des 
prix compétitifs. Cela est dû à 
un manque d'infrastructures 
de stockage, de transport, et 
de transformation, ainsi qu’à 
des pratiques commerciales 
inefficaces. 
Vulnérabilité économique et 
sociale : Les agriculteurs et 
éleveurs sont souvent 
vulnérables face aux 
fluctuations des prix des 
produits agricoles et aux 
aléas climatiques. 

bénéficiaires d'accéder 
aux ressources 
nécessaires pour 
améliorer leur 
productivité et leur 
rentabilité. 
Renforcement de la 
capacité 
d'organisation des 
producteurs : 
Encourager les jeunes 
agriculteurs et 
éleveurs à se 
regrouper en 
coopératives ou en 
associations pour 
renforcer leur pouvoir 
de négociation, leur 
accès au marché et 
leur capacité à 
bénéficier de 
formations collectives. 
Accès à des marchés 
rémunérateurs : 
Développer des 
circuits de 
commercialisation 
locaux et 
internationaux pour les 
produits agricoles et 
de l’élevage afin de 
garantir des prix 
compétitifs et 
équitables. 

3 Privés (AMANA AGRO, AGRI Innov, AINOMA)    



 

Page 73 sur 129 
 

N° 
Parties Prenantes Attente vis-à-vis du 

Secteur 
Problèmes Majeurs des 

concernés 

Formes de 
prestations à 
entreprendre 

Type de Parties 
Prenantes Catégories Concernés 

Secteur Privé et 
coopératif 

Organisations de producteurs (Plateforme Paysanne, 
FCMN/NIYYA, Fédération Mooriben, Fédération des 
Unions de Producteurs de Riz (PAN/FUCOPRI), 
CAPAN)  

Le secteur privé joue un 
rôle clé dans la 
production et la 
transformation des 
produits Agricoles, la 
création d’emplois 
directs et indirects et 
l’intégration des chaînes 
de valeur. Il est 
responsable de la 
production à grande 
échelle, de la 
transformation 
agroalimentaire et de la 
distribution des 
produits. Il a comme 
attentes :  
 
Rentabilité et 
compétitivité : Le 
secteur privé cherche à 
maximiser la rentabilité 
en réduisant les coûts 
de production, en 
augmentant la 
productivité et en 
accédant à de 
nouveaux marchés.  
Stabilité et 
prévisibilité des 
politiques : Le secteur 
privé souhaite des 
politiques claires et 
stables qui encouragent 
l’investissement dans 
les secteurs de 
l’agriculture, de 
l’élevage et de 
l’agroalimentaire. Cela 
inclut des incitations 

Instabilité politique et 
économique : L’instabilité 
politique et la fluctuation des 
politiques économiques 
créent un environnement 
incertain pour les 
investisseurs privés dans le 
secteur Agricole et agro-
industriel. 
Manque de financement 
pour les petites et 
moyennes entreprises 
(PME) : Les PME, qui jouent 
un rôle clé dans la 
transformation 
agroalimentaire et la création 
d’emplois, rencontrent des 
difficultés pour accéder au 
financement en raison des 
taux d'intérêt élevés, des 
exigences de garanties, et du 
manque de dispositifs 
adaptés. A cela s'ajoute, le 
refus des certaines à prendre 
des crédits pour des raisons 
confessionnelles.  
Problèmes liés à la chaîne 
de valeur : Les entreprises 
privées font face à une 
mauvaise organisation de la 
chaîne de valeur, de la 
production à la 
commercialisation, 
notamment un manque 
d’infrastructures de stockage, 
de transport et de 
transformation, ce qui limite la 
rentabilité et la compétitivité 
des produits. 
Manque de compétences 

Développement de 
partenariats public-
privé : Les entreprises 
privées doivent 
collaborer avec le 
gouvernement et les 
institutions de 
recherche pour 
développer des projets 
Agricoles et 
agroalimentaires 
durables. Cela inclut la 
mise en place de 
mécanismes pour le 
financement de 
l’Agriculture de 
manière plus 
coordonnée et ciblée. 
Création d'emplois 
dans la 
transformation 
agroalimentaire : 
Investir dans la 
création de petites et 
moyennes entreprises 
(PME) dans le 
domaine de la 
transformation des 
produits agricoles et 
de l’élevage pour 
augmenter la valeur 
ajoutée locale et créer 
des emplois. 
Accès à la chaîne de 
valeur et à 
l'exportation : 
Faciliter l’intégration 
des petits producteurs 
dans les chaînes de 
valeur mondiales et 
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N° 
Parties Prenantes Attente vis-à-vis du 

Secteur 
Problèmes Majeurs des 

concernés 

Formes de 
prestations à 
entreprendre 

Type de Parties 
Prenantes Catégories Concernés 

fiscales, des 
subventions et un 
environnement juridique 
favorable. 
Partenariats public-
privé : Les entreprises 
privées recherchent des 
opportunités de 
collaboration avec l'État 
et d'autres acteurs pour 
développer des projets 
Agricoles et agro-
industriels à grande 
échelle. 
Développement de la 
chaîne de valeur : Les 
entreprises privées 
s'attendent à ce que la 
création d'emplois 
contribue au 
développement de 
chaînes de valeur 
efficaces, en particulier 
en matière de 
transformation 
agroalimentaire, de 
stockage et de 
distribution. 
Accès au financement 
: Les entreprises 
privées, en particulier 
les PME, cherchent à 
obtenir des 
financements pour 
développer des projets 
dans ces secteurs. 

locales : L'absence de main-
d'œuvre qualifiée pour les 
métiers Agro-industriels et 
Agricoles modernes constitue 
une barrière pour les 
entreprises cherchant à 
développer des activités à 
grande échelle. 

locales en investissant 
dans les 
infrastructures de 
transformation et de 
stockage adaptées. 
Innovation et 
adoption de 
technologies : 
Promouvoir l’adoption 
de nouvelles 
technologies agro-
industrielles pour 
accroître l’efficacité de 
la production et la 
compétitivité des 
produits locaux. 
Renforcement des 
capacités locales : 
Mettre en place des 
programmes de 
formation pour la 
main-d’œuvre locale, 
en particulier dans les 
domaines de la 
transformation 
agroalimentaire, de la 
gestion d’entreprise et 
des techniques 
Agricoles modernes. 

4 Facultés agronomiques, Instituts de Technologie, INRAN   



 

Page 75 sur 129 
 

N° 
Parties Prenantes Attente vis-à-vis du 

Secteur 
Problèmes Majeurs des 

concernés 

Formes de 
prestations à 
entreprendre 

Type de Parties 
Prenantes Catégories Concernés 

Institutions de 
Formations et 
de Recherches 

Lycées et Collèges agricole, IPDR, Centres d'incubation 
(CIPMEN, Cabinet STRATCORE, 2Minvest), Centres de 
Formations Professionnelles et Techniques 

Les institutions de 
recherche et de 
formations sont 
responsables de 
l’innovation 
technologique et de la 
recherche appliquée 
dans les secteurs de 
l’agriculture, de 
l’élevage et de 
l’agroalimentaire. Elles 
jouent un rôle clé dans 
le développement de 
solutions innovantes 
pour accroître la 
productivité et la 
durabilité. Leurs 
attentes sont :  
 
Innovation et 
technologies : Les 
institutions de 
recherche souhaitent 
jouer un rôle clé dans 
l'introduction de 
technologies nouvelles 
et d'innovations 
Agricoles qui permettent 
d'améliorer la 
productivité, la durabilité 
et l'efficacité du secteur. 
Formation et 
recherche appliquée : 
Ces institutions 
attendent la possibilité 
de mener des 
recherches adaptées 
aux besoins des 
Agriculteurs et éleveurs 
locaux, ainsi que la 

Manque de financement 
pour la recherche : Les 
institutions de recherche 
rencontrent des difficultés 
pour financer des projets de 
recherche adaptés aux 
besoins du terrain, 
notamment en matière 
d’innovation Agricole et 
agroalimentaire, ce qui freine 
l’adoption de nouvelles 
technologies. 
Manque de collaboration 
avec le secteur privé et 
public : Les institutions de 
recherche souffrent souvent 
d’un manque de partenariats 
efficaces avec le secteur privé 
et le gouvernement, ce qui 
limite l’application pratique de 
leurs recherches et l’impact 
réel sur le terrain. 
Disparité entre la recherche 
et les besoins des 
producteurs : La recherche 
ne répond pas toujours aux 
besoins spécifiques des 
producteurs, car les 
technologies développées ne 
sont pas adaptées à leur 
réalité quotidienne ou à leur 
niveau de compétences. 
Déficit de formation 
spécialisée : Bien que des 
recherches soient menées, il 
existe un manque de 
formation continue pour les 
agriculteurs et les travailleurs 
dans les domaines liés aux 
nouvelles technologies et à la 

Recherche appliquée 
pour l’adaptation 
locale : Mener des 
recherches axées sur 
les besoins 
spécifiques des 
producteurs locaux, 
notamment en matière 
de semences 
résistantes à la 
sécheresse, 
d’amélioration des 
techniques de culture 
et d'élevage, et de 
gestion durable des 
ressources naturelles. 
Transfert de 
technologies : 
Organiser des 
programmes de 
transfert de 
technologies, où les 
chercheurs travaillent 
directement avec les 
agriculteurs et les 
éleveurs pour 
implémenter les 
innovations de 
manière pratique et 
adaptée. 
Formation et 
perfectionnement 
continu : Mettre en 
place des formations 
continues pour les 
Agriculteurs et les 
professionnels du 
secteur afin de 
renforcer leurs 
compétences et leurs 
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N° 
Parties Prenantes Attente vis-à-vis du 

Secteur 
Problèmes Majeurs des 

concernés 

Formes de 
prestations à 
entreprendre 

Type de Parties 
Prenantes Catégories Concernés 

formation des jeunes 
talents dans des 
domaines comme 
l'Agriculture numérique, 
l'agroécologie, ou la 
gestion des ressources 
naturelles. 
Collaboration avec le 
secteur privé et public 
: Elles cherchent à 
renforcer leurs 
partenariats avec les 
secteurs public et privé 
pour assurer une mise 
en œuvre effective des 
innovations et des 
solutions pratiques.  

gestion durable des 
ressources Agricoles. 

connaissances sur les 
nouvelles techniques 
agricoles et les 
pratiques de gestion 
durables. 
Partenariats avec le 
secteur privé : 
Collaborer avec les 
entreprises privées et 
les organisations 
agricoles pour assurer 
que les recherches 
conduites répondent 
aux besoins du 
marché et que les 
technologies 
développées soient 
accessibles à grande 
échelle. 
Accès au 
financement : Allouer 
les moyens financiers 
nécessaires aux 
chercheurs pour 
financer les projets de 
recherches innovants 
répondant aux besoins 
du terrain.  

5 
Organisations 
de la Société 
Civile 

Syndicat du secteur Agricole (SNAAN, SNAHER, 
SYNTRARA, SUPRA) 

Les organisations de la 
société civile, y compris 
les ONG et les 
associations 
communautaires, ont 
pour rôle de défendre 
les droits des 

Manque d'inclusivité : Les 
organisations de la société 
civile constatent que les 
initiatives de création 
d'emplois ne touchent pas 
toujours les groupes les plus 
vulnérables, comme les 

Plaidoyer pour des 
politiques inclusives 
et durables : Les 
organisations de la 
société civile doivent 
promouvoir des 
politiques qui 

  

Réseaux des jeunes transformateurs (GIE 38, CAJA, 
AJAFPA)  

  

Réseaux des femmes transformatrices (FARA’A, 
AGRO WOMEN DREAMS, NAYABA Industries) 
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N° 
Parties Prenantes Attente vis-à-vis du 

Secteur 
Problèmes Majeurs des 

concernés 

Formes de 
prestations à 
entreprendre 

Type de Parties 
Prenantes Catégories Concernés 

ONG nationales, internationales (Karkara, Care, Agri-
Profocus, SNV) 

travailleurs, de 
promouvoir des 
pratiques durables et 
inclusives et de garantir 
que les politiques de 
création d'emplois 
bénéficient à tous, y 
compris les groupes 
vulnérables. Elles ont 
comme attentes :  
 
Inclusion et équité : 
Les organisations de la 
société civile attendent 
que les initiatives de 
création d'emplois 
décent profitent à tous, 
y compris aux groupes 
marginalisés comme les 
femmes, les jeunes, et 
les populations 
vulnérables. 
Protection des droits 
des travailleurs : Elles 
souhaitent que les 
droits des travailleurs, 
en particulier dans le 
secteur de l’Agriculture, 
soient respectés, 
notamment en matière 
de conditions de travail 
et de rémunération. 
Durabilité 
environnementale : La 
société civile attend 
également que les 
projets de création 
d’emplois soient 
écologiquement 
durables, en préservant 

femmes, les jeunes et les 
personnes vivant dans des 
zones reculées. 
Insuffisance des politiques 
de protection des droits des 
travailleurs : Les ONG 
pointent souvent du doigt la 
faiblesse des politiques de 
protection des travailleurs, 
notamment en matière de 
conditions de travail, de 
sécurité sociale et de respect 
des droits humains dans les 
secteurs agricoles et 
agroalimentaires. 
Absence de mécanismes de 
suivi et d’évaluation : Les 
initiatives de création 
d'emplois manquent souvent 
de mécanismes efficaces de 
suivi et d’évaluation, ce qui 
rend difficile l’analyse de 
l’impact des projets sur les 
bénéficiaires à long terme. 
Problèmes 
environnementaux : La 
société civile dénonce 
également la faiblesse des 
politiques environnementales 
dans le secteur Agricole, ce 
qui peut entraîner une 
dégradation des ressources 
naturelles et des effets 
négatifs à long terme sur la 
durabilité des emplois. 

favorisent l'inclusion 
sociale, la justice 
économique et la 
durabilité, en mettant 
l'accent sur la 
protection des droits 
des travailleurs, des 
femmes et des jeunes 
dans les secteurs 
agricoles et 
agroalimentaires. 
Sensibilisation et 
éducation des 
communautés 
rurales : Mener des 
campagnes de 
sensibilisation sur les 
avantages des 
pratiques agricoles 
durables, les droits 
des travailleurs et la 
gestion des 
ressources naturelles. 
Suivi et évaluation 
des programmes : 
Mettre en place des 
mécanismes de suivi 
et d’évaluation pour 
vérifier l’efficacité des 
politiques et des 
programmes de 
création d’emplois, en 
s’assurant qu’ils 
bénéficient bien aux 
populations cibles, en 
particulier les plus 
vulnérables. 
Promotion des droits 
des femmes et des 
jeunes : Plaider pour 
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concernés 
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les ressources 
naturelles et en 
encourageant des 
pratiques Agricoles 
respectueuses de 
l'environnement. 
Renforcement de la 
résilience 
communautaire : Les 
ONG cherchent à ce 
que les emplois créés 
contribuent à renforcer 
la résilience des 
communautés rurales 
face aux crises 
climatiques et 
économiques.  

des programmes 
spécifiques qui 
intègrent les jeunes et 
les femmes dans le 
processus de création 
d'emplois décents, en 
mettant en place des 
formations adaptées et 
en assurant l'accès à 
des financements et 
des terres. 

6 PTF 

Coopérations Bilatérales et Multilatérales (PNUD, 
BAD, FAO, BIT, Coopération Suisse, Coopération 
Allemande, Coopération Luxembourgeoise, Coopération 
Belge Enabel, Banque Mondiale)  

Les bailleurs de fonds 
fournissent des 
financements pour 
soutenir les initiatives 
de création d’emplois 
dans les secteurs 
agricoles et 
agroalimentaires. Ils 

Problèmes de gouvernance 
et de transparence : Les 
bailleurs de fonds se heurtent 
à des problèmes de 
gouvernance et de 
transparence dans la gestion 
des projets de 
développement, ce qui nuit à 

Financement de 
projets durables : 
Fournir des 
financements pour des 
projets Agricoles et 
agroalimentaires qui 
privilégient l’inclusivité, 
la durabilité et la 

  

Banques et autres institutions (BAGRI, 2Minvest, 
FAFPA, FISAN, Fonds de Solidarité pour la sauvegarde 
de la Patrie, SNFI, FONAP, SINERGI 
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Encadrement (Chambre de Commerce et d’Industries 
du Niger, Maison de l'Entreprise, Observatoire National 
de l’Emploi et de la Formation Professionnelle (ONEF), 

RECA, APCA, FISAN, ANASI) 

jouent un rôle clé dans 
le financement des 
projets de 
développement et dans 
le renforcement des 
capacités des acteurs 
locaux. Les attentes de 
ces bailleurs de fond 
sont :  
 
Impact mesurable et 
durabilité : Les 
bailleurs de fonds 
souhaitent s'assurer 
que les investissements 
réalisés dans 
l'agriculture, l'élevage et 
l’agroalimentaire 
génèrent un impact 
tangible et mesurable 
sur la création d’emplois 
durables et la réduction 
de la pauvreté. 
Partenariats pour le 
financement de 
projets : Les bailleurs 
de fonds sont 
intéressés par le 
financement de projets 
qui montrent un 
potentiel de durabilité 
financière et de 
coopération avec 
d'autres acteurs, 
notamment le secteur 
privé et les 
gouvernements locaux. 
Suivi et évaluation : Ils 
attendent des 
mécanismes de suivi 

l’efficacité des financements 
et à la réalisation des 
objectifs. 
Soutien à court terme : Les 
bailleurs de fonds apportent 
souvent un soutien limité dans 
le temps, ce qui ne permet 
pas de garantir la pérennité 
des projets à long terme. Cela 
pose un problème pour le 
développement durable 
d’emplois dans les secteurs 
Agricoles et agro-industriels. 
Difficultés d’harmonisation 
des programmes : Les 
multiples projets financés par 
des bailleurs de fonds 
différents manquent parfois 
de cohérence, et les bailleurs 
de fonds ne parviennent pas 
toujours à coordonner leurs 
efforts avec ceux du 
gouvernement et du secteur 
privé. 
Manque d’adaptation aux 
réalités locales : Les 
bailleurs de fonds peuvent 
parfois imposer des modèles 
de financement qui ne 
tiennent pas compte des 
spécificités locales du Niger, 
en termes de culture, de 
pratiques Agricoles et de 
besoins réels des 
bénéficiaires. 

création d’emplois à 
long terme, en 
particulier pour les 
jeunes et les femmes. 
Appui technique et 
renforcement des 
capacités : Apporter 
un soutien technique 
pour l’élaboration et la 
mise en œuvre des 
programmes Agricoles 
et agro-industriels, en 
collaboration avec le 
gouvernement et les 
acteurs locaux. 
Harmonisation des 
interventions : 
Favoriser la 
coordination entre 
différents bailleurs de 
fonds pour éviter la 
duplication des efforts 
et garantir que les 
projets sont alignés 
sur les priorités 
nationales et les 
besoins réels des 
bénéficiaires. 
Suivi des résultats à 
long terme : Mettre en 
place des mécanismes 
de suivi et d’évaluation 
rigoureux pour 
s'assurer que les 
programmes financés 
ont un impact durable 
sur la création 
d'emplois décents 
dans les secteurs 
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rigoureux pour évaluer 
les progrès réalisés 
dans la création 
d'emplois et 
l’amélioration des 
conditions de vie des 
populations rurales. 
Encouragement de 
l’entrepreneuriat : Les 
bailleurs de fonds 
soutiennent la 
promotion de 
l’entrepreneuriat dans 
les secteurs Agricoles 
et agroalimentaires, 
notamment chez les 
jeunes et les femmes, 
afin de diversifier les 
sources d'emploi et de 
revenus dans ces 
secteurs. 

Agricoles et 
agroalimentaires. 

7 Autres 

Projets et Programmes de développement (PRECIS, 
ProDAF, P2P2RS, Projet de Renforcement de 
l’Entreprenariat en Elevage (REEL Mahita), 
FSRP/PRSA, PACIPA) 

        

Source : Etude Stratégie PAPEJ2A 
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Tableau 19: Présentation des structures, des acteurs et leurs rôles respectifs 

ACTEURS NATIONAUX  Rôles 

Services centraux de l’État (Ministères, 
institutions, projets du secteur rural, FISAN, 
APCA……) 
  

Pilotage, coordination, conception des approches, veille à la 
cohérence des programmes avec les stratégies sectorielles 
et mobilisation des ressources financières. 

Création d’un environnement socioéconomique, financier et 
sécuritaire favorable, par l’amélioration du cadre législatif, 
réglementaire et institutionnel et la promotion de la bonne 
gouvernance.  

Services régionaux de l’État 
Coordination technique régionale, contrôle de qualité, veille 
à l’exécution harmonieuse des activités des programmes, 
suivi des jeunes. 

Services départementaux et communaux de 
l’État 
  

Encadrement technique, contrôle de qualité, veille à 
l’exécution harmonieuse des activités des programmes. 

Participation à la formulation, à la mise en œuvre et au suivi 
/évaluation des programmes opérationnels  

Collectivités locales 

Elaboration et mise en œuvre des outils communaux de 
planification et de suivi et d’évaluation des programmes, 
mobilisation des financements. 

Cofinancement des projets, promotion de partenariat et de 
la complémentarité, suivi des jeunes, rationalisation des 
moyens, sensibilisation des communautés et de jeunes, 
communication et partage d’information. 

OP/ONG-AD/Secteur privé (CCIN, Maison 
de l’Entreprise, fermes privées, Entreprises 
agroalimentaires.), Organisations des 
Producteurs, CRA et RECA 

Plaidoyer, mobilisation sociale, appui technique et financier, 
mise en œuvre, suivi évaluation  

Elus nationaux, régionaux et locaux 
Plaidoyer, mobilisation sociale, mobilisation de 
financements. 

Institutions financières et Banques 
Mobilisation et mise à disposition des ressources 
financières, suivi de l’exécution 

Incubateurs Promotion des innovations 

Organisations des jeunes et de la société 
civile (Agriprofocus...) 

Sensibilisation, Information Communication, renforcement 
des capacités  
Promotion et mise en œuvre des initiatives 

Associations de Développement (AFJ, 
CNJN…) 

Institutions de recherche et de formation 
(INRAN, Université, Agrhymet, IPDR, Formation, renforcement des capacité, encadrement, 

recherche développement 
Lycées Agricoles, CFPT, CET CFM...) 

ACTEURS INTERNATIONAUX Rôles 

Partenaires bi et multilatéraux (coopération 
luxembourgeoise, coopération belge, 
coopération suisse, coopération espagnole, 
BAD, BID, BADEA, Banque Mondiale, Union 
Européenne, FAO, PNUD, BIT, PAM, CEA… 

Plaidoyer, mobilisation et mise à disposition des ressources 
financières, appui technique, suivi évaluation, participation 
aux instances de concertations et de pilotage, renforcement 
des capacités, … UEMOA, NEPAD… 

Investisseurs privés étrangers (PPP)  

Source : Etude Stratégie PAPEJ2A 
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8.14.3. Modalités de mobilisation des ressources financières  

Il est crucial pour les pouvoirs publics d’offrir aux jeunes ruraux (hommes et femmes) des 

perspectives d’insertion dans le tissu économique, à travers notamment la mise en place de 

mécanismes financiers susceptibles de leur permettre d’acquérir ou de renforcer leur capital 

productif (en l’occurrence la terre et le bétail).   

Actuellement, des dispositifs d’appui ciblant spécifiquement les jeunes ruraux sont 

expérimentés par plusieurs projets et programmes, à travers la réalisation d’investissements 

à coût partagé (apport personnel compris entre 5 et 10 % du coût de l’investissement). Dans 

le prolongement de ces expériences, il conviendrait d’instaurer des mécanismes de 

financement aptes à servir de rampes de lancement pour les entreprises promues par les 

jeunes en milieu rural. Tels que conçus, ces instruments vont générer des effets cumulés 

permettant de débloquer la situation difficile des jeunes ruraux. Il s’agit de mettre trois leviers 

d’actions interreliés visant à :   

a) généraliser le mécanisme de subvention de la formation professionnelle en 

s’appuyant sur le Fonds d'Appui à la Formation Professionnelle et à 

l'Apprentissage (FAFPA), tout en veillant à établir des passerelles avec les 

autres dispositifs de financement ;   

  

b) instaurer une prime à l’installation des jeunes ruraux qui comprendrait une 

prime pour l’accès au foncier (pour développer les activités de petite irrigation) 

et au bétail (pour promouvoir l’élevage), ainsi qu’un fonds pour l’acquisition de 

biens d’équipement (pour développer les activités rurales non agricoles) ;  

  

c) faciliter l’accès préférentiel des jeunes ruraux au crédit d’investissement, à 

travers la « Facilité 1 » du FISAN, en développant le partenariat avec les 

institutions bancaires.   
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9. LE PLAN D’ACTIONS 

Le présent plan d'action est l’instrument principal de mise en œuvre de la Stratégie, visant concrètement à stimuler l'emploi des jeunes dans le 
secteur agricole et agroalimentaire, dont le rôle est crucial pour le développement socio-économique et la souveraineté alimentaire. En balisant 
précisément les voies et moyens pour attirer les jeunes vers l'agriculture et en indiquant les capacités et outils nécessaires, ce plan exécuté 
débouchera sur une transformation de l'Agriculture et ses dérivés en un secteur d'opportunités attractif et durable. Il met l'accent sur l'amélioration 
de l'accès des jeunes aux services essentiels, tels que le financement, la formation et les marchés en termes de Demande et d’Offre, tout en 
encourageant l'innovation et l'esprit d'entreprise.  

En mettant en œuvre ce plan, on espère créer un cercle vertueux, où le secteur de l'agriculture et de l’agroalimentaire devient un secteur 
dynamique et attractif pour les jeunes, contribuant ainsi à la croissance économique, à la souveraineté alimentaire et à la réduction de la 
pauvreté tant urbaine que rurale.  

Les tableaux qui suivent en font progressivement la déclinaison dans une approche favorisant les Résultats. 

9.1. Chaîne des résultats 

Tableau 20 : chaîne des résultats 

Actions Actions structurantes Produits 
Effet 

intermédiaire 
Effet Impacts 

Action 1.1.1.1. Créer et rendre opérationnelle une 
Administration de mission chargée du pilotage et de la 
coordination de toutes les interventions dans le Secteur ASPH   

Créer un cadre institutionnel cohérent 
permettant d'améliorer et de renforcer 
le dispositif de pilotage et de mise en 
œuvre des actions de promotion de 
l'entreprenariat des jeunes 

Un dispositif de 
gouvernance et de 
coordination pour 
l'employabilité des 
jeunes dans le Secteur 
de l’agriculture et de 
l'Agroalimentaire, est 
créé 

 
 
 

Améliorer la 
coordination des 
acteurs et 
développer les 
compétences 
des jeunes dans 
le domaine 
Agricole 

 
 
 
 
 

Accroissement 
notable de la 
contribution du 
secteur agricole et 
agroalimentaire à 
une économie 
nigérienne 
performante, 
inclusive et durable 
grâce aux 
opportunités 
d’emplois offertes à 
la jeunesse  

 
 
 

 
 
 

Accroissement 
des revenus ; 
Pauvreté réduite ; 
Epanouissement 
et autonomisation 
des jeunes 
 

 
 
 
 
 
 

Action 1.1.1.2. Mettre en place un dispositif réglementaire de 
promotion de l’entrepreneuriat des jeunes dans l’agriculture et 
l’agroalimentaire  

Action 1.1.1.3. Suivre et évaluer la mise en œuvre de la 
Stratégie et de son Plan d'Actions 

Action 1.1.1.4. Elaborer et mettre en œuvre un plan de 
communication 

Action 1.1.2.1. Mettre en place un cadre de concertation des 
acteurs intervenant dans la promotion de l'emploi des jeunes 
dans le secteur ASPH  

Améliorer la Coordination, la Synergie 
et dynamisation du partenariat des 
acteurs 

Action 1.1.2.2. Elaborer et mettre en œuvre le plan d’action du 
cadre de concertation des organisations et structures du secteur 
agricole intervenant dans le domaine de la formation 
professionnelle technique et la promotion de l’entrepreneuriat et 
de l’emploi des jeunes en milieu rural 
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Actions Actions structurantes Produits 
Effet 

intermédiaire 
Effet Impacts 

Action 1.1.2.3. Renforcer la collaboration avec les institutions de 
formation et de recherche 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Améliorer la 
coordination des 
acteurs et 
développer les 
compétences 
des jeunes dans 
le domaine 
Agricole 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Accroissement 
notable de la 
contribution du 
secteur agricole et 
agroalimentaire à 
une économie 
nigérienne 
performante, 
inclusive et durable 
grâce aux 
opportunités 
d’emplois offertes à 
la jeunesse  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Accroissement 
des revenus ; 
Pauvreté réduite ; 
Epanouissement 
et autonomisation 
des jeunes 

Action 2.1.1.1. Prendre en compte l’EFTPA dans les politiques 
et programmes de développement Agricoles (Révision de 
curricula, mutualisation des efforts, définition de directives…) 

Renforcer les capacités et les 
compétences des jeunes et des 
acteurs 

Les capacités des 
acteurs et des jeunes 
dans le Secteur de 
l'Agriculture et de 
l'Agroalimentaire, sont 
renforcées  

Action 2.1.1.2. Mettre en place des centres de promotion de 
l’entrepreneuriat et des (centres d’excellence) dans toutes les 
régions et à Kollo 

Action 2.1.1.3. Développer un programme d'alphabétisation 
fonctionnelle des jeunes ruraux, en vue de leur apprendre les 
bases de la gestion d'entreprise et promouvoir les APP dans les 
écoles primaires et secondaires 

Action 2.1.1.4. Entreprendre des actions de formation des 
jeunes en entrepreneuriat agricole et agroalimentaire à travers la 
multiplication des incubateurs et la sensibilisation des 
organisations des jeunes 

Action 2.1.1.5. Elaborer un programme adapté de renforcement 
des capacités afin de faciliter l'accompagnement technique 
requis en renforçant les capacités des acteurs en charge de ce 
mandat (Services Techniques, OP, ONG/AD ? Incubateurs, 
Banques, Organisations de jeunes, Collectivités…) 

Action 3.1.1.1. Créer un fonds d'insertion des jeunes et de 
développement de l'entreprise (du secteur de l'agriculture et 
l'agro-alimentaire) destiné à la fois aux prêts directs, aux 
garanties et à la bonification d'intérêts des prêts bancaires 
sollicités par les jeunes 

Garantir des Financements adaptés 
aux besoins d'investissements 

La disponibilité et 
l’accessibilité aux 
financements et aux 
autres facteurs de 
productions, sont 
améliorées 

Action 3.1.1.2. Organiser un forum national sur le financement 
de l'entreprenariat des jeunes et des initiatives d'employabilité 

Action 3.1.1.3. Fournir un accompagnement technique pour 
l'évaluation des besoins en investissements, pour l'accessibilité 
au financement adapté, pour la mise en œuvre du projet de la 
jeune entreprise 

Action 3.1.2.1. Créer les conditions pour faciliter l'accès au 
foncier rural des jeunes promoteurs d'entreprises agricoles et 
agroalimentaires 

Faciliter l'Accessibilité aux autres 
facteurs de production 

Action 3.1.2.2. Créer les conditions favorables pour améliorer la 
disponibilité et l'accessibilité aux matériels et équipements pour 
les entreprises de l'agriculture et l'agroalimentaire et aux intrants 

Action 3.1.2.3. Créer les conditions pour faciliter l'accès à 
l’information et au conseil technique agricole 
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Tableau 21 : chaîne des résultats (suite) 

Actions Actions structurantes Produits 
Effet 

intermédiaire 
Effet Impacts 

Action 4.2.1.1. Sensibilisation, information des jeunes sur les 
opportunités de promotion de l’auto-emploi et la création 
d’emploi décents dans les filières ASPH  

Promouvoir et accompagner les 
Entreprises issues des filières ASPH 

Des emplois décents 
dans les domaines 
Agricoles et 
Agroalimentaires à 
travers l’auto-emploi et 
l’entrepreneuriat, sont 
promus et créés   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Faciliter l'accès 
aux services et 
promouvoir les 
emplois décents 
dans les 
domaines 
agricoles et 
agroalimentaires. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Accroissement 
notable de la 
contribution du 
secteur agricole et 
agroalimentaire à 
une économie 
nigérienne 
performante, 
inclusive et durable 
grâce aux 
opportunités 
d’emplois offertes à 
la jeunesse  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Accroissement 
des revenus, 
Pauvreté réduite, 
Epanouissement 
et autonomisation 
des jeunes 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Action 4.2.1.2. Promouvoir la création des entreprises agricoles 
et agroalimentaires viables dans les CV des filières ASPH 
porteuses par les jeunes 

Action 4.2.1.3. Répertorier les maillons des chaînes de valeurs 
des filières ASPH porteuses et les métiers connexes à potentiels 
pour les jeunes 

Action 4.2.1.4. Créer des centres incubateurs spécifiques pour 
les entreprises agricoles et agroalimentaires 

Action 4.2.2.1. Inciter et accompagner l'employabilité des 
jeunes dans les filières ASPH porteuses et les métiers connexes 

Inciter et soutenir l'Employabilité des 
jeunes dans les filières ASPH 

Action 4.2.2.2. Développer les principaux emplois en amont et 
en aval de la production dans les domaines suivants : 
approvisionnement en intrants, distribution, transport, 
transformation, stockage et conservation, commercialisation, etc.   

Action 4.2.2.3. Promouvoir le mentorat pour faciliter 
l’apprentissage 

Action 4.2.2.4. Moderniser le système de production ASPH  

Action 4.2.2.5. Former (vulgariser) aux Bonnes Pratiques de 
Culture et d'Élevage  

Action 4.2.2.6. Faciliter l’accès aux Intrants de Qualité  

Action 4.2.3.1. Informer et orienter les jeunes en matière de 
potentialités économiques et d'investissements 

Sensibiliser et divulguer les 
informations et Communications, pour 
une bonne orientation des jeunes 

Action 4.2.3.2. Assurer une large diffusion, en direction des 
jeunes entrepreneurs potentiels, des informations et la 
documentation sur les formalités et les obligations 
réglementaires et fiscales de création et de gestion d'entreprises 

Action 4.2.4.1. Analyser et Optimiser les Chaînes de Valeur  
Renforcer les Chaînes de Valeur 
AgroSylvoPastorales et Halieutiques 
des produits ASPH 

Action 4.2.4.2. Transformer et Valoriser les Produits ASPH 

Action 4.2.4.3. Traçabilité, approche qualité et certification des 
Produits  
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Actions Actions structurantes Produits 
Effet 

intermédiaire 
Effet Impacts 

Action 5.2.1.1. Créer les conditions optimales de stockage et 
conservation des produits ASPH 

Améliorer les Infrastructures de 
Stockage et de Conservation  

Les Productions 
AgroSylvoPastorales et 
Halieutiques pour 
l’autonomisation des 
Jeunes et 
l’Accroissement de leurs 
revenus, sont valorisées 
et sécurisées  

 
 
 
 
 
 

Faciliter l'accès 
aux services et 
promouvoir les 
emplois décents 
dans les 
domaines 
agricoles et 
agroalimentaires. 

 
 

Accroissement 
notable de la 
contribution du 
secteur agricole et 
agroalimentaire à 
une économie 
nigérienne 
performante, 
inclusive et durable 
grâce aux 
opportunités 
d’emplois offertes à 
la jeunesse 

 
 
 
 
 
Accroissement 
des revenus, 
Pauvreté réduite, 
Epanouissement 
et autonomisation 
des jeunes 

Action 5.2.2.1. Promouvoir des Activités de l’Économie 
Circulaire 

Renforcer l'Accroissement des 
sources de revenus complémentaires 
des jeunes Action 5.2.2.2. Diversifier les Activités Génératrices de Revenus 

Action 5.2.3.1. Identifier et Développer des Sites Stratégiques 

Promouvoir les Pôles Agro-Industriels, 
Agrosylvopastoraux et Halieutiques 

Action 5.2.3.2. Attirer des Investissements et des Partenariats 

Action 5.2.3.3. Créer des Synergies entre Producteurs et 
Industriels en initiant des contrats de production 

Action 5.2.3.4. Créer des Agropoles  

Action 5.2.3.5. Promouvoir la transformation des produits ASPH 

Action 5.2.3.6. Créer des industries Agroalimentaires  

Action 5.2.4.1. Développer et Adopter le E-commerce 
Promouvoir la Commercialisation et 
l'Exportation des productions agricoles Action 5.2.4.2. Développer et mettre en œuvre des stratégies 

de Marketing 
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9.2. Chaîne des résultats et priorité d’interventions 

Les cellules de couleur violette correspondent à un niveau prioritaire 
Tableau 22 : Chaîne des résultats et priorité d'intervention 

Effets spécifiques Produits ACTIONS 2026 2027 2028 Code  
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 P 1. Un dispositif de 
gouvernance et de coordination 
pour l'employabilité des jeunes 
dans le Secteur de l’agriculture 
et de l'Agroalimentaire, est créé 

Action 1.1.1.1. Créer et rendre opérationnelle une Administration 
de mission chargée du pilotage et de la coordination de toutes les 
interventions dans le Secteur ASPH   

        

Action 1.1.1.2. Mettre en place un dispositif réglementaire de 
promotion de l’entrepreneuriat des jeunes dans l’agriculture et 
l’agroalimentaire  

        

Action 1.1.1.3. Suivre et évaluer la mise en œuvre de la Stratégie 
et de son Plan d'Actions 

        

Action 1.1.1.4. Elaborer et mettre en œuvre une stratégie de 
communication 

        

Action 1.1.2.1. Mettre en place un cadre de concertation des 
acteurs intervenant dans la promotion de l'emploi des jeunes dans 
le secteur ASPH  

        

Action 1.1.2.2. Elaborer et mettre en œuvre le plan d’action du 
cadre de concertation des organisations et structures du secteur 
agricole intervenant dans le domaine de la formation 
professionnelle technique et la promotion de l’entrepreneuriat et 
de l’emploi des jeunes en milieu rural 

        

Action 1.1.2.3. Renforcer la collaboration avec les institutions de 
formation et de recherche 

        

P2. es capacités des acteurs et 
des jeunes dans le Secteur de 
l'Agriculture et de 
l'Agroalimentaire, sont 
renforcées  

Action 2.1.1.1. Prendre en compte l’EFTPA dans les politiques et 
programmes de développement Agricoles (Révision de curricula, 
mutualisation des efforts, définition de directives…) 

        

Action 2.1.1.2. Mettre en place des centres de promotion de 
l’entrepreneuriat et des (centres d’excellence) dans toutes les 
régions et à Kollo 

        

Action 2.1.1.3. Développer un programme d'alphabétisation 
fonctionnelle des jeunes ruraux, en vue de leur apprendre les 
bases de la gestion d'entreprise et promouvoir les APP dans les 
écoles primaires et secondaires 

        

Action 2.1.1.4. Entreprendre des actions de formation des jeunes 
en entrepreneuriat agricole et agroalimentaire à travers la 
multiplication des incubateurs et la sensibilisation des 
organisations des jeunes 
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Effets spécifiques Produits ACTIONS 2026 2027 2028 Code  

Action 2.1.1.5. Elaborer un programme adapté de renforcement 
des capacités afin de faciliter l'accompagnement technique requis 
en renforçant les capacités des acteurs en charge de ce mandat 
(Services Techniques, OP, ONG/AD ? Incubateurs, Banques, 
Organisations de jeunes, Collectivités…) 

        

P3. La disponibilité et 
l’accessibilité aux financements 
et aux autres facteurs de 
productions, sont améliorées 

Action 3.1.1.1. Créer un fonds d'insertion des jeunes et de 
développement de l'entreprise (du secteur de l'agriculture et 
l'agro-alimentaire) destiné à la fois aux prêts directs, aux garanties 
et à la bonification d'intérêts des prêts bancaires sollicités par les 
jeunes 

        

Action 3.1.1.2. Organiser un forum national sur le financement de 
l'entreprenariat des jeunes et des initiatives d'employabilité 

        

Action 3.1.1.3. Fournir un accompagnement technique pour 
l'évaluation des besoins en investissements, pour l'accessibilité au 
financement adapté, pour la mise en œuvre du projet de la jeune 
entreprise 

        

Action 3.1.2.1. Créer les conditions pour faciliter l'accès au 
foncier rural des jeunes promoteurs d'entreprises agricoles et 
agroalimentaires 

        

Action 3.1.2.2. Créer les conditions favorables pour améliorer la 
disponibilité et l'accessibilité aux matériels et équipements pour 
les entreprises de l'agriculture et l'agroalimentaire et aux intrants 

        

Action 3.1.2.3. Créer les conditions pour faciliter l'accès à 
l’information et au conseil technique agricole 
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P4.  Des emplois décents dans 
les domaines Agricoles et 
Agroalimentaires à travers 
l’auto-emploi et 
l’entrepreneuriat, sont promus et 
créés  

Action 4.2.1.2. Promouvoir la création des entreprises agricoles 
et agroalimentaires viables dans les CV des filières ASPH 
porteuses par les jeunes 

        

Action 4.2.1.3. Répertorier les maillons des chaînes de valeurs 
des filières ASPH porteuses et les métiers connexes à potentiels 
pour les jeunes 

        

Action 4.2.1.4. Créer des centres incubateurs spécifiques pour 
les entreprises agricoles et agroalimentaires 

        

Action 4.2.2.1. Inciter et accompagner l'employabilité des jeunes 
dans les filières ASPH porteuses et les métiers connexes 

        

Action 4.2.2.2. Développer les principaux emplois en amont et en 
aval de la production dans les domaines suivants : 
approvisionnement en intrants, distribution, transport, 
transformation, stockage et conservation, commercialisation, etc.   
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Effets spécifiques Produits ACTIONS 2026 2027 2028 Code  

Action 4.2.2.3. Promouvoir le mentorat pour faciliter 
l’apprentissage 

        

Action 4.2.2.4. Moderniser le système de production ASPH          

Action 4.2.2.5. Former (vulgariser) aux Bonnes Pratiques de 
Culture et d'Élevage  

        

Action 4.2.2.6. Faciliter l’accès aux Intrants de Qualité          

Action 4.2.3.1. Informer et orienter les jeunes en matière de 
potentialités économiques et d'investissements 

        

Action 4.2.3.2. Assurer une large diffusion, en direction des 
jeunes entrepreneurs potentiels, des informations et la 
documentation sur les formalités et les obligations réglementaires 
et fiscales de création et de gestion d'entreprises 

        

Action 4.2.4.1. Analyser et Optimiser les Chaînes de Valeur          

Action 4.2.4.2. Transformer et Valoriser les Produits ASPH         

Action 4.2.4.3. Traçabilité, approche qualité et certification des 
Produits  

        

P5. Les Productions 
AgroSylvoPastorales et 
Halieutiques pour 
l’autonomisation des Jeunes et 
l’Accroissement de leurs 
revenus, sont valorisées et 
sécurisées 

Action 5.2.1.1. Créer les conditions optimales de stockage et 
conservation des produits ASPH 

        

Action 5.2.2.1. Promouvoir des Activités de l’Économie Circulaire         

Action 5.2.2.2. Diversifier les Activités Génératrices de Revenus         

Action 5.2.3.1. Identifier et Développer des Sites Stratégiques         

Action 5.2.3.2. Attirer des Investissements et des Partenariats         

Action 5.2.3.3. Créer des Synergies entre Producteurs et 
Industriels en initiant des contrats de production 

        

Action 5.2.3.4. Créer des Agropoles          

Action 5.2.3.5. Promouvoir la transformation des produits ASPH         

Action 5.2.3.6. Créer des industries Agroalimentaires          

Action 5.2.4.1. Développer et Adopter le E-commerce         

Action 5.2.4.2. Développer et mettre en œuvre des stratégies de 
Marketing 
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9.3. Articulation et Fractionnement des Résultats 

Le Plan d’Actions étant l’instrument d’opérationnalisation de la Stratégie, sa présentation 

s’inspire de la pratique de Gestion Axée sur les Résultats.   

Le tableau des correspondants est élaboré pour faciliter la compréhension des articulations 

aux différents niveaux. 

 
Tableau 23 : Tableau des correspondants 

DE LA STRATÉGIE AUX RÉSULTATS RESSOURCES 

Axes stratégiques (5) 
Effets en termes de résultats 
transformationnels (5) 

☞ Niveau 1 d’allocation des 
ressources  

☞ Fractionnement 1 chiffre 
(Exemple Effet 3) 

Objectifs spécifiques (2) Résultats intermédiaires (2) 

☞ Niveau 2 d’allocation des 
ressources  

☞ Fractionnement 2 chiffres 
(Exemple RI 31) 

Produits (13) 
Produits ou extrants tangibles 
(13) 

☞ Niveau 3 d’allocation des 
ressources 

☞ Fractionnement 3 chiffres 
(Exemple Produit 311) 

Lignes d’Actions (44) Lignes d’Actions (44) 

☞ Niveau 4 d’allocation des 
ressources  

☞ Fractionnement 4 chiffre 
(Exemple Ligne d’Actions 
3111) 

Le Plan d’Actions, calé sur la durée de considération de la Stratégie, sera la base 

d’élaboration des Plans de Travail et de Budget Annuels (PTBA).  Les lignes d’actions étant 

déclinées en activités élémentaires verront les ressources dédiées réparties entre celles-ci. 

Le schéma qui suit présente la Structure de Fractionnement des Résultats – Actions (SFR-

A).  
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Figure 7: SFR-A 

 

 

La logique verticale ainsi schématisée se présente comme suit, de bas en haut : 

44 lignes d’Actions > 13 produits > 2 résultats intermédiaires > 5 effets >1Impact 
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9.4. Présentation des produits 

Le cadre logique, rattaché à la Stratégie, est rappelé en annexe.  Les différents produits en 

sont extraits et font l’objet des descriptions individuelles.  Ils sont au nombre de treize, listés 

dans le tableau qui suit par axe: 

Tableau 24 : Présentation des produits 

PRODUITS AXES DE RATTACHEMENT 

1. Produit 1.1.1. Un cadre institutionnel cohérent permettant 
d'améliorer et de renforcer le dispositif de pilotage et de mise en 
œuvre des actions de promotion de l'entreprenariat des jeunes 
est opérationnel 

1. Dispositif de gouvernance et 
coordination pour l'employabilité des 
jeunes dans le Secteur de l’agriculture 
et de l'Agroalimentaire 2. Produit 1.1.2. Coordination, Synergie et dynamisation du 

partenariat des acteurs, améliorées et renouvelées 

3. Produit 2.1.1. Renforcement des capacités et des 
compétences 

2. Renforcement des capacités des 
acteurs et des jeunes dans le Secteur 
de l'Agriculture et de l'Agroalimentaire  

4. Produit 3.1.1.  Financements adaptés aux besoins 
d'investissements 

3. Amélioration de la disponibilité et de 
l’accessibilité aux financements et aux 
autres facteurs de productions  

5. Produit 3.1.2. Accessibilité aux autres facteurs de production 
assurée 

6. Produit 4.2.1. Entreprises issues des filières ASPH porteuses 
sont promues et accompagnées 

4. Promotion et création d’emplois 
décents dans les domaines Agricoles et 
Agroalimentaires à travers l’auto-emploi 
et l’entrepreneuriat 

7. Produit 4.2.2. Employabilité des jeunes dans les filières ASPH 
porteuse est incitée et soutenue 

8. Produit 4.2.3. Communication Information & Sensibilisation 

9. Produit 4.2.4. Renforcement des Chaînes de Valeur 
Agrosylvopastorales et Halieutiques  

10. Produit 5.2.1. Infrastructures de Stockage et de 
Conservation améliorées 

5. Valorisation et Sécurisation, des 
Productions Agrosylvopastorales et 
Halieutiques pour l’autonomisation des 
Jeunes et l’Accroissement de leurs 
revenus. 

11. Produit 5.2.2. Accroissement des sources de revenus 
complémentaires des jeunes renforcé 

12. Produit 5.2.3. Pôles Agro-Industriels, Agrosylvopastoraux et 
Halieutiques promus 

13 Produit 5.2.4. Commercialisation et Exportations des 
productions agricoles promues 

 

Pour l’opérationnalisation de ce cadre stratégique, un plan d’action a été établi pour préciser 

les différentes actions et les résultats attendus, le dispositif institutionnel et le rôle des parties 

prenantes ainsi que le financement requis pour sa mise en œuvre.  

9.4.1. Produit 1.1.1. Un cadre institutionnel cohérent permettant d'améliorer et de 

renforcer le dispositif de pilotage et de mise en œuvre des actions de promotion 

de l'entreprenariat des jeunes est opérationnel 

Le bien-fondé du Programme est lié aux difficultés que rencontrent les partenaires et acteurs 

du secteur rural à avoir une bonne orientations et informations utiles au niveau du Ministère 

en charge de l’Agriculture et de l’Élevage ainsi qu’au niveau déconcentré.  Il entre dans le 

cadre de la Coordination et du Suivi effectifs du Plan d’Actions de la Stratégie. 

Il s’agira d’assurer une gouvernance cohérente et inclusive et d’harmoniser les politiques 

sectorielles avec les standards internationaux. 
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Principales actions : 

✓ Ligne d’Action 1.1.1.1 : Créer et rendre opérationnelle une Administration de mission 
chargée du pilotage et de la coordination de toutes les interventions dans le Secteur ASPH   

✓ Ligne d’Action 1.1.1.2 : Mettre en place un cadre réglementaire de promotion de 
l’entrepreneuriat des jeunes dans l’agriculture et l’agroalimentaire 

✓ Ligne d’Action 1.1.1.3 : Suivre et évaluer la mise en œuvre de la Stratégie et de son Plan 
d'Actions 

✓ Ligne d’Action 1.1.1.4 : Elaborer et mettre en œuvre une stratégie de communication   

9.4.2. Produit 1.1.2. Coordination, Synergie et dynamisation du partenariat des acteurs, 

améliorées et renouvelées 

L’écosystème de l’agriculture et de l’agroalimentaire est composé d’une pluralité d’acteurs aux 
rôles complémentaires : État, entreprises privées, centres de formation, organisations 
paysannes, ONG, institutions financières, etc. Pourtant, ces acteurs agissent souvent en silos, 
sans coordination suffisante ni stratégie commune de partenariat. Il en résulte une faible 
exploitation du potentiel de collaboration, notamment pour le financement, la formation en 
alternance, l’accès aux marchés ou à l’innovation. 

Les initiatives se chevauchent, manquent de synergies et peinent à adresser efficacement les 
besoins du terrain. La mise en place d’un programme structuré de coordination des acteurs 
devient ainsi indispensable pour assurer cohérence, complémentarité et efficacité. 

Principales actions : 

✓ Ligne d’Action 1.1.2.1 : Mettre en place un cadre de concertation des acteurs intervenant 
dans la promotion de l'emploi des jeunes dans le secteur ASPH ;  

✓ Ligne d’Action 1.1.2.2 : Elaborer et mettre en œuvre le plan d’action du cadre de 
concertation des organisations et structures du secteur agricole intervenant dans le 
domaine de la formation professionnelle technique et la promotion de l’entrepreneuriat et 
de l’emploi des jeunes en milieu rural ; 

✓ Ligne d’Action 1.1.2.3 : Renforcer la collaboration avec les institutions de formation et de 
recherche. 
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Tableau 25 : Plan de mise en œuvre Axe 1 

Axe ACTIONS Quantité Physique 
COUTS EN FCFA 

Acteurs clés pour la mise en œuvre 
Total 2026 2027 2028 

Dispositif de 
gouvernance et de 
coordination pour 
l'employabilité des 
jeunes dans le 
Secteur de 
l’agriculture et de 
l'Agroalimentaire, 
est créé 

Action 1.1.1.1. Créer et rendre 
opérationnelle une Administration de 
mission chargée du pilotage et de la 
coordination de toutes les interventions 
dans le Secteur ASPH 

Une cellule de 
coordination  
Un cadre de 
concertation 

90 200 000 46 200 000 22 000 000 22 000 000 
SG, DG, DEP des Ministères sectoriels 
(Agriculture, Elevage, Environnement, 
Jeunesse, Économie & Finances) 

Action 1.1.1.2. Mettre en place un 
dispositif réglementaire de promotion de 
l’entrepreneuriat des jeunes dans 
l’agriculture et l’agroalimentaire 

Un code 
d'investissement 
spécifique au 
secteur de 
l'Agriculture 

88 000 000 41 800 000 23 100 000 23 100 000 

SG, DG, DL des Ministères sectoriels 
(Agriculture, Elevage, Environnement, 
Jeunesse, Économie & Finances), Secteur 
privé 

Action 1.1.1.3. Suivre et évaluer la mise 
en œuvre de la Stratégie et de son Plan 
d'Actions 

Un mécanisme de 
suivi-évaluation 

2 010 800 000 1 843 600 000 83 600 000 83 600 000 

SG, DG, DEP des Ministères sectoriels 
(Agriculture, Elevage, Environnement, 
Jeunesse, Économie & Finances) , PTF, 
OSC, etc. 

Action 1.1.1.4. Elaborer et mettre en 
œuvre une stratégie de communication 

Un plan de 
communication 

268 400 000 96 800 000 85 800 000 85 800 000 SG, DEP, DAID/RP/MAG/EL, DACPOR/OE 

Action 1.1.2.1. Mettre en place un cadre 
de concertation des acteurs intervenant 
dans la promotion de l'emploi des jeunes 
dans le secteur ASPH 

Un cadre de 
Concertation 
Promotion Emploi 

277 200 000 96 800 000 90 200 000 90 200 000 
SG, DG, DEP des Ministères sectoriels 
(Agriculture, Elevage, Environnement, 
Jeunesse, Économie & Finances) 

Action 1.1.2.2. Elaborer et mettre en 
œuvre le plan d’action du cadre de 
concertation des organisations et 
structures du secteur agricole intervenant 
dans le domaine de la formation 
professionnelle technique et la promotion 
de l’entrepreneuriat et de l’emploi des 
jeunes en milieu rural 

Un Plan d'Actions 12 100 000 5 500 000 3 300 000 3 300 000 

SG, DG, DEP des Ministères sectoriels 
(Agriculture, Elevage, Environnement, 
Jeunesse, Économie & Finances) , PTF, 
OSC, etc. 

Action 1.1.2.3. Renforcer la collaboration 
avec les institutions de formation et de 
recherche 

Un cadre de 
collaboration 

69 960 000 23 320 000 23 320 000 23 320 000 

SG, DG, DEP des Ministères sectoriels 
(Agriculture, Elevage, Environnement, 
Jeunesse, Économie & Finances) , PTF, 
OSC, etc. 

Total Axe 1   2 816 660 000 2 154 020 000 331 320 000 331 320 000  

 



 

Page 95 sur 129 
 

9.4.3. Produit 2.1.1 Renforcement des capacités et des compétences 

Malgré un fort potentiel entrepreneurial chez les jeunes, peu arrivent à développer des 
entreprises viables dans les secteurs agricoles et agroalimentaires. Plusieurs obstacles 
persistent : manque de culture entrepreneuriale, absence de formation pratique à 
l’entrepreneuriat, difficulté à structurer des plans d’affaires solides, et faibles capacités de 
gestion ou de marketing. 

Par ailleurs, de nombreux dispositifs d’appui à l’entrepreneuriat existent mais sont mal 
articulés, peu accessibles aux jeunes en zones rurales ou informelles, et souvent limités à la 
phase de démarrage. 

Le déficit de compétences techniques, entrepreneuriales et managériales chez les jeunes 
freine leur insertion dans les chaînes de valeur agricoles et agroalimentaires. Les dispositifs 
actuels de formation sont souvent inadaptés aux réalités du terrain, trop théoriques, peu 
connectés au marché de l’emploi, et déconnectés des évolutions technologiques. Il est donc 
essentiel de renforcer les capacités des jeunes, mais aussi celles des structures qui les 
accompagnent (centres de formation, incubateurs, coopératives, etc.). Il importe d’intégrer 
des Compétences transversales (soft skills, numérique, gestion) et d’intensifier 
l’encadrement. 

Principales actions : 

Ligne d’Action 2.1.1.1: Prendre en compte l’EFTPA dans les politiques et programmes 
de développement Agricoles (Révision de curricula, mutualisation des efforts, définition 
de directives…) 

Ligne d’Action 2.1.1.2 : Mettre en place des centres de promotion de l’entrepreneuriat 
et des (centres d’excellence) dans toutes les régions et à Kollo  

Ligne d’Action 2.1.1.3 : Développer un programme d'alphabétisation fonctionnelle des 
jeunes ruraux, en vue de leur apprendre les bases de la gestion d'entreprise et 
promouvoir les APP dans les écoles primaires et secondaires 

Ligne d’Action 2.1.1.4 : Entreprendre des actions de formation des jeunes en 
entrepreneuriat agricole et agroalimentaire à travers la multiplication des incubateurs et 
la sensibilisation des organisations des jeunes   

Ligne d’Action 2.1.1.5 : Elaborer un programme adapté de renforcement des capacités 
afin de faciliter l'accompagnement technique requis en renforçant les capacités des 
acteurs en charge de ce mandat (Services Techniques, OP, ONG/AD ? Incubateurs, 
Banques, Organisations de jeunes, Collectivités…) 
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Tableau 26 : Plan de mise en œuvre Axe 2 

Axe ACTIONS Quantité Physique 
COUTS EN FCFA Acteurs clés pour la mise en 

œuvre Total 2026 2027 2028 

Renforcement des 
capacités des 
acteurs et des 
jeunes dans le 
Secteur de 
l'Agriculture et de 
l'Agroalimentaire 

Action 2.1.1.1. Prendre en compte 
l’EFTPA dans les politiques et programmes 
de développement Agricoles (Révision de 
curricula, mutualisation des efforts, 
définition de directives…) 

Révision politique, 
Formation acteur, 
alignement Projets à 
l'EFTPA 

52 800 000 23 100 000 6 600 000 23 100 000 
Formateurs, Etablissements & 
Centres de Formations 
Professionnelle, Ministères 

Action 2.1.1.2. Mettre en place des 
centres de promotion de l’entrepreneuriat 
et des (centres d’excellence) dans toutes 
les régions et à Kollo 

Centres d'Excellence 2 566 850 000 932 250 000 957 000 000 677 600 000 
Ministères, IPDR, Etablissements & 
Centres de Formations 
Professionnelle 

Action 2.1.1.3. Développer un programme 
d'alphabétisation fonctionnelle des jeunes 
ruraux, en vue de leur apprendre les bases 
de la gestion d'entreprise et promouvoir les 
APP dans les écoles primaires et 
secondaires 

Un programme 
d'alphabétisation 

161 700 000 80 300 000 40 700 000 40 700 000 Ministères, OP 

Action 2.1.1.4. Entreprendre des actions 
de formation des jeunes en entrepreneuriat 
agricole et agroalimentaire à travers la 
multiplication des incubateurs et la 
sensibilisation des organisations des 
jeunes 

Formations 
entrepreneuriale 

276 375 000 119 625 000 78 375 000 78 375 000 
Ministères, Incubateurs, Conseils 
des Jeunes 

Action 2.1.1.5. Elaborer un programme 
adapté de renforcement des capacités afin 
de faciliter l'accompagnement technique 
requis en renforçant les capacités des 
acteurs en charge de ce mandat (Services 
Techniques, OP, ONG/AD ? Incubateurs, 
Banques, Organisations de jeunes, 
Collectivités…) 

Un programme de 
renforcement des 
capacités 

475 200 000 167 200 000 154 000 000 154 000 000 Ministères, influenceurs, OP, Médias 

Total Axe 2   3 532 925 000 1 322 475 000 1 236 675 000 973 775 000  
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9.4.4. Produit 3.1.1. Financements adaptés aux besoins d'investissements 

Malgré leur motivation, leur créativité et l’abondance d’opportunités dans le secteur agricole 
et agroalimentaire, les jeunes rencontrent de grandes difficultés à financer leurs projets. 
Qu’il s’agisse de micro-initiatives locales ou de projets structurants, la majorité d’entre eux 
peinent à obtenir un appui financier, en raison : (i) du manque de mécanismes spécifiques ; 
(ii) de critères de sélection trop rigides ; (iii) de l'absence de dispositifs décentralisés ; (iv) d’un 
accompagnement insuffisant à la formulation des projets. 

Les projets portés par les jeunes manquent souvent d’appuis initiaux pour démarrer, tester ou 
passer à l’échelle. Le besoin d’un mécanisme souple, accessible et déployé au plus près 
des territoires est donc crucial. 
L’un des freins majeurs à l’insertion économique des jeunes dans l’agriculture et 
l’agroalimentaire reste l’accès aux financements adaptés à leurs profils, projets et cycles 
d’activités. Malgré la présence de banques, institutions de microfinance ou fonds publics, 
l’offre actuelle est souvent inadaptée : montants insuffisants, garanties inaccessibles, taux 
élevés, délais incompatibles avec les réalités agricoles. 
De plus, les jeunes porteurs de projets ou entrepreneurs ne sont pas toujours suffisamment 
outillés pour formuler des demandes solides, négocier avec les institutions ou gérer les 
ressources de manière sécurisée. Il existe donc un double défi : adapter l’offre de 

financement et renforcer la capacité des jeunes à mobiliser ces ressources de façon 
efficace. 

Principales actions : 

✓ Ligne d’Action 3.1.1.1: Créer un fonds d'insertion des jeunes et de développement de 
l'entreprise (du secteur de l'agriculture et l'agro-alimentaire) destiné à la fois aux prêts 
directs, aux garanties et à la bonification d'intérêts des prêts bancaires sollicités par les 
jeunes 

✓ Ligne d’Action 3.1.1.2 : Organiser un forum national sur le financement de l'entreprenariat 
des jeunes et des initiatives d'employabilité 

✓ Ligne d’Action 3.1.1.3 : Fournir un accompagnement technique pour l'évaluation des 
besoins en investissements, pour l'accessibilité au financement adapté, pour la mise en 
œuvre du projet de la jeune entreprise 

9.4.5. Produit 3.1.2. Accessibilité aux autres facteurs de production assurée 

Les filières Agrosylvopastorales (agriculture, foresterie, élevage) et halieutiques (pêche et 
aquaculture) constituent des piliers essentiels de la sécurité alimentaire, de la gestion des 
ressources naturelles et du développement territorial. Elles offrent un important potentiel 
d’emplois pour les jeunes, notamment en milieu rural. 
Cependant, ces secteurs souffrent d’un manque de structuration, de soutien technique, de 
valorisation économique et d’accès aux financements. Les jeunes qui souhaitent y 
entreprendre sont confrontés à des défis spécifiques : informalité, faible productivité, accès 
limité à la terre, aux autres facteurs de production ou aux ressources aquatiques, déficit 
d’accompagnement adapté, et méconnaissance des nouvelles opportunités (valorisation des 
produits forestiers non ligneux, aquaculture durable, transformation…). 
Principales actions : 

✓ Ligne d’Action 3.1.2.1 : Créer les conditions pour faciliter l'accès au foncier rural des 
jeunes promoteurs d'entreprises agricoles et agroalimentaires 

✓ Ligne d’Action 3.1.2.2 : Créer les conditions favorables pour améliorer la disponibilité et 
l'accessibilité aux matériels et équipements pour les entreprises de l'agriculture et 
l'agroalimentaire et aux intrants 

✓ Ligne d’Action 3.1.2.3 : Créer les conditions pour faciliter l'accès à l’information et au 
conseil technique agricole 
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Tableau 27 : Plan de mise en œuvre Axe 3 

Axe ACTIONS Quantité Physique 
COUTS EN FCFA 

Acteurs clés pour la mise en œuvre 
Total 2026 2027 2028 

Amélioration de la 
disponibilité et de 
l’accessibilité aux 
financements et 
aux autres 
facteurs de 
productions 

Action 3.1.1.1. Créer un fonds d'insertion 
des jeunes et de développement de 
l'entreprise (du secteur de l'agriculture et 
l'agro-alimentaire) destiné à la fois aux 
prêts directs, aux garanties et à la 
bonification d'intérêts des prêts bancaires 
sollicités par les jeunes 

Un fonds d'insertion 
des jeunes et de 
développement de 
l’entreprise du 
secteur de 
l'agriculture et l'agro-
alimentaire 

3 457 300 000 1 174 800 000 1 133 000 000 1 149 500 000 
Etat, PTF, Institutions Bancaires, IMF, 
Secteur Privé 

Action 3.1.1.2. Organiser un forum 
national sur le financement de 
l'entreprenariat des jeunes et des 
initiatives d'employabilité 

Un forum sur le 
financement 

102 850 000 89 650 000 6 600 000 6 600 000 MAG/EL, ME&F, MAE/C, Secteur Privé 

Action 3.1.1.3. Fournir un 
accompagnement technique pour 
l'évaluation des besoins en 
investissements, pour l'accessibilité au 
financement adapté, pour la mise en 
œuvre du projet de la jeune entreprise 

Un 
accompagnement 
Technique 

257 400 000 107 800 000 69 300 000 80 300 000 
Incubateurs, Formateurs, RECA, 
FAFPA, Ecoles & Centres de 
Formations Professionnelles 

Action 3.1.2.1. Créer les conditions pour 
faciliter l'accès au foncier rural des 
jeunes promoteurs d'entreprises 
agricoles et agroalimentaires 

Un accès au foncier 5 106 750 000 1 719 850 000 1 693 450 000 1 693 450 000 
Ministère de l'intérieur et de la 
Décentralisation, SP/Code Rural, 
Collectivités, Jeunes entrepreneurs 

Action 3.1.2.2. Créer les conditions 
favorables pour améliorer la disponibilité 
et l'accessibilité aux matériels et 
équipements pour les entreprises de 
l'agriculture et l'agroalimentaire et aux 
intrants 

Un accès aux 
équipements et 
intrants 

4 178 900 000 1 310 100 000 1 558 700 000 1 310 100 000 
MAG/EL, CAIMA, Secteur Privé, 
Jeunes 

Action 3.1.2.3. Créer les conditions pour 
faciliter l'accès à l’information et au 
conseil technique agricole 

Plateformes 
numériques 
d’information et de 
conseil 

1 114 300 000 359 700 000 408 100 000 346 500 000 
MAG/EL, Experts, Jeunes 
entrepreneurs 

Total Axe 3   14 217 500 000 4 761 900 000 4 869 150 000 4 586 450 000  
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9.4.6. Produit 4.2.1. Entreprises issues des filières ASPH porteuses sont promues et 

accompagnées 

De nombreux jeunes manifestent un intérêt réel pour l’agriculture, la transformation ou les 
services liés au secteur agroalimentaire. Cependant, le passage de l’idée à l’entreprise est 
souvent semé d’obstacles : (i) difficulté à structurer les idées en projets viables ; (ii) 
méconnaissance des filières, des modèles économiques et des démarches administratives ; 
(iii) isolement des jeunes promoteurs, manque de réseaux, d’orientation et de mentors ; (iv) 
absence de structures d’appui dédiées aux jeunes dans les zones rurales ou semi-urbaines. 

L’accompagnement technique, humain et stratégique est un levier majeur pour renforcer 
l’impact et la durabilité des initiatives des jeunes dans ces filières à fort potentiel. 

Principales actions : 

✓ Ligne d’Action 4.2.1.1: Sensibilisation, information des jeunes sur les opportunités de 
promotion de l’auto-emploi et la création d’emploi décents dans les filières ASPH  

✓ Ligne d’Action 4.2.1.2: Promouvoir la création des entreprises agricoles et 
agroalimentaires viables dans les CV des filières ASPH porteuses par les jeunes 

✓ Ligne d’Action 4.2.1.3: Répertorier les maillons des chaînes de valeurs des filières ASPH 
porteuses et les métiers connexes à potentiels pour les jeunes 

✓ Ligne d’Action 4.2.1.4: Créer des centres incubateurs spécifiques pour les entreprises 
agricoles et agroalimentaires 

9.4.7. Produit 4.2.2. Employabilité des jeunes dans les filières ASPH porteuse est 

incitée et soutenue 

L’employabilité des jeunes dans les secteurs de l’Agriculture, de la Sylviculture, de la Pêche 

et de l’Horticulture (ASPH) représente aujourd’hui un enjeu stratégique pour le développement 

économique et social durable. Dans un contexte marqué par une forte croissance 

démographique, un chômage persistant des jeunes, et une pression croissante sur les 

ressources naturelles, les filières ASPH offrent des opportunités considérables en matière de 

création d’emplois décents, d’innovation locale et de valorisation des potentialités rurales. 

Cependant, de nombreux défis freinent encore l’intégration pleine et entière des jeunes dans 

ces secteurs : accès limité à la terre, aux financements et aux services de conseil, faible 

attractivité des métiers agricoles, déficit de qualification, ainsi qu’un manque de structuration 

des chaînes de valeur. Pour inverser cette tendance, il est nécessaire de mettre en place une 

approche intégrée et inclusive, fondée sur le renforcement des compétences, 

l’accompagnement entrepreneurial, le développement d’infrastructures adaptées et 

l’amélioration de l’environnement institutionnel et économique. 

Cette stratégie propose donc une série d’orientations concrètes pour inciter, accompagner et 

encadrer l’engagement des jeunes dans les filières ASPH porteuses. Elle vise à créer les 

conditions d’un emploi rural productif, moderne et durable, dans une perspective d’équité, 

d’innovation et de souveraineté alimentaire. 

Principales actions : 

✓ Ligne d’Action 4.2.2.1: Inciter et accompagner l'employabilité des jeunes dans les filières 
ASPH porteuses et les métiers connexes 
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✓ Ligne d’Action 4.2.2.2: Développer les principaux emplois en amont et en aval de la 
production dans les domaines suivants : approvisionnement en intrants, distribution, 
transport, transformation, stockage et conservation, commercialisation, etc.   

✓ Ligne d’Action 4.2.2.3:  Promouvoir le mentorat pour faciliter l’apprentissage 
✓ Ligne d’Action 4.2.2.4: Moderniser le système de production ASPH  
✓ Ligne d’Action 4.2.2.5: Former (vulgariser) aux Bonnes Pratiques de Culture et d'Élevage  
✓ Ligne d’Action 4.2.2.6: Faciliter l’accès aux Intrants de Qualité 

9.4.8. Produit 4.2.1.3. Communication Information & Sensibilisation 

L’un des freins majeurs à l’engagement des jeunes dans les secteurs agricoles et 
agroalimentaires reste le manque d’information fiable, accessible et attractive sur les 
opportunités existantes. Le secteur souffre encore d’une image peu valorisante, associée à 
des activités pénibles, peu rentables ou "non modernes". 

Par ailleurs, la méconnaissance des dispositifs existants (formation, financement, 
accompagnement, marché…) empêche de nombreux jeunes d’en bénéficier. Ce déficit 
d'information crée un décalage entre les besoins du secteur et les aspirations des jeunes. 

D’où la nécessité d’un programme structuré de communication, sensibilisation et 
mobilisation, pour inverser les perceptions et favoriser une participation active des jeunes à 
l’économie verte et productive. 

Principales actions : 

 
✓ Ligne d’Action 4.2.3.1 : Informer et orienter les jeunes en matière de potentialités 

économiques et d'investissements 

✓ Ligne d’Action 4.2.3.2 : Assurer une large diffusion, en direction des jeunes entrepreneurs 
potentiels, des informations et la documentation sur les formalités et les obligations 
réglementaires et fiscales de création et de gestion d'entreprises.  

9.4.9. Produit 4.2.4. Renforcement des Chaînes de Valeur Agrosylvopastorales et 

Halieutiques 

Le secteur Agrosylvopastoral et halieutique offre des ressources abondantes mais encore 
insuffisamment transformées localement. De nombreuses matières premières (produits 
agricoles, viande, lait, poisson, bois, etc.) sont commercialisées à l’état brut, avec peu de 
valeur ajoutée et peu d’opportunités d’emplois durables pour les jeunes. 
Les jeunes entrepreneurs sont souvent absents de ces chaînes de valeur à fort potentiel en 
raison de : (i) l’insuffisance d’accès aux équipements de transformation ou de conservation ; 
(ii) un déficit de formation technique et de compétences industrielles ; (iii) des difficultés 
d’accès au financement adapté à des projets semi-industriels ; (iv) l’absence d’écosystèmes 
intégrés favorables à l’implantation d’entreprises rurales. 

Ce programme vise à répondre à ces défis pour faire du secteur de la transformation des 
matières premières locales un moteur de l’emploi et de la croissance inclusive portée 
par les jeunes.  

Principales actions : 
✓ Ligne d’Action 4.2.4.1 : Analyse et Optimisation des Chaînes de Valeur  
✓ Ligne d’Action 4.2.4.2 : Transformer et Valoriser les Produits ASPH 
✓ Ligne d’Action 4.2.4.3 : Traçabilité, approche qualité et certification des Produits 
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Tableau 28 : Plan de mise en œuvre Axe 4 

Axe ACTIONS Quantité Physique 
COUTS EN FCFA 

Acteurs clés pour la mise en œuvre 
Total 2026 2027 2028 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Promotion et 
création des 
emplois décents 
dans les 
domaines 
Agricoles et 
Agroalimentaires 
à travers l’auto-
emploi et 
l’entrepreneuriat 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Action 4.2.1.1. Sensibilisation, 
information des jeunes sur les 
opportunités de promotion de 
l’auto-emploi et la création d’emploi 
décents dans les filières ASPH  

Un accompagnement des 
jeunes entrepreneurs des 
filières ASPH 

1 481 700 000 543 400 000 471 900 000 466 400 000 
 Médias publics et privés, Mentors, 
structures d'appuis, Établissements 
scolaires et universitaires 

Action 4.2.1.2. Promouvoir la 
création des entreprises agricoles 
et agroalimentaires viables dans les 
CV des filières ASPH porteuses par 
les jeunes 

Une ligne de Crédit 347 490 000 142 230 000 135 630 000 69 630 000 
Ministères (Agriculture, Jeunesse, 
Éducation), Partenaires privés, 
Structures d’incubation 

Action 4.2.1.3. Répertorier les 
maillons des chaînes de valeurs 
des filières ASPH porteuses et les 
métiers connexes à potentiels pour 
les jeunes 

Un répertoire 33 000 000 33 000 000 - - MAG/EL, OP 

Action 4.2.1.4. Créer des centres 
incubateurs spécifiques pour les 
entreprises agricoles et 
agroalimentaires 

Centres incubateurs 989 670 000 443 960 000 273 020 000 272 690 000 MAG/EL, Structures d’incubation 

Action 4.2.2.1. Inciter et 
accompagner l'employabilité des 
jeunes dans les filières ASPH 
porteuses et les métiers connexes 

Un accompagnement des 
jeunes entrepreneurs des 
filières ASPH 

823 900 000 278 300 000 267 300 000 278 300 000 

Ministères (Agriculture, Jeunesse, 
Éducation), Partenaires privés, 
Structures d’incubation, FAFPA, 
RECA, APCA 

Action 4.2.2.2. Développer les 
principaux emplois en amont et en 
aval de la production dans les 
domaines suivants : 
approvisionnement en intrants, 
distribution, transport, 
transformation, stockage et 
conservation, commercialisation, 
etc.   

Un appui en amont et en 
aval (approvisionnement en 
intrants, distribution, 
transport, transformation, 
stockage et conservation, 
commercialisation, etc.)   

3 438 600 000 1 150 600 000 1 144 000 000 1 144 000 000 Etat, Secteur Privé, Jeunes 

Action 4.2.2.3. Promouvoir le 
mentorat pour faciliter 
l’apprentissage 

Mentorat 63 250 000 26 950 000 16 500 000 19 800 000 
Jeunes influenceurs et entrepreneurs 
agricoles 

Action 4.2.2.4. Moderniser le 
système de production ASPH  

Un système moderne de 
production ASPH 

3 040 950 000 1 151 150 000 903 650 000 986 150 000 
Etat, Secteur Privé, Jeunes 

Action 4.2.2.5. Former (vulgariser) 
aux Bonnes Pratiques de Culture et 
d'Élevage  

Formation aux Bonnes 
Pratiques de Culture et 
d'Élevage  

393 250 000 141 680 000 125 620 000 125 950 000 MAG/EL, OP, Secteur Privé, Jeunes 

Action 4.2.2.6. Faciliter l’accès aux 
Intrants de Qualité  

Accès aux intrants de qualité 1 379 400 000 930 600 000 231 000 000 217 800 000 
MAG/EL, RECA, CAIMA, Secteur Privé 

Action 4.2.3.1. Informer et orienter 
les jeunes en matière de 
potentialités économiques et 
d'investissements 

Une cartographie interactive 
des filières porteuses et 
opportunités 
d’investissement par zone 
agroécologique 

84 700 000 58 300 000 13 200 000 13 200 000 MAG/EL, OP 
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Axe ACTIONS Quantité Physique 
COUTS EN FCFA 

Acteurs clés pour la mise en œuvre 
Total 2026 2027 2028 

 
 
 
Promotion et 
création des 
emplois décents 
dans les 
domaines 
Agricoles et 
Agroalimentaires 
à travers l’auto-
emploi et 
l’entrepreneuriat 

Action 4.2.3.2. Assurer une large 
diffusion, en direction des jeunes 
entrepreneurs potentiels, des 
informations et la documentation 
sur les formalités et les obligations 
réglementaires et fiscales de 
création et de gestion d'entreprises 

Une plateforme numérique 
interactive d’orientation et 
d’information 
juridique/fiscale. 

150 590 000 123 530 000 13 530 000 13 530 000 Médias, Jeunes 

Action 4.2.4.1. Analyser et 
Optimiser les Chaînes de Valeur  

Cartographie des chaînes 
de valeur des principales 
filières agricoles et 
agroalimentaires. 

244 200 000 121 000 000 61 600 000 61 600 000 MAG/EL, OP 

Action 4.2.4.2. Transformer et 
Valoriser les Produits ASPH 

Unités pilotes de 
transformation pour 
démonstration et 
apprentissage. 

594 000 000 462 000 000 66 000 000 66 000 000 MAG/EL, OP, Secteur Privé, Jeunes 

Action 4.2.4.3. Traçabilité, 
approche qualité et certification des 
Produits  

Un système de traçabilité 
adapté aux produits 
agricoles et agroalimentaires 
ASPH 

281 600 000 112 200 000 84 700 000 84 700 000 MAG/EL, Ministère du commerce 

Total Axe 4     13 346 300 000 5 718 900 000 3 807 650 000 3 819 750 000  

 

 



 

Page 103 sur 129 
 

9.4.10. Produit 5.2.1. Infrastructures de Stockage et de Conservation améliorées 

Dans de nombreux pays en développement, particulièrement en milieu rural, les pertes post-

récoltes représentent un défi majeur pour la sécurité alimentaire et la rentabilité des chaînes 

de valeur agricoles. Ces pertes, dues principalement à l’insuffisance ou l’inadéquation des 

infrastructures de stockage et de conservation, peuvent atteindre jusqu’à 30 % des récoltes 

dans certaines filières. 

Ce déficit en infrastructures se traduit par : (i) la dégradation rapide des produits périssables 

(fruits, légumes, lait, viande…) ; (ii) l'infestation par des nuisibles (insectes, rongeurs, 

champignons…) ; (iii) la baisse de qualité et de valeur marchande des produits agricoles ; (iv) 

une difficulté à planifier la commercialisation et à répondre aux exigences des marchés 

modernes ; (v) une précarisation des revenus des petits producteurs et une perte de 

souveraineté alimentaire. 

Principales actions : 

✓ Ligne d’Action 5.2.1.1: Créer les conditions optimales pour faciliter le stockage, le 
conditionnement et la conservation des produits ASPH 

 
9.4.11. Produit 5.2.2. Accroissement des sources de revenus complémentaires des 

jeunes renforcé 

Dans les zones rurales et agro-pastorales, la dépendance quasi-exclusive à une activité 

agricole ou pastorale saisonnière expose les ménages à de fortes vulnérabilités économiques 

(saisonnalité des revenus, effets climatiques, fluctuation des prix, conflits d’usage des 

ressources). Le manque de diversification économique limite les capacités de résilience et 

freine la lutte contre la pauvreté. 

La productivité agricole demeure faible dans de nombreuses régions, en raison de plusieurs 

facteurs : l’utilisation limitée d’intrants de qualité, des pratiques culturales peu performantes, 

l’accès difficile aux technologies modernes, un manque d’accompagnement technique, et des 

effets croissants du changement climatique. 

Principales actions : 

✓ Ligne d’Action 5.2.2.1 : Promouvoir des Activités de l’Économie Circulaire 

✓ Ligne d’Action 5.2.2.2 : Diversifier les Activités Génératrices de Revenus 

9.4.12. Produit 5.2.3. Pôles Agro-Industriels, Agrosylvopastoraux et Halieutiques 

promus 

Le développement fragmenté et peu structuré des filières agricoles, sylvicoles, pastorales et 

halieutiques, limite la transformation locale, l’accès aux marchés, et la création de valeur 

ajoutée. En réponse, la promotion de pôles agro-industriels intégrés constitue une approche 

territoriale et multisectorielle visant à concentrer les investissements et les infrastructures pour 

stimuler la croissance locale. Ce programme permettra de faire face aux enjeux majeurs 

suivants : (i) faible taux de transformation locale des produits agricoles ; (ii) absence 

d’écosystèmes productifs intégrés et compétitifs ; (iii) mauvais accès au marché et pertes post-

récolte élevées ; (iii) insuffisance d’emplois qualifiés en milieu rural ; (iv) déforestation non 

contrôlée, surexploitation pastorale ou halieutique faute de gestion intégrée. 
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Ce programme vise à favoriser la concentration intelligente d’activités agricoles, de 

transformation, de services et de commercialisation, tout en assurant la gestion durable des 

ressources naturelles. 

Principales actions : 

✓ Ligne d’Action 5.2.3.1: Identifier et Développer des Sites Stratégiques  

✓ Ligne d’Action 5.2.3.2: Attirer des Investissements et des Partenariats 

✓ Ligne d’Action 5.2.3.3 : Créer des Synergies entre Producteurs et Industriels en initiant 
des contrats de production  

✓ Ligne d’Action 5.2.3.4 : Créer des Agropoles  

✓ Ligne d’Action 5.2.3.5 : Promouvoir la transformation des produits ASPH 

✓ Ligne d’Action 5.2.3.6 : Créer des industries Agroalimentaires 

9.4.13. Produit 5.2.4. Commercialisation et Exportations des productions agricoles 

promues 

L’agriculture est un secteur stratégique dans de nombreux pays, mais son potentiel à 

l’exportation est souvent sous-exploité. Malgré une diversité de produits à forte valeur ajoutée 

(Bétail viande, oignon, souchet, sésame, gomme arabique, produits transformés...), plusieurs 

freins entravent leur compétitivité à l’international, en raison de : (i) faible structuration des 

chaînes de valeur exportables ; (ii) manque de normes de qualité, certifications et traçabilité ; 

(iii) infrastructures logistiques et de transport peu adaptées ; (iv) accès limité à l’information 

sur les marchés internationaux ; (v) manque de dispositifs de promotion commerciale à 

l’export ; (vi) faible capacité des producteurs et PME à satisfaire les exigences du commerce 

international. 

Principales actions : 

✓ Ligne d’Action 5.2.4.1: Développer et Adopter le E-commerce 

✓ Ligne d’Action 5.2.4.2: Développer et mettre en œuvre des stratégies de Marketing 
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Tableau 29 : Plan de mise en œuvre Axe 5 

Axe ACTIONS Quantité Physique 
COUTS EN FCFA Acteurs clés pour la 

mise en œuvre Total 2026 2027 2028 

Sécurisation et 
valorisation des 
Productions 
AgroSylvoPastorales 
et Halieutiques pour 
l’autonomisation des 
Jeunes et 
l’Accroissement de 
leurs revenus, sont 
valorisées et 
sécurisées 

Action 5.2.1.1. Créer les conditions 
optimales de stockage et conservation 
des produits ASPH 

Infrastructures de 
stockage, de 
conditionnement et de 
conservation des 
produits ASPH 

644 600 000 249 700 000 238 700 000 156 200 000 
Ministères, 
communes, OP, 
ONG, bailleurs 

Action 5.2.2.1. Promouvoir des 
Activités de l’Économie Circulaire 

Valorisation des 
déchets agricoles et 
agroalimentaires 
(compost, bioénergie, 
alimentation animale, 
etc.). 

620 400 000 211 200 000 204 600 000 204 600 000 
Ministères, instituts de 
recherche, OP, 
secteur privé. 

Action 5.2.2.2. Diversifier les Activités 
Génératrices de Revenus 

Activités rentables 
complémentaires aux 
activités agricoles et 
agroalimentaires 
(artisanat rural, 
apiculture, 
pisciculture, etc.). 

1 553 200 000 624 800 000 464 200 000 464 200 000 
Ministères, instituts de 
recherche, OP, 
secteur privé. 

Action 5.2.3.1. Identifier et 
Développer des Sites Stratégiques 

Aménagement des 
sites sélectionnés 
avec les 
infrastructures de 
base nécessaires 
(eau, électricité, accès 
routier, hangars, etc.). 

2 780 800 000 906 400 000 937 200 000 937 200 000 
 OP, ministères, 
ONG, entreprises 
locales. 

Action 5.2.3.2. Attirer des 
Investissements et des Partenariats 

Organisation des 
événements de mise 
en relation (forums, 
salons, journées B2B) 
entre jeunes 
promoteurs et 
investisseurs. 

176 000 000 77 000 000 49 500 000 49 500 000 
 Instituts, universités, 
start-ups, OP, 
ministères 

Action 5.2.3.3. Créer des Synergies 
entre Producteurs et Industriels en 
initiant des contrats de production 

Organisation des 
rencontres de 
négociation et de mise 
en relation entre 
producteurs et 
entreprises 
agroalimentaires. 

122 100 000 67 100 000 27 500 000 27 500 000 
Etat, secteur privé, 
OP, institutions 
financières 

Action 5.2.3.4. Créer des Agropoles  
Construction des 
infrastructures de 
base 

443 300 000 152 900 000 145 200 000 145 200 000 
Etat, secteur privé, 
institutions financières 

Action 5.2.3.5. Promouvoir la 
transformation des produits ASPH 

Centres de 
transformation, 
stockage, 
commercialisation 

172 700 000 62 700 000 55 000 000 55 000 000 

Ministères du 
commerce/agriculture, 
interprofessions, 
PME. 
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Axe ACTIONS Quantité Physique 
COUTS EN FCFA Acteurs clés pour la 

mise en œuvre Total 2026 2027 2028 

Action 5.2.3.6. Créer des industries 
Agroalimentaires  

Un appui à 
l’installation d’unités 
industrielles 
agroalimentaires 

189 200 000 68 200 000 60 500 000 60 500 000 

Ministères du 
commerce/agriculture, 
interprofessions, 
PME. 

Action 5.2.4.1. Développer et Adopter 
le E-commerce 

Une plateforme 
numérique dédiée à la 
vente en ligne des 
produits agricoles et 
agroalimentaires 
locaux. 

161 700 000 64 900 000 48 400 000 48 400 000 
Ministères, instituts de 
recherche, OP, 
secteur privé. 

Action 5.2.4.2. Développer et mettre 
en œuvre des stratégies de Marketing 

Campagnes de 
promotion (foires, 
médias sociaux, 
publicité locale). 

405 900 000 170 500 000 73 700 000 161 700 000 

Ministères du 
commerce/agriculture, 
interprofessions, 
PME. 

Total Axe 5     7 269 900 000 2 655 400 000 2 304 500 000 2 310 000 000   
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10.  DISPOSITIONS DE MISE EN ŒUVRE ET DE SUIVI/EVALUATION   

10.1. Principes directeurs de mise en œuvre 

Les principes de base du Suivi/Evaluation sont :  

▪ le respect des priorités du MAGEL ; 

▪ le suivi concerté et coordonné ; 

▪ la collecte et le traitement des données ; 

▪ le partage de l’information. 

10.2. Ancrage institutionnel 

Le dispositif institutionnel de mise en œuvre de la Stratégie pour l’emploi décent des Jeunes 

dans le Secteur de l’Agriculture et de l’Agro-Alimentaire au Niger, s’intègre dans le schéma de 

gouvernance et d’organisation du Ministère de l’Agriculture et de l’Elevage aux différents 

niveaux, tout en prenant en compte toutes les parties prenantes, intéressées par la 

problématique de l’emploi des jeunes. Il regroupera tous les acteurs : les structures centrales 

et déconcentrées du Ministère de l’Agriculture et de l’Elevage, les Ministères partenaires, le 

réseau des chambres d’agriculture, les structures faîtières des organisations professionnelles, 

la société civile, les organisations des jeunes, le secteur privé et les partenaires techniques et 

financiers. 

Ce Cadre de Concertation est un organe stratégique et d’orientation dont les attributions sont : 

✓ de Coordonner et d’harmoniser les interventions des acteurs publics et privés ; 

✓ de faciliter le dialogue entre les parties prenantes à la mise en œuvre de la stratégie ; 

✓ de proposer des mesures stratégiques et opérationnelles ; 

✓ d’appuyer le Système de Suivi-évaluation des projets et programmes ; 

✓ d’identifier les contraintes majeures de la mise en œuvre de la stratégie et de proposer des 

solutions; 

✓ de proposer des actions de plaidoyer pour mobiliser les ressources ; 

✓ de veiller à l’application par les acteurs, des recommandations et décisions. 

En plus, tous les acteurs du secteur de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire seront pleinement 

impliqués dans cette mise en œuvre à travers le cadre de concertation existant et des 

commissions spécialisées qui seront mises en place selon les besoins.  

10.3. Dispositif de mise en œuvre 

Pour la mise en œuvre du Plan d’Actions il est nécessaire de disposer des outils et des moyens 

adéquats de suivi et d’évaluation. 

10.3.1. Outils de mise en œuvre 

Les outils de la mise en œuvre du Plan d’actions sont constitués entre autres de : 
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• Différents Comités Techniques et d’orientation ; 

• Textes réglementaires de la stratégie ; 

• Plan de communication ; 

• Outil d’évaluation des compétences et des curricula ; 

• Une situation de référence permettra de réaliser l’inventaire exhaustif de ces outils.  

10.3.2. Moyens de mise en œuvre   

La mise en œuvre du Plan d’Actions reposera sur les moyens ci-dessous :  

• Les institutions de formations pour renforcer les compétences ; 

• Les institutions de financements ; 

• Les infrastructures de stockage, de transformations et de commercialisation des 

produits et sous-produits ;  

• Les unités de transformations ; 

• Les incubateurs ; 

• Les organisations des producteurs, transformateurs et commerçants ;  

• Les structures d’encadrement publics et privés 

• Les organisations des jeunes, etc.      

10.4. Dispositif de suivi et évaluation  

10.4.1. Schéma du dispositif  

 
Figure 8: Schéma du dispositif   
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10.4.2. Dispositif organisationnel  

 

 
Figure 9: Dispositif organisationnel 
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11. COUT GLOBAL DU PLAN D’ACTIONS 

11.1. Evaluation du coût de la mise en œuvre de la stratégie sur 5 ans 

Tableau 30 : Budget quinquennal calculé  

Axes ACTIONS Coût Total 2026 2027 2028 2029 2030 

Dispositif de 
gouvernance et de 
coordination pour 
l'employabilité des 
jeunes dans le 
Secteur de 
l’agriculture et de 
l'Agroalimentaire, 
est créé 

Action 1.1.1.1. Créer et rendre 
opérationnelle une Administration de 
mission chargée du pilotage et de la 
coordination de toutes les interventions 
dans le Secteur ASPH 

       134 200 000           46 200 000           22 000 000           22 000 000           22 000 000           22 000 000  

Action 1.1.1.2. Mettre en place un 
dispositif réglementaire de promotion de 
l’entrepreneuriat des jeunes dans 
l’agriculture et l’agroalimentaire 

       139 700 000           41 800 000           23 100 000           23 100 000           28 600 000           23 100 000  

Action 1.1.1.3. Suivre et évaluer la mise 
en œuvre de la Stratégie et de son Plan 
d'Actions 

    2 178 000 000      1 843 600 000           83 600 000           83 600 000           83 600 000           83 600 000  

Action 1.1.1.4. Elaborer et mettre en 
œuvre une stratégie de communication 

       440 000 000           96 800 000           85 800 000           85 800 000           85 800 000           85 800 000  

Action 1.1.2.1. Mettre en place un cadre 
de concertation des acteurs intervenant 
dans la promotion de l'emploi des jeunes 
dans le secteur ASPH 

       457 600 000           96 800 000           90 200 000           90 200 000           90 200 000           90 200 000  

Action 1.1.2.2. Elaborer et mettre en 
œuvre le plan d’action du cadre de 
concertation des organisations et 
structures du secteur agricole intervenant 
dans le domaine de la formation 
professionnelle technique et la promotion 
de l’entrepreneuriat et de l’emploi des 
jeunes en milieu rural 

         18 700 000             5 500 000             3 300 000             3 300 000             3 300 000             3 300 000  

Action 1.1.2.3. Renforcer la collaboration 
avec les institutions de formation et de 
recherche 

       116 600 000           23 320 000           23 320 000           23 320 000           23 320 000           23 320 000  

Total Axe 1     3 484 800 000      2 154 020 000         331 320 000         331 320 000         336 820 000         331 320 000  

Renforcement des 
capacités des 
acteurs et des 
jeunes dans le 
Secteur de 
l'Agriculture et de 
l'Agroalimentaire 

Action 2.1.1.1. Prendre en compte 
l’EFTPA dans les politiques et 
programmes de développement Agricoles 
(Révision de curricula, mutualisation des 
efforts, définition de directives…) 

         75 000 000           21 000 000             6 000 000           21 000 000             6 000 000           21 000 000  

Action 2.1.1.2. Mettre en place des 
centres de promotion de l’entrepreneuriat 

    2 797 000 000         847 500 000         870 000 000         616 000 000         216 000 000         247 500 000  
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Axes ACTIONS Coût Total 2026 2027 2028 2029 2030 

et des (centres d’excellence) dans toutes 
les régions et à Kollo 

Action 2.1.1.3. Développer un 
programme d'alphabétisation fonctionnelle 
des jeunes ruraux, en vue de leur 
apprendre les bases de la gestion 
d'entreprise et promouvoir les APP dans 
les écoles primaires et secondaires 

       231 000 000           73 000 000           37 000 000           37 000 000           37 000 000           47 000 000  

Action 2.1.1.4. Entreprendre des actions 
de formation des jeunes en 
entrepreneuriat agricole et 
agroalimentaire à travers la multiplication 
des incubateurs et la sensibilisation des 
organisations des jeunes 

       393 750 000         108 750 000           71 250 000           71 250 000           71 250 000           71 250 000  

Action 2.1.1.5. Elaborer un programme 
adapté de renforcement des capacités 
afin de faciliter l'accompagnement 
technique requis en renforçant les 
capacités des acteurs en charge de ce 
mandat (Services Techniques, OP, 
ONG/AD ? Incubateurs, Banques, 
Organisations de jeunes, Collectivités…) 

       712 000 000         152 000 000         140 000 000         140 000 000         140 000 000         140 000 000  

Total Axe 2     4 208 750 000      1 202 250 000      1 124 250 000         885 250 000         470 250 000         526 750 000  

Amélioration de la 
disponibilité et de 
l’accessibilité aux 
financements et aux 
autres facteurs de 
productions 

Action 3.1.1.1. Créer un fonds d'insertion 
des jeunes et de développement de 
l'entreprise (du secteur de l'agriculture et 
l'agro-alimentaire) destiné à la fois aux 
prêts directs, aux garanties et à la 
bonification d'intérêts des prêts bancaires 
sollicités par les jeunes 

    5 223 000 000      1 068 000 000      1 030 000 000      1 045 000 000      1 030 000 000      1 050 000 000  

Action 3.1.1.2. Organiser un forum 
national sur le financement de 
l'entreprenariat des jeunes et des 
initiatives d'employabilité 

       105 500 000           81 500 000             6 000 000             6 000 000             6 000 000             6 000 000  

Action 3.1.1.3. Fournir un 
accompagnement technique pour 
l'évaluation des besoins en 
investissements, pour l'accessibilité au 
financement adapté, pour la mise en 
œuvre du projet de la jeune entreprise 

       297 000 000           98 000 000           63 000 000           73 000 000           63 000 000                            -  

Action 3.1.2.1. Créer les conditions pour 
faciliter l'accès au foncier rural des jeunes 
promoteurs d'entreprises agricoles et 
agroalimentaires 

    7 721 500 000      1 563 500 000      1 539 500 000      1 539 500 000      1 539 500 000      1 539 500 000  
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Axes ACTIONS Coût Total 2026 2027 2028 2029 2030 

Action 3.1.2.2. Créer les conditions 
favorables pour améliorer la disponibilité 
et l'accessibilité aux matériels et 
équipements pour les entreprises de 
l'agriculture et l'agroalimentaire et aux 
intrants 

    6 313 000 000      1 191 000 000      1 417 000 000      1 191 000 000      1 323 000 000      1 191 000 000  

Action 3.1.2.3. Créer les conditions pour 
faciliter l'accès à l’information et au 
conseil technique agricole 

    1 676 600 000         327 000 000         371 000 000         315 000 000         348 600 000         315 000 000  

Total Axe 3   21 336 600 000      4 329 000 000      4 426 500 000      4 169 500 000      4 310 100 000      4 101 500 000  

Promotion et 
création des emplois 
décents dans les 
domaines Agricoles 
et Agroalimentaires 
à travers l’auto-
emploi et 
l’entrepreneuriat 

Action 4.1.1.1. Sensibilisation, 
information des jeunes sur les 
opportunités de promotion de l’auto-
emploi et la création d’emploi décents 
dans les filières ASPH 

    2 195 000 000         494 000 000         429 000 000         424 000 000         424 000 000                   424 000 000  

Action 4.2.1.2. Promouvoir la création 
des entreprises agricoles et 
agroalimentaires viables dans les CV des 
filières ASPH porteuses par les jeunes 

       442 500 000         129 300 000         123 300 000           63 300 000           63 300 000           63 300 000  

Action 4.2.1.3. Répertorier les maillons 
des chaînes de valeurs des filières ASPH 
porteuses et les métiers connexes à 
potentiels pour les jeunes 

         30 000 000           30 000 000                            -                            -                            -                            -  

Action 4.2.1.4. Créer des centres 
incubateurs spécifiques pour les 
entreprises agricoles et agroalimentaires 

    1 394 900 000         403 600 000         248 200 000         247 900 000         247 900 000         247 300 000  

Action 4.2.2.1. Inciter et accompagner 
l'employabilité des jeunes dans les filières 
ASPH porteuses et les métiers connexes 

    1 245 000 000         253 000 000         243 000 000         253 000 000         243 000 000         253 000 000  

Action 4.2.2.2. Développer les principaux 
emplois en amont et en aval de la 
production dans les domaines suivants : 
approvisionnement en intrants, 
distribution, transport, transformation, 
stockage et conservation, 
commercialisation, etc. 

    5 206 000 000      1 046 000 000      1 040 000 000      1 040 000 000      1 040 000 000      1 040 000 000  

Action 4.2.2.3. Promouvoir le mentorat 
pour faciliter l’apprentissage 

         77 000 000           24 500 000           15 000 000           18 000 000             9 000 000           10 500 000  

Action 4.2.2.4. Moderniser le système de 
production ASPH 

    4 722 500 000      1 046 500 000         821 500 000         896 500 000         971 500 000         986 500 000  

Action 4.2.2.5. Former (vulgariser) aux 
Bonnes Pratiques de Culture et d'Élevage 

       585 600 000         128 800 000         114 200 000         114 500 000         114 200 000         113 900 000  

Action 4.2.2.6. Faciliter l’accès aux 
Intrants de Qualité 

    1 734 000 000         846 000 000         210 000 000         198 000 000         240 000 000         240 000 000  
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Axes ACTIONS Coût Total 2026 2027 2028 2029 2030 

Action 4.2.3.1. Informer et orienter les 
jeunes en matière de potentialités 
économiques et d'investissements 

       101 000 000           53 000 000           12 000 000           12 000 000           12 000 000           12 000 000  

Action 4.2.3.2. Assurer une large 
diffusion, en direction des jeunes 
entrepreneurs potentiels, des informations 
et la documentation sur les formalités et 
les obligations réglementaires et fiscales 
de création et de gestion d'entreprises 

       161 500 000         112 300 000           12 300 000           12 300 000           12 300 000           12 300 000  

Action 4.2.4.1. Analyser et Optimiser les 
Chaînes de Valeur 

       334 000 000         110 000 000           56 000 000           56 000 000           56 000 000           56 000 000  

Action 4.2.4.2. Transformer et Valoriser 
les Produits ASPH 

       660 000 000         420 000 000           60 000 000           60 000 000           60 000 000           60 000 000  

Action 4.2.4.3. Traçabilité, approche 
qualité et certification des Produits 

       410 000 000         102 000 000           77 000 000           77 000 000           77 000 000           77 000 000  

Total Axe 4   19 299 000 000         494 000 000         429 000 000         424 000 000         424 000 000                   424 000 000  

Sécurisation et 
valorisation des 
Productions 
AgroSylvoPastorales 
et Halieutiques pour 
l’autonomisation des 
Jeunes et 
l’Accroissement de 
leurs revenus, sont 
valorisées et 
sécurisées 

Action 5.2.1.1. Créer les conditions 
optimales de stockage et conservation 
des produits ASPH 

       870 000 000         227 000 000         217 000 000         142 000 000         142 000 000         142 000 000  

Action 5.2.2.1. Promouvoir des Activités 
de l’Économie Circulaire 

       936 000 000         192 000 000         186 000 000         186 000 000         186 000 000         186 000 000  

Action 5.2.2.2. Diversifier les Activités 
Génératrices de Revenus 

    2 256 000 000         568 000 000         422 000 000         422 000 000         422 000 000         422 000 000  

Action 5.2.3.1. Identifier et Développer 
des Sites Stratégiques 

    4 232 000 000         824 000 000         852 000 000         852 000 000         852 000 000         852 000 000  

Action 5.2.3.2. Attirer des 
Investissements et des Partenariats 

       250 000 000           70 000 000           45 000 000           45 000 000           45 000 000           45 000 000  

Action 5.2.3.3. Créer des Synergies entre 
Producteurs et Industriels en initiant des 
contrats de production 

       161 000 000           61 000 000           25 000 000           25 000 000           25 000 000           25 000 000  

Action 5.2.3.4. Créer des Agropoles        667 000 000         139 000 000         132 000 000         132 000 000         132 000 000         132 000 000  

Action 5.2.3.5. Promouvoir la 
transformation des produits ASPH 

       257 000 000           57 000 000           50 000 000           50 000 000           50 000 000           50 000 000  

Action 5.2.3.6. Créer des industries 
Agroalimentaires 

       282 000 000           62 000 000           55 000 000           55 000 000           55 000 000           55 000 000  

Action 5.2.4.1. Développer et Adopter le 
E-commerce 

       235 000 000           59 000 000           44 000 000           44 000 000           44 000 000           44 000 000  

Action 5.2.4.2. Développer et mettre en 
œuvre des stratégies de Marketing 

       583 000 000         155 000 000           67 000 000         147 000 000           67 000 000         147 000 000  

Total Axe 5   10 729 000 000      2 414 000 000      2 095 000 000      2 100 000 000      2 020 000 000      2 100 000 000  
       

 TOTAUX 59 058 150 000 15 298 270 000 11 438 570 000 10 958 570 000 10 707 370 000 10 655 370 000 

NB : pour les détails se référer au Fichier Excel  
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11.2. Evaluation du coût de la mise en œuvre de la stratégie sur 10 ans 

Tableau 31 : Budget décennal calculé  

Axes ACTIONS 

COUTS EN   FCFA 

2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035 Total 

Dispositif de gouvernance et de coordination pour l'employabilité des jeunes dans le Secteur de l’agriculture et de l'Agroalimentaire, est créé           

  

Action 1.1.1.1. 
Créer et rendre 
opérationnelle une 
Administration de 
mission chargée 
du pilotage et de 
la coordination de 
toutes les 
interventions dans 
le Secteur ASPH   

             46 200 000                22 000 000                22 000 000                22 000 000                22 000 000                                   -                                   -                                   -                                   -                                   -            134 200 000  

Action 1.1.1.2. 
Mettre en place un 
dispositif 
réglementaire de 
promotion de 
l’entrepreneuriat 
des jeunes dans 
l’agriculture et 
l’agroalimentaire  

             41 800 000                23 100 000                23 100 000                28 600 000                23 100 000                            7 700 000                            7 700 000                            7 700 000                            7 700 000                            7 700 000            178 200 000  

Action 1.1.1.3. 
Suivre et évaluer 
la mise en œuvre 
de la Stratégie et 
de son Plan 
d'Actions 

        1 843 600 000                83 600 000                83 600 000                83 600 000                83 600 000                          14 520 000                          13 200 000                          13 200 000                          13 200 000                          13 200 000         2 245 320 000  

Action 1.1.1.4. 
Elaborer et mettre 
en œuvre une 
stratégie de 
communication 

             96 800 000                85 800 000                85 800 000                85 800 000                85 800 000                       906 400 000                       914 100 000                       906 400 000                       906 400 000                       906 400 000         4 979 700 000  

Action 1.1.2.1. 
Mettre en place un 
cadre de 
concertation des 
acteurs 
intervenant dans 
la promotion de 
l'emploi des 
jeunes dans le 
secteur ASPH  

             96 800 000                90 200 000                90 200 000                90 200 000                90 200 000                                               -                                               -                                               -                                               -                                               -            457 600 000  

Action 1.1.2.2. 
Elaborer et mettre 
en œuvre le plan 
d’action du cadre 
de concertation 
des organisations 
et structures du 
secteur agricole 
intervenant dans 
le domaine de la 
formation 
professionnelle 

              5 500 000                 3 300 000                 3 300 000                  3 300 000                  3 300 000                            5 500 000                                               -                                               -                                               -                                               -              24 200 000  
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Axes ACTIONS 

COUTS EN   FCFA 

2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035 Total 

technique et la 
promotion de 
l’entrepreneuriat et 
de l’emploi des 
jeunes en milieu 
rural 

Action 1.1.2.3. 
Renforcer la 
collaboration avec 
les institutions de 
formation et de 
recherche 

            23 320 000                23 320 000                23 320 000                23 320 000                23 320 000                            7 590 000                            7 590 000                            7 590 000                                               -                            7 590 000            146 960 000  

Total Axe 1        2 154 020 000              331 320 000              331 320 000              336 820 000              331 320 000              941 710 000              942 590 000              934 890 000              927 300 000              934 890 000         8 166 180 000  

Renforcement des capacités des acteurs et des jeunes dans le Secteur de l'Agriculture et de l'Agroalimentaire 

  

Action 2.1.1.1. 
Prendre en 
compte l’EFTPA 
dans les politiques 
et programmes de 
développement 
Agricoles 
(Révision de 
curricula, 
mutualisation des 
efforts, définition 
de directives…) 

            21 000 000                  6 000 000                21 000 000                  6 000 000                21 000 000                          13 200 000                          13 200 000                          13 200 000                          13 200 000                          13 200 000            141 000 000  

  

Action 2.1.1.2. 
Mettre en place 
des centres de 
promotion de 
l’entrepreneuriat et 
des (centres 
d’excellence) dans 
toutes les régions 
et à Kollo 

          847 500 000              870 000 000              616 000 000              216 000 000              247 500 000                       264 000 000                       264 000 000                       264 000 000                       264 000 000                       264 000 000         4 117 000 000  

  

Action 2.1.1.3. 
Développer un 
programme 
d'alphabétisation 
fonctionnelle des 
jeunes ruraux, en 
vue de leur 
apprendre les 
bases de la 
gestion 
d'entreprise et 
promouvoir les 
APP dans les 
écoles primaires et 
secondaires 

            73 000 000                37 000 000                37 000 000                37 000 000                47 000 000                            1 320 000                            1 320 000                            1 320 000                            1 320 000                            1 320 000            237 600 000  

  

Action 2.1.1.4. 
Entreprendre des 
actions de 
formation des 
jeunes en 
entrepreneuriat 
agricole et 
agroalimentaire à 

          108 750 000                71 250 000                71 250 000                71 250 000                71 250 000                       121 550 000                       131 450 000                       121 550 000                       129 250 000                       121 550 000         1 019 100 000  
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Axes ACTIONS 

COUTS EN   FCFA 

2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035 Total 

travers la 
multiplication des 
incubateurs et la 
sensibilisation des 
organisations des 
jeunes 

  

Action 2.1.1.5. 
Elaborer un 
programme adapté 
de renforcement 
des capacités afin 
de faciliter 
l'accompagnement 
technique requis 
en renforçant les 
capacités des 
acteurs en charge 
de ce mandat 
(Services 
Techniques, OP, 
ONG/AD ? 
Incubateurs, 
Banques, 
Organisations de 
jeunes, 
Collectivités…) 

            152 000 000              140 000 000              140 000 000              140 000 000              140 000 000                       105 600 000                       105 600 000                       105 600 000                       105 600 000                       105 600 000         1 240 000 000  

Total Axe 2        1 202 250 000           1 124 250 000              885 250 000              470 250 000              526 750 000              505 670 000              515 570 000              505 670 000              513 370 000              505 670 000         6 754 700 000  

La disponibilité et l’accessibilité aux financements et aux autres facteurs de productions, sont améliorées 

  

Action 3.1.1.1. 
Créer un fonds 
d'insertion des 
jeunes et de 
développement de 
l'entreprise (du 
secteur de 
l'agriculture et 
l'agro-alimentaire) 
destiné à la fois 
aux prêts directs, 
aux garanties et à 
la bonification 
d'intérêts des prêts 
bancaires sollicités 
par les jeunes 

       1 068 000 000           1 030 000 000           1 045 000 000           1 030 000 000           1 050 000 000                       825 000 000                       819 500 000                       819 500 000                       819 500 000                       819 500 000         9 326 000 000  

  

Action 3.1.1.2. 
Organiser un 
forum national sur 
le financement de 
l'entreprenariat 
des jeunes et des 
initiatives 
d'employabilité 

            81 500 000                 6 000 000                  6 000 000                  6 000 000                  6 000 000                                               -                                               -                                               -                                               -                                               -            105 500 000  

  

Action 3.1.1.3. 
Fournir un 
accompagnement 
technique pour 
l'évaluation des 
besoins en 

            98 000 000                63 000 000                73 000 000                63 000 000                                   -                          15 400 000                          12 100 000                          15 400 000                          12 100 000                          15 400 000            367 400 000  
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Axes ACTIONS 

COUTS EN   FCFA 

2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035 Total 

investissements, 
pour l'accessibilité 
au financement 
adapté, pour la 
mise en œuvre du 
projet de la jeune 
entreprise 

  

Action 3.1.2.1. 
Créer les 
conditions pour 
faciliter l'accès au 
foncier rural des 
jeunes promoteurs 
d'entreprises 
agricoles et 
agroalimentaires 

       1 563 500 000           1 539 500 000           1 539 500 000           1 539 500 000           1 539 500 000                       219 450 000                       219 450 000                       219 450 000                       219 450 000                       219 450 000         8 818 750 000  

  

Action 3.1.2.2. 
Créer les 
conditions 
favorables pour 
améliorer la 
disponibilité et 
l'accessibilité aux 
matériels et 
équipements pour 
les entreprises de 
l'agriculture et 
l'agroalimentaire et 
aux intrants 

       1 191 000 000           1 417 000 000           1 191 000 000           1 323 000 000           1 191 000 000                          39 600 000                          39 600 000                          39 600 000                          39 600 000                          39 600 000            511 000 000  

  

Action 3.1.2.3. 
Créer les 
conditions pour 
faciliter l'accès à 
l’information et au 
conseil technique 
agricole 

          327 000 000              371 000 000              315 000 000              348 600 000              315 000 000                          17 600 000                          17 600 000                          17 600 000                          18 920 000                          17 600 000         1 765 920 000  

Total Axe 3        4 329 000 000           4 426 500 000           4 169 500 000           4 310 100 000           4 101 500 000           1 117 050 000           1 108 250 000           1 111 550 000           1 109 570 000           1 111 550 000       26 894 570 000  

Des emplois décents dans les domaines Agricoles et Agroalimentaires à travers l’auto emploi et l’entrepreneuriat, sont promus et créés  

  

Action 4.1.1.1. 
Sensibilisation, 
information des 
jeunes sur les 
opportunités de 
promotion de 
l’auto-emploi et la 
création d’emploi 
décents dans les 
filières ASPH  

          494 000 000              429 000 000              424 000 000              424 000 000                       424 000 000                       369 270 000                       367 620 000                       369 270 000                       367 620 000                       367 620 000         4 036 400 000  

  

Action 4.2.1.2. 
Promouvoir la 
création des 
entreprises 
agricoles et 
agroalimentaires 
viables dans les 
CV des filières 

          129 300 000              123 300 000                63 300 000                63 300 000                63 300 000                       198 000 000                       198 000 000                       198 000 000                       198 000 000                       198 000 000         1 432 500 000  
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Axes ACTIONS 

COUTS EN   FCFA 

2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035 Total 

ASPH porteuses 
par les jeunes 

  

Action 4.2.1.3. 
Répertorier les 
maillons des 
chaînes de valeurs 
des filières ASPH 
porteuses et les 
métiers connexes 
à potentiels pour 
les jeunes 

            30 000 000                                   -                                   -                                   -                                   -                                               -                                               -                                               -                                               -                                               -              30 000 000  

  

Action 4.2.1.4. 
Créer des centres 
incubateurs 
spécifiques pour 
les entreprises 
agricoles et 
agroalimentaires 

          403 600 000              248 200 000              247 900 000              247 900 000              247 300 000                       110 660 000                       110 660 000                       110 660 000                       110 660 000                       110 660 000         1 948 200 000  

  

Action 4.2.2.1. 
Inciter et 
accompagner 
l'employabilité des 
jeunes dans les 
filières ASPH 
porteuses et les 
métiers connexes 

          253 000 000              243 000 000              253 000 000              243 000 000              253 000 000                       118 800 000                       118 800 000                       118 800 000                       118 800 000                       118 800 000         1 839 000 000  

  

Action 4.2.2.2. 
Développer les 
principaux emplois 
en amont et en 
aval de la 
production dans 
les domaines 
suivants : 
approvisionnement 
en intrants, 
distribution, 
transport, 
transformation, 
stockage et 
conservation, 
commercialisation, 
etc.   

       1 046 000 000           1 040 000 000           1 040 000 000           1 040 000 000           1 040 000 000                          19 800 000                          23 100 000                          19 800 000                          16 500 000                          26 400 000         5 311 600 000  

  

Action 4.2.2.3. 
Promouvoir le 
mentorat pour 
faciliter 
l’apprentissage 

            24 500 000                15 000 000                18 000 000                  9 000 000                10 500 000                          39 600 000                          39 600 000                          39 600 000                          39 600 000                          39 600 000            275 000 000  

  

Action 4.2.2.4. 
Moderniser le 
système de 
production ASPH  

       1 046 500 000              821 500 000              896 500 000              971 500 000              986 500 000                   1 786 400 000                   1 951 400 000                   2 116 400 000                   1 291 400 000                   2 116 400 000       13 984 500 000  

  

Action 4.2.2.5. 
Former 
(vulgariser) aux 
Bonnes Pratiques 
de Culture et 
d'Élevage  

          128 800 000              114 200 000              114 500 000              114 200 000              113 900 000                            4 950 000                            6 050 000                            1 650 000                            1 650 000                            1 650 000            601 550 000  
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Axes ACTIONS 

COUTS EN   FCFA 

2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035 Total 

  

Action 4.2.2.6. 
Faciliter l’accès 
aux Intrants de 
Qualité  

          846 000 000              210 000 000              198 000 000              240 000 000              240 000 000                          55 000 000                          55 000 000                          55 000 000                          55 000 000                          55 000 000         2 009 000 000  

  

Action 4.2.3.1. 
Informer et 
orienter les jeunes 
en matière de 
potentialités 
économiques et 
d'investissements 

            53 000 000                12 000 000                12 000 000                12 000 000                12 000 000                            3 850 000                            3 850 000                            3 850 000                            3 850 000                            3 850 000             20 250 000  

  

Action 4.2.3.2. 
Assurer une large 
diffusion, en 
direction des 
jeunes 
entrepreneurs 
potentiels, des 
informations et la 
documentation sur 
les formalités et 
les obligations 
réglementaires et 
fiscales de 
création et de 
gestion 
d'entreprises 

          112 300 000                12 300 000                12 300 000                12 300 000                12 300 000                                               -                                               -                                               -                                               -                                               -            161 500 000  

  

Action 4.2.4.1. 
Analyser et 
Optimiser les 
Chaînes de Valeur  

          110 000 000                56 000 000                56 000 000                56 000 000                56 000 000                                               -                                               -                                               -                                               -                                               -            334 000 000  

  

Action 4.2.4.2. 
Transformer et 
Valoriser les 
Produits ASPH 

          420 000 000                60 000 000                60 000 000                60 000 000                60 000 000                       399 300 000                            3 300 000                            3 300 000                            3 300 000                            3 300 000         1 072 500 000  

  

Action 4.2.4.3. 
Traçabilité, 
approche qualité 
et certification des 
Produits  

          102 000 000                77 000 000                77 000 000                77 000 000                77 000 000                                               -                                               -                                               -                                               -                                               -            410 000 000  

Total Axe 4        5 199 000 000           3 461 500 000           3 472 500 000           3 570 200 000           3 595 800 000           3 105 630 000           2 877 380 000           3 036 330 000           2 206 380 000           3 041 280 000       33 566 000 000  

Sécurisation et valorisation des Productions AgroSylvoPastorales et Halieutiques pour l’autonomisation des Jeunes et l’Accroissement de leurs revenus, sont valorisées et sécurisées 

  

Action 5.2.1.1. 
Créer les 
conditions 
optimales de 
stockage et 
conservation des 
produits ASPH 

          227 000 000              217 000 000              142 000 000              142 000 000              142 000 000                          89 100 000                          89 100 000                          89 100 000                          89 100 000                          89 100 000         1 315 500 000  

  

Action 5.2.2.1. 
Promouvoir des 
Activités de 
l’Économie 
Circulaire 

            192 000 000              186 000 000              186 000 000              186 000 000              186 000 000                          13 200 000                          13 200 000                          13 200 000                          13 200 000                          13 200 000         1 002 000 000  

  
Action 5.2.2.2. 
Diversifier les 
Activités 

            568 000 000              422 000 000              422 000 000              422 000 000              422 000 000                          23 100 000                          23 100 000                          23 100 000                          23 100 000                          23 100 000         2 371 500 000  
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Axes ACTIONS 

COUTS EN   FCFA 

2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035 Total 

Génératrices de 
Revenus 

  

Action 5.2.3.1. 
Identifier et 
Développer des 
Sites Stratégiques 

          824 000 000              852 000 000              852 000 000              852 000 000              852 000 000                       880 000 000                       880 000 000                       880 000 000                       880 000 000                       880 000 000         8 632 000 000  

  

Action 5.2.3.2. 
Attirer des 
Investissements et 
des Partenariats 

            70 000 000                45 000 000                45 000 000                45 000 000                45 000 000                       115 500 000                       115 500 000                       115 500 000                       115 500 000                       115 500 000            827 500 000  

  

Action 5.2.3.3. 
Créer des 
Synergies entre 
Producteurs et 
Industriels en 
initiant des 
contrats de 
production 

            61 000 000                25 000 000                25 000 000                25 000 000                25 000 000                          22 000 000                          22 000 000                          22 000 000                          22 000 000                          22 000 000            271 000 000  

  
Action 5.2.3.4. 
Créer des 
Agropoles  

          139 000 000              132 000 000              132 000 000              132 000 000              132 000 000                       148 500 000                       148 500 000                       148 500 000                       148 500 000                       148 500 000         1 409 500 000  

  

Action 5.2.3.5. 
Promouvoir la 
transformation des 
produits ASPH 

            57 000 000                50 000 000                50 000 000                50 000 000                50 000 000                          66 000 000                          66 000 000                          66 000 000                          66 000 000                          66 000 000            587 000 000  

  

Action 5.2.3.6. 
Créer des 
industries 
Agroalimentaires  

            62 000 000                55 000 000                55 000 000                55 000 000                55 000 000                          66 000 000                          49 500 000                          49 500 000                          49 500 000                          49 500 000            546 000 000  

  

Action 5.2.4.1. 
Développer et 
Adopter le E-
commerce 

            59 000 000                44 000 000                44 000 000                44 000 000                44 000 000                       158 400 000                       158 400 000                       158 400 000                       158 400 000                       158 400 000         1 027 000 000  

  

Action 5.2.4.2. 
Développer et 
mettre en œuvre 
des stratégies de 
Marketing 

          155 000 000                67 000 000              147 000 000                67 000 000              147 000 000                          24 200 000                          24 200 000                          24 200 000                          24 200 000                          24 200 000            704 000 000  

Total Axe 5        2 414 000 000           2 095 000 000           2 100 000 000           2 020 000 000           2 100 000 000           1 606 000 000           1 589 500 000           1 589 500 000           1 589 500 000           1 589 500 000       18 693 000 000  

                    

TOTAUX        15 298 270 000         11 438 570 000         10 958 570 000         10 707 370 000         10 655 370 000           7 276 060 000           7 033 290 000           7 177 940 000           6 346 120 000           7 182 890 000         94 074 450 000  
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11.3. Plan de financement  

Tableau 32: Proposition de Plan de financement  

Axes ACTIONS Coût 

PTF Etat Privés Bénéficiaires 

Montant 
attendu 

Proportion 
Montant 
attendu 

Proportion 
Montant 
attendu 

Proportion 
Montant 
attendu 

Proportion 

Dispositif de gouvernance et de coordination pour 
l'employabilité des jeunes dans le Secteur de 
l’agriculture et de l'Agroalimentaire, est créé 

         

 

Action 1.1.1.1. Créer et rendre opérationnelle 
une Administration de mission chargée du 
pilotage et de la coordination de toutes les 
interventions dans le Secteur ASPH 

134 200 000  0% 134 200 000 100%  0%  0% 

Action 1.1.1.2. Mettre en place un dispositif 
réglementaire de promotion de 
l’entrepreneuriat des jeunes dans l’agriculture 
et l’agroalimentaire 

178 200 000  0% 178 200 000   0%  0% 

Action 1.1.1.3. Suivre et évaluer la mise en 
œuvre de la Stratégie et de son Plan 
d'Actions 

2 245 320 000 1 122 660 000 50% 1 122 660 000 50%  0%  0% 

Action 1.1.1.4. Elaborer et mettre en œuvre 
une stratégie de communication 

4 979 700 000 3 734 775 000  1 244 925 000   0%  0% 

Action 1.1.2.1. Mettre en place un cadre de 
concertation des acteurs intervenant dans la 
promotion de l'emploi des jeunes dans le 
secteur ASPH 

457 600 000  0% 457 600 000 100%  0%  0% 

Action 1.1.2.2. Elaborer et mettre en œuvre 
le plan d’action du cadre de concertation des 
organisations et structures du secteur 
agricole intervenant dans le domaine de la 
formation professionnelle technique et la 
promotion de l’entrepreneuriat et de l’emploi 
des jeunes en milieu rural 

24 200 000  0% 24 200 000 100%  0%  0% 

Action 1.1.2.3. Renforcer la collaboration 
avec les institutions de formation et de 
recherche 

146 960 000  0% 146 960 000 100%  0%  0% 

Total Axe 1 8 166 180 000 4 857 435 000 59% 3 308 745 000 41%  0%  0% 

Renforcement des capacités des acteurs et des 
jeunes dans le Secteur de l'Agriculture et de 
l'Agroalimentaire 

         

 

Action 2.1.1.1. Prendre en compte l’EFTPA 
dans les politiques et programmes de 
développement Agricoles (Révision de 
curricula, mutualisation des efforts, définition 
de directives…) 

141 000 000   141 000 000      
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Axes ACTIONS Coût 

PTF Etat Privés Bénéficiaires 

Montant 
attendu 

Proportion 
Montant 
attendu 

Proportion 
Montant 
attendu 

Proportion 
Montant 
attendu 

Proportion 

Action 2.1.1.2. Mettre en place des centres 
de promotion de l’entrepreneuriat et des 
(centres d’excellence) dans toutes les régions 
et à Kollo 

4 117 000 000 2 676 050 000 65% 823 400 000 20% 617 550 000 15%   

Action 2.1.1.3. Développer un programme 
d'alphabétisation fonctionnelle des jeunes 
ruraux, en vue de leur apprendre les bases 
de la gestion d'entreprise et promouvoir les 
APP dans les écoles primaires et secondaires 

237 600 000   237 600 000 100%     

Action 2.1.1.4. Entreprendre des actions de 
formation des jeunes en entrepreneuriat 
agricole et agroalimentaire à travers la 
multiplication des incubateurs et la 
sensibilisation des organisations des jeunes 

1 019 100 000   662 415 000 65% 356 685 000 35%   

Action 2.1.1.5. Elaborer un programme 
adapté de renforcement des capacités afin de 
faciliter l'accompagnement technique requis 
en renforçant les capacités des acteurs en 
charge de ce mandat (Services Techniques, 
OP, ONG/AD ? Incubateurs, Banques, 
Organisations de jeunes, Collectivités…) 

1 240 000 000 434 000 000 35% 558 000 000 45% 186 000 000 15% 62 000 000 5% 

Total Axe 2 6 754 700 000 3 110 050 000 46% 2 422 415 000 36% 1 160 235 000 17% 62 000 000 1% 

La disponibilité et l’accessibilité aux financements et 
aux autres facteurs de productions, sont améliorées 

         

 

Action 3.1.1.1. Créer un fonds d'insertion des 
jeunes et de développement de l'entreprise 
(du secteur de l'agriculture et l'agro-
alimentaire) destiné à la fois aux prêts directs, 
aux garanties et à la bonification d'intérêts 
des prêts bancaires sollicités par les jeunes 

9 326 000 000 5 129 300 000 55% 2 797 800 000 30% 1 398 900 000 15%   

Action 3.1.1.2. Organiser un forum national 
sur le financement de l'entreprenariat des 
jeunes et des initiatives d'employabilité 

105 500 000   79 125 000 75% 26 375 000 25%   

Action 3.1.1.3. Fournir un accompagnement 
technique pour l'évaluation des besoins en 
investissements, pour l'accessibilité au 
financement adapté, pour la mise en œuvre 
du projet de la jeune entreprise 

367 400 000   367 400 000 100%     

Action 3.1.2.1. Créer les conditions pour 
faciliter l'accès au foncier rural des jeunes 
promoteurs d'entreprises agricoles et 
agroalimentaires 

8 818 750 000 5 732 187 500 65% 2 204 687 500 25% 264 562 500 3% 176 375 000 2% 

Action 3.1.2.2. Créer les conditions 
favorables pour améliorer la disponibilité et 
l'accessibilité aux matériels et équipements 

6 511 000 000 4 232 150 000 65% 1 953 300 000 30% 325 550 000 5%   
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Axes ACTIONS Coût 

PTF Etat Privés Bénéficiaires 

Montant 
attendu 

Proportion 
Montant 
attendu 

Proportion 
Montant 
attendu 

Proportion 
Montant 
attendu 

Proportion 

pour les entreprises de l'agriculture et 
l'agroalimentaire et aux intrants 

Action 3.1.2.3. Créer les conditions pour 
faciliter l'accès à l’information et au conseil 
technique agricole 

1 765 920 000 706 368 000 40% 971 256 000 55% 88 296 000 5%   

Total Axe 3 26 894 570 000 15 800 005 500 59% 8 373 568 500 31% 2 103 683 500 8% 176 375 000 1% 

Des emplois décents dans les domaines Agricoles et 
Agroalimentaires à travers l’auto-emploi et 
l’entrepreneuriat, sont promus et créés 

         

 

Action 4.1.1.1. Sensibilisation, information 
des jeunes sur les opportunités de promotion 
de l’auto-emploi et la création d’emploi 
décents dans les filières ASPH 

4 036 400 000 2 220 020 000 55% 1 533 832 000 38% 201 820 000 5% 80 728 000 2% 

Action 4.2.1.2. Promouvoir la création des 
entreprises agricoles et agroalimentaires 
viables dans les CV des filières ASPH 
porteuses par les jeunes 

1 432 500 000 573 000 000 40% 787 875 000 55% 71 625 000 5%   

Action 4.2.1.3. Répertorier les maillons des 
chaînes de valeurs des filières ASPH 
porteuses et les métiers connexes à 
potentiels pour les jeunes 

30 000 000   30 000 000 100%     

Action 4.2.1.4. Créer des centres 
incubateurs spécifiques pour les entreprises 
agricoles et agroalimentaires 

1 948 200 000 1 266 330 000 65% 487 050 000 25% 194 820 000 10%   

Action 4.2.2.1. Inciter et accompagner 
l'employabilité des jeunes dans les filières 
ASPH porteuses et les métiers connexes 

1 839 000 000 827 550 000 45% 827 550 000 45% 183 900 000 10%   

Action 4.2.2.2. Développer les principaux 
emplois en amont et en aval de la production 
dans les domaines suivants : 
approvisionnement en intrants, distribution, 
transport, transformation, stockage et 
conservation, commercialisation, etc. 

5 311 600 000 2 390 220 000 45% 2 390 220 000 45% 265 580 000 5% 265 580 000 5% 

Action 4.2.2.3. Promouvoir le mentorat pour 
faciliter l’apprentissage 

275 000 000   206 250 000 75% 68 750 000 25%   

Action 4.2.2.4. Moderniser le système de 
production ASPH 

13 984 500 000 8 390 700 000 60% 3 496 125 000 25% 2 097 675 000 15%   

Action 4.2.2.5. Former (vulgariser) aux 
Bonnes Pratiques de Culture et d'Élevage 

601 550 000  0% 451 162 500 75% 150 387 500 25%   

Action 4.2.2.6. Faciliter l’accès aux Intrants 
de Qualité 

2 009 000 000 703 150 000 35% 1 004 500 000 50% 301 350 000 15%   

Action 4.2.3.1. Informer et orienter les jeunes 
en matière de potentialités économiques et 
d'investissements 

120 250 000   90 187 500 75% 24 050 000 20% 6 012 500 5% 
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Axes ACTIONS Coût 

PTF Etat Privés Bénéficiaires 

Montant 
attendu 

Proportion 
Montant 
attendu 

Proportion 
Montant 
attendu 

Proportion 
Montant 
attendu 

Proportion 

Action 4.2.3.2. Assurer une large diffusion, 
en direction des jeunes entrepreneurs 
potentiels, des informations et la 
documentation sur les formalités et les 
obligations réglementaires et fiscales de 
création et de gestion d'entreprises 

161 500 000   161 500 000 100%     

Action 4.2.4.1. Analyser et Optimiser les 
Chaînes de Valeur 

334 000 000   150 300 000 45% 183 700 000 55%   

Action 4.2.4.2. Transformer et Valoriser les 
Produits ASPH 

1 072 500 000 375 375 000 35% 375 375 000 35% 321 750 000 30%   

Action 4.2.4.3. Traçabilité, approche qualité 
et certification des Produits 

410 000 000   410 000 000 100%     

Total Axe 4 33 566 000 000 16 746 345 000 50% 12 401 927 000 37% 4 065 407 500 12% 352 320 500 1% 

Sécurisation et valorisation des Productions 
AgroSylvoPastorales et Halieutiques pour 
l’autonomisation des Jeunes et l’Accroissement de 
leurs revenus, sont valorisées et sécurisées 

         

 

Action 5.2.1.1. Créer les conditions 
optimales de stockage et conservation des 
produits ASPH 

1 315 500 000 591 975 000 45% 591 975 000 45% 131 550 000 10%   

Action 5.2.2.1. Promouvoir des Activités de 
l’Économie Circulaire 

1 002 000 000 350 700 000 35% 250 500 000 25% 300 600 000 30% 100 200 000 10% 

Action 5.2.2.2. Diversifier les Activités 
Génératrices de Revenus 

2 371 500 000 1 422 900 000 60% 830 025 000 35% 118 575 000 5%   

Action 5.2.3.1. Identifier et Développer des 
Sites Stratégiques 

8 632 000 000 4 747 600 000 55% 3 021 200 000 35% 863 200 000 10%   

Action 5.2.3.2. Attirer des Investissements et 
des Partenariats 

827 500 000   620 625 000 75% 206 875 000 25%   

Action 5.2.3.3. Créer des Synergies entre 
Producteurs et Industriels en initiant des 
contrats de production 

271 000 000  0%  0% 203 250 000 75% 67 750 000 25% 

Action 5.2.3.4. Créer des Agropoles 1 409 500 000 352 375 000 25% 916 175 000 65% 140 950 000 10%   

Action 5.2.3.5. Promouvoir la transformation 
des produits ASPH 

587 000 000 146 750 000 25% 293 500 000 50% 117 400 000 20% 29 350 000 5% 

Action 5.2.3.6. Créer des industries 
Agroalimentaires 

546 000 000 191 100 000 35% 245 700 000 45% 81 900 000 15% 27 300 000 5% 

Action 5.2.4.1. Développer et Adopter le E-
commerce 

1 027 000 000 410 800 000 40% 410 800 000 40% 154 050 000 15% 51 350 000 5% 

Action 5.2.4.2. Développer et mettre en 
œuvre des stratégies de Marketing 

704 000 000 176 000 000 25% 316 800 000 45% 176 000 000 25% 35 200 000 5% 

Total Axe 5 18 693 000 000 8 390 200 000 45% 7 497 300 000 40% 2 494 350 000 13% 311 150 000 2% 
           

TOTAUX  94 074 450 000 48 904 035 500 52% 34 003 955 500 36% 9 823 676 000 10% 901 845 500 1% 
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12. GESTION DES RISQUES  

Il est crucial d'analyser régulièrement ces risques pour ajuster les stratégies et minimiser les 

impacts négatifs sur le projet ou l'entreprise. Un suivi attentif et une gestion proactive 

peuvent aider à atténuer ces risques. 

12.1. Analyse des risques 

Les risques majeurs peuvent être les suivants :  

☞ L’instabilité politique et sécuritaire dans le pays qui pourrait limiter les déplacements 

des bailleurs de Fonds et des promoteurs de l’Entreprenariat ; 

 

☞ L'Indisponibilité des Responsables des différents comités Techniques en temps 

opportuns pour présider les différentes réunions de suivi ; 

 

☞ Insuffisance de volonté de l'État, des partenaires techniques et financiers à s’investir 

dans l’Agriculture et l’Agroalimentaire pourrait bloquer l’éclosion des initiatives et 

innovations pour l’avènement des PME durables ; 

 

☞ La faible capacité des institutions de la recherche à développer des outils innovants 

pour le développement du secteur pourrait entrainer un désintéressement des 

Producteurs et transformateurs ;  

 

☞ L’absence d’une motivation des Producteurs et transformateurs à valoriser les 

Technologies issues de la recherche ce qui impactera leur mise à l’échelle ; 

 

☞ L’insuffisance des Ressources Humaines et/ ou leur manque de qualification 

suffisante au niveau des maillons des chaînes de valeurs pourrait impacter la bonne 

promotion des initiatives. 

12.2. Mitigation des risques 

 

✓ Mettre à profit les systèmes de surveillance et des mesures de sécurité nécessaires pour 

garantir la conduite des actions sur le terrain tout en assurant la sécurité de tous les 

acteurs ; 

✓ Envisager la possibilité de délocalisation des activités en concertation avec les autorités 

en cas de la détérioration de la situation sécuritaire et politique ; 

✓ Envisager de rencontrer les échelons supérieurs pour faire un plaidoyer en faveur de la 

nécessité de respecter le calendrier des instances ; 

✓ Toucher les personnes influentes pour enclencher le processus ; 

✓ S’aligner aux priorités et instruments d’interventions de l’État et des PTF ; 

✓ Inclure le dialogue politique avec les décideurs au niveau régional et national sur les 

enjeux et effets des actions de plein emploi ; 

✓ Apporter une réponse appropriée aux préoccupations et attentes des parties prenantes ; 
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✓ Faire une analyse approfondie des besoins des partenaires de la recherche 

(Producteurs, transformateurs, consommateurs) en produits, technologies, au préalable 

pour permettre leur prise en charge ; 

✓ Etablir des contrats de performance avec les institutions de recherches ; 

✓ Appui technique et financier pour démontrer les résultats issus de l’utilisation des 

produits et technologies développés par la recherche ; 

✓ Disposer d’espaces de démonstration dans les institutions de recherche pour convaincre 

les utilisateurs de l’utilité des outils développés par la recherche ; 

✓ Communication des résultats sur les plateformes des producteurs/utilisateurs ; 

✓ Mettre un accent particulier sur la formation et le renforcement des capacités des 

jeunes ; 

✓ Promouvoir la formation à la demande.
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Tableau 33: Analyse et Gestion des Risques  

 

Identification du risque ou problème Analyse du risque ou problème Traitement du risque ou problème Suivi du risque ou problème 

Description du Risque 
Période 

d’identification 
Catégorie Probabilité 

Impact 
Potentiel 

Total Action(s) Responsable Deadline Progression Statuts 

L’instabilité politique et 
sécuritaire dans le pays 
pourrait limiter les 
déplacements des 
bailleurs de Fonds et des 
promoteurs de 
l’Entreprenariat 

Début de chaque 
année 

Développement 3 4 12=Elevé 

Mettre à profit les systèmes de 
surveillance et des mesures de 
sécurité nécessaires pour garantir la 
conduite des actions sur le terrain 
tout en assurant la sécurité de tous 
les acteurs 

SG/MAG/EL 2035   Prévu 

Envisager la possibilité de 
délocalisation des activités en 
concertation avec les autorités en cas 
de la détérioration de la situation 
sécuritaire et politique 

SG/MAG/EL 2035   Prévu 

L'Indisponibilité des 
Responsables des 
différents comités 
Techniques en temps 
opportuns pour présider 
les différentes réunions de 
suivi 

Trimestriel et 
Semestriel 

Développement 1 5 5=Moyen 

Envisager de rencontrer les échelons 
supérieurs pour faire un plaidoyer en 
faveur de la nécessité de respecter le 
calendrier de instances 

SG/MAG/EL 2035   Prévu 

Toucher les personnes influentes 
pour enclencher le processus 

SG/MAG/EL 2035   Prévu 

Insuffisance de volonté de 
l'État, des partenaires 
techniques et financiers à 
s’investir dans l’Agriculture 
et l’Agroalimentaire 
pourrait bloquer l’éclosion 
des initiatives et 
innovations pour 
l’avènement des PME 
durables 

Sur la durée Développement 3 4 12=Elevé 

S’aligner aux priorités et instruments 
d’interventions de l’État et des PTF 

SG/MAG/EL 2035   Prévu 

Inclure le dialogue politique avec les 
décideurs au niveau régional et 
national sur les enjeux et effets des 
actions de plein emploi 

SG/MAG/EL 2035   Prévu 

Apporter une réponse appropriée aux 
préoccupations et attentes des 
parties prenantes 

SG/MAG/EL 2035   Prévu 

La faible capacité des 
institutions de la recherche 
à développer des outils 
innovants pour le 
développement du secteur 
pourrait entrainer un 
désintéressement des 
Producteurs et 
transformateurs  

Sur la durée Opérationnelle 2 2 4=Faible 

Faire une analyse approfondie des 
besoins des partenaires de la 
recherche (Producteurs, 
transformateurs, consommateurs) en 
produits, technologies, au préalable 
pour permettre leur prise en charge.  

SG/MAG/EL 2035   Prévu 

Etablir des contrats de performance 
avec les institutions de recherches 

SG/MAG/EL 2035   Prévu 

L’absence d’une 
motivation des 
Producteurs et 
transformateurs à valoriser 
les outils issus de la 

Sur la durée Opérationnelle 2 6 12=élevé 

Appui technique et financier pour 
démontrer les résultats issus de 
l’utilisation des produits et 
technologies développés par la 
recherche 

SG/MAG/EL 2035   Prévu 



 

Page 128 sur 129 
 

Identification du risque ou problème Analyse du risque ou problème Traitement du risque ou problème Suivi du risque ou problème 

Description du Risque 
Période 

d’identification 
Catégorie Probabilité 

Impact 
Potentiel 

Total Action(s) Responsable Deadline Progression Statuts 

recherche impactera leur 
mise à l’échelle 

Disposer d’espaces de démonstration 
dans les institutions de recherche 
pour convaincre les utilisateurs de 
l’utilité des outils développés par la 
recherche 

SG/MAG/EL 2035   Prévu 

Communication des résultats sur les 
plateformes des 
producteurs/utilisateurs 

SG/MAG/EL 2035   Prévu 

L’insuffisance des 
Ressources Humaines et/ 
ou leur manque de 
qualification suffisante au 
niveau des maillons des 
chaînes de valeurs pourrait 
impacter la bonne 
promotion des initiatives 

Sur la durée OPS 1 5 5=Moyen 

Mettre un accent particulier sur la 
formation et le renforcement des 
capacités des jeunes 

SG/MAG/EL 2035   Prévu 

Promouvoir la formation à la 
demande 

SG/MAG/EL 2035   Prévu 
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CONCLUSION 

‘’Toute société qui ne réussit pas à tirer parti de l’énergie et de la créativité de sa 

jeunesse sera laissée pour compte’’ : Kofi Annan Ancien Secrétaire général des Nations 

unies. 

Le Gouvernement du Niger est aujourd’hui pleinement investi dans ce vaste chantier avec la 

vision du Président, en particulier dans son Axe 3 « Amélioration de la croissance 

économique endogène et de l’emploi » visant l’employabilité du segment le plus représentatif 

de la population que sont les jeunes ruraux, hommes et femmes, à travers le développement 

des chaînes de valeurs de la production Agro-Sylvo-Pastorale et Halieutique (ASPH). 

De nombreuses initiatives avec une ambition d’inclusion socio-économique des jeunes 

femmes et hommes dans le secteur agricole et agroalimentaire, avec une recherche de 

complémentarité et de convergence sur les modes opératoires et les groupes cibles, ont été 

conduites par le Niger avec l’appui des partenaires techniques et financiers.  Des avancées 

somme toute notables ont été enregistrées, mais bien en deçà des résultats escomptés au 

regard des ressources tant humaines, matérielles que financières déployées.  Il est donc 

logique d’en tirer toutes les leçons utiles et de dégager une nouvelle stratégie dont la mise en 

œuvre contribuera à faire de la jeunesse le véritable fer de lance d’une économie nigérienne 

performante. 

L’agriculture joue un rôle moteur dans l’économie de notre pays et renferme un potentiel très 

important pour créer des emplois. L’examen de toutes les politiques et stratégies nationales 

entrant dans le cadre de la promotion de l’emploi des jeunes fait ressortir les défis de la 

cohérence institutionnelle et de coordination, les nécessités des appuis multiformes en matière 

technique, de professionnalisation, financière et entrepreneuriales, de renforcement de la 

dynamique organisationnelle des jeunes entre autres. 

Compte tenu de la transversalité de l’emploi, la mutualisation des efforts de tous les acteurs 

s’avère indispensable et s’impose pour améliorer les opportunités de création d’emplois en 

faveur des jeunes dans le secteur rural afin de les doter des compétences requises et des 

moyens nécessaires pour les autonomiser, valorisant ainsi les nombreux talents jeunes dont 

le Niger regorge. 
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ANNEXES 

Annexe 1 : Cadre Logique 

Tableau 34 : Matrice du Cadre Logique  

Objectif Global : Promouvoir la création d’emplois Décents dans les secteurs agricole et agro-alimentaire au Niger    

Objectifs Spécifiques : i) Mettre en place un dispositif institutionnel  de suivi du PAN et un cadre de coordination des acteurs dans le domaine de l ’emploi des 

jeunes dans le secteur ASPH  ii) Renforcer l'EFTPA et les Compétences des jeunes;  iii) Promouvoir l'Autonomisation économique et sociale des jeunes 

intervenant dans les différents maillons des chaînes de valeur des filières ASPH; iv) Promouvoir l'Entreprenariat et l'Employabilité des jeunes dans le domaine 

ASPH; v) Faciliter l'Accès au marché; vi Sécuriser et promouvoir les Productions Agrosylvopastorales et Halieutiques.  

HIIERARCHIE DES RÉSULTATS INDICATEURS OBJECTIVEMENT VERIFIABLES 
MOYENS DE 
VÉRIFICATION 

HYPOTHÈSES/RISQUES 

Impact       

Accroissement notable de la contribution du secteur agricole 
et agroalimentaire à une économie nigérienne performante, 
inclusive et durable grâce aux opportunités d’emplois 
offertes à la jeunesse  

Part du secteur agricole et agro-alimentaire dans le 
secteur agricole et agro-alimentaire 

INS 
L'indisponibilité des 
ressources pour le 
financement.  
 
La coordination des 
actions de promotion de 
l’entrepreneuriat de 
jeunes.  
 
La faiblesse des 
capacités des ressources 
humaines  
 
L’instabilité politique et 
institutionnelle  
 
Les Catastrophes 
naturelles  
 

Proportion de jeunes ayant accès à un emploi décent 
dans le secteur agricole et agro-alimentaire 

INS 

Effet 1 :     

Un dispositif de gouvernance et coordination pour 
l'employabilité des jeunes dans le Secteur de l’agriculture et 
de l'Agroalimentaire, est créé 

Dispositif opérationnel 
Rapports cellule de 
coordination 

Produit 1.1.     

Un cadre institutionnel cohérent permettant d'améliorer et de 
renforcer le dispositif de pilotage et de mise en œuvre des 
actions de promotion de l'entreprenariat des jeunes est 
opérationnel 

Nombre de textes d’inclusion économique des jeunes pris Rapport d’enquête 

Proportion des entreprises créées par les jeunes Rapport d’enquête 

Produit 1.2     

Coordination, Synergie et dynamisation du partenariat des 
acteurs, améliorées et renouvelées 

Niveau de satisfaction des jeunes relativement à la 
synergie et au partenariat 

Rapport d’enquête 

Nombre et qualité des réseaux de partage sur la 
problématique de l'emploi des jeunes dans l’Agriculture et 
l’Agro-alimentaire 

Rapport d’enquête 

Effet 2 :     



 

 II 
 

HIIERARCHIE DES RÉSULTATS INDICATEURS OBJECTIVEMENT VERIFIABLES 
MOYENS DE 
VÉRIFICATION 

HYPOTHÈSES/RISQUES 

Les capacités des acteurs et des jeunes dans le Secteur de 
l'Agriculture et de l'Agroalimentaire, sont renforcées  

Pourcentage de jeunes et d'acteurs formés et/ou insérés 
professionnellement dans le secteur agricole et 
agroalimentaire. 

Rapport d’enquête 
Crises sécuritaire et 
sanitaire L’adhésion des 
parties prenantes  
 
L'Engagement des parties 
 
 
 
L'indisponibilité des 
ressources pour le 
financement.  
 
La coordination des 
actions de promotion de 
l’entrepreneuriat de 
jeunes.  
 
La faiblesse des 
capacités des ressources 
humaines  
 
L’instabilité politique et 
institutionnelle  
 
Les Catastrophes 
naturelles  
 
Crises sécuritaire et 
sanitaire L’adhésion des 
parties prenantes  
 
L'Engagement des parties 
 
 
 

Nombre de jeunes et d'acteurs formés et/ou insérés 
professionnellement dans le secteur agricole et 
agroalimentaire. 

Rapport d’enquête 

Produit 2.1     

Renforcement des capacités et des compétences 

Nombre d'entreprises créées et opérationnelles par les 
jeunes certifiés issus des centres EPTA 

Rapport étude 

Évolution des inscriptions de jeunes dans les filières 
ASPH 

Rapport étude 

Effet 3 :     

La disponibilité et l’accessibilité aux financements et aux 
autres facteurs de productions, sont améliorées 

Nombre de mécanismes d’inclusion financière des jeunes 
entrepreneurs accessibles pour les jeunes 

Rapport d'activités 

Montant des ressources de financement mobilisé pour les 
projets d’entreprise des jeunes  

Conventions  

Produit 3.1.     

Financements adaptés aux besoins d'investissements 

Montant total des fonds alloués aux initiatives emploi des 
jeunes 

Rapport d'enquête 

Nombre d'emplois créés ou soutenus grâce au 
financement 

Rapport d'activités 

Produit 3.2     

Accessibilité aux autres facteurs de production assurée 

Nombre de producteurs bénéficiaires d’intrants 
subventionnés ou appuyés 

Rapport d'étude 

Superficie de terres aménagées et mises à disposition 
des jeunes producteurs 

Rapport d'étude 

Effet 4 :     

Des emplois décents dans les domaines Agricoles et 
Agroalimentaires à travers l’auto emploi et l’entrepreneuriat, 
sont promus et créés  

Taux d’accroissement des entreprises créées par les 
jeunes  

Rapports d’activités 
de la ME  

Produit 4.1.     

Entreprises issues des filières ASPH porteuses sont promues 
et accompagnées 

Nombre d'initiatives de création d'entreprises 
accompagnées abouties Rapports d’étude  

Part attribuée au secteur ASPH dans la création 
d'emplois des jeunes Rapports d’étude  

Produit 4.2     
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HIIERARCHIE DES RÉSULTATS INDICATEURS OBJECTIVEMENT VERIFIABLES 
MOYENS DE 
VÉRIFICATION 

HYPOTHÈSES/RISQUES 

Employabilité des jeunes dans les filières ASPH porteuse est 
incitée et soutenue 

Nombre d'initiatives de création d'entreprises 
accompagnées abouties 

Rapport d'activités  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L'indisponibilité des 
ressources pour le 
financement.  
 
La coordination des 
actions de promotion de 
l’entrepreneuriat de 
jeunes.  
 
La faiblesse des 
capacités des ressources 
humaines  
 
L’instabilité politique et 
institutionnelle  
 
Les Catastrophes 
naturelles  
 
Crises sécuritaire et 
sanitaire L’adhésion des 
parties prenantes  
 
L'Engagement des parties 

Répertoire des jeunes promoteurs Rapport d'activités 

Produit 4.3     

Communication Information & Sensibilisation 

Nombre d’opportunités et évènements en faveur de la 
promotion de l’entrepreneuriat des jeunes exploités 

Rapports d’activités  
Nombre d'occurrences en matière de communication de 
masse 

Produit 4.4     

Renforcement des Chaînes de Valeur AgroSylvoPastorales et 
Halieutiques  

Amélioration du revenu moyen des 
producteurs/transformateurs liés à ces chaînes 

Rapport d'enquête 

Taux de réduction des pertes post-récolte et post-capture Rapport d'enquête 

Effet 5 :     

  

Taux de réduction des pertes post-récoltes Rapport d'enquête 

Taux de couverture des jeunes producteurs par des 
dispositifs de gestion des risques (assurance, stockage, 
diversification). 

Rapport d'enquête 

Produit 5.1     

Infrastructures de Stockage et de Conservation améliorées 
Capacité des infrastructures Rapport d'activités 

Proportion d'exploitants ASPH adoptant de nouvelles 
technologies 

Rapport d'enquête 

Produit 5.2     

Accroissement des sources de revenus complémentaires des 
jeunes renforcé 

Part relative des revenus complémentaires Rapport d'enquête 

Taux de réinvestissement des revenus complémentaires 
dans l'entreprise/exploitation ASP 

Rapport d'enquête 

Produit 5.3     

Pôles Agro-Industriels, Agrosylvopastoraux et Halieutiques 
promus 

Nombre d'entreprises créées ou développées par pôle Rapport d'enquête 

Valeur ajoutée par le pôle Rapport d'enquête 

Produit 5.4     

Commercialisation et Exportations des productions agricoles 
promues 

Évolution de la valeur totale des exportations Rapport d'enquête 

Part des exportations agricoles dans le volume global Rapport d'enquête 
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Annexe 2 : Cadre de Mesure des Résultats 

Tableau 35 : Cadre de Mesure des Résultats (CMR)  

Objectifs/résultats/actions Indicateurs de Performance (IOV) Unité 
Niveau 

d'indicateurs 
Niveau de 

désagrégation 
Méthode de calcul Fréquence 

Sources/Moyens de 
Vérification 

OG : Accroissement notable de 
la contribution du secteur 
agricole et agroalimentaire à 
une économie nigérienne 
performante, inclusive et 
durable grâce aux opportunités 
d’emplois offertes à la jeunes 

Taux de croissance du secteur 
primaire en terme nominal 
(agriculture, élevage, pêche) 

% Impact NA Voir INS  Rapport d’INS 

OS 1 : La coordination des 
acteurs et les compétences des 
jeunes dans le domaine 
Agricole, sont améliorés et 
développés 

Nombre de réunions de 
coordination organisées par an. 

Nombre Effet NA Comptage Annuelle Rapport d’activités 

Pourcentage de jeunes ayant suivi 
une formation agricole et ayant 
trouvé un emploi dans le secteur. 

% Effet NA 

Somme de jeunes ayant 
suivi une formation agricole 
et ayant trouvé un emploi 
dans le secteur/Total des 
jeunes formés 

Annuelle Rapport d’activités 

OS 2 : L'accès aux services est 
facilité et les emplois décents 
dans les domaines agricoles et 
agroalimentaires, sont promus. 

Nombre de jeunes ayant bénéficié 
de services financiers pour 
l'agriculture. 

Nombre Effet NA Sommation Annuelle Rapport d’activités 

Pourcentage d'entreprises agricoles 
respectant les normes de 
travail décent. 

% Effet NA 
Montant décaissé/Montant 
prévu 

Annuelle Rapport d’activités 

Produit 1.1. Un cadre 
institutionnel cohérent 
permettant d'améliorer et de 
renforcer le dispositif de 
pilotage et de mise en œuvre 
des actions de promotion de 
l'entreprenariat des jeunes est 
opérationnel 

Nombre de textes d’inclusion 
économique des jeunes pris 

Nombre Résultat NA Comptage Annuelle Rapport d’activités 

Proportion des entreprises créées 
par les jeunes 

% Résultat NA 
Somme des entreprises 
créées par les jeunes /Total 
des entreprise créées 

Annuelle Rapport d’activités 

Créer et rendre opérationnelle 
une Administration de mission 
chargée du pilotage et de la 
coordination de toutes les 
interventions dans le Secteur 
ASPH 

Administration de mission 
opérationnelle avec un 
organigramme validé et budget 
alloué d’ici fin année 1 

Nombre Activité NA Comptage Annuelle Rapport d’activités 

Mettre en place un dispositif 
réglementaire de promotion de 
l’entrepreneuriat des jeunes 
dans l’agriculture et 
l’agroalimentaire 

Nombre de textes réglementaires 
adoptés favorisant l’entrepreneuriat 
des jeunes dans le secteur ASPH 

Nombre Activité NA Comptage Annuelle Rapport d’activités 

Suivre et évaluer la mise en 
œuvre de la Stratégie et de son 
Plan d'Actions 

Nombre de rapports de suivi-
évaluation produits annuellement 

Nombre Activité NA Comptage 
Trimestriel/Semestrie

l/Annuelle 
Rapport d’activités 
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Objectifs/résultats/actions Indicateurs de Performance (IOV) Unité 
Niveau 

d'indicateurs 
Niveau de 

désagrégation 
Méthode de calcul Fréquence 

Sources/Moyens de 
Vérification 

sur la mise en œuvre de la 
stratégie 

Elaborer et mettre en œuvre un 
plan de communication 

Existence et mise en œuvre d’un 
plan de communication validé avec 
au moins 3 campagnes 
réalisées/an 

Nombre Activité NA Comptage Annuelle Rapport d’activités 

Produit 1.2. Coordination, 
Synergie et dynamisation du 
partenariat des acteurs, 
améliorées et renouvelées 

Niveau de satisfaction des jeunes 
relativement à la synergie et au 
partenariat 

% Résultat NA Sondage d'opinion Annuelle Rapport d’activités 

Nombre et qualité des réseaux de 
partage sur la problématique de 
l'emploi des jeunes dans 
l'Agriculture et l'Agro-alimentaire 

Nombre Résultat NA Sommation Annuelle Rapport d’activités 

Mettre en place un cadre de 
concertation des acteurs 
intervenant dans la promotion 
de l'emploi des jeunes dans le 
secteur ASPH 

Nombre de sessions tenues par le 
cadre de concertation ASPH par an 

Nombre Activité NA Comptage Annuelle Rapport d’activités 

Elaborer et mettre en œuvre le 
plan d’action du cadre de 
concertation des organisations 
et structures du secteur 
agricole intervenant dans le 
domaine de la formation 
professionnelle technique et la 
promotion de l’entrepreneuriat 
et de l’emploi des jeunes en 
milieu rural 

Taux d’exécution du plan d’action 
du cadre de concertation chaque 
année 

% Activité NA 
Somme des actions 
réalisées/Total des actions 
programmées 

Annuelle Rapport d’activités 

Renforcer la collaboration avec 
les institutions de formation et 
de recherche 

Nombre de conventions signées 
avec les institutions de formation et 
de recherche 

Nombre Activité 
Par région, 
département, 
commune 

Sommation Annuelle Rapport d’activités 

Produit 2.1. Renforcement des 
capacités et des compétences 

Pourcentage de jeunes et d'acteurs 
formés et/ou insérés 
professionnellement dans le 
secteur agricole et agroalimentaire. 

% Résultat 

Diplômés, 
Scolarisés, 
déscolarisés, non 
scolarisés 

Somme des jeunes insérés 
professionnellement dans le 
secteur agricole et 
agroalimentaire/Total des 
jeunes formés qualifiés 

Annuelle Rapport d’activités 

Nombre de jeunes et d'acteurs 
formés et/ou insérés 
professionnellement dans le 
secteur agricole et agroalimentaire. 

Nombre Résultat 

Diplômés, 
Scolarisés, 
déscolarisés, non 
scolarisés 

Sommation Annuelle Rapport d’activités 

Prendre en compte l’EFTPA 
dans les politiques et 
programmes de développement 
Agricoles (Révision de 
curricula, mutualisation des 

Nombre de politiques et 
programmes agricoles intégrant 
l’EFTPA 

Nombre Activité NA Sommation Annuelle 
Rapport d’activités des 
Ministères concernés 
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Objectifs/résultats/actions Indicateurs de Performance (IOV) Unité 
Niveau 

d'indicateurs 
Niveau de 

désagrégation 
Méthode de calcul Fréquence 

Sources/Moyens de 
Vérification 

efforts, définition de 
directives…) 

Mettre en place des centres de 
promotion de l’entrepreneuriat 
et des (centres d’excellence) 
dans toutes les régions et à 
Kollo 

Nombre de centres d’excellence 
créés et fonctionnels dans les 
régions ciblées 

Nombre Activité Par région Sommation Annuelle Rapport d’activités 

Développer un programme 
d'alphabétisation fonctionnelle 
des jeunes ruraux, en vue de 
leur apprendre les bases de la 
gestion d'entreprise et 
promouvoir les APP dans les 
écoles primaires et secondaires 

Nombre de jeunes alphabétisés et 
initiés à la gestion via les 
programmes fonctionnels 

Nombre Activité 
Par région, 
département, 
commune 

Sommation Annuelle Rapport d’activités 

Entreprendre des actions de 
formation des jeunes en 
entrepreneuriat agricole et 
agroalimentaire à travers la 
multiplication des incubateurs 
et la sensibilisation des 
organisations des jeunes 

Nombre de jeunes formés en 
entrepreneuriat agricole dans les 
incubateurs 

Nombre Activité 
Par région, 
département, 
commune 

Sommation Annuelle Rapport d’activités 

Elaborer un programme adapté 
de renforcement des capacités 
afin de faciliter 
l'accompagnement technique 
requis en renforçant les 
capacités des acteurs en 
charge de ce mandat (Services 
Techniques, OP, ONG/AD ? 
Incubateurs, Banques, 
Organisations de jeunes, 
Collectivités…) 

Pourcentage d’acteurs 
accompagnateurs ayant bénéficié 
d’un renforcement de capacités 
adapté 

% Activité 

Diplômés, 
Scolarisés, 
déscolarisés, non 
scolarisés 

Somme des acteurs 
accompagnateurs ayant 
bénéficié d’un renforcement 
de capacités adapté/Total 
d’acteurs accompagnateurs 

Annuelle Rapport d’activités 

Produit 3.1. Financements 
adaptés aux besoins 
d'investissements 

Évolution favorable des données du 
Doing Business 

% Résultat NA Sondage d'opinion Annuelle Rapport d’enquête 

Consistance du portefeuille des 
financements orientés vers des 
initiatives en faveur des jeunes 

FCFA Résultat Par PTF et Etat Sommation Annuelle Rapport d’activités 

Créer un fonds d'insertion des 
jeunes et de développement de 
l'entreprise (du secteur de 
l'agriculture et l'agro-
alimentaire) destiné à la fois 
aux prêts directs, aux garanties 
et à la bonification d'intérêts 

Montant annuel alloué et décaissé 
du fonds d’insertion pour jeunes 
entrepreneurs ASPH 

FCFA Activité Par PTF et Etat Sommation Annuelle Rapport d’activités 



 

 VII 
 

Objectifs/résultats/actions Indicateurs de Performance (IOV) Unité 
Niveau 

d'indicateurs 
Niveau de 

désagrégation 
Méthode de calcul Fréquence 

Sources/Moyens de 
Vérification 

des prêts bancaires sollicités 
par les jeunes 

Organiser un forum national sur 
le financement de 
l'entreprenariat des jeunes et 
des initiatives d'employabilité 

Nombre de participants au forum 
national sur le financement de 
l’entrepreneuriat des jeunes 

Nombre Activité 
Par parties 
prenantes 

Comptage Annuelle Rapport d’activités 

Fournir un accompagnement 
technique pour l'évaluation des 
besoins en investissements, 
pour l'accessibilité au 
financement adapté, pour la 
mise en œuvre du projet de la 
jeune entreprise 

Pourcentage de jeunes 
bénéficiaires ayant obtenu un 
accompagnement technique 
complet 

% Activité 

Diplômés, 
Scolarisés, 
déscolarisés, non 
scolarisés 

Somme des jeunes 
bénéficiaires ayant obtenu 
un accompagnement 
technique complet/Total des 
jeunes ayant exprimé le 
besoin d'accompagnement 

Annuelle Rapport d’activités 

Produit 3.2. Accessibilité aux 
autres facteurs de production 
assurée 

Nombre de producteurs 
bénéficiaires d’intrants 
subventionnés ou appuyés 
(semences, engrais, aliments 
bétail, etc.) 

Nombre Résultat 
Par région, 
département, 
commune 

Sommation Annuelle Rapport d’activités 

Évolution du coût moyen des 
principaux intrants par rapport au 
revenu des producteurs. 

% Résultat NA Enquête Annuelle Rapport d’enquête 

Créer les conditions pour 
faciliter l'accès au foncier rural 
des jeunes promoteurs 
d'entreprises agricoles et 
agroalimentaires 

Nombre de jeunes ayant obtenu un 
accès sécurisé au foncier 

Nombre Activité 
Par région, 
département, 
commune 

Sommation Annuelle Rapport d’activités 

Créer les conditions favorables 
pour améliorer la disponibilité et 
l'accessibilité aux matériels et 
équipements pour les 
entreprises de l'agriculture et 
l'agroalimentaire et aux intrants 

Nombre de jeunes ayant bénéficié 
d’un appui en équipements ou 
intrants agricoles 

Nombre Activité 
Par région, 
département, 
commune 

Sommation Annuelle Rapport d’activités 

Créer les conditions pour 
faciliter l'accès à l’information et 
au conseil technique agricole 

Pourcentage de jeunes ayant accès 
régulier à un service de conseil 
agricole de proximité 

% Activité 
Par région, 
département, 
commune 

Nombre de jeunes 
agriculteurs bénéficiant 
régulièrement de ce 
service/ le nombre total de 
jeunes agriculteurs * 100 

Annuelle Rapport d’activités 

Produit 4.1. Entreprises issues 
des filières ASPH porteuses 
sont promues et 
accompagnées 

Répertoire des bonnes pratiques 
d'appui ASPH 

Nombre Résultat Par filière Sommation Annuelle Rapport d’activités 

Part attribué au secteur ASPH dans 
la création d'emplois des jeunes 

% Résultat NA 
Superficie accordée aux 
jeunes/sur la superficie 
totale aménagée 

Annuelle 
Rapport d’activités 
MAG/EL et ONAHA 



 

 VIII 
 

Objectifs/résultats/actions Indicateurs de Performance (IOV) Unité 
Niveau 

d'indicateurs 
Niveau de 

désagrégation 
Méthode de calcul Fréquence 

Sources/Moyens de 
Vérification 

Sensibiliser, informer les jeunes 
sur les opportunités de 
promotion de l’auto-emploi et la 
création d’emploi décents dans 
les filières ASPH 

Nombre de jeunes sensibilisés aux 
opportunités d’emploi dans les 
filières ASPH 

Nombre Activité 

Diplômés, 
Scolarisés, 
déscolarisés, non 
scolarisés 

Sommation Annuelle Rapport d’activités 

Promouvoir la création des 
entreprises agricoles et 
agroalimentaires viables dans 
les CV des filières ASPH 
porteuses par les jeunes 

Nombre d’entreprises agricoles 
créées par les jeunes dans les CV 
ASPH 

Nombre Activité 

Diplômés, 
Scolarisés, 
déscolarisés, non 
scolarisés 

Sommation Annuelle Rapport d’activités 

Répertorier les maillons des 
chaînes de valeurs des filières 
ASPH porteuses et les métiers 
connexes à potentiels pour les 
jeunes 

Nombre de maillons et métiers 
identifiés et répertoriés comme 
porteurs pour les jeunes 

Nombre Activité Par filière Sommation Annuelle Rapport d’activités 

Créer des centres incubateurs 
spécifiques pour les entreprises 
agricoles et agroalimentaires 

Nombre d’incubateurs agricoles et 
agroalimentaires mis en place et 
fonctionnels 

Nombre Activité NA Sommation Annuelle Rapport d’activités 

Produit 4.2. Employabilité des 
jeunes dans les filières ASPH 
porteuse est incitée et soutenue 

Répertoire des jeunes promoteurs Nombre Résultat 

Diplômés, 
Scolarisés, 
déscolarisés, non 
scolarisés 

Sommation Annuelle Rapport d’activités 

Plateforme dédiée à la promotion 
de l'entreprenariat des jeunes 
ASPH 

Nombre Résultat NA Sommation Annuelle Rapport d’activités 

Inciter et accompagner 
l'employabilité des jeunes dans 
les filières ASPH porteuses et 
les métiers connexes 

Nombre de jeunes accompagnés 
dans des parcours d’insertion dans 
les filières ASPH 

Nombre Activité 

Diplômés, 
Scolarisés, 
déscolarisés, non 
scolarisés 

Sommation Annuelle Rapport d’activités 

Élaborer et mettre en œuvre 
des campagnes d’information et 
d’orientation sur les 
opportunités offertes par les 
filières ASPH. 

Nombre de jeunes orientés vers les 
filières ASPH porteuses et métiers 
connexes. 

Nombre Activité 
Par région, 
département, 
commune 

Sommation Annuelle Rapport d’activités 

Développer les principaux 
emplois en amont et en aval de 
la production dans les 
domaines suivants : 
approvisionnement en intrants, 
distribution, transport, 
transformation, stockage et 
conservation, 
commercialisation, etc. 

Nombre d’emplois créés en 
amont/aval des chaînes de valeur 
ASPH 

Nombre Activité 

Diplômés, 
Scolarisés, 
déscolarisés, non 
scolarisés 

Sommation Annuelle Rapport d’activités 

Promouvoir le mentorat pour 
faciliter l’apprentissage 

Nombre de jeunes encadrés via un 
programme de mentorat structuré 

Nombre Activité 
Diplômés, 
Scolarisés, 

Sommation Annuelle Rapport d’activités 



 

 IX 
 

Objectifs/résultats/actions Indicateurs de Performance (IOV) Unité 
Niveau 

d'indicateurs 
Niveau de 

désagrégation 
Méthode de calcul Fréquence 

Sources/Moyens de 
Vérification 

déscolarisés, non 
scolarisés 

Moderniser le système de 
production ASPH 

Taux de modernisation des 
équipements ou pratiques dans les 
unités de production ciblées 

% Activité NA 
((Valeur actuelle - Valeur de 
référence) / Valeur de 
référence) * 100. 

Annuelle Rapport d’activités 

Former (vulgariser) aux Bonnes 
Pratiques de Culture et 
d'Élevage 

Nombre de jeunes formés aux 
bonnes pratiques agricoles et 
d’élevage 

Nombre Activité 
Par région, 
département, 
commune 

Sommation Annuelle Rapport d’activités 

Faciliter l’accès aux Intrants de 
Qualité 

Nombre de jeunes ayant eu accès 
à des intrants de qualité 
subventionnés ou appuyés 

Nombre Activité 
Par région, 
département, 
commune 

Sommation Annuelle Rapport d’activités 

Produit 4.3. Communication 
Information & Sensibilisation 

Nombre d’opportunités et 
évènements en faveur de la 
promotion de l’entrepreneuriat des 
jeunes exploités 

Nombre Résultat NA Sommation Annuelle Rapport d’activités 

Nombre d'occurrences en matière 
de communication de masse 

Nombre Résultat NA Sommation Annuelle Rapport d’activités 

Informer et orienter les jeunes 
en matière de potentialités 
économiques et 
d'investissements 

Nombre de jeunes orientés vers 
des opportunités économiques 
régionales 

Nombre Activité 
Par région, 
département, 
commune 

Sommation Annuelle Rapport d’activités 

Assurer une large diffusion, en 
direction des jeunes 
entrepreneurs potentiels, des 
informations et la 
documentation sur les 
formalités et les obligations 
réglementaires et fiscales de 
création et de gestion 
d'entreprises 

Nombre de jeunes ayant reçu un kit 
d’information sur la création et 
gestion d’entreprise 

Nombre Activité 
Par région, 
département, 
commune 

Sommation Annuelle Rapport d’activités 

Produit 4.4. Renforcement des 
Chaînes de Valeur 
AgroSylvoPastorales et 
Halieutiques 

Amélioration du revenu moyen des 
producteurs/transformateurs liés à 
ces chaînes 

Nombre Résultat NA Sommation Annuelle Rapport d’activités 

Taux de réduction des pertes post-
récolte et post-capture 

% Résultat NA 
Taux de réduction (%) = 
[(Pertes avant - Pertes 
après) / Pertes avant] * 100 

Annuelle Rapport d’activités 

Analyser et Optimiser les 
Chaînes de Valeur 

Nombre de CV ASPH ayant fait 
l’objet d’une analyse complète et 
d’un plan d’optimisation 

Nombre Activité 
Par région, 
département, 
commune 

Sommation Annuelle Rapport d’activités 

Transformer et Valoriser les 
Produits ASPH 

Nombre de produits ASPH 
transformés ou valorisés par les 
jeunes 

Nombre Activité 
Par région, 
département, 
commune 

Sommation Annuelle Rapport d’activités 

Traçabilité, approche qualité et 
certification des Produits 

Nombre de produits ASPH certifiés 
ou bénéficiant d’une démarche 
qualité/traçabilité 

Nombre Activité Par région Sommation Annuelle Rapport d’activités 



 

 X 
 

Objectifs/résultats/actions Indicateurs de Performance (IOV) Unité 
Niveau 

d'indicateurs 
Niveau de 

désagrégation 
Méthode de calcul Fréquence 

Sources/Moyens de 
Vérification 

Produit 5.1. Infrastructures de 
Stockage et de Conservation 
améliorées 

Capacité des infrastructures Volume Résultat NA Sommation Annuelle Rapport d’activités 

Proportion d'exploitants ASPH 
adoptant de nouvelles technologies 

% Résultat NA 

Nombre d'exploitants ASPH 
adoptant des technologies / 
Nombre total d'exploitants 
ASPH) * 100. 

Annuelle Rapport d’activités 

Créer les conditions optimales 
de stockage et conservation 
des produits ASPH 

Nombre de plateformes ou 
infrastructures de 
stockage/conditionnement créées 
ou réhabilitées 

Nombre Activité Par région Sommation Annuelle Rapport d’activités 

Produit 5.2. Accroissement des 
sources de revenus 
complémentaires des jeunes 
renforcé 

Part relative des revenus 
complémentaires 

% Résultat NA 
Montant total des revenus 
complémentaires/ le revenu 
total 

Annuelle Rapport d’activités 

Taux de réinvestissement des 
revenus complémentaires dans 
l'entreprise / l'exploitation ASP 

% Résultat NA 
Montant des bénéfices 
réinvestis/bénéfice net total* 
100 

Annuelle Rapport d’activités 

Promouvoir des Activités de 
l’Économie Circulaire 

Nombre de projets jeunes intégrant 
des solutions d’économie circulaire 

Nombre Activité Par région Sommation Annuelle Rapport d’activités 

Diversifier les Activités 
Génératrices de Revenus 

Nombre de jeunes engagés dans 
des AGR diversifiées issues des 
filières ASPH 

Nombre Activité 
Par région, 
département, 
commune 

Sommation Annuelle Rapport d’activités 

Produit 5.3. Pôles Agro-
Industriels, Agrosylvopastoraux 
et Halieutiques promus 

Répertoire et caractérisation des 
filières dans le secteur agricole et 
agro-alimentaire 

Nombre Résultat NA Sommation Annuelle Rapport d’activités 

Rendement des cultures principales % Résultat 
Par culture 
principale 

Quantité totale de récolte/ 
superficie cultivée (T/Ha) 

Annuelle Rapport d’activités 

Identifier et Développer des 
Sites Stratégiques 

Nombre de sites stratégiques 
identifiés, aménagés et accessibles 
aux jeunes 

Nombre Activité 
Par région, 
département, 
commune 

Sommation Annuelle Rapport d’activités 

Attirer des Investissements et 
des Partenariats 

Montant total des investissements 
mobilisés dans les projets ASPH 
jeunes 

Nombre Activité Par PTF et Etat Sommation Annuelle Rapport d’activités 

Créer des Synergies entre 
Producteurs et Industriels en 
initiant des contrats de 
production 

Nombre de contrats de production 
signés entre producteurs jeunes et 
industries agroalimentaires 

Nombre Activité NA Sommation Annuelle Rapport d’activités 

Créer des Agropoles 
Nombre d’agropoles créés intégrant 
des services pour les jeunes 
entrepreneurs 

Nombre Activité NA Sommation Annuelle Rapport d’activités 

Promouvoir la transformation 
des produits ASPH 

Nombre d’unités de transformation 
mises en place ou appuyées par 
des jeunes 

Nombre Activité NA Sommation Annuelle Rapport d’activités 

Créer des industries 
Agroalimentaires 

Nombre d’industries 
agroalimentaires créées ou 
renforcées avec une composante 
jeune 

Nombre Activité NA Sommation Annuelle Rapport d’activités 
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Objectifs/résultats/actions Indicateurs de Performance (IOV) Unité 
Niveau 

d'indicateurs 
Niveau de 

désagrégation 
Méthode de calcul Fréquence 

Sources/Moyens de 
Vérification 

Produit 5.4. Commercialisation 
et Exportations des productions 
agricoles promues 

Évolution de la valeur totale des 
exportations 

% Résultat NA Voir INS Annuelle Rapport d’activités 

Part des exportations agricoles 
dans le volume global 

% Résultat Par type de produit Voir INS Annuelle Rapport d’activités 

Développer et Adopter le E-
commerce 

Nombre de jeunes producteurs ou 
entreprises ASPH actifs sur des 
plateformes e-commerce 

Nombre Activité 

Diplômés, 
Scolarisés, 
déscolarisés, non 
scolarisés 

Sommation Annuelle Rapport d’activités 

Développer et mettre en œuvre 
des stratégies de Marketing 

Nombre de jeunes ayant bénéficié 
d’un appui pour la mise en œuvre 
d’une stratégie marketing 

Nombre Activité 

Diplômés, 
Scolarisés, 
déscolarisés, non 
scolarisés 

Sommation Annuelle Rapport d’activités 
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Annexe 4 : Termes de Référence de l’Etude 

ELABORATION DE LA STRATEGIE ET DU PLAN D’ACTIONS POUR LA PROMOTION DE 

L’EMPLOI DECENT DES JEUNES DANS L’AGRICULTURE ET L’AGROALIMENTAIRE AU 

NIGER.  

 

CONTEXTE ET JUSTIFICATIONS  

 

La population nigérienne est en majorité jeune et rurale : 84% de la population vit en milieu 

rural, plus de la moitié a moins de 15 ans et plus des deux tiers moins de 25 ans en 2020.    

La dernière enquête relative à l’emploi au Niger indique que le taux de chômage (au sens du 

BIT) est évalué à 7,9% en 2017 (ERI-ESI 2017). Au sein des chômeurs, près de 7 sur 10 sont 

des jeunes de 15 à 24 ans qui ne sont « ni en emploi, ni en éducation ni en formation » (8 sur 

10 femmes de 15-24 ans et 6 sur 10 hommes de la même tranche d’âge). Le problème central 

en matière d’emploi est dû à l’inadéquation entre l’offre et la demande de travail avec comme 

conséquence : l’augmentation du chômage et du sous-emploi des jeunes, l’augmentation de 

la migration des jeunes, l’enrôlement des jeunes dans l’extrémisme violent et la faible création 

d’emplois en faveur des jeunes. 

La question de l’enseignement et de la formation technique professionnelle agricole ainsi que 

la promotion de l’emploi décent dans l’Agriculture et l’Agroalimentaire, constituent donc une 

préoccupation majeure, mais surtout un enjeu crucial pour le Niger dont l’économie est portée 

par le secteur primaire. Avec un fort taux d’accroissement démographique et une population 

très jeune, en majorité rurale, (selon le dernier recensement de la population RGPH 2012, les 

jeunes de la tranche d’âge de 15 à 35 ans représentent 29,1% de la population), multiplier les 

opportunités d’emplois pour les jeunes est une priorité politique majeure.  

Dans cette perspective, plusieurs initiatives ont été prises telles que la mise en place d’un 

cadre institutionnel harmonieux à travers la création des départements ministériels dédiés aux 

Enseignements Professionnels et Techniques, à l’Entrepreneuriat des jeunes ainsi que 

l’adoption de plusieurs stratégies, politiques, Lois et leurs décrets d’application. On peut citer 

entre autres : la politique nationale de la jeunesse 2011-2015 (révisée mais non validée), la 

Politique Nationale d’Emplois adoptée en 2009 a été révisée (validée à la suite d’un atelier 

mais non encore adoptée par le Conseil des Ministres), l’élaboration d’une politique nationale 

de l’Enseignement et de la formation professionnelle et Technique (Décret N°2006-072 

PRN/MFTP/EJ du 16 mars 2006) renforcée par la loi N° 2015-22 du 23 avril 2015 (détermine 

les principes fondamentaux de l’enseignement et de la formation professionnels techniques 

au Niger) et ses décrets d’application ainsi que du cadre stratégique national de promotion de 

l’entrepreneuriat des jeunes au Niger, 2008-2012 et le projet de stratégie de promotion de 

l’emploi décent productif des jeunes au Niger /MFPT, élaboré en 2006.  

Dans tous ces documents de référence, précités, l’Agriculture et l’Elevage ont été retenus 

comme domaines prioritaires pour consolider le développement économique et social du pays 

par la promotion d’emplois décents, productifs et rémunérateurs.  

Le secteur se caractérise par une multitude d’appuis avec diverses approches qu’il convient 

de recentrer à travers une stratégie opérationnelle, cohérente et intégrée qui vise à favoriser 

l’accès des jeunes (non scolarisés, déscolarisés et diplômés) des deux sexes à des formations 

de qualité et à des opportunités de création d’emplois et d’entreprises durables, permettant 

d’atténuer la précarité et de contribuer à la croissance économique. 
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Pour le Ministère de l’Agriculture (MAG), la nécessité de convenir d’une méthodologie pour 

évaluer les financements injectés par les partenaires techniques et financiers et améliorer 

l’implication de tous les acteurs notamment le secteur privé dans une démarche commune 

constitue désormais une priorité. La prise en compte des aspects relatifs à la durabilité et à la 

résilience, environnementaux et sociaux, l’accès au capital plus particulièrement au crédit et 

au foncier, la transition démographique, sont à considérer. La qualité de la formation pour 

l’enseignement professionnel technique agricole, en particulier la formation des formateurs, 

l’intégration des innovations, des nouvelles technologies de l’information et de la 

communication (NTIC) et la prise en compte du rôle des incubateurs pour accompagner 

l’entrepreneuriat des jeunes sont déterminants pour réussir la mise en œuvre des interventions 

dans ce domaine. 

C’est dans ce contexte que le Ministère de l’Agriculture a sollicité et obtenu l’appui de la 
Banque Africaine de Développement, pour le Financement du Projet d’appui à l’élaboration 
d’une stratégie inclusive et d’un plan d’actions pour la promotion de l’emploi décent des jeunes 
dans le secteur agricole et agroalimentaire (PAPEJ2A) à travers le pilier III de la Facilité 
d'Appui à la Transition (FAT).  

Cette intervention s’inscrit dans le cadre de la mise en œuvre des orientations stratégiques du 

gouvernement contenues dans : la Constitution de la République du Niger, la Stratégie de 

Développement Durable et de Croissance Inclusive (SDDCI) adoptée en 2017 et le Plan de 

Développement Economique et Social (PDES) 2022-2026.  

En soutenant la promotion de l’emploi décent pour les jeunes dans le domaine de l’agriculture 
et de l’agro-alimentaire, le projet participera à la réalisation des priorités 2, 3 et 5 de la banque 
notamment : nourrir l’Afrique, industrialiser l’Afrique et améliorer la qualité de vie des 
populations. Il contribuera notamment à la réalisation des objectifs de la BAD tels que définis 
par la Stratégie pour l’Emploi des Jeunes en Afrique (SEJA) pour la période 2016-2025 et ses 
objectifs en matière d’égalité de genre. Le projet s’aligne également avec le document 
stratégique du pays notamment son pilier II « Promouvoir le développement d’une agriculture 
résiliente pour une forte croissance durable et inclusive ».     
L’objectif global du projet est de contribuer à l’amélioration de l’efficacité des politiques de 
promotion de l’emploi des jeunes dans le secteur de l’agriculture et de l’agroalimentaire.   

Le PAPEJ2A s’articule autour de 4 composantes : (i) Elaboration et vulgarisation d’une 
stratégie et d’un plan d’action national en matière d’emploi des jeunes dans le secteur agricole 
et agro-alimentaire au Niger, (ii) Renforcement des capacités des acteurs et des structures 
impliqués dans la mise en œuvre de la stratégie, (iii) Mobilisation des ressources nécessaires 
à la mise en œuvre du PAN et à la mise à l’échelle du Centre d’Excellence et (iv) 
Fonctionnement de l’Unité de Gestion du Projet. 

Le projet est placé sous la tutelle du Ministère de l’Agriculture. La gestion du projet sera 
assurée par une unité légère de gestion du projet (UGP) sous la supervision du Secrétariat 
Général du Ministère de l’Agriculture. L’UGP travaillera en étroite collaboration avec les autres 
ministères sectoriels concernés et les institutions bénéficiaires qui participeront à la réalisation 
des différentes activités du projet.     

L’un des principaux résultats attendus de ce projet est : l’élaboration d’une stratégie nationale 
et d’un plan d’action en matière de promotion d’emploi des jeunes (hommes et femmes) et 
d’entrepreneuriat dans le secteur agricole et agro-alimentaire. L’élaboration de cette stratégie 
vise à catalyser la transformation du secteur rural et à renforcer les capacités pour créer et 
soutenir des opportunités d'emploi décent ainsi que la création d'entreprises pour les jeunes. 
Elle contribuera à préciser et à consolider les orientations politiques nationales telles que 
définies dans la Déclaration de Politique Générale (DPG), le Plan de Développement 
Economique et Social (PDES), l’Initiative 3N « les Nigériens Nourrissent les Nigériens » (I3N), 
les documents de stratégies et politiques sous sectorielles.  L’élaboration de cette stratégie 
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devra également intégrer des mesures de sauvegardes environnementales et sociales afin de 
prendre en compte les risques et impacts environnementaux et sociaux dans le cadre des 
activités agricoles et agro-alimentaires. En mettant en place les instruments et produits 
nécessaires à la mise en œuvre de cette stratégie, le gouvernement et ses partenaires 
concentreront leurs efforts sur la mise en valeur des compétences, des savoir-faire et le 
partage des meilleures pratiques en fonction des avantages comparatifs de chaque acteur. 

Ces termes de référence sont élaborés pour servir de support au recrutement d’un consultant 
chargé d’élaborer une stratégie et un plan d’actions national pour le Niger sur la promotion des 
emplois décents chez les jeunes en milieu rural dans les secteurs agricole et agroalimentaire.     

1. OBJECTIFS DE LA CONSULTATION 

 
L’objectif général de la consultation est d’élaborer une stratégie et d’un Plan d’Action National 

(PAN) pour la promotion des emplois décents et l’entrepreneuriat chez les jeunes dans les 

secteurs agricole et agro-alimentaire à travers une démarche participative. 

De manière spécifique, il s’agit de :  

1. Etablir un diagnostic complet et une analyse des forces, faiblesses, opportunités et 

menaces (FFOM/SWOT) du secteur sur la thématique « promotion des emplois 

décents et de l’entrepreneuriat chez les jeunes dans les secteurs agricole et agro-

alimentaire », l’exercice impliquera entre autres, l’analyse du contexte international, 

sous régional et national, l’analyse de la problématique et des intervenants y compris 

les aspects de genre, sauvegardes environnementales et sociales. L’approche utilisée 

doit couvrir les différents maillons de la chaine de valeur des filières agro-sylvo-

pastorales et halieutiques (approvisionnement, recherche/technologies, appui conseil, 

production, stockage/conditionnement, transformation, commercialisation, 

exportations... ; 

2. Effectuer un inventaire et une analyse des projets et programmes, des initiatives et 

innovations ainsi que des acteurs ciblant l’enseignement, la formation technique et 

professionnelle agricole y compris les aspects de genre, sauvegardes 

environnementales et sociales ainsi que la promotion de l’emploi et de l’entrepreneuriat 

des jeunes dans le domaine de l’agriculture et de l’agro-alimentaire afin d’examiner 

leur efficacité à la lumière des évaluations existantes, de capitaliser les leçons apprises 

et les bonnes pratiques à répliquer ; 

3. Identifier et consulter tous les intervenants concernés par l’exercice d’élaboration de la 

stratégie et de son plan d’action sur toute la chaine de la formation à l’insertion des 

jeunes ; 

4. Contribuer à asseoir des synergies et partenariats techniques et opérationnels avec 

les efforts/initiatives en cours sur les emplois des jeunes et le développement des 

compétences dans les secteurs Agricole et Agro-alimentaire au Niger ; 

5. Proposer des solutions aux contraintes qui entravent l’accès des jeunes (hommes et 

femmes) à un emploi décent et à la création d’entreprises viables dans le domaine de 

l’Agriculture et de l’Agroalimentaire ;  

6. Identifier les opportunités et les besoins pour la promotion de l’emploi et de 

l’entrepreneuriat des jeunes dans l’Agriculture et l’Agroalimentaire au Niger, y compris 

en matière d’éducation, de formation technique professionnelle agricole ; 

7. Présenter les scénarii possibles de développement au cours des 10 prochaines années 

en fonction d’hypothèses (macroéconomiques, sectorielles, institutionnelles) qui seront 

explicités et discutés ; 
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8. Proposer des orientations d’une stratégie nationale intégrant les aspects de genre, 

sauvegardes environnementales et sociales qui sera opérationnalisée dans un plan 

d’action pour la promotion de l’emploi décent des jeunes dans l’agriculture et 

l’agroalimentaire au Niger ; 

9. Proposer un plan d’action de mise en œuvre des éléments d’orientations stratégiques, 

en capitalisant les résultats des études antérieures réalisées dans ce domaine ; 

10. Définir l’impact désiré, les résultats attendus et la catégorie des bénéficiaires ciblés 

pour chaque type d’intervention en respectant le genre et la prise en compte des 

aspects de sauvegardes environnementales et sociales ;  

11. Elaborer la chaine des résultats, prioriser le choix des actions et établir le plan de Suivi 

& Evaluation ; 

12. Evaluer le coût de mise en œuvre du plan d’actions ; 

13. Proposer le dispositif institutionnel requis pour assurer la mise en œuvre effective de 

la stratégie et du plan d’actions ; 

14. Formuler des recommandations pertinentes pour faciliter la mise en œuvre efficace de 

la stratégie et du plan d’actions. 

2. RESULTATS ATTENDUS 
Les principaux résultats attendus sont : 

1. Un atelier de lancement réunissant toutes les catégories d’acteurs est organisé ; 

2. Le diagnostic complet avec une analyse swot (forces faiblesses opportunités et 

menaces) du secteur sur la thématique « promotion des emplois décents et de 

l’entrepreneuriat chez les jeunes dans les secteurs agricole et agro-alimentaire » est 

établie y compris les aspects de genre, sauvegardes environnementales et sociales ; 

3. Les orientations stratégiques sont proposées sur la base des contraintes et besoins 

identifiés ainsi que des opportunités existantes y compris les aspects de genre, 

sauvegardes environnementales et sociales ; 

4. Un plan d’actions qui opérationnalise la stratégie est élaboré ; 

5. Le cadre de résultats de la stratégie incluant l’horizon temporel est défini et présenté ; 

6. Le dispositif institutionnel de mise en œuvre est proposé ; 

7. Le coût de mise en œuvre du plan d’action est évalué ; 

8. Le rapport d’étape est présenté à l’atelier d’enrichissement ; 

9. Le rapport provisoire de l’étude est présenté à l’atelier de validation ; 

10. Le rapport final intégrant les commentaires et observations de toutes les parties 

prenantes est disponible.  

3. METHODOLOGIE 

L’étude sera coordonnée par l’UGP sous la supervision d’un comité technique de suivi et sera 

réalisée par un consultant international dont le profil est défini au point 5, des présents termes 

de référence (TDR). L’exercice sera participatif et impliquera toutes les parties prenantes (les 

Ministères techniques clés (Agriculture, Elevage, Environnement, Commerce, Aménagement 

du territoire, Industrie et Entrepreneuriat des jeunes, Emploi, formation technique et 

professionnelle, ...) et les institutions (Institutions de Formations Publiques et Privées, FAFPA, 

FISAN, BAGRI, Chambre de Commerce, Maison de l’Entreprise, SNFI, FONAP, SINERGI, 

RECA...) , Organisations de producteurs, transformateurs, équipementiers et leurs faitières, 

ONG et associations, privés, incubateurs, centres de formations professionnelles, syndicats 

du secteur, organisations de jeunes et jeunes non scolarisés, déscolarisés , diplômés, ...) 

Une lettre d’introduction du consultant sera signée par le SG/MAG pour faciliter l’accès aux 

acteurs impliqués et l’organisation des entretiens.  
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Le chronogramme de travail sera étalé sur soixante (60) jours, des possibilités de missions de 

terrain sont offertes au consultant pour compléter les informations dans les régions et/ou 

communes. 

Le consultant exploitera les études et rapports disponibles notamment l’étude réalisée par le 

Haut-Commissariat à l’initiative 3N en 2016 intitulée : Etude de référence et propositions 

d’actions pour l’entrepreneuriat et l’emploi des jeunes dans les activités du secteur rural et le 

Plan d’Action National pour le Niger sur les emplois décents chez les jeunes du milieu rural 

ainsi que sur le développement des compétences dans les secteurs Agricole et agro-

alimentaire élaboré en 2019 avec l’appui financier et technique du NEPAD et de la FAO. 

Le consultant présentera la note méthodologique et le rapport d’étape au comité technique de 

suivi et animera l’atelier de lancement au démarrage de l’étude ainsi que tous les ateliers et 

réunions de restitutions prévues qui seront organisés par l’UGP. Le comité technique de suivi 

sera mis en place par arrêté du Ministre de l’Agriculture.   

4. LIVRABLES 

Les principaux livrables attendus sont : 

1. La note méthodologique approuvée par le comité de suivi qui précise la compréhension 

des TDR, la méthodologie du consultant, le chronogramme d’exécution, la liste des 

institutions à rencontrer, les constats préliminaires et les grandes lignes du document 

de stratégie et du plan d’actions ; 

2. Le rapport de l’atelier de lancement ; 

3. Le rapport d’étape à soumettre au comité de suivi de l’étude pour enrichissement ; 

4. Le rapport provisoire de l’étude qui sera soumis à l’atelier de validation ; 

5. Le rapport de l’atelier de validation ; 

6. Le rapport final de l’étude comprenant une stratégie et son plan d’actions chiffré, 
prenant en compte les observations des participants à l’atelier.  

5.  MANDAT ET PROFIL DU CONSULTANT 

L’étude sera réalisée par un consultant international disposant le profil suivant : 

- Un diplôme en économie, agronomie, économie rurale 

- Au moins 20 ans d’expérience dans l’analyse et la formulation de stratégies et 

politiques sectorielles, l’appui aux politiques et la gestion des programmes/projets dans 

les domaines du développement rural et/ou réduction de la pauvreté et/ou 

agribusiness, avec expérience dans la promotion d’emplois chez les jeunes ; 

- Bonne connaissance du secteur rural nigérien avec des compétences techniques et 

opérationnelles dans le domaine de l’enseignement, la formation professionnelle et 

technique agricole, la promotion de l’emploi décent des jeunes, l’entrepreneuriat dans 

l’agriculture et l’agroalimentaire ; 

- Bonne maitrise de la thématique, des enjeux en matière d’insertion des jeunes dans 

l’agriculture et expérience professionnelle avérée en la matière ; 

- Expérience en analyse et intégration du genre dans les stratégies et politiques 

sectorielles (agricoles, entrepreneuriat, formation professionnelle, ou autres) ;   

- Expérience prouvée dans l’élaboration et l’exécution des approches relatives au 

renforcement des capacités ainsi que dans la production d’outils nécessaires sur le 

travail décent ; 

- Excellente capacité d’analyse et de rédaction ; 

- Capacité à négocier avec les acteurs sur les sujets complexes ; 

- Expérience professionnelle auprès des Nations Unies, de la Banque Africaine de 

Développement et/ou autres organisations internationales serait un atout.  
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6. MODALITES DE SELECTION 

Les critères d’éligibilité et la procédure de sélection seront conformes à « La Politique de 

passation des marchés des opérations financées par le Groupe de la Banque Africaine de 

Développement », approuvée en octobre 2015 et entrée en vigueur en janvier 2016, disponible 

sur le site web de la Banque à l’adresse : http://www.afdb.org. Le Consultant sera recruté sur 

la base d’une comparaison des CV des candidats potentiels ainsi que des offres technique et 

financière suivant la méthode de sélection de consultants individuels. 

Les expériences devront être justifiées par des attestations de services faits signées par les 

maîtres d’ouvrage clients. 

Critères de sélection  

a) Diplôme :  

▪ BAC + 5 en économie, agronomie, économie rurale. 

b) Expérience professionnelle et connaissance du domaine :  

▪ Plus de 20 ans d’expérience dans l’analyse et la formulation de stratégies et politiques 
sectorielles, l’appui aux politiques et la gestion des programmes/projets dans les 
domaines du développement rural et/ou réduction de la pauvreté et/ou agribusiness, 
avec expérience dans la promotion d’emplois décents chez les jeunes et dans 
l’intégration du genre dans les stratégies et politiques sectorielles ;  

▪ Expérience spécifique prouvée dans l’élaboration et l’exécution des approches 
relatives au renforcement des capacités ainsi que dans la production d’outils 
nécessaires sur le travail décent ; 

▪ Bonne connaissance du secteur rural nigérien avec des compétences techniques et 
opérationnelles dans le domaine de l’enseignement, la formation professionnelle et 
technique agricole, la promotion de l’emploi des jeunes, l’entrepreneuriat dans 
l’agriculture et l’agroalimentaire. 

7. PRESENTATION DES DOSSIERS DE CANDIDATURES 

Le dossier de candidature doit être constitué des pièces suivantes : 

Le dossier administratif comprenant une lettre de manifestation d’intérêt, une attestation 

d’engagement de disponibilité et de respect les délais, le curriculum vitae du consultant, une 

attestation des références des consultances similaires et une copie du diplôme. 

- L’offre technique sera composée d’une note méthodologique détaillée accompagnée 

d’un chronogramme d’exécution, le canevas du sommaire des deux livrables (stratégie 

et plan d’actions). 

- L’offre financière - Bordereau des prix détaillé par tâche conformément au tableau ci-

dessus (Budget).  

8. BUDGET 

Le consultant proposera son offre financière en tenant des rubriques suivantes : 

- Consultant comprenant les honoraires, les frais de mission, les frais d’hébergement et 
de voyage ; 

- Les charges diverses à justifier : communication, reprographie... 

- Les ateliers : atelier de lancement de l’étude, réunions du comité de suivi, atelier 
technique d’enrichissement, atelier de validation final qui seront organisés par l’UGP. 
Concernant ces activités, le consultant tiendra compte de l’appui intellectuel attendu 
pour l’animation et l’appui technique ainsi que l’assurance qualité de la rédaction des 
rapports et comptes rendus des réunions. 

  

http://www.afdb.org/
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Coûts détaillés 

N° Désignation Unité Quantité Prix unitaire Montant 

1. Consultant H/J       

1.1. Honoraire  H/J    

1.2 Voyage Consultant (Billet A – R)     

1.3 Collecte d’informations     

1.4 Mission de terrain     

1.5 Sous-Total 1        

  

2. Charges diverses à justifier         

2.1. Frais de communication Forfait       

2.2. Frais de saisie et traitement Forfait       

2.3  Frais de reprographie, reliure Forfait       

2.4 Autres (à préciser) Forfait    

2.5 Sous-Total 2 Forfait    

      

3. TOTAL GENERAL  ST1+ST2    

  

Les coûts de cette prestation seront financés par le projet PAPEJ2A sur la ligne budgétaire 

A1.1, Composante C1 « Elaboration de la stratégie et son plan d’action ». 
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Annexe 5 : Liste des personnes rencontrées 

Réunion du comité de suivi : Etude pour l'élaboration d'une Stratégie et d'un Plan d'Action National pour l'Emploi Décent des Jeunes dans les 

secteurs de l'agriculture et de l'Agroalimentaire au Niger 

Date : 22 janvier 2025 

N° Date Prénom(s) non Structure Fonction Téléphone Email 

1 22/01/2025 Samir Hama CIPMEN Responsable outils financement 92970417 samir.hama@cipmen.en

2 22/01/2025 ABDOU RAZAK Aboubacar DAID/RP/MAGIEL Directeur 96996076 abdourazak.ab@gmailcom.

3 22/01/2025 Habsou Anza DGGR/MAG/EL Chef Division 96964864 adamhabsou5@gmail.com 

4 22/01/2025 Seini Adiza AGRO WOMEN.D Présidente 96309898 adizaseini63@gmail.com 

5 22/01/2025 Rabiou Mahamadou PAPEJ 2A RSE 96592157 rabiou.m@gmail.com 

6 22/01/2025 Dr Boukary Habsatou Aminou CNRA/CAB/PM SP 90313551 bhamsatou@yahoo.fr 

7 22/01/2025 Mme Issa Drouhimou Mariyama DEP/MAG/EL Cadre DEP 94800314 mariama_drouhimou@yahoo.fr 

8 22/01/2025 Abdoul Wahabou Zakari DGDP/PIA/MAGEL Cadre 96868872 Abdoulwahabou@yahoo.fr 

9 22/01/2025 Indo Amadou MEN/A/EP/PLN DGFCO/IP 96879241 amadouindo@yahoo.fr

10 22/01/2025 Abdoulaye Amadou Maman PRODAF ATN/AP 89572478 amadou.abdoulaye@prodaf.net 

11 22/01/2025 Ozairou Talata RECA Assistant Programme 98484473 ozairoutalata@gmail.com 

12 22/01/2025 Issouf Kabore SNV Responsable de Programmes 77046803 ikabore@snv.org 

13 22/01/2025 Sidi ALI FISAN Directeur Facilité 1 96293513 Sidi.ali@fisan.ne

14 22/01/2025 Ibrah Abdoulkader MFP/T/E Chef Division 96288955 Kaderibrah44@gmail.com 

15 22/02/2025 Mme Oumarou Hadiarratou MC/I/DGEj Chef de division / Dir. Générale Entreprenariat des jeunes 94243679 oumarouhajara@yahoo.fr 

16 22/01/2025 Kader Hassan Cluster-GIZ Responsable comité agri 87509246 kader.hassane@giz.de 

17 22/01/2025 Djibey Ramatou DAC/PCR/CE Directrice 90601986 djibey.ramatou@yahoo.fr 

18 22/01/2025 Zeinabou Hassan Agrifocus Coord. 96814378 hamberi15@gmail.com 

19 22/01/2025 Amadou Moussa Arafat Agrifocus BD 96582118 amadouarafat6@gmail.com 

20 22/02/2025 Maikoréma Zeinabou PAPEJ2A/MAG/EL Coordinatrice 96975340 maikore.zeinabou@gmail.com 

21 22/01/2025 Mme Ouma Katouma.B MAG/EL Conseillère Technique 90486084 djamil_88@yahoo.fr 

22 22/01/2025 Adamou Moussa IPDR/KOLLO D-G 96892594 adamtawey07@gmail.com 

23 22/01/2025 Nafissa Ali DEP/MHA/E Chargée de prog 96266954 al.nafissa@yahoo.fr 

24 22/01/2025 Moustapha Chékarao ME/CC/N DO 88252626 mouschek@gmail.com 

25 22/02/2025 Eldj Abdou Mamane LOKOKO CCOAD PCA 97570705 ccoadniger@yahoo.fr 
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N° Date Prénom(s) non Structure Fonction Téléphone Email 

26 22/01/2025 Ibrahim Idrissa CNJN Vice-président 81846577 idrissaibrahim42@yahoo.fr 

27 22/01/2025 Oumarou Ibrahima DGEJ DG 90636378 oumarouib@yahoo.fr 

28 22/01/2025 Hassane Oumarou Consultant Consultant Indépendant 96 99 66 72 oumarouhassanebawa@gmail.com 

29 22/01/2025 Abdoul Aziz Ali Bonguéré Assistant Assistant Consultant 88 35 93 90 abdoulazizalibongur@gmail.com 

 

Atelier de lancement : Etude pour l'élaboration d'une Stratégie et d'un Plan d'Action National pour l'Emploi Décent des Jeunes dans les 

secteurs de l'agriculture et de l'Agroalimentaire au Niger 

Date : 23 janvier 2025 

N° Date Prénom (s) et nom Structure Fonction Téléphone Email 

1 23/01/2025 Abaché Yahouza S CNJ/N Trésorier 96852253 abassyahouza123@gmail.com  

2 23/01/2025 Abdou Chaïbou MAG/EL IGS 90321147 chaibou2@yahou.fr 

3 23/01/2025 Abdou Razak Aboubacar DAID/RP/MAG/EL Directeur 96996076 abdourazak.ab@gmailcom. 

4 23/01/2025 Abdourahmane Ibrahim  FONAP Directeur des opérations 96102205 abdourahmane.ibrahim@fonap.ne  

5 23/01/2025 Adamou Atta Maikassa PFPN Collège des jeunes  A. T 89423231 attaadamou238@gmail.com  

6 23/01/2025 Adamou Moussa IPDR/KOLLO DG 96892594 adamoutawey07@gmail.com  

7 23/01/2025 Mme Aissa Adamou PNUD Coordinatrice 99180135 aissa.adamou.souley@undp.org  

8 23/01/2025 Alhassane Siddo FCMN Niya SG 96401286 siddo.alh@gmail.com 

9 23/01/2025 Mme Ali Nafissa DEP/AMA/E Chargée de programme 96266954 nafissaali242@gmail.com  

10 23/01/2025 Allachi Boukar  P2-P2RS Coordinateur 96973295 allachib@yahoo.fr 

11 23/01/2025 Amadou M. Abdoulaye PRODAF ATN/AP 89572878 amadou.abdoulaye@prodaf.net  

12 23/01/2025 Amadou Moussa Arafat Agri Focus Chargé d'affaires  96582118 amadouarafat6@gmail.com  

13 23/01/2025 Mme Amina Abass MAG/EL DG/Agri 92328688 - 

14 23/01/2025 Awal Issifou SPM/PAPEJ2A SPM 96808424 awalissoufou@yahoo.fr 

15 23/01/2025 Bachir Maliki  FAO A Programme 90184562 bachir.maliki@fao.org 

16 23/01/2025 Bagna Djibo Président/PFP/N Président 96019549 djibo.bagna90@gmail.com  

17 23/01/2025 Boubacar Ibrahima Souley 
Collège des Jeunes de la 
plateforme paysanne du Niger 

Membre 96108658 bibrah.souley@gmail.com  

18 23/01/2025 Boubacar Maman MISP/AT/DDR/L/C R/Cadre 90909198 maman.b313@gmail.com 

19 23/01/2025 Boubacar Moussa  DEP/MCI 
Chef division Projets & 
Programmes 

96268616 manomi78@yahoo.fr 

20 23/01/2025 Boubacar Tiousso SUPRA S G 89414038 tchoussoboubacar64@gmail.com  

mailto:idrissaibrahim42@yahoo.fr
mailto:oumarouib@yahoo.fr
mailto:oumarouhassanebawa@gmail.com
mailto:abassyahouza123@gmail.com
mailto:chaibou2@yahou.fr
mailto:abdourazak.ab@gmailcom.
mailto:abdourahmane.ibrahim@fonap.ne
mailto:attaadamou238@gmail.com
mailto:adamoutawey07@gmail.com
mailto:aissa.adamou.souley@undp.org
mailto:siddo.alh@gmail.com
mailto:nafissaali242@gmail.com
mailto:allachib@yahoo.fr
mailto:amadou.abdoulaye@prodaf.net
mailto:amadouarafat6@gmail.com
mailto:awalissoufou@yahoo.fr
mailto:bachir.maliki@fao.org
mailto:djibo.bagna90@gmail.com
mailto:bibrah.souley@gmail.com
mailto:maman.b313@gmail.com
mailto:manomi78@yahoo.fr
mailto:tchoussoboubacar64@gmail.com
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N° Date Prénom (s) et nom Structure Fonction Téléphone Email 

21 23/01/2025 Chaibou Madougou Adamou FCMN Niya Responsable A E 97022824 chaiboumadougouadamou@yahoo.fr

22 23/01/2025 Mme Djibo Bagna Mariama PFP/N Appuis Technique 98680029 mariamadjibobangna@gmail.com

23 23/01/2025 Djibo Oumarou FSSP SGA 96976996 djiboumar@gmail.com

24 23/01/2025 Dr Ali Laouali LABOCEL DG 90754088 ali.koofi@gmaol.com

25 23/01/2025 Mme Dr Boukary Habsatou Aminou SP/CNRA SP 90313551 bhamsatou@yahoo.fr 

26 23/01/2025 Dr Mossi M. Illiassou DG/INRAN DG 97719935 imossim@yahoo.fr 

27 23/01/2025 Elmoctar Hama Gado PNUD Associé Prog 88222222 elmoctar.hama.gado@undp.org

28 23/01/2025 Falké Oumarou ONAHA Chef div F/PCNA 96207934 imaroufalké80@gmail.com

29 23/01/2025 Firmin Bri BAD Représentant Pays 76934424 f.bri@afdb.org 

30 23/01/2025 Garba Issoufou DGA/MAG/EL Cadre DPE/CRA 96885205 g.issoufou@gmx.fr 

31 23/01/2025 Mme Habsou Anza DGGR/MAG/EL Chef div 96964864 adamhabsou5@gmail.com

32 23/01/2025 Mme Hamsatou Amadou DPEV/DCV/DGED Directrice 96295632 saydhamsa@gmail.com

33 23/01/2025 Harouna Idé Coopération Suisse Chargé de programme 96108073 

34 23/01/2025 Ibrahim S. Yacoubou ANPE SG 94177778 ibrahimsaleyyacoubou@gmail.com

35 23/01/2025 Idrissa Mati PNUD Spec Coordination 80068505 idrissa.mati@yahoo.fr 

36 23/01/2025 Mme Indo Amadou MEN/A/EP/PLN DGFCO/IP 96879241 amadouindo@yahoo.h

37 23/01/2025 Kader Hassan GIZ-PROMAP Responsable comité agro 87509246 kader.hassane@giz.de 

38 23/01/2025 Kaza Goah Maboudou P2-P2RS Expert chaînes Values 96498088 dagaoh2005@yahoo.fr 

39 23/01/2025 Mamadou Koné Ibrahim DASEP/MP/DGDPPIA/MAG/EL Chef de div. MP 77051090 mamadoukoneibrahim@gmail.com

40 23/01/2025 Mme Maman Djibo Nana Mariama Groupement FARA'A Représente 80179850 mamandjibonanamariama@gmail.com

41 23/01/2025 Maman Manzo GIZ Chef d'antenne 87509396 oumarou.maman@giz.de

42 23/01/2025 Mme Marie Puchon ONG KARKARA 
Chargée de prog. 
Gouvernance 

97409731 marie_puchon@yahoo.fr 

43 23/01/2025 Mme Djibey Ramatou DAC/POR/OE Directrice 90601986 djibey.ramatou@yahoo.fr 

44 23/01/2025 Mme Issa Drouhimou Mariama DEP/MAG/EL Cadre DEP/MAG/EL 94800314 mariama_drouhimou@yahoo.fr

45 23/01/2025 Mme Maikorema Zeinabou PAPEJ2A/MAG/EL Coordinatrice 96975340 maikore.mazeinabou@gmail.com

46 23/01/2025 Mme Ouma Katouma Bizo MAG/EL CT 90486084 djamil-88@yahoo.fr 

47 23/01/2025 Mme Oumarou Hadiarratou MC/I/DGEJ Chef division 94243679 oumarouhajara@yahoo.fr

48 23/01/2025 Mme Ousseni Ramatoulaye Agro Women Dreams Communicatrice 94241688 banigrice1niger@gmail.com

49 23/01/2025 Mahamadou Abass CF MAA/ Ex SNP Chef départ formation 96966910 servicenationaldeparticipation@yahoo.fr

50 23/01/2025 Ousmane Maazou SPCNCR Cadre 97768060 gabeyous@yahoo.fr 

51 23/01/2025 Ousseini Daoudou CNSN Rapporteur 96254005 ousseinidaoudabdoy@gmail.com
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N° Date Prénom (s) et nom Structure Fonction Téléphone Email 

52 23/01/2025 Rabiou Mahamadou PAPEJ2A RSE 96592157 rabiou.m@gmail.com 

53 23/01/2025 Mme Sabine Gilbert  
Patronat des femmes 
transformatrices 

A exécutive 97911699 sabinegilbert68@gmail.com  

54 23/01/2025 Mme Salifou M. Zeinabou Ferme semencière AINOMA 
Directrice des relations 
publiques 

98333939 abousalifou22@gmail.com  

55 23/01/2025 Seini Zakey NFP/T/E Directeur  96536324 seinizakey@gmail.com 

56 23/01/2025 Zakari Issa Care Nig-Bur Rep entrepreneuriat  96878462 issa.zakari@care.org 

57 23/01/2025 Zakari Yaou Seydou CNLA  DG 96982608 zakarialpha@yahoo.fr 

58 22/01/2025 Hassane Oumarou Consultant Consultant Indépendant 96 99 66 72 oumarouhassanebawa@gmail.com  

59 22/01/2025 Abdoul Aziz Ali Bonguéré Assistant Assistant Consultant 88 35 93 90 abdoulazizalibongur@gmail.com 

 

Liste des personnes rencontrées : Niamey 

N° Date Prénom (s) nom Structure Fonction Téléphone Email 

1 09/10/2024 Aoula Yahaya PROJET LIRE Coordonnateur PRODEC 96967396 aoulayah@yahoo.fr 

2 10/10/2024 Mamane Mayaki ANPE Chargé du Partenariat ANPE 96972688/90321727 nareyattah@yahoo.fr 

3 15/10/2024 Douassou Chaibou CCIN Conseiller DFP 98616451 douassoudamis@yahoo.fr  

4 15/10/2024 Oumarou Mamadou CCIN DPEC 96467846 mamoudoumar@yahoo.fr 

5 15/10/2024 Boubacar Ali Samba Ismael CCIN Chef service guichet unique 89891919 ismabo61@gmail.com 

6 17/10/2024 Intchi Amadou Roufai KRB DG KRB 96976026 krb@krbconseils.com 

7 22/10/2024 Harou Moussa Aboubacar Pro ARIDES SNV Conseiller Finance Inclusive  97595155 aharoumoussa@snv.org 

8 22/10/2024 Ibrahim Idi Pro ARIDES  Conseiller en plateforme Elevage et GRN 96076108 iidi@snv.org 

9 15/11/2024 Illa Almajir CARE Coord Prg Sécurité Alimentaire 90353480 almajir.illa@care.org  

10 27/01/2025 Garba Mamane Abdou ONG KARKARA Superviseur /PROSTARAZ 98346031 garbamamane@gmail.com 

11 27/01/2025 Marie Puchon ONG KARKARA Chargé GLDL 97409731 marie_puchon@yahoo.fr 

12 28/01/2025 Indo Amadou DG FCO/IP/MEN/A/EP/PLN DG 96879241 amadouindo@yahoo.fr 

13 28/01/2025 Issia Mori DG A EN F DG 96298454 issia.mori@yahoo.fr 

14 29/01/2025 Dr Idrissa Guisso M. Djibiril AgriFocus Expert Chaines de Valeurs  91191921 djibrilguisso87@gmail.com 

15 29/01/2025 Habou Ada Mahamane AgriFocus Jeunesse & Innovation 96495094 habouadamaha@gmail.com 

16 29/01/2025 Zeinabou Hamani AgriFocus Coord. 96814378 harberi15@gmail.com 

17 29/01/2025 Amadou Moussa Arafat AgriFocus Business Developper 96582118 amadouarafat6@gmail.com 

18 29/01/2025 Aouami Rakiatou Gazibo AgriFocus Présidente  96261205 gazibo5@hotmail.com 

19 29/01/2025 Kaza Gaoh Mahamadou P2-P2RS Expert Chaines de Valeurs  96498088 dogaoh2005@yahoo.fr 

20 29/01/2025 Ali Souna Hama P2-P2RS Assistant Suivi-Evaluation 96462043 sounaali@yahoo.fr 

21 29/01/2025 Boubacar Alzouma  P2-P2RS Responsable SE 90496693 boubacaralz@yahoo.fr 

22 30/01/2025 Roufaye Koabo CIPMEN DG 91291314 rouffahi.koabo@cipmen.org 

23 30/01/2025 Samir Hama CIPMEN Responsable Financement    samir.hama@cipmen.org  
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 XXVII 
 

N° Date Prénom (s) nom Structure Fonction Téléphone Email 

24 30/01/2025 Salifou Mahaman Zeinabou AINOMA Directrice des relations publiques 98333939 abousalifou22@gmail.com 

25 30/01/2025 Bagna Djibo PFP/N Président 96019549 djibo.bagna90@gmail.com 

26 03/02/2025 Raby Arzika AWIP Présidente  88933708 rabiarzika@yahoo.fr 

27 04/02/2025 Aminatou Gado Collège des jeunes Présidente 96489976 amigado22@gmail.com 

28 04/02/2025 Boubacar Almoustapha Collège des jeunes Vice-président 97040604 biirouga2@gmail.com 

29 04/02/2025 Adamou Atta  PFPN  AT 99415231 attaadam9258@gmail.com 

30 04/02/2025 Boubacar Ibrahima  Souley PFPN  Membre collège des jeunes de la PFPN 96108658 bibrah.souley@gmail.com 

31 04/02/2025 Mme Adamou Baraka Rahamou PFPN  Technicienne CJ 96741719 barakarahamou@gmail.com 

32 04/02/2025 Mélé Fanata  FARA'A Présidente 90067585 fannam77@yahoo.fr 

33 05/02/2025 Salifou Maman Bassirou DEP/MAAE Directeur  96460830 salissoubassirou@gmail.com 

34 05/02/2025 Amadou Abdou Mohamed STRAT-CORE Plus  Chef de projet 99500777 amadouabdoumohamed@gmail.com  

35 05/02/2025 Youssoufou Abdourahmane STRAT-CORE Plus  Chef de projet 90480185 youssoufouah99@gmail.com 

36 05/02/2025 Adamou Dadé Raphael Mahaman Bassirou STRAT-CORE Plus  Associé-Gérant 99830220 stratcoreplus@gmail.com 

37 06/02/2025 Dr Sidi Ali FISAN Directeur Facilité 1 96243513 sidi.ali@fisan.ne 

38 07/02/2025 M. Bawa Gadi APCA DG/APCA 97448586 iicgadi@gmail.com 

39 07/02/2025 Issa Yacouba DPA Directeur  96896798 iycoeded@gmail.com 

40 07/02/2025 Mme Ramata Abba Kiari DRR/ACC Directrice   97979000 ramataabbakiari@gmail.com 

41 07/02/2025 Niandou Dabore Yacouba DRR/ACC MH A/E Chef de division 96744909 yacleidouss@yahoo.fr 

42 03/03/2025 Cissé Abdoul Aziz  ONEF Directeur  90496881 onefniger@gmail.com 

43 04/03/2025 Ibrah Abdoul Kader  MFP/T/E Chef de division 96288955 kaderibrah44@gmail.com 

44 06/03/2025 Mahamadou Sanoussi Hassane  MOORIBEN Directeur 99056983 sanoussi_mooriben@yahoo.fr 

45 06/03/2025 Moudi Kabirou FCMN-Niya Technicien 98425892 moudikabirou@gmail.com 

46 06/03/2025 Chaibou Madougou FCMN-Niya Technicien 97022824 chaiboumadougouadamou@yahoo.fr 

47 06/03/2025 Alhassane Siddo FCMN-Niya S G 96401286 siddo.alh@gmail.com 

48 06/03/2025 Abdou Amadou FCMN-Niya Directeur 96989724 ana.gado67@gmail.com 

49 06/03/2025 Toudou Daouda Oumarou FCMN-Niya Coordinateur 96407427 toudououmarou@gmail.com 

50 07/03/2025 Soumana Abdoulaye FONAP Chef de division Etudes et Suivi-Eval 96675472 soumana.abdoulaye@fonap.ne 

51 07/03/2025 Issaka Haddi FONAP Secrétaire Exécutif 91214500 ishadi2009@yahoo.fr 

52 17/03/2025 Ozairou Talata RECA Assistant Programmes 98484473 ozairoutalata@gmail.com 

53 17/03/2025 Nouhou Diadjé B RECA Duddal_Niger 88460809 bakardignalidjo@gmail.com 

54 17/03/2025 Ibrahim Habi RECA CIAPA 96290372 ibrahimahabi71@gmail.com 
55 04/08/2025 Amadou Kalilou SwissContact Directeur Pays Adjoint 91254052 amadou.kalilou@swisscontact.org 

56 04/08/2025 Zazouli Dan Tata SwissContact Charge de Programme 93342296 mahamadou.zazouli@swisscontact.org 
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 XXVIII 
 

Liste des personnes rencontrées : Dosso 

N° Date Prénom (s) nom Structure Fonction Téléphone Email 

1 24/02/2025 Idrissa Abou  Gouvernorat SG/Gou/Dosso 96499006 allahbia@yahoo.fr 

2 24/02/2025 Adam Garba  Mairie/Do SG  96284640 adamgarba@yahoo.fr 

3 24/02/2025 Djibo Harou DRJCAS/Do Chef de division jeunesse 89377707 haroudjibo5@gmail.com  

4 24/02/2025 Mamane Garba CRJ/Dosso Président 97364683 ardomamane@gmail.com  

5 24/02/2025 Hamadou Idé DRE/LCD DRE/Adjoint 96443750 hamadouide.68@gmail.com  

6 24/02/2025 Abdou Hamani CDF/P/P/DRE DRE/LCD/Do 93492853 abdouhamani311@gmail.com  

7 25/02/2025 Idrissa Gaya ONAHA DR 90119879 fariagaya@yahoo.fr 

8 25/02/2025 Amadou M Sani IT/Do Inspecteur 96479990 amadoumanesani@gmail.com  

9 25/02/2025 Mamane Garba CRJ/Dosso Président 97364683 ardomamane@gmail.com  

10 25/02/2025 Issa-Sako Rabiatou CRJ/Dosso Membre 81642530 issasakorabiatou2@gmail.com  

11 25/02/2025 Assoumane Halima CRJ/Dosso Membre 80330988 assoumanehalima42@gmail.com  

12 25/02/2025 Dandakoye M_Ibrahim CCJ/Dosso 1er Rapporteur 98357733 ibrahimdandakoye999@gmail.com  

13 25/02/2025 Ousmane Chipkau CRJ/Dosso 1er Rapporteur 90191994 ousmaziz2011@gmail.com  

14 25/02/2025 Ourezerou Dnonne Artije   96692062   

15 25/02/2025 Allassane Kimba Artijen   90171427   

16 25/02/2025 Ibrahim Souley Amadou AJPN Membre 93751775 ibrahimsouleyamadouu@gmail.com 

17 25/02/2025 Almoustapha Seydou CRJ/Dosso Membre 97455619 almoustaphaseydou08@gmail.com  

18 25/02/2025 Amadou Ibrahim CCJ/Dosso 3eme Rapporteur 97367777 ibrahimissakaa64@gmail.com 

19 25/02/2025 Nazirou Kimba CRJ/Dosso Etudiant 80853640   

20 25/02/2025 Gaichou Issaka     96007111 igaichou@gmail.com 

21 25/02/2025 Leila Amadou Sombaizé CRJ/Dosso Membre 89651119 leilasombaize3@gmail.com 

22 25/02/2025 Fati Oumarou AJPN Membre 97731816 doumama560@gmail.com 

23 25/02/2025 Soumana Boubacar Zeinabou CCNEJ TG 87275184 soumanazeinabou15@gmail.com  

24 25/02/2025 Ibrahim Abdou Garba CCAJ/Do Point focal 97918933 iblemarabout@gmail.com  

25 25/02/2025 Ali Seydou Scout Commissaire 99926302 seydouyayea@gmail.com  

26 25/02/2025 Toukour Yacoubou ECK Membre 87963833   

27 25/02/2025 Chaibou Hamadou FNPH/Do   90427406 chaibou342@gmail.com 

28 26/02/2025 Mme Ibrahim Salamatou DR/INS/Do Directrice 96430514 sibrahim@ins.ne 

29 26/02/2025 Ibrahim Zanguina Entreprise FUSA-A DG 97130000  
30 26/02/2025 Ibrahima Moussa DR/Agriculture Directeur 92656693 ibrahima.moussa2010@gmail.com  

31 26/02/2025 Moctar Abdoulaye Kagam Informatique Directeur Général 90190131 amoctarmarra@gmail.com  

32 27/02/2025 Maman Souradjou Ado DRGR DR 96596121 souradjou1968@yahoo.fr 

33 27/02/2025 Nassirou El dinguirin DREL/Do DR 96115779 dinguirin@gmail.com  

34 27/02/2025 Ali Seydou Yayé 2Minvest Chef d'Antenne 99926302 seydouyayea@gmail.com  
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 XXIX 
 

N° Date Prénom (s) nom Structure Fonction Téléphone Email 

35 27/02/2025 Benjamin Gnonlonfoun IAPE D.E (Directeur des Etudes) 96810765 iape@gmail.com 

36 27/02/2025 Abdoul Latif Adamou CP Mazayaki Chef Département  87424055 adamoulatif@gmail;com  

37 27/02/2025 Adamou Amadou CP Mazayaki Fondateur 96880637 mazayaki2000@gmail.com  

38 27/02/2025 Yahaya Abdou Souleymane CP Mazayaki Formateur 90390729 soul.yahaya.abdou@gmail.com  

  

Liste des personnes rencontrées : Maradi 

N° Date Prénom (s) nom Structure Fonction Téléphone Email 

1 14/01/2025 Hamani Boubacar DREL Directeur régional 96121240 hamaniboubacar9612@gmail.com 

2 14/01/2025 ALI MADOU ADJIA CIPMEN Coordonnateur Régional 97225896 ali.madou@cipment org 

3 15/01/2025 Fodi Assoumane Ville MARADI SG 90137210 assoumanefadi@yahoufr 

4 15/01/2025 Boubacar Abdoul Karim Conseil Régional de la jeunesse de Maradi Président 96751543 arbboubacarhassane@gmail.com 

5 15/01/2025 Abdourahamane Halidou Issa Conseil de la jeunesse de la ville de Mdi Président 97262957 halidouissaabdou@gmail 

6 15/01/2025 Souleymane Inoussa Doki Majalissa Bounkassa Karkara SC Programme 96762005 inoussasouleymane25@gmail.com  

7 15/01/2025 Issa Oumarou Majalissa Bounkassa Karkara Président 96294075  

8 15/01/2025 Salissou Sani Majalissa Bounkassa Karkara Membre 96076851  

9 15/01/2025 Bachir Achirou Majalissa Bounkassa Karkara Membre 94981544  

10 15/01/2025 Salifou Ouba Majalissa Bounkassa Karkara S/G 89777707 salifououba@gmail.com 

11 15/01/2025 Mme Nana Hadiza Akawola DRJCAS DR 90361825 akawolan@gmail.com 

12 16/01/2025 Kabirou Moumouni Jeune Producteur Producteur 98173394 rekiakabir7@gmail.com 

13 16/01/2025 Yagi Nabani Aichatou CCNEJ Présidente 95624960 yaginabaniaichatou@gmail.com 

14 16/01/2025 Mouspha Ibrahim Moussa ACCIAN Président 98640005 ibrahimmoussamoustapha93@gmail.com 

15 16/01/2025 Sani Ibrahim Nadiratou Fédération des Femmes Entrepreneur Présidente 96240192 saniibrahimnadira2016@gmail.com  

16 16/01/2025 Moutari Hamza Mourjanatou Fédération des Femmes Entrepreneur SG 96252710 mourjanat@yahou.com 

17 16/01/2025 Hadjara Iro Barmo Fédération des Femmes Entrepreneur  96273814 irobarmoh@gmail.com 

18 16/01/2025 Salimatou Sani Labo Conseil de la jeunesse de la ville de Maradi T/G adjointe 84010515 sanilabosalimatou@gmail.com 

19 16/01/2025 Ahmed Imadene Scout Du Niger Commissaire Régional 89005242 ahmedimadene@gmail.com 

20 16/01/2025 Yagi Nabani Mariama Conseil de la jeunesse ville de Maradi Changée du genre 84160150 yaginabanimariam@gmail.com 

21 16/01/2025 Ouma Safia Issa Bagalam Conseil Régional de la Jeunesse Maradi Rapporteur 92857207 issabagalamouma@gmail.com 

22 16/01/2025 Oumarou Manzo Falila CRJ/Maradi Changée du genre 96292728 oumaroumanzofalia@gmail.com 

23 17/01/2025 Salah Amzak Coopérative du Centre Artisanal Maradi Président 96851352  

24 18/01/2025 Alio Elh Ada Maifada Société PESS-PESS Promoteur Vendeur ambulant 96076400  

25 18/01/2025 Hambali Sani Société PESS-PESS Vendeur ambulant 96980319  

26 10/02/2025 Abdou Boubacar DR/INS/MI Directeur 96291642 babdou@ins.ne 

27 10/02/2025 Ousseini Mousa Indi DR/CCIN Directeur 96090523 vialiniger@gmail.com 

28 10/02/2025 Tchaga Ismael Dir/CGAM Directeur 97363688 tchaga13@gmail.com 
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 XXX 
 

N° Date Prénom (s) nom Structure Fonction Téléphone Email 

29 10/02/2025 Elh Garba D.Tabou CCD/OP/M TG 96496081  

30 10/02/2025 Tassiou Balla Plateforme Président 96505628 tassiouballa96@gmail.com 

31 10/02/2025 Djamaré Abdoulaye SP/CCD SP 90297900 adjamarey@gmail.com 

32 10/02/2025 Khalil Amadou CCD/OP/M Animateur 98085890 likhalamadou@gmail.com 

33 10/02/2025 Salamatou Hadi FNEN DADDO Présidente 99303034  

34 10/02/2025 Amadou Doutchi CRA-Mdi Président 96995393 amadoutchi@gmail.com 

35 10/02/2025 Nassirou Alkassoum IRT/MI IRT/MI 96881555 alkassoum.nassirou@yahou.fr 

36 10/02/2025 Adamou Mato M Sanoussi ANPE/MI CE 96459303 matojakou227@gmail.com 

37 11/02/2025 Tchibi Souley DRJC AS/MI Chef de division jeunesse 96260217 tchibisouley76@gmail.com 

38 11/02/2025 Fassouma Issa ONAHA CS. Vulgarisation 75125676 fatchimaissa@g.mail.ne 

39 11/02/2025 Almoustapha Ali ONAHA DR 97277478 alialmoustapha@yahoo.fr 

40 12/02/2025 Alou Sani DRGR/Maradi Directeur 96984777 alousani1@gmail.com 

41 12/02/2025 Hassane Baka AREN Administrateur 96971037 bhassane56@yahoo.fr 

42 13/02/2025 Aza Maman FAFPA Chef d'Antenne 96979374 mamaneaza@gmail.yahoo.fr 

43 13/02/2025 Col Salifou Garba DRE/LCD Directeur 88255171 garbapapa2000@yahoo.fr 

44 13/02/2025 Col Sanoussi Dan Fassouma DRE/LCD Adjoint DRE/LCD Adjoint 98423409 danfatche2003@yahoo.fr 

45 13/02/2025 Aboubacar Amadou DRE/LCD Chef Division GDT 96409578 aboubamadou@gmail.com 

46 13/02/2025 Sani Rahiou Abass DRE/LCD Chef de division suivi évaluation 96573017 sanirahiou@gmail.com 

47 13/02/2025 Mahaman Kabirou DRA Directeur 96276903 kbimahamou@gmail.com 

 

Liste des personnes rencontrées : Tahoua 

N° Date Prénom (s) nom Structure Fonction Téléphone Email 

1 17/02/2025 Ide Sido Hamadou Gouvernorat  SG A 96783990 hamadoui254@gmail.com 

2 17/02/2025 Chitou Souley Sce Elevage  DREL 96872476 chitousouley@gmail.com 

3 17/02/2025 Sani Moumouni DRI SRCEF/H 96973157   

4 17/02/2025 Ibrahim Katchalla DRE/CCD  Directeur 97012805 lamine_katchalla@yahoo.fr 

5 17/02/2025 Abdoussalam Aboubacar CJV/TA Président  98240107 salamaboubacar@gmail.com 

6 17/02/2025 Abdoul Aziz Mamane Massama Conseil des jeunes, ville de Tahoua Vice-président 98293928 mamanemassamaa@gmail.com 

7 17/02/2025 Alhousseini Moussa RJCAS Directeur 96365334 alhousmoussa@yahoo.fr 

8 18/02/2025 Mahaman Maazou Oumarou Sanda DRA Directeur 96810861 maazousanda5@gmail.com 

9 18/02/2025 Saley Garba souleymane CCIN/TA Directeur 96092452 souleya@yahoo.fr 

10 18/02/2025 Seybou Hassane ANPE Agent  96321482 hseybou@yahoo.fr 

11 18/02/2025 Ibrahim Maman ANPE DR  96861866 ibmaman2023@gmail.com 

12 18/02/2025 Maoctar amadou ANPE Conseiller Emploi 94000156 moctaramadou92@gmail.com 

13 18/02/2025 Dan Marafa Boubacar  CRA AT 90417090 danmarafa@gmail.com 

mailto:tassiouballa96@gmail.com
mailto:adjamarey@gmail.com
mailto:likhalamadou@gmail.com
mailto:amadoutchi@gmail.com
mailto:alkassoum.nassirou@yahou.fr
mailto:matojakou227@gmail.com
mailto:tchibisouley76@gmail.com
mailto:fatchimaissa@g.mail.ne
mailto:alialmoustapha@yahoo.fr
mailto:alousani1@gmail.com
mailto:bhassane56@yahoo.fr
mailto:mamaneaza@gmail.yahoo.fr
mailto:garbapapa2000@yahoo.fr
mailto:danfatche2003@yahoo.fr
mailto:aboubamadou@gmail.com
mailto:sanirahiou@gmail.com
mailto:hamadoui254@gmail.com
mailto:chitousouley@gmail.com
mailto:lamine_katchalla@yahoo.fr
mailto:salamaboubacar@gmail.com
mailto:mamanemassamaa@gmail.com
mailto:alhousmoussa@yahoo.fr
mailto:maazousanda5@gmail.com
mailto:souleya@yahoo.fr
mailto:hseybou@yahoo.fr
mailto:ibmaman2023@gmail.com
mailto:moctaramadou92@gmail.com
mailto:danmarafa@gmail.com


 

 XXXI 
 

N° Date Prénom (s) nom Structure Fonction Téléphone Email 

14 18/02/2025 Abdouramane Seydou CRA CSA 96551904 doulseydou@gmail.com 

15 18/02/2025 Zakari Garba Altiné  CRA Sup/IS/ACA 96309063 altinezakari@gmail.com 

16 18/02/2025 Leila Mahaman Bassirou CRA CE 80337366 mbleila95@gmail.com 

17 19/02/2025 Sanouna Boureima ONAHA DR 85854444/90556266 sanounabour@gmail.com 

18 19/02/2025 Souleymane Amirou DRGR Directeur 96876642 amirou.souleymane@yahoo.com 

19 19/02/2025 Oumarou Abdou REEL Mahita Coord. Régional 91860801 oumarou.abdou@enabel.be 

20 19/02/2025 Abdoul Nasser Alio CIPMEN Représentant 96829810 abdoulnasserdeco@gmail.com 

21 19/02/2025 Abdoul Aziz Mamane Massama CCAJ Membre 98293928 mamanemassamaa@gmail.com 

22 19/02/2025 Toukour Abou youssoufou CJV/TA Membre 99455130 toukourabouyoussoufou@gmail.com  

23 19/02/2025 Mohamed Hamad Moussa CJH SG   98660852 mohamedhamadmoussawagaj@gmail.com 

24 19/02/2025 Zolkifili Mahamane CCJA Président 97015020 mahamanezolkifili@gmail.com 

25 19/02/2025 Aicha Housseini CCAJ Membre 98528887 housseiniaicha98@gmail.com 

26 19/02/2025 Malika CCAJ Membre 97091767   

27 19/02/2025 Rabi Wanto CIPMEN   97541176 rabiwanto@gmail.com 

28 19/02/2025 Roufaye Mamata co AJNOV Présidente 91179721 roufaimamata@gmail.com 

29 19/02/2025 Kadidiatou Souley co AJNOV S G 88888988 kadidiatousouleyabaradine@gmail.com 

30 19/02/2025 Mahamadou Ladan Moussa Scout Niger Membre 96626214 mahamadouladanmoussa@gmail.com 

31 19/02/2025 Abdoussalam aboubacar AJ Président  98240107 salamaboubacar@gmail.com 

32 19/02/2025 Souleymane Oumarou CCJ/TA II TG 99588017 souleymaneoumarou7@gmail.com  

33 19/02/2025 Moussa Mahamadou Abdourahamane Scout Niger Membre d'équipe rég 98997111 abdoulmoussa92@gmail.com 

34 19/02/2025 Alassane Maman J-Cul Président  98849060 moussamaman@gmail.com 

35 20/02/2025 Mahaman M. Lawali DRI/TAHOUA Directeur 96671818 m.lawali2@gmail.com 

36 20/02/2025 Mme Nasser Rahinatou DR/INS/TA Cheffe Service 88582857 rissaka@ins.ne 

37 20/02/2025 Hamed Moussa Mahaman Coopérative Artisanale  Conseiller   96265747   

38 20/02/2025 Hama Oumarou FSA/UDH/TA Doyen FSA 96147219 oumahama@gmail.com 
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Atelier de validation : Etude pour l'élaboration d'une Stratégie et d'un Plan d'Action National pour l'Emploi Décent des Jeunes dans les 

secteurs de l'agriculture et de l'Agroalimentaire au Niger 

Date : 31 juillet au 1er Août 2025 

N° Prénoms & Noms Structure Fonction Téléphone Email 

1 Abdoulaye Mahaman MAG/EL DG/CNLA DG/CNLA/Pi 96984762 mahamanabdoulaye@yahoo.fr 

2 Mme Amadou Aichatou DAC/POROE MAG/EL Chef de service Formation 96991173 aichatou6099@gmail.com 

3 Oumarou Idé DRA/Ny SRPV 93787161 idéoumarou54@gmail.com 

4 Hamil Maiga A CCOAD Ny Présidente 99326082 amirahamil@gmail.com 

5 Souleymane Sériba CMCR Représentant SP 96561475 seribaconlisouleymane10@gmail.com 

6 Mme Abdou Alimatou Douki ISS IS/MAG/EL 96979501 douki_a@gmail.com 

7 Harouna Sabi DGPV DIP/F 90348618 harounasabi@yahoo.fr 

8 Saidou Ibrahim CFMAA DG 98894936 ingjaudenel2@gmail.com 

9 Dr Ramou Aboubacar DG SV DG 99795053 a.ramou2008@yahoo.fr 

10 Mme Hamani Rabi MFP/T/E Chef de Division DEP 97751694 haladourabidep@gmail.com 

11 Aboubacar A. Kadri MEFT/P DGO/AIP 98884391 toudoukadri@yahoo.fr 

12 Abdou Mamane LOKOKO CCOAD Président 97570705 ccoadniger@yahoo.fr 

13 Amadou Issoufou MAG/EL Responsable Com 92373223 saleyam70@gmail.com 

14 Moctar Oumarou CAJA-Niger S.G 81000104 oumaroutyamoctar@gmail.com 

15 Dodo Hamza DFI/MEF Cadre 96276546 dozakicizo@gmai.coml 

16 Ali Nafissa DEP/MEH/A CP 96266954 al.nafissa@yahoo.fr 

17 Elh Ibrahim Adamou Consultant Modérateur 90888759 ibrahimdiffa2@gmail.com 

18 Garba Oumarou CENRAT PRECIS ATN/FR 96344376 garba.oumarou@prodaf.net 

19 Moumouni Rachidatou CENRAT PRECIS A/ATN/FR 80312913 rachidamoumouni@gmail.com 

20 Almansour Roumar DR EL Ny Représentant 97507477 ramansour95@gmail.com 

21 Mme Nasser Aichatou Ainoma D. Général 96403915 ashasalifou@yahoo.fr 

22 Mme Antarou Djamila DGI Chef de bureau 96363738 - 

23 Dr Ahamet Moustapha MAG/EL P.ressource 96571157 mousahamet@yahoo.fr 

24 Ibrahim Abdou Bawada ONAHA DEP 96299233 ibrabdou1@yahoo.fr 

25 Maiga Youssouf Ari BAD Chargé du Projet 70256367 y.maiga@afdb.org 
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N° Prénoms & Noms Structure Fonction Téléphone Email 

26 Abdourahamane Idrissa FAO Expert SERA 92272719 abdourahamane.idrissaharouna@yahoo.fr 

27 Sadou Garba Ali DUE Chargé Prog 96584785 ali.sadou-garba@eeas.europa.eu 

28 Haladou Moussa Coopération Suisse Chargé de Programme 96879636 moussa.haladou@eda.admin.ch 

29 Amadou Djibo Souleymane ONG RAIL Chargé Programme 96505435 s.amadou@railniger.com 

30 Halidou Ousseini RRVCDP Expert 96745809 halidouousseini99@yahoo.fr 

31 Attoumane Arami Lawal SAHFI-SA Directeur Général 96897670 lawal.arami@sahfi.net 

32 Adamou Narwanou KOKARI Commerce 90808090 anarwanou@gmail.com 

33 Boubey Djibril SNAHER Agent 90290242 boubeydjibril@yahoo.fr 

34 Boureima Issaka IP/BVCP SP 91139693 bissaka.maiga12@gmail.com 

35 Tahirou Sina Ismael CARE Niger Superviseur T 97133367 tahirou.sinaismael@care.org 

36 Abdoul Salam Salifou MAG/EL Informaticien 89600400 salifouboubacarabdoulsalam@gmail.com 

37 Chaibou Arzika Djibril PAPEJ2A RAF 98617075 cdjibril@yahoo.fr 

38 Abdoul Razack Harouna ME/CCIN Directeur CFE 96263238 rsourgaize@gmail.com 

39 Soumaila Ibrahima Daouda PDH/DGA Directeur National 90733791 ibrahima_soumaila@yahoo.fr 

40 Badmassi Djainé A Wahab DAID-RP MAGEL Chef Division 9936808 badmassi.abdoulwahab@gmail.com  

41 Mme Ramatou Issoum Laouali ME/CCIN Directrice CAPE BSTPE_N 96289431 youssouflaouali15@gmail.com 

42 Abdoulaye Ibrahim ONG LIBO Chargé Insertion Jeunes 90579434 iabdoulaye18@yahoo.fr 

43 Mme Soumaila Ali Fati Confederation Femmes battantes Présidente 91106901 rayouammata@yahoo.fr 

44 Moumouni Ousmane FISAN Chargé de Programme 96083812 ousmane.moumouni@fisan.ne 

45 Yahaya Kailou Adam BAGRI Chef service Suivi Crédit Agricole 89105861 Aykailou@gmail.com 

46 Habiba Yahaya MANAShraf Directrice 99994511 Dadyhabila@gmail.com 

47 Mme Ibrahim Habibatou Moussa Na-Neito MEF/DFF Chef SI/Coop BAD 96871119 moussa_biba@gmail.com 

48 Moulaye Abdoul Rachid SAHEI Analyste Financier 88125744 moulaye.rachid@sahfi.net 

49 Salifou M. Zeinabou Ainoma Directrice Relations Publiques 98333939 abousalifou22@yahoo.fr 

50 Rabiou Mahamadou PAPEJ2A RSE 96592157 rabiou.m@gmail.com 

51 Ali Mahamadou CERPP/FA/VAN Directeur Adjoint 96967267 alimahamadou@yahoo;fr 

52 Boubacar Hamidou MEF/DGDDD Cadre 96590807 hami.douda@yahoo.fr 

53 Maharazou Sani Ango Stratcore plus Associé RDSP 80643285 maharazou.saniango@gmail.com 

54 Amadou Abdou Mohamed Stratcore plus Chef Projets 99500777 amadouabdoumohamed@gmail.com  
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N° Prénoms & Noms Structure Fonction Téléphone Email 

55 Harouna Abdou Ibrahim PNUD Chargé de Projet 90404226 ibrahim.harouna.abdou@undp.org  

56 Idrissa Saley DL/ MAG/EL Chef de Division 96974966 saleyidrissa752@yahoo.fr 

57 Bibata Ousmane DRH/DGC Chef de division 96467472 mmendiayebibata80@gmail.com 

58 Ousmane Barka DRFM/MAG/EL Cadre 96263150 oussy5@yahoo.fr 

59 Adamou Moussa DG/IPDR DG 96892594 adamtaweye07@gmail.com 

60 Balkissa A. Barmou Agro Women's Membre 96965135 bbarmou@yahoo.fr 

61 Bachir Maliki FAO A. Programme 90184562 bachirmaliki@yahoo.fr 

62 Algoumaret Agali PACIPA SSE 92717345 chaibouagali@gmail.com 

63 Hadjia Fati Garba CAPAN SG Entrepreneuriat 89425065 - 

64 Mme Saadou Falmata INRAN/Decor Ingenieur 90882492 falmataousmane972@gmail.com 

65 Allachi Boukar P2-P2RS Coordonnateur 96973295 allachib@yahoo.fr 

66 Ridouane Issoufou RIM AGRO Entrepreneur 96713183 agrobusiness@gmail.com 

67 Issoufou Abdoul Kader Agri Innove Directeur Général 96950249 alaim.1@live.fr 

68 Adamou Ali IP Lait Président 77201135 aliA976adamou@gmail.com 

69 Mamoudou Boukari Issoufou CNJ/N Commission 96641187 mamoudouboukari3@gmail.com 

70 Tassiou Bachir FAFPA CDEDIC 96113461 tassioubachir@yahoo.fr 

71 Ibrahim Samaila O.I.T Coord. Projet 96961979 ibrahims@ilo.org 

72 Mme Ouma Katouma Bizo MAG/EL CT 90486084 djamil_88@yahoo.fr 

73 Amadou Mamoudou MAGEL DME 96184810 amamoudou.jazr@gmail.com 

74 Dr Mossi M. Illiassou INRAN DG 97719935 imossim@yahoo.fr 

75 Iro Mamane APCA Cadre 96873958 iromamane@gmail;com 

76 Assadeck Mohamed Consultant Personne ressource 96610308 assadeckmd@yahoo.fr 

77 Garba Namaioua DGA/MAGEL Chef Service 92720438 garbanamaioua22@gmail.com 

78 Hadiza Mamadou SNAAN SGA 92903554 hadiza.mamadou@yahoo.com 

79 Mme Boubacar Aichatou DGDP/PIA/MAG/EL Cadre 91720334 aichaboubacar@yahoo.fr 

80 Abdoul Kader Cissé Oumarou SUPRA Membre 97507254 cissé_kader@yahoo.fr 

81 Tahirou Abdoulaye TAD-AGRI DG 92932640 tahiroud12@yahoo.fr 

82 Dr Boukary Habsatou CNRA/CAB/PM SP 90313551 bhamsatou@yahoo.fr 

83 Maman Bello Issa Siddo Soptra DG 98345550 belleauxsiddo@gmail.com 
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N° Prénoms & Noms Structure Fonction Téléphone Email 

84 Dr Sidi Ali Consultant - 96293513 sidickfr@gmail.com 

85 Abdoulaye Samri Omar ANPE DIIP 96787090 omarabdoulayesamri@yahoo.fr 

86 Kader Hassan GIZ Expert-Cons Agricole 96552956 kader.hassane@giz.de 

87 Harou Moussa Aboubacar SNV-NIGER Conseiller FIL 97595155 aharoumoussa@snv.org 

88 Mme Gaidama Aichatou KARKARA CP 87148746 aichatahida@gmail.com 

89 Ramatou Garba Moussa DAA/ME/HA CP 96284350 rabagarba@gmail.com 

90 Amadou Moussa S. A.Rafat AgriFocus BD 93212106 amadouarafat6@gmail.com 

91 Habou Ada Mahamane AgriFocus CPSI 96695094 habouadamaha@gmail.com 

92 Mme Fadjimata Nassirou DS/MAG-EL - 98592339 cfadjsabo@gmail;com 

93 Mahaman Nassirou Illa DGSV Cadre/DGSV 96499842 nasillia81@gmai.com 

94 Mariama Oumarou PAPEJ2A Assistante 95405505 - 

95 Badamassy Daouda Rabiou MCI Chef Division 90116917 rabiouba@yahoo.fr 

96 Soumana Abdoulaye FONAP DESE 96675472 soumana.abdoulaye@fonap.ne 

97 Issa Drouhimou Mariama DEP/MAG/EL Cadre DEP 94800314 mariama_drouhimou@yahoo.fr 

98 Djibo Hamani Alfari INSTITUT DOV Directeur 90989381 scolaritelobore@yahoo.fr 

99 Nouhou Diadjé B. RECA Technicien 88460809 09.bakardigmalidjo@gmail.com 

100 Aboubacar Oumarou S ANFILAIT Stagiaire 91123280 oumarouaboubacar628@gmail.com  

101 Dembélé Ibrahim Adam CAIMA C.D Stock 84574857 dembeleibrahimdam@gmail.com 

102 Hamani Tahirou Ismael MFP/T/E/ONEF Directeur A et Com 91227227 izo1981ny@gmail.com 

103 Alhassane Siddo FCMN NIYA SG 96401286 siddo-alh@gmail.com 

104 Moussa Baro Halidou CIPMEN BD Agro 89627802 assistant.bd.agro@cipmen.org 

105 Djibo Souley Abdoul Razak CIPMEN BD Numerique 91405523 it@cipmen.org 

106 Mahamadou Abdoul Aziz GOR/3B Président GE 95595955 fermegoubi@gmail.com 

107 Abas Aboubakar INS Cadre 80227554 aboubacar@ins.ne 

108 Ousseini Adamou Hama MEF Chargé de Suivi 96577754 adamouousseini@yahoo.fr 

 

 

mailto:sidickfr@gmail.com
mailto:omarabdoulayesamri@yahoo.fr
mailto:kader.hassane@giz.de
mailto:aharoumoussa@snv.org
mailto:aichatahida@gmail.com
mailto:rabagarba@gmail.com
mailto:amadouarafat6@gmail.com
mailto:habouadamaha@gmail.com
mailto:cfadjsabo@gmail;com
mailto:nasillia81@gmai.com
mailto:rabiouba@yahoo.fr
mailto:soumana.abdoulaye@fonap.ne
mailto:mariama_drouhimou@yahoo.fr
mailto:scolaritelobore@yahoo.fr
mailto:09.bakardigmalidjo@gmail.com
mailto:oumarouaboubacar628@gmail.com
mailto:dembeleibrahimdam@gmail.com
mailto:izo1981ny@gmail.com
mailto:assistant.bd.agro@cipmen.org
mailto:it@cipmen.org
mailto:fermegoubi@gmail.com
mailto:aboubacar@ins.ne
mailto:adamouousseini@yahoo.fr


 

 XXXVI 
 

Annexe 6 : Cadre juridique national en matière d’emploi et de conditions de travail 

 

Référence des textes Domaine Contenu 

Charte de la Refondation Protection du droit au travail. La protection de la personne humaine ; La protection des droits fondamentaux au travail ; La protection de la 
jeunesse, les personnes âgées et handicapés ; La protection de l’environnement. 

Loi n°2012-45 du 25 septembre 2012 portant 
Code du Travail de la République du Niger. 

Emploi, travail et sécurité sociale Article 45 « est interdit le harcèlement sexuel dans le cadre du travail, par abus d’autorité, à l’effet d’obtenir d’autrui 
des faveurs de nature sexuel. » Article 5 : « Sous réserve des dispositions du présent code ou de tout autre texte de 
nature législative ou réglementaire protégeant les femmes et les enfants ainsi que des dispositions relatives à la 
condition des étrangers, aucun employeur ne peut prendre en considération le sexe, l’âge, l’ascendance nationale 
ou l’origine social, la race, la religion, la couleur, l’opinion politique et religieuse, le handicap, le VIH-SIDA, la 
drépanocytose, l’appartenance ou la non – appartenance à un syndicat et l’activité syndicale des travailleurs pour 
arrêter ses décisions en ce qui concerne, notamment, l’e embauchage, la conduite et la répartition du travail, la 
formation professionnelle, l’avancement, la promotion, la rémunération, l’octroi d’avantages sociaux, la discipline ou 
la rupture du contrat de travail. Toute disposition ou tout acte contraire est nul. »  

Code Pénal du Niger de 2003 Protection des enfants Article 253 : Abandon d’un enfant ou d’un incapable Ceux qui auront exposé ou fait exposer, délaissé ou fait 
délaisser, en un lieu quelconque, un enfant ou un incapable hors d’état de se protéger lui-même en raison de son 
état physique ou mental seront, de ce seul fait, condamnés à un emprisonnement de trois mois à trois ans et à une 
amende de 20.000 à 200.000 francs. S’il résulte de l’exposition ou de délaissement une maladie ou une incapacité 
non permanente, la peine d’emprisonnement de six mois à cinq ans. Si l’enfant ou l’incapable est demeuré mutilé 
ou estropié, ou s’il est resté atteint d’une incapacité permanente, la peine d’emprisonnement sera de deux à moins 
de dix ans. Lorsque l’exposition ou le délaissement aura occasionné la mort, la peine sera celle de l’emprisonnement 
de dix à trente ans Six mois à cinq ans. 

Loi n°2018-22 du 27 avril 2018 déterminant 
les principes fondamentaux de la protection 
sociale 

Protection sociale Article 2 : « Protection sociale : ensemble des politiques et des programmes formels et informels contribuant à 
protéger les couches vulnérables de la population des risques liés aux domaines ci-après : l’assistance juridique et 
judiciaire, l’assistance sociale, l’accès aux loisirs, aux infrastructures, la communication, l’éducation, le logement, de 
la participation à la vie politique et économique, la prise en charge sanitaire, la sécurité alimentaire et nutritionnelle, 
le transport, le travail, l’emploi et la sécurité sociale ». 

Loi n°2003-034 du 05 août 2003 portant 
création d’un établissement à caractère 
sociale dénommé CNSS. 

Sécurité sociale des travailleurs L’article 3 prévoit que « doit obligatoirement s’affilier à la CNSS tout employeur public ou privé qui utilise les services 
d’un plusieurs travailleurs au sens de l’article 2 du code du travail exerçant ses activités sur le territoire de la 
république du Niger. » Article 15 : L’employeur qui a contrevenu aux dispositions légales et règlementaires relatives 
à l’affiliation à la CNSS et au paiement des cotisations est passible d’une amende de cinq mille (5000) francs à cinq 
cent mille (500 000) francs sans préjudice de la condamnation au paiement de la somme représentant les cotisations 
dont le versement lui incombait augmentée des majorations de retard. L’amende est appliquée autant de fois qu’il y 
a de travailleurs pour lesquels les versements n’ont pas été ou n’ont été que partiellement effectués sans que le 
montant total des amendes infligées à un même contrevenant puisse excéder dix (10) fois le taux maximum de 
l’amende prévue sans préjudice du paiement de la somme due au titre des cotisations y compris les intérêts 
moratoires. Article 16 : En cas de récidive le contrevenant est puni d’un emprisonnement d’un (1) à quinze (15) jours 
et d’une amende de cent mille (100 000) francs à un million (1 000 000) de francs ou l’une de ces deux peines 
seulement sans préjudice de la condamnation au paiement de la somme représentant les cotisations dont le 
versement lui incombait augmentée des majorations de retard. 

Décret n° 2017-682/PRN/MET/PS du 10 août 
2017 portant partie réglementaire du code 
du travail 

Emploi, travail et sécurité sociale 
des travailleurs 

Article 213 alinéa1 prévoit que « l’employeur responsable de la protection de la santé et de la vie des travailleurs 
qu’il emploie, doit veiller à ce que ni la santé physique, ni la santé mentale des travailleurs ne subisse de préjudice 
à aucun poste de travail. Les frais qui en résultent et ceux nécessaires à la formation et à l’instruction de ses 
collaborateurs sont à sa chargé. 

Décret n° 2009-155/PRN/MFP/T du 1er juin Sécurité sociale Article 3 (nouveau) : Le taux de cotisation visé à l’article premier est provisoirement fixé à 1,75 % des salaires et 
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Référence des textes Domaine Contenu 

2009 modifiant les dispositions du décret 
n°65-117 du 18 août 1965 portant 
détermination des règles de gestion du 
régime de réparation et de prévention des 
accidents du travail et des maladies 
professionnelles 

gains tels que définis à l’article 31 du décret n° 2005-064/PRN/MFP/T du 11 mars 2005, portant approbation des 
statuts de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS).  

Décret n° 2013-279/PRN/MFP/T du 24 Juillet 
2013, modifiant et complétant le décret N° 
2005- 64/PRN/MFP/T du 11 Mars 2005 
portant approbation des Statuts de la CNSS 

Sécurité sociale Article 8 : Les charges de la CNSS comprennent : le paiement des prestations familiales; le paiement des indemnités 
et rentes au profit des victimes des accidents du travail et des maladies professionnelles et leurs ayants droit; le 
paiement des pensions aux travailleurs et leurs ayants droit; les dépenses de la prévention et de la réparation des 
accidents du travail et des maladies professionnelles; les dépenses de l’action sanitaire et sociale; la contribution au 
fonds social; les dépenses de fonctionnement; les dépenses d’investissements; les charges diverses. Décret n°2012-
359/PRN/MFPT fixant les salaires minima par catégories professionnelles des travailleurs régis par la CCI. Salaire 
minima Article 1 : Ce décret fixe les salaires minima des travailleurs régis par la CCI. En application de ce texte 
aucun employeur ou prestataires ne peut payer ses travailleurs en dessous de 30.047fcfa. 

Décret n° 2020-014/PRN/PS du 10 janvier 
2020 fixant les modalités d’application de la 
loi n° 2018-22 du 27 avril 2018. 

Protection sociale Article 2 : la réalisation de ces droits par l’Etat au profit des personnes vulnérables sera faite de manière 
progressive en fonction des moyens de celui-ci, conformément à la recommandation n°207 de l’OIT. 

 

Source :  Project : 23-MASTERCARD-NIGER (Rapport final) : Examen des politiques d’emploi des jeunes au Niger : quels leviers politiques sont 

importants ? septembre 2024 
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Annexe 7 : Glossaire 

Nous avons cru bon de rappeler des concepts, terminologies et des mots le plus couramment 

utilisés dans le document. 

Action : Opération de développement, de support (ou d’appui), de renforcement de capacité, 

contribuant à l’atteinte des objectifs des projets, programmes ou plans et nécessitant des 

ressources humaines, matérielles, immatérielles et financières pour sa réalisation.  

Activité : Actions entreprises ou travaux menés en vue de produire des réalisations 

spécifiques. L’activité mobilise des ressources telles que des fonds, une assistance technique 

et d’autres types de moyens. Les activités sont les tâches qui doivent être entreprises avec 

les moyens fournis pour produire les résultats attendus. C’est un ensemble de tâches 

élémentaires, réalisées par un individu ou un groupe, faisant appel à un ou des savoir-faire 

spécifiques. On distingue deux types d’activités : (i) les activités directes, par lesquelles 

l’institution publique intervient ou exécute, (ii) les activités de support, qui sont internes à 

l’institution. Les activités peuvent être permanentes (services régaliens ou fonctions support) 

ou non (éléments de projets). 

Activités d'apprentissage : Actions ou travaux s'adressant à l'apprenant en vue 

d'apprentissages visant l'atteinte d'un ou de plusieurs objectifs. Une activité d'apprentissage 

peut être préparée pour un ou plusieurs objectifs de second niveau, pour un ou plusieurs 

éléments (précisions) d'un objectif de premier niveau ou pour l'ensemble de l'objectif de 

premier niveau. 

Agriculture – Elevage : comprend tous les emplois publics déclarés par les Ministères de 

l’Agriculture, de l’élevage et les emplois privés de ces secteurs. 

Agriculture numérique (e-Agriculture) : C’est l'utilisation des technologies numériques, 

d'innovations et de données pour transformer les modèles économiques et les pratiques au 

sein d’une chaîne de valeur agricole ainsi que de palier aux contraintes au sein des différents 

maillons tels que la production, l'accès au marché afin d’accroître les revenus des producteurs, 

améliorer la sécurité alimentaire et la nutrition, renforcer la résilience aux chocs climatiques 

ou améliorer l'inclusion des jeunes et des femmes (Tan et al., 2019). FAO & ITU, 2016 affirme 

qu’il s'agit spécifiquement de la conceptualisation, le design, la conception, le développement, 

l'évaluation ou l'application des moyens innovants pour utiliser les TIC dans le domaine rural, 

avec un accent particulier sur l'Agriculture. 

Agriculture : Dans ce document, le terme Agriculture est utilisée dans un sens plus large et 

couvre la production végétale, l'élevage, la production laitière, la pêche, la sylviculture et 

d'autres activités connexes (FAO & ITU, 2016). 

Apprentissage : mode de formation professionnelle ayant pour but l’acquisition d’une 

qualification professionnelle initiale reconnue, permettant l’exercice d’un métier dans les 

divers secteurs de l’activité économique liés à la production de biens et de services. 

Apprentissage par alternance : La formation en alternance utilise une pédagogie 

spécifique, articulant des périodes d’acquisition de savoir-faire en entreprise et des périodes 

de formation théorique en centres de formation. 

Apprentissage rénové : associe 80%du temps de formation pratique dans une unité de 

production, fondée sur l'exercice d'activités professionnelles en relation directe avec la 

qualification objet du contrat, et 20 % en formation générale et technologique dispensée 

dans une structure de formation. 



 

 XXXIX 
 

Approche Sectorielle Globale : Nouvelle méthode de coopération entre les PTF et l’Etat 

bénéficiaire de l’aide au développement qui privilégie l'approche programme plutôt que 

l'approche projet. Ceci signifie qu’il y a donc au préalable une politique, stratégie et/ou un 

programme de développement sectoriels qui réunissent l’assentiment de tous les partenaires 

(le ministère, les PTF, le secteur privé, les ONG, les usagers, etc.) et que ceux-ci sont d’accord 

pour faire porter leurs efforts en priorité pour appuyer la mise en œuvre, dans le respect des 

cinq grands principes de l’efficacité de l’aide de la Déclaration de Paris de mars 2005 : (i) 

Appropriation par les pays, (ii) Alignement sur les stratégies, les systèmes et les procédures 

des pays, (iii) Harmonisation des actions des donneurs, (iv) Gestion axée sur les résultats, et 

(v) Responsabilité mutuelle.  

Appropriation : intériorisation, maîtrise, acquisition de la capacité de répliquer et d’assurer le 

leadership des actions, stratégies, approches, initiatives, processus, de développement.  

Atelier : salle, hangar ou local où se font les travaux pratiques. 

Ateliers Bootcamps : Un bootcamp est un atelier intensif de formation ou de prototypage, 

souvent sur plusieurs jours, destiné à acquérir rapidement des compétences pratiques. Dans 

l’agriculture, on peut organiser des bootcamps sur l’agritech, la transformation agroalimentaire 

ou la création de business plans agricoles. 

Balise : Ce sont des indices qui renseignent sur l’étendue ou sur les limites des savoirs liés à 

la compétence. Elles se rapportent soit à l’étendue du champ d’application des savoirs, soit 

au niveau de complexité à favoriser dans les situations d’apprentissage ou encore au contenu 

à couvrir en fonction des savoirs déterminés. 

Banque – Assurance – Finances : comprend tous les emplois publics déclarés par le 

Ministère des Finances et les emplois privés de ces secteurs. 

BTP – Urbanisme : comprend tous les emplois publics déclarés par les Ministères de 

l’Equipement, de l’Urbanisme et Logement et les emplois privés de ces secteurs. 

Budget - Programme : outil assurant l’interface entre le programme et le budget, notamment 

en facilitant la prise en compte des besoins en ressources requises pour atteindre les objectifs 

du Programme dans le budget (Loi de Finances pour l’Etat). Le budget – programme est 

généralement élaboré pour le moyen terme (3 à 5 ans) pour correspondre à la durée des 

Programmes et Projets.  

Cadre Budgétaire à Moyen Terme : outil d’amélioration de la qualité de la préparation 

budgétaire à moyen terme (budget-programme), utilisé pour l’heure exclusivement au niveau 

national pour la mobilisation des ressources et les grandes masses des dépenses. Il sert de 

passerelles entre le cadrage budgétaire et la Loi de Finances.  

Cadre de Dépenses à Moyen Terme : Outil de gestion des finances publiques et des 

secteurs, servant de passerelle entre le cadre macro-économique national et sectoriel d’une 

part, et la Loi de Finances, notamment pour matérialiser l’allocation effective des ressources 

en fonction des besoins prioritaires exprimés dans les plans nationaux et sectoriels. Il exprime 

le budget – programme à moyen terme (généralement 3 à 5 ans), est exhaustif et bâti selon 

des scénarios découlant de ceux du cadrage macro-économique, notamment pour la 

croissance, la mobilisation et l’allocation des ressources (internes et externes) : généralement 

un scénario bas, un scénario de référence et un scénario haut. Le CDMT global, élaboré par 

le Ministère des Finances, sert de référence pour l’élaboration de ceux des ministères 

sectoriels. La participation du Ministère des Finances et du MPATDC est nécessaire, mais pas 

suffisante, pour la crédibilité du document.  
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Cadre de Partenariat : instance de concertation, de prise de décision regroupant les 

acteurs/institutions mus par des objectifs et intérêts communs. Le concept de partenariat 

évoque des objectifs conjoints, des responsabilités partagées en ce qui concerne les 

réalisations, des engagements réciproques et une obligation de rendre compte de manière 

claire. Les partenaires peuvent être des organisations gouvernementales, de la société civile, 

des ONG, des universités, des associations professionnelles, des organisations multilatérales, 

des entreprises privées, etc.  

Cadre Fiduciaire : Ensemble de mécanismes (méthodes et procédures) qui vise à améliorer 

l’efficacité et la transparence de la gestion des ressources allouées au secteur et à introduire 

de nouvelles procédures (souvent qualifiées de mécanismes fiduciaires) qui garantissent aux 

deux parties, Gouvernement et partenaires, la bonne gestion des ressources. Cela concerne 

les procédures courantes (gestion financière et passation de marchés), les contrôles internes 

et externes et le système de suivi-évaluation, notamment sur l’impact des politiques en matière 

de lutte contre la pauvreté. Seule l’assurance d’un bon fonctionnement de ces mécanismes 

incitera les partenaires à confier à la partie nationale le soin de gérer, selon ses procédures, 

les programmes et les fonds du secteur.  

Cadre logique : Outil visant à améliorer la conception des actions, le plus souvent au niveau 

des programmes et projets. Cela suppose d’identifier les éléments stratégiques (ressources, 

extrants, réalisations, impacts) et leurs relations causales, les indicateurs, ainsi que les 

facteurs extérieurs (risques) qui peuvent avoir une influence sur le succès ou l’échec de 

l’action. Il facilite ainsi la conception, l’exécution et l’évaluation d’une intervention de 

développement. Le cadre logique constitue le cadre synthétique de l’intervention envisagée.  

Chaîne des résultats : Suite de relations de cause à effet qui mènent d’une action de 

développement à l’atteinte des objectifs. La chaîne des résultats commence par la mise à 

disposition des ressources, se poursuit par les activités et leurs extrants. Elle conduit aux 

réalisations et aux impacts, et aboutit à une rétroaction. Dans quelques agences d’aide le 

public concerné fait partie de la chaîne des résultats. 

Cohérence : Mesure d’appréciation de la compatibilité des composantes d’un plan-

programme-projet : compatibilité des objectifs par rapport aux ressources prévues, 

compatibilité des objectifs, des stratégies, du cadrage budgétaire, de l’approche, du 

mécanisme de suivi-évaluation, avec ceux des documents de référence en matière de 

développement économique et social (au niveau national et sectoriel).  

Collecte des données : les enquêtes, études et recensements statistiques. 

Commerce –Tourisme – Artisanat : comprend tous les emplois publics déclarés par les 

Ministères en charge du Commerce, du Tourisme et de l’Artisanat et les emplois privés de 

ces secteurs. 

COMPACT : Le Compact a pour objectif général de renforcer le partenariat entre le 

Gouvernement, la société civile et les PTF et d’améliorer la mobilisation et l’utilisation des 

ressources nécessaires à la mise en œuvre du PDS 2011-2015 à travers un cadre harmonise 

entre le Gouvernement et ses PTF en cohérence avec la SDRP en vue d’accélérer l’atteinte 

des OMD. Plus spécifiquement, le Compact vise à définir : (i) Le cadre programmatique de la 

mise en œuvre du PDS 2011-2015 (un plan unique de développement du secteur, un 

processus unique de concertation et de coordination, un cadre budgétaire unique, un cadre 

unique de suivi-évaluation, une matrice unique des reformes sectorielles et un cadre fiduciaire 

harmonise) ; (ii) Les modalités de gestion de l’appui au PDS 2011-2015 ; (iii) Les mécanismes 

de mobilisation des ressources nécessaires à la mise en œuvre du PDS 2011-2015 ;  (iv) Les 
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engagements du Gouvernement du Niger et des PTF dans le cadre de la mise en œuvre du 

PDS 2011-201  

Compétence : C’est un pouvoir d'agir, de réussir et de progresser qui se fonde sur un 

ensemble organisé et intégré de savoirs (connaissances, habiletés et attitudes) et permet de 

réaliser adéquatement une tâche ou une activité de travail. 

Compétence : regroupement ou ensemble intégré de connaissances, d’habilités et 

d’attitudes permettant de faire, avec succès une action ou un ensemble d’actions telles 

qu’une tâche ou une activité de travail. 

Comptes Nationaux de la Santé : Outil de suivi systématique, global et cohérent des flux 

financiers dans le système de santé d'un pays, spécialement conçu pour permettre de 

rassembler et de mettre en ordre des données généralement dispersées et mal connues sur 

l’ensemble des flux financiers du secteur de la santé et sur leur utilisation pour une meilleure 

prise des décisions. Ils permettent donc d’y voir un peu plus clair dans un système très 

complexe, et dans les stratégies mises en œuvre pour améliorer l’état de santé de la 

population et surtout la relation entre les dépenses de santé et la production totale de 

l'économie.  

Cours : Ensemble organisé, dans le temps, d'activités de formation en vue de l'atteinte 

d'objectifs. Dans le cadre d'un programme d'études en formation professionnelle, un cours est 

constitué pour chacun des modules d'un programme. 

Crowdfarming : Le crowdfarming est un modèle de financement participatif appliqué à 

l’agriculture. Des consommateurs ou investisseurs financent directement une ferme ou une 

activité agricole (achat d’arbres, animaux, parcelles) et reçoivent en retour des produits ou 

bénéfices. C’est une manière de connecter jeunes agriculteurs et marchés, tout en levant des 

fonds hors du circuit bancaire. 

Cycle d’enseignement technique et Professionnel : dénomination officielle donnée aux 

divisions des programmes d’études. Dans l’enseignement et la formation techniques et 

professionnels, le premier cycle concernent les programmes d’études conduisant à 

l’obtention du Certificat d’Aptitude Professionnelle (CAP) et le second cycle prépare à 

l’obtention du Brevet d’Étude Professionnelle (BEP) et/ou au Baccalauréat du Technicien ou 

au Baccalauréat Professionnel. 

Démarche particulière à la compétence : La démarche particulière à la compétence suggère 

un ordre qui permet une logique d’apprentissage satisfaisante et donne certaine des précisions 

quant à l’ordre des activités. Elle fournit aussi une estimation en pourcentage de temps qui 

devrait être alloué à chaque élément de compétence. 

Diffusion : activité par laquelle des statistiques et des analyses statistiques sont rendues 

accessibles aux utilisateurs, par tout support autorisé par les textes en vigueur ; elle peut 

revêtir plusieurs formes : papiers, supports électroniques, sites internet, etc. 

Données. Quantités, caractéristiques, symboles ou informations, habituellement numériques, 

recueillies via l’observation et utilisées comme base de raisonnement, de discussion ou de 

calcul (Schroeder & al., 2021). 

Education : comprend tous les emplois publics déclarés par les Ministères en charge de 

l’Education (MEP/A/PLN/EC, MES, MESR/I, MEP/T, MJS, MCA/L) et les emplois privés de ce 

secteur. 

Effet : Changement escompté ou non, attribuable directement ou indirectement à une action.  
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Efficacité : Mesure selon laquelle les objectifs de l’action de développement ont été atteints, 

ou sont en train de l’être, compte tenu de leur importance relative. Remarque : terme 

également utilisé comme système de mesure globale (ou comme jugement) du mérite et de la 

valeur d’une activité ; mesure selon laquelle une intervention a atteint, ou est en train 

d’atteindre, ses principaux objectifs pertinents, de façon efficiente et durable, et avec un impact 

positif en termes de développement institutionnel. Terme connexe : effectivité.  

Efficience : Mesure selon laquelle les ressources (fonds, expertise, temps, etc.) sont 

converties en résultats de façon économe. 

Eléments de compétence : Les éléments de la compétence décrivent celle-ci sous forme de 

comportements particuliers. Les savoirs liés à la compétence définissent les apprentissages 

essentiels et significatifs que l’apprenant doit faire pour mettre en œuvre et assurer l’évolution 

de la compétence. Il est ici question des fondements mêmes de la compétence, c’est-à-dire 

des connaissances, des habiletés dans divers domaines, des attitudes et des perceptions qui 

permettront d’exécuter adéquatement une tâche ou une activité de travail ou de vie 

professionnelle. Ils servent de repères quant aux apprentissages requis pour l’acquisition 

d’une compétence et constituent une proposition minimale que le formateur devra adapter aux 

besoins particuliers des apprenants ou des groupes en formation. 

Emploi décent : se définit selon l'Organisation internationale du travail (OIT), comme un 

travail qui est productif et offre un revenu juste, des conditions de travail sûres, la sécurité 

sociale et l'opportunité de s'exprimer, de s'organiser et de participer à la prise de décisions. 

L'OIT met l'accent sur quatre piliers principaux de l'emploi décent : (1) Opportunités d'emploi : 

Augmenter l'accès à des emplois productifs pour tous ; (2) Droits au travail : Respecter et 

promouvoir les droits fondamentaux des travailleurs ; (3) Protection sociale : Garantir des 

systèmes de protection sociale pour tous les travailleurs et leurs familles ; (4) Dialogue social 

: Encourager la participation des travailleurs et des employeurs dans les décisions qui affectent 

leur travail. 

Emploi décent : selon le Fonds international de développement agricole (FIDA), l’emploi 

décent est lié à la création d’opportunités de travail qui assurent des conditions de travail 

dignes et un revenu équitable pour les populations rurales, en particulier pour les petits 

agriculteurs et les travailleurs informels. Le FIDA met l’accent sur l’importance de l’inclusion, 

de la sécurité économique et de la durabilité environnementale dans le développement rural. 

Cela inclut l’accès à des ressources productives, à l’éducation, à la formation, et à des 

infrastructures qui permettent aux populations rurales d’améliorer leurs conditions de vie et de 

contribuer activement au développement économique de leurs communautés 

Emploi décent : selon l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture 

(FAO), se réfère à une forme de travail qui respecte les droits fondamentaux des travailleurs, 

garantit un salaire juste, offre une sécurité sur le lieu de travail et procure une protection sociale 

pour les travailleurs et leurs familles. Cela inclut également des perspectives de 

développement personnel et d'intégration sociale. L'objectif est de promouvoir des emplois 

productifs qui améliorent les conditions de vie tout en stimulant la croissance économique et 

le développement durable dans le secteur agricole et rural. 

Emploi Permanent : Emploi dont la durée est supérieure à six (6) mois au cours d’une année.  

Emploi privé : Emploi émanant des établissements ou institutions de l’Etat ayant une 

autonomie de gestion administrative et financière et ceux du secteur privé c’est à dire tout 

emploi enregistré ou déclaré à l’ANPE et régi par un Contrat à Durée Déterminée (CDD) ou 

un Contrat à Durée Indéterminée (CDI) ; 
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Emploi public : Emploi émanant de l’Etat ou de ses démembrements en excluant ceux ayant 

une autonomie de gestion administrative et financière dont les contrats sont enregistrés par 

l’ANPE ; 

Emploi Temporaire9 : Emploi dont la durée n’excède pas six mois au cours d’une année.  

Emploi : Selon le BIT, l’emploi se définit comme étant ‘’tout travail en échange d’une 

rémunération ou d’un profit’’’.  

Emplois permanents privés : Emplois émanant des établissements ou institutions de l’Etat 

ayant une autonomie de gestion administrative et financière et ceux du secteur privé c’est à 

dire tout emploi enregistré ou déclaré à l’ANPE et régi par un Contrat à Durée Déterminée 

(CDD) ou un Contrat à Durée Indéterminée (CDI) dont la durée dépasse six (6) mois ; 

Emplois permanents publics : Emplois émanant de l’Etat ou de ses démembrements en 

excluant ceux ayant une autonomie de gestion administrative et financière dont les contrats 

sont enregistrés par l’Agence Nationale pour la Promotion de l’Emploi (ANPE) et dont la durée 

dépasse six (6) mois ; 

Emplois temporaires privés : Emplois émanant des établissements ou institutions de l’Etat 

ayant une autonomie de gestion et administrative financière, ceux du secteur privé c.-à-d. 

tous les emplois enregistrés ou déclarés à l’ANPE et régis par des contrats CDD ou CDI et 

qui n’excèdent pas six (6) mois.  

Emplois temporaires publics : Emplois émanant de l’Etat ou de ses démembrements en 

excluant ceux ayant une autonomie de gestion administrative et financière dont les contrats 

ne sont pas enregistrés par l’ANPE et dont la durée n’excède pas six (6) mois ; 

Enquête statistique : technique qui consiste à collecter des informations sur une partie des 

unités statistiques d’une population donnée, de manière à produire des indicateurs 

statistiques représentatifs à l’échelle de cette population. 

Enseignement et Formation Techniques et Professionnels (EFTP) : au sens de la loi 

N°2015 - 22 du 23 avril 2015 déterminant les principes fondamentaux de l’EFTP au Niger, 

l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels désignent toutes les formes et 

tous les degrés du processus d’éducation où interviennent, outre l’acquisition de 

connaissances générales, l’étude de techniques et de sciences connexes et l’acquisition de 

compétences pratiques, de savoir-faire, d’attitudes et éléments de compréhension en rapport 

avec les professions pouvant s’exercer dans les différents secteurs de la vie économique, 

sociale et culturelle. L’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels font partie 

intégrante du système éducatif nigérien. Ils comprennent: (i) l’enseignement technique et 

professionnel ; (ii) la formation professionnelle initiale ; (iii) l’apprentissage ; (iv) la formation 

professionnelle continue ; (v) l’information et l’orientation scolaires et professionnelles ; (vi) 

l’accompagnement et l’insertion professionnels. 

Enseignement professionnel : système structuré de formation visant à fournir aux 

personnes les connaissances et les compétences nécessaires à l’exercice d’un métier en 

vue de leur intégration sur le marché de travail. 

 
9 Dans le cadre du recensement des emplois créés, les emplois générés par les activités à Haute Intensité en Main d’Œuvre 

(HIMO) sont convertis en emplois temporaires selon la formule suivante : ((Nombre d’hectares récupérés *k H/J)/132J), d’où les 
travaux à haute intensité de main-d’œuvre (HIMO) sont des emplois temporaires d’une durée équivalant à six (6) mois de travail. 
k= Coefficient variable selon l’activité 
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Enseignement technique : enseignement qui a pour objet au second cycle du secondaire 

et au premier cycle postsecondaire la formation de personnel intermédiaire (techniciens). 

Établissement de formation : établissement qui donne des programmes de formation 

technique ou professionnelle qu’il soit de statut public ou privé. 

État des lieux : Analyse diagnostique décrivant la situation avant le lancement de l’action de 

développement, et par rapport à laquelle on pourra apprécier des améliorations ou faire des 

comparaisons.  

Évaluation : Appréciation systématique et objective d’un projet, d’un programme ou d’une 

politique, en cours ou terminé, de sa conception, de sa mise en œuvre et de ses résultats. Le 

but est de déterminer la pertinence et l’accomplissement des objectifs, l’efficience en matière 

de développement, l’efficacité, l’impact et la durabilité. Une évaluation devrait fournir des 

informations crédibles et utiles permettant d’intégrer les leçons de l’expérience dans le 

processus de décision des bénéficiaires et des bailleurs de fonds. Le terme « évaluation » 

désigne également un processus aussi systématique et objectif que possible par lequel on 

détermine la valeur et la portée d’une action de développement projetée, en cours ou achevée. 

Remarque : dans certains cas, l’évaluation suppose la définition de normes appropriées, 

l’appréciation des performances par rapport à celles‐ci, et en juger les résultats attendus et 

obtenus. Elle permet de dégager des leçons apprises (success stories) pertinentes. Il existe 

plusieurs types d’évaluations : ex-ante, ex-post, interne/auto-évaluation, externe, 

indépendante, à mi-parcours, formative, participative, thématique.  

Évaluation à mi‐parcours : Évaluation conduite à la moitié de la mise en œuvre de l’action. 

Terme connexe : évaluation formative. 

Évaluation ex ante : Évaluation qui est conduite avant la mise en œuvre d’une action de 

développement. Termes connexes : appréciation préalable.  

Évaluation ex post : Évaluation d’une action de développement une fois celle‐ci terminée.  

Évaluation externe : Évaluation d’une action de développement conduite par des services 

et/ou des personnes extérieures au bailleur de fonds et à l’organisation responsable de la mise 

en œuvre.  

Évaluation formative (endoformative) : Évaluation visant à améliorer les performances, le 

plus souvent effectuée au cours de la phase de mise en œuvre d’un projet ou d’un programme. 

Remarque : les évaluations formatives peuvent également être menées pour d’autres raisons 

telles que la vérification de la conformité et du respect des obligations.  

Évaluation indépendante : Évaluation d’une action de développement conduite par des 

services ou des personnes non liés aux responsables de la conception et de la mise en oeuvre 

de l’action de développement. Remarque : la crédibilité d’une évaluation dépend en partie de 

l’indépendance avec laquelle elle a été conduite. L’indépendance implique une liberté par 

rapport aux influences politiques et aux pressions des organisations. Elle est caractérisée par 

l’accès libre et complet à l’information et par une autonomie totale pour mener des 

investigations et en rendre compte.  

Évaluation interne : Évaluation conduite par un service et/ou des personnes qui dépendent 

des responsables de l’action de développement chez le bailleur de fonds, chez ses partenaires 

ou au sein des organisations chargées de la mise en œuvre. 

Evaluation interne/Auto‐évaluation : Évaluation réalisée par les acteurs en charge de la 

mise en œuvre de l’intervention-action, du projet, programme ou plan de développement.  
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Évaluation participative : Méthode d’évaluation selon laquelle les représentants des agences 

d’aide et des autres parties prenantes (y compris les bénéficiaires) collaborent pour concevoir 

et conduire une évaluation et en tirer les conclusions.  

Évaluation thématique : Évaluation d’un certain nombre d’actions de développement, toutes 

orientées vers une priorité spécifique de développement, qui s’applique de façon transversale 

aux pays, aux régions et aux secteurs.  

Extrant (Produit) : Biens, équipements ou services qui résultent de l’action de 

développement. Le terme peut s’appliquer à des changements induits par l’action qui peuvent 

conduire à des effets directs. 

Fiabilité : Cohérence et consistance des informations sur la base desquelles se fondent 

l’évaluation et les jugements qui en découlent. La fiabilité fait référence à la qualité des 

techniques, procédures et analyses utilisées pour collecter et interpréter les données. 

Remarque : l’information est fiable si des observations répétées utilisant les mêmes outils dans 

des conditions identiques produisent des données similaires.  

Fichiers administratifs : ensemble des dossiers détenus par une administration ou un 

organisme public ou parapublic et contenant des données chiffrées pouvant être exploitées 

par l’intermédiaire de méthodes statistiques à des fins de diffusion sous forme de 

statistiques. 

Fonction et position de la compétence : C’est une rubrique qui permet de situer la 

compétence par rapport à l’ensemble du référentiel, de préciser si elle est de nature générale 

ou particulière et de donner sa position par rapport aux autres compétences. Elle met en 

évidence l’impact des apprentissages liés à des compétences préalables sur les 

apprentissages relatifs à la compétence en cause ainsi que celui que peuvent avoir les 

apprentissages liés à cette compétence sur les autres compétences. Elle précise le rôle et 

l’importance de la compétence dans le référentiel de la formation et dans le métier. 

Formation en résidentielle : La formation en mode résidentiel se fait dans un établissement 

de formation. Elle exige la présence des stagiaires durant toute la période de stage et tous 

les jours de la semaine, à l'exception de la période de stage pratique qui se déroule en 

entreprise et dont la durée varie d'une semaine, pour le niveau de qualification le plus bas, à 

24 semaines pour les techniciens supérieurs. 

Formation formelle : apprentissage organisé et volontaire dont les résultats sont 

sanctionnés par un diplôme. 

Formation non formelle : elle est assurée dans les centres de formation, diverses 

structures occasionnelles de formation et d’encadrement (sans critère d’âge) du pays ; ces 

formations doivent répondre aux finalités de l’éducation de base et ne sont pas sanctionné 

par un diplômé. 

Formation ou apprentissage informel : a lieu de façon non volontaire ou comme sous-

produit d’autres activités. 

Formation professionnelle continue : formation qui vise à assurer le recyclage et le 

perfectionnement des travailleurs la mise à jour ou l’acquisition d’un complément de 

connaissances ou de capacités techniques et professionnelles par exemple. 

Formation professionnelle initiale : formation qui vise l’acquisition de qualifications 

pratiques et de connaissances spécifiques nécessaires à l’exercice d’une activité 

professionnelle. 
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Gestion Axée sur les Résultats : La GAR est une stratégie ou méthode de gestion appliquée 

par une organisation pour veiller à ce que ses procédures, produits et services contribuent à 

la réalisation de « résultats » clairement définis.  

Gouvernance : comprend les institutions de la République et tous les autres ministères non 

cités ci-dessus. Il s’agit des emplois publics et privés déclarés par les domaines d’intervention 

de la Présidence de la République, l’Assemblée Nationale, le Cabinet du Premier Ministre, le 

Conseil Supérieur de la Communication, le Conseil Economique et Social, la Médiateur, la 

Cour des Comptes, la Cour Constitutionnelle, la Cour Suprême, le Secrétariat Général du 

Gouvernement, la chancellerie et la Commission Nationale des Droits de l’Homme et des 

Libertés pour les institutions de la République, et des Ministères de la Défense Nationale, de  

l’Intérieur, de Sécurité Publique, de la Décentralisation, des Affaires Coutumières et 

Religieuses ; de la justice, des Affaires Etrangères de le Coopération, de l’Intégration Africaine 

et des Nigériens de l’Extérieur, du Plan, de l’Aménagement du Territoire et du Développement 

Communautaire, de la Communication,  de l’Emploi du Travail et de la Sécurité Sociale, 

Ministère de la Population, de la Promotion de la Femme et de la Protection de l’Enfant et du 

Ministère de la Fonction Publique et de la Réforme Administrative 

Groupe cible (Population cible) : Personnes ou organisations au bénéfice desquelles l’action 

de développement est entreprise.  

Hackathons : Un hackathon est un événement collaboratif, souvent de 24 à 72 heures, où 

des jeunes (développeurs, ingénieurs, designers, entrepreneurs…) se réunissent pour 

résoudre un problème ou développer une solution innovante, généralement technologique. 

Dans l’agriculture, cela peut consister à créer des applis pour la gestion des cultures, des 

systèmes de traçabilité, ou des plateformes de marché pour agriculteurs. 

Hydraulique – Environnement – Assainissement : comprend tous les emplois publics 

déclarés par les Ministères de l’Hydraulique, de l’environnement et de la salubrité urbaine et 

les emplois privés de ces secteurs. 

Hypothèses : Suppositions déduites de facteurs ou de risques pouvant avoir des 

répercussions sur le progrès ou le succès de l’action de développement. Remarque : le terme 

hypothèse peut aussi s’appliquer aux facteurs qui conditionnent la validité de l’évaluation elle‐

même, par exemple les caractéristiques de la population dont est tiré l’échantillon d’une 

enquête. Dans une « approche théorique » de l’évaluation, les hypothèses émises sont 

systématiquement vérifiées par rapport à l’enchaînement des résultats escomptés.  

Impacts : Effets à long terme, positifs et négatifs, primaires et secondaires, induits par une 

action de développement, directement ou non, intentionnellement ou non.  

Indicateur : Facteur ou variable, de nature quantitatif ou qualitatif, qui constitue un moyen 

simple et fiable de mesurer et d’informer des changements liés à l’intervention ou d’aider à 

apprécier la performance d’un acteur du développement.  

Indicateur d’impact : Mesure, quantifiable de préférence, des effets induits par une 

intervention. 

Indicateur de processus : Mesure des changements, généralement qualitatifs mais pas 

exclusivement, induits par la mise en œuvre de l’action (action de support, d’appui 

institutionnel, de réforme, de renforcement de capacité, etc.).  
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Indicateur de résultat : Mesure des résultats attendus et atteints par la mise en œuvre d’une 

action. Il sert généralement à suivre les progrès réalisés dans la mise en œuvre, notamment 

en comparant les résultats attendus et ceux obtenus.  

Industrie – Mines – Energie et Pétrole : comprend tous les emplois publics déclarés par les 

Ministères de l’Energie et Pétrole, des Mines et Développement industriel et les emplois privés 

de ces secteurs. 

Initiative d’Open Innovation (Open Initiatives) : Open Innovation désigne une stratégie où 

les organisations s’ouvrent à des idées, compétences ou technologies venant de l’extérieur 

(startups, étudiants, citoyens, etc.) pour innover plus rapidement. Initiative d'open = projet ou 

programme où différents acteurs collaborent pour co-créer des solutions (par exemple : 

concours d’idées pour améliorer l’irrigation). 

La loi n° 2004-011 du 30 Mars 2004 sur l’organisation de l’activité statistique et créant l’Institut 

National de la Statistique stipule à son article14 que le Système Statistique National (SSN) 

regroupe : (i) le Conseil National de la Statistique ; (ii) l’Institut National de la Statistique ; (iii) 

les services chargés d’élaborer des données statistiques des départements ministériels et des 

organismes publics et parapublics ; (iv) et les écoles nationales des statistiques et de la 

démographie. 

Labs (Innovation Labs ou Agri-labs) : Les labs sont des espaces (physiques ou virtuels) 

dédiés à l’expérimentation, à la co-création et au prototypage de solutions. Un agri-lab, par 

exemple, permet à des jeunes de tester des technologies agricoles, développer des modèles 

de culture innovants, ou lancer des projets pilotes avant le passage à l’échelle. 

Le secteur primaire comprend l’agriculture, la pêche, l’exploitation forestière et l’exploitation 

minière. 

Le secteur secondaire regroupe les activités liées à la transformation des matières 

premières issues du secteur primaire. 

Le secteur tertiaire : regroupe toutes les activités économiques qui ne font pas partie des 

deux autres secteurs. 

Loi de Finances : document juridique préparé par le Gouvernement, soumis à l’Assemblée 

Nationale pour examen et adoption (éventuellement après amendements), promulgué par le 

Président de la République, traitant des opérations budgétaires de l’Etat, et comprenant 

notamment le Budget Général, les Budgets Annexes, les Comptes Spéciaux du Trésor. Il rend 

compte des prévisions des ressources (recettes internes et externes) et des prévisions de 

dépenses pour les institutions étatiques. 

Marginal Budgeting for Bottlenecks (MBB) : Outil d’analyse de coût, de planification et de 

budgétisation pour une gestion des services de santé orientée vers les résultats basés sur les 

évidences scientifiques, dans les pays en voie de développement.  

Mission : La mission d’une institution est sa raison d’être ou sa finalité. Elle se réfère à l’objectif 

fondamental que l’organisation essaie d’atteindre. La mission est présentée sous forme d’un 

énoncé court, clair et précis des attributions de l’organisation ou de l’institution publique telles 

que définies dans les textes législatifs et réglementaires fixant les attributions. L’énoncé de la 

mission permet de tracer les lignes directrices qui vont servir à l’élaboration de l’orientation 

stratégique et à la définition des objectifs globaux de la politique sectorielle. La mission est 

généralement assignée par l’autorité supérieure ; elle est pérenne, ne change pas souvent, 

est de portée générale et poursuit plusieurs buts. 
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Mitigation : C’est un ensemble de moyens et mesures à mettre en œuvre afin d’atténuer les 

effets d’un risque majeur.  

Module d'un programme : Unité constitutive ou composante d'un programme d'études 

comprenant un objectif opérationnel de premier niveau et les objectifs opérationnels de second 

niveau qui l'accompagnent. 

Numérisation/digitalisation. L'utilisation des technologies numériques et des données et 

informations numérisées pour modifier les modèles économiques en offrant de nouvelles 

opportunités économiques. La numérisation peut également désigner la restructuration de la 

vie sociale autour des infrastructures de communication et de médias (Schroeder & al., 2021). 

Objectif : l’objectif peut se définir comme un résultat spécifique mesurable à atteindre avec 

des moyens adéquats dans un délai déterminé et dont la réalisation est prévue au cours de la 

période de référence. La définition d’objectifs doit se faire dans une démarche de résolution 

de problème ou de satisfaction de besoin. Dans l’approche programme, la définition des 

objectifs est essentielle pour la déclinaison des programmes. Ils servent de base à l’élaboration 

des programmes d’activités. Ils doivent être libellés de manière claire et concise. L’objectif doit 

être assorti d’indicateurs de performances quantifiables, mesurables et contrôlables. Un 

objectif doit être : (i) conforme au but ou à la mission du secteur ; (ii) précis (ni ambigu, ni 

ambivalent) ; (iii) contrôlable et mesurable : quantitativement ou qualitativement ; (iv) pertinent 

; (v) il doit correspondre à un problème à résoudre ou à un besoin à satisfaire ; (vi) défini dans 

le temps : échéance, délai de réalisation ; (vii) pluriannuel. L’objectif a un caractère permanent 

; (viii) réaliste et réalisable (faisable). Il doit prendre en considération le niveau au début de la 

période et les ressources financières et humaines disponibles pour la mise en œuvre des 

activités.  

Participation : Action d'un sujet de participer, de prendre part aux activités d'apprentissage 

qui lui sont proposées. 

Performance : Mesure selon laquelle l’action de développement, ou un partenaire, opère 

selon des critères, des normes, des orientations spécifiques, ou obtient des résultats 

conformes aux objectifs affichés ou planifiés.  

Performance : Résultat obtenu par un sujet à un moment donné de son apprentissage. 

Pertinence : Mesure selon laquelle les objectifs de l’action de développement correspondent 

aux attentes des bénéficiaires, aux besoins du pays, aux priorités globales, aux politiques des 

partenaires et des bailleurs de fonds. Remarque : rétrospectivement, la question de la 

pertinence consiste souvent à s’interroger sur le fait de savoir si les objectifs de l’action ou sa 

conception sont encore appropriés compte tenu de l’évolution du contexte.  

Plan de développement : Un plan englobe une vision, des orientations, des objectifs, des 

stratégies, des programmes priorisés et les moyens requis, des modalités de mise en oeuvre 

et un mécanisme de suivi-évaluation. Il permet d’organiser la démarche et les moyens pour 

atteindre des objectifs dans un horizon temporel précis. Le plan suit un raisonnement linéaire 

qui cherche à s’affranchir des contraintes pour atteindre des objectifs. Le plan peut revêtir 

plusieurs dimensions en fonction du contexte : Plan d’orientations, Plan-Programme, Plan 

Opérationnel, Plan Stratégique, Plan de Redressement, Plan d’Austérité, Plan Intérimaire, 

Plans sectoriels, Plan d’Actions, Plans des niveaux déconcentrés/décentralisés, etc. 

Plan de Redressement - Plan d’austérité : tourné vers le rétablissement des équilibres 

macro-économiques et financiers fondamentaux. La mise en œuvre de ces plans passe 
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notamment par des mesures contraignantes de stabilisation financière : maîtrise des dépenses 

publiques, notamment de la masse salariale, des dépenses sociales, de la dette intérieure et 

extérieure, etc. Parallèlement, des mesures de mobilisation des ressources sont également 

mises en œuvre. 

Plan opérationnel : le plan opérationnel est la traduction du Plan en Plan d’Actions en vue de 

faciliter le pilotage, la mise en œuvre et le suivi-évaluation. Un plan pilotable aide à finir dans 

les temps en respectant les coûts et en délivrant le produit attendu. 

Plan sectoriel : A l’image du plan national, le plan sectoriel s’inscrit dans la traduction du futur 

désiré pour le secteur. Il se donne les moyens d'y parvenir par un état des lieux des politiques 

mises en œuvre, de la situation du secteur et de sa performance, la définition de la vision, des 

missions, des orientations stratégiques, des objectifs, des stratégies, des programmes 

priorisés et des ressources requises pour sa mise en œuvre, du schéma de financement, des 

modalités de mise en œuvre et du système suivi-évaluation. Il est l’instrument de la mise en 

œuvre des politiques sectorielles, et s’inscrivent dans le cadre des documents nationaux de 

référence en matière de développement économique et social. 

Plan Stratégique : il est basé sur une approche stratégique de la gestion du processus de 

planification, s’appuie sur (i) la compréhension du contexte général, les forces, faiblesses, 

opportunités et contraintes, l’identification et la priorisation des difficultés et problèmes 

majeurs/essentiels, (ii) la formulation de la mission, des orientations stratégiques, des objectifs 

mesurables, des axes stratégiques de développement, des modalités de mise en oeuvre, du 

cadre logique, de la chaîne des résultats et du système de suivi – évaluation comprenant 

notamment des indicateurs de performance pertinents, fiables, quantifiables, mesurables et 

vérifiables. La planification stratégique sort du cadre « des activités quotidiennes, apporte de 

la clarté à ce que vous voulez faire et à la manière dont vous allez y arriver »7. Le Plan 

Stratégique, d’inspiration militaire et entrepreneuriale, s’applique à toutes les sphères de 

développement : Etat central, secteurs, entreprises, institutions publiques et privées tous 

secteurs confondus.  

Planification globale : elle vise l’orientation des politiques publiques et les grandes 

affectations des ressources publiques. Elle détermine le cadre d’intervention de l’action 

publique et privée, et en mesure continuellement les résultats économiques et sociaux de 

façon à réorienter les priorités et stratégies poursuivies. Elle instrumente donc les décisions 

politiques nationales. Il est important de souligner que la planification requiert notamment 

l’identification de la vision et des objectifs à atteindre, la formulation des stratégies nécessaires 

à cette vision et à la réalisation des objectifs à atteindre, l’allocation des ressources 

(financières et autres) nécessaires à la matérialisation de cette vision et à l’atteinte des 

objectifs à atteindre, la définition des modalités de mise en œuvre et des mécanismes de suivi 

et évaluation. Planifier, c’est anticiper. 

Planification sectorielle : elle propose des politiques, programmes et normes spécifiques 

concernant les missions de l’État, et veille à leur application. Elle coiffe donc la gestion de 

l’offre des services collectifs, s’assure de leur équitable distribution et structure l’entretien des 

infrastructures et équipements publics.4Le périmètre de la planification sectorielle et sa mise 

en œuvre requièrent, en général, une collaboration multisectorielle.  

Planification spatiale : la planification spatiale intègre les considérations territoriales dans les 

décisions politiques et administratives. Elle harmonise les orientations de la planification 

globale, les programmes sectoriels et les particularités de l’occupation du territoire, incluant 

ses potentialités et contraintes. Elle fournit donc un cadre pour la localisation et la répartition 

des activités et efforts de développement. 



 

 L 
 

Plateforme : Une plateforme numérique se définie comme un service numérique en ligne (on-

line) ou hors ligne (off-line) qui facilite les interactions entre deux ou plusieurs utilisateurs ou 

ensembles distincts mais interdépendants (individuel, entreprise, etc.) qui interagissent par le 

biais du service via l'Internet ou d’autres outils TIC (radio, satellite, etc.). Le terme plateforme 

numérique peut faire référence notamment aux : médias sociaux, site web, application mobile 

(exemple d’application de type market place ou mobile wallet), moteurs de recherche, les 

services de communication ou d’échanges, systèmes de paiement, infrastructure logiciel (ou 

software-based infrastructure) 

Politique publique de développement : la politique publique de développement vise, en 

général, à opérer des choix stratégiques pour améliorer la performance, en termes de 

pertinence, d’efficacité, d’efficience, et de durabilité, l’intervention des pouvoirs publics et des 

autres acteurs dans un domaine, un secteur ou de manière transversale. Elle réalise un état 

des lieux des politiques passées et de leur performance, formule une vision, des missions, des 

orientations stratégiques et des objectifs à atteindre dans un horizon temporel (en général à 

long terme). Sa mise en œuvre s’appuie sur des plans/programmes opérationnels qui 

définissent des objectifs spécifiques, des stratégies opérationnelles, des actions et activités 

en fonction des priorités retenues et de leur impact projeté. Une politique propose 

généralement des réformes censées améliorer la régulation dans le domaine considéré. 

Politique sectorielle : La politique sectorielle est l'ensemble des interventions des 

administrations publiques (’État et les collectivités territoriales) sur les activités d’un secteur. 

Une politique sectorielle consiste en la poursuite d'objectifs dans le temps, dans un 

secteur/domaine, avec des moyens, sur une durée et des étapes précises. Les politiques ont 

pour objectifs de transformer la réalité d’un secteur en fonction des choix stratégiques retenus 

par les décideurs politiques. Le périmètre de la politique sectorielle peut aller au-delà du 

département ministériel de référence. La politique sectorielle peut être globale ou circonscrite 

à un domaine spécifique. Du point de vue conceptuel, la politique sectorielle définit, à partir de 

l’analyse diagnostique du secteur, la vision, les missions, les orientations stratégiques et les 

objectifs et éventuellement les stratégies générales, notamment par rapport au financement. 

La mise en œuvre est généralement réalisée dans les plans et programmes de 

développement.  

Production : ensemble des processus mis en œuvre par les services statistiques (collecte, 

traitement, analyse, stockage, diffusion, etc.) 

Programme de Réformes/d’Ajustement Structurel : Programme de réformes structurelles 

qui s’appuie sur le rétablissement des équilibres fondateurs de la relance de la croissance 

économique, notamment la stabilisation financière (maîtrise des dépenses, mobilisation 

accrue des recettes et maîtrise des déficits) et du cadre macroéconomique, la libéralisation de 

l’économie par la levée des monopoles et autres entraves à la compétitivité, la réforme des 

marchés publics pour accroître la transparence et la mise en concurrence, la 

restructuration/rationalisation du secteur public, et l‘amélioration de l’efficacité et de l’efficience 

des politiques publiques, y compris dans les secteurs sociaux. 

Programme d'études : Document normatif d'un référentiel de formation. Il sert de référence 
pour la planification de la formation ainsi que pour la préparation du matériel didactique et du 
matériel d'évaluation. 

Programmes : Ensemble d’objectifs spécifiques auxquels sont associés des actions 

regroupant des activités et/ou des projets, accompagnés de moyens et de mesures suivant 

des critères de domaine d’activités économiques (branche, filière, ou secteur) ou de groupes 

cibles (les femmes, les jeunes, les personnes âgées, les chômeurs, etc.) ou de territoire 
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(région, commune, département, etc.) ou de services administratifs obéissant à une logique 

de cohérence d’ensemble. Les programmes sont fonctions de la nature des activités. On 

distingue généralement trois types de programmes : les programmes opérationnels, les 

programmes de support et les programmes de réformes économiques, financières et sociales. 

Les premiers visent la production d’un bien ou d’un service spécifique en vue de la satisfaction 

d’un besoin spécifique des usagers et des populations dans un secteur déterminé. Les 

programmes de support ou d’appui institutionnel rendent des services aux programmes 

opérationnels. Ils visent la mise en place de pré ‐ requis sans lesquels, la mise en œuvre des 

programmes opérationnels pourrait être compromise. Les programmes de réformes 

économiques et sociales concentrent leurs interventions sur la stabilisation financière, les 

réformes structurelles impactant la croissance et la mobilisation des ressources, l’allocation et 

la gestion rationnelle des ressources, l’efficacité et l’équité de la dépense. 

Progression pédagogique : Ensemble organisé, mais adaptable, de séquences 

d’apprentissage. 

Projet de développement : Action consistant à déterminer et à ordonnancer des tâches, à 

estimer leurs charges et à déterminer les profils nécessaires à leur réalisation,10 et à produire 

des résultats physiques, financiers, institutionnels, sociaux, environnementaux ou autres, 

conformes aux objectifs et aux stratégies opérationnelles assignés. L’on parle également 

d’approche projet, essentiellement verticale et centrée sur l’atteinte des résultats dans le 

domaine exclusif du projet, contrairement à l’approche programme plus compréhensive, 

intégrée et coordonnée, tournée vers l’atteinte des résultats plus globaux (sectoriels ou 

nationaux).  

Prospective : la prospective consiste à imaginer différents futurs, et à construire des scénarios 

envisageant une pluralité de situations possibles.6  

Publics concernés (Publics atteints) : Bénéficiaires et autres parties prenantes concernés 

par une action de développement. Terme connexe : bénéficiaires.  

Recensement statistique : opération ou investigation statistique au cours de laquelle des 

données sont collectées sur toutes les unités statistiques d’une population donnée 

(habitants, entreprises, exploitations, etc.) ; 

Réformes Sectorielles : Changements structurels mis en place pour améliorer la 

performance du système.  

Régime établissement de formation : établissement qui donne des opportunités d’étude à 

l’internat, externat ou en régime mixte (combine l’internat et l’externat sur le nombre 

d’années d’étude) 

Ressources (Moyens, intrants) : Moyens financiers, humains et matériels utilisés pour 

l’action de développement.  

Résultats : Extrants (produits), réalisations ou impacts (escomptés ou non, positifs et/ou 

négatifs) d’une action de développement. Termes connexes : réalisation, effet direct, impact.  

Revue des Dépenses Publiques : Exercice de révision financière et d’analyse (rétrospective 

et prospective) des ressources (mobilisation et provenance) et des dépenses (répartition par 

niveau de soins : primaire, secondaire et tertiaire) publiques sur une période donnée. Analyse, 

aussi, du processus de budgétisation et de la capacité de gestion (préparation, exécution et 

contrôle budgétaire) du secteur, ayant pour but la réalisation de prévisions budgétaires et en 

vue d’une plus grande rationalisation de leur gestion. 
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Risque : Les risques sont des facteurs qui échappent au contrôle des acteurs du secteur, et 

dont leur apparition aura des effets négatifs à la mise en œuvre du cadre stratégique, et donc 

à l’atteinte des résultats escomptés par le secteur.  

Santé : comprend tous les emplois publics déclarés par les Ministères de la Santé et les 

emplois privés du secteur. 

Schémas d’aménagement du territoire, des zones, etc. : L’Aménagement du Territoire est 

la recherche, dans un cadre géographique national, de l’équité et de l’efficacité dans 

l’utilisation des ressources naturelles, de la conduite des activités des hommes et des femmes 

et de l’affectation des investissements. Outil de planification spatiale, du développement 

économique et de gestion de l’espace, la Politique d’Aménagement du Territoire fixe les 

orientations, les objectifs et les stratégies permettant de guider les prises de décisions et les 

actions futures, en matière de développement. La Politique d’Aménagement du Territoire 

indique les orientations fondamentales et stratégies qui régissent l’identification et la mise en 

œuvre des interventions et actions d’investissement et d’équipement aussi bien de l’Etat que 

des Collectivités Territoriales. Elle s’inscrit dans la dynamique du développement global du 

pays et vise le développement harmonieux des différentes Collectivités Territoriales.9 Le 

schéma national d’aménagement du territoire se décline en schémas 

déconcentrés/décentralisés d’aménagement (régionaux, communaux, urbains – ruraux, 

zones).  

Services numériques : Les services (dispositifs de transaction où sont transférés des biens 

de façon virtuelle (non physique) du vendeur à l'acheteur) fournis via l'internet ou un réseau 

électronique à travers des plateformes. Les services numériques nécessitent, pratiquement 

peu, ou pas d'intervention humaine (Schroeder & al., 2021). 

Soft skill : désigne une compétence comportementale ou aptitude non technique. 

Contrairement aux hard skills (compétences techniques comme savoir coder, conduire un 

tracteur, ou utiliser une machine), les soft skills concernent la manière dont une personne 

interagit, travaille et s’adapte à son environnement professionnel. Exemples de soft skills : 

Communication interpersonnelle ; Travail en équipe ; Sens de l’initiative ; Capacité à résoudre des 

problèmes ; Leadership ; Adaptabilité ; Gestion du temps ; Esprit critique ; Empathie. Dans le contexte 

de l’employabilité des jeunes, notamment dans l’agriculture et l’agroalimentaire, ces compétences sont 

essentielles pour faciliter leur insertion, favoriser l’innovation sociale et améliorer la collaboration entre 

acteurs du secteur. 

Soutenabilité : Capacité du bénéficiaire (Etat, institutions, populations) à faire face aux coûts 

induits par l’opération. Cette capacité est généralement appréciée en rapport avec les 

ressources financières des acteurs.  

Stage : permet à l’apprenant d’être en contact direct avec le milieu du travail. 

Statistique : branche des sciences mathématiques qui traite des données collectées sur un 

échantillon ou sur une population entière. Cette science a pour objet de recueillir, de 

dénombrer, de traiter, d’organiser, de présenter, d’analyser, de publier et de diffuser des 

données se rapportant à divers faits de la vie sociale, économique et environnementale afin 

de dégager des conclusions valides pour prendre des décisions éclairées. 

Statistiques : informations quantitatives et/ou qualitatives, agrégées et caractérisant un 

phénomène collectif au sein d’une population considérée ; ce sont toutes informations 

quantitatives et/ou qualitatives basées sur une définition précise se référant à un cadre 

conceptuel ou comptable donné, et élaborées grâce aux outils et méthodes scientifiques 

pour répondre à des besoins d’analyse pour la prise de décisions. 
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Statistiques publiques ou statistiques officielles : données statistiques produites par les 

services et organismes relevant du Système Statistique National (SSN), habilités à cet effet 

par un texte législatif ou règlementaire. 

Stratégie de développement : Elle consiste en la manière d’organiser et de coordonner des 

actions pour atteindre un objectif en fonction des ressources disponibles. Le raisonnement 

stratégique part des contraintes pour déterminer le chemin à emprunter pour atteindre ses 

objectifs. La réflexion sur les ressources porte sur les vertus de ce qui existe et sur les moyens 

d'en tirer parti. La stratégie consiste à la définition d'actions cohérentes intervenant selon une 

logique séquentielle pour réaliser ou pour atteindre un ou des objectifs. Elle se traduit ensuite, 

au niveau opérationnel en plans d'actions par domaines et par périodes, y compris 

éventuellement des plans alternatifs utilisables en cas d'évènements changeant fortement la 

situation. L’élaboration d'une stratégie nécessite l'estimation des scénarios susceptibles de se 

réaliser, puis l'adoption d'une règle de décision permettant le choix des actions à entreprendre 

en fonction des résultats escomptés par la mise en œuvre de différents scénarios.  

Stratégie d'enseignement ou d'apprentissage : Ensemble d'actions coordonnées 

d'enseignement ou d'apprentissage en vue de favoriser l'atteinte d'objectifs. Une stratégie peut 

être développée pour tout un programme, pour un ensemble de modules ou pour un module 

particulier. Dans le cas de stratégies partielles associées à des parties de module, on utilisera 

plutôt le terme "élément de stratégie". 

Stratégie opérationnelle (ou d’intervention) : approche de mise en œuvre des opérations 

sur le terrain, approche de proximité.  

Suivi : Processus continu de collecte systématique d’informations, selon des indicateurs 

choisis, pour fournir aux gestionnaires et aux parties prenantes d’une action de développement 

en cours, des éléments sur les progrès réalisés, les objectifs atteints et l’utilisation des fonds 

alloués.  

Taux de réussite à un examen final : permet de mesurer la performance du système à la 

sortie du cycle. 

Technologies de l’Information et de la Communication (TIC). Ils désignent toutes les 

technologies de l'information et de la communication, notamment les réseaux, les services et 

les applications, les appareils, que ce soient ceux issus des technologies innovantes de l’ère 

Internet et les capteurs mais aussi les technologies préexistantes dont les téléphones fixes, la 

radio, la télévision, les satellites, etc., (FAO & ITU, 2016). 

Transformation Agricole : Le changement structurel dans l'économie d'un pays qui entraîne 

une diminution de la part de l'Agriculture dans le produit intérieur brut (PIB) (et l'emploi) et une 

augmentation de la part de l'industrie et des services à mesure que le PIB par habitant 

augmente. La transformation Agricole est essentielle pour réduire la pauvreté et améliorer les 

moyens de subsistance dans l'espace rural (Schroeder & al., 2021). 

Transformation digitale : C’est le processus qui consiste, grâce au recours aux technologies 

numériques de créer de nouveaux services, une nouvelle culture ou des expériences client— 

ou de modifier les processus existants— afin de répondre aux exigences d’une société, d’une 

entreprise ou du marché. 

Transformation numérique : L'intégration de changements organisationnels centrés sur les 

personnes, transversaux et fondamentaux dans une entreprise, une économie ou une société 

qui tire parti des technologies numériques (Schroeder & al., 2021). 
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Transformation rurale : Elle désigne l’utilisation des technologies numériques, d'innovations 

et de données pour initier et apporter des changements afin d’améliorer la sécurité alimentaire 

et la nutrition des populations rurales, accroître leurs revenus, renforcer leur résilience aux 

chocs divers ou améliorer l'inclusion des femmes et des jeunes. 

Transport – Télécommunication : comprend tous les emplois publics déclarés par les 

Ministères en charge du Transport, Postes et Télécommunication et les emplois privés de ces 

secteurs.  

Unité statistique : unité d’observation de base (notamment une personne physique, un 

ménage, une entreprise ou une exploitation agricole, un établissement/centre/structure 

éducative ou de formation, etc.), à laquelle se rapportent les données. 

Validation des acquis de l’expérience (VAE) : procédure permettant d’attribuer un diplôme 

à un certain nombre de compétences vérifiées pratiquement. 

Viabilité (Pérennité, durabilité) : Continuation des bénéfices résultant d’une action de 

développement après la fin de l’intervention. Probabilité d’obtenir des bénéfices sur le long 

terme. Situation par laquelle les avantages nets sont susceptibles de résister aux risques.  

Vision : l’énoncé d’une vision commence par la visualisation de ce à quoi l’avenir pourrait 

ressembler si les problèmes majeurs identifiés étaient résolus. L’objectif de la projection dans 

l’avenir est de faire parvenir les parties prenantes à une vision claire, réaliste et commune de 

la manière dont les choses auront évolué positivement après une certaine période de temps 

(normalement de 5 à 10 ans). Les participants doivent axer leur réflexion sur les améliorations 

apportées par rapport à la société et aux conditions de vie au cours de cette période. Les 

questions sur lesquelles il faut s’interroger sont les suivantes : si nous réussissons à traiter le 

problème, quelle sera la situation à l’horizon temporel retenu ? Qu’est-ce qui aura changé ?  
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GLOSSAIRE ET QUELQUES DEFINITIONS DES CONCEPTS 

Indicateur Définition et pertinence Méthode de calcul 

Taux Brut d’Admission en première année d’un cycle donné (TBA) Proportion des enfants admis en première année d’un 
cycle d’enseignement donné quel que soit leur âge par 
rapport à leur population d’âge légal d’admission 

 

Taux de Transition (TT) Proportion d’élèves admis en première année d’un 
cycle d’enseignement supérieur dans une année 
donnée par rapport au nombre d’inscrits en dernière 
année du cycle précédent lors de l’année scolaire 
précédente 

 
Taux Brut de Scolarisation (TBS) Proportion des élèves scolarisés d’un cycle 

d’enseignement donné quel que soit leur âge par 
rapport à leur population d’âges officiels de 
scolarisation. 
Utilisé comme indice de couverture, le taux de 
scolarisation exprime la capacité du système ou d’une 
partie du système à scolariser ses enfants. 

 
Taux Brut de Scolarisation des filles 

 

Taux d’Achèvement Cet indicateur mesure mieux la scolarisation que le 
taux de scolarisation, car il combine à la fois la 
dimension accès et la dimension qualité. 

 

 

 


